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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-27.415, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêt – Caractérisation – Cas – Publication par une société d’offres 
d’achat relatives à des prestations médicales – Conseil national de 
l’ordre des médecins – Action en concurrence déloyale.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  juin 2017), que la société Groupon France, 
spécialisée dans la promotion sur internet d’événements et d’offres de prestations de 
services à des tarifs promotionnels, a développé un concept de vente de bons à faire 
valoir pour des prestations fournies par ses différents partenaires, pouvant être com-
mandées par les internautes sur son site internet www.groupon.fr au moyen d’achats 
groupés, à un tarif préférentiel et pendant un temps limité ; que les sociétés Cosfi et 
Lazeo et M. X..., médecin, ont eu recours à ses services pour mettre en ligne plusieurs 
offres de prestations esthétiques à prix réduit ; que le Conseil national de l’ordre des 
médecins (CNOM) a assigné les trois sociétés et M. X... aux fins d’obtenir le paiement 
de 1 euro à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par ces actes 
de publicité constitutifs de concurrence déloyale, la cessation sous astreinte de ces pu-
blications et la publication de la décision à intervenir ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Groupon France fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’ac-
tion du CNOM en concurrence déloyale, alors, selon le moyen, que celui-ci ne peut 
exercer que les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préju-
dice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession de médecin ; que l’action en 
concurrence déloyale ne constitue pas une action répressive visant à défendre l’intérêt 
collectif des médecins, mais une action civile visant à défendre les intérêts particuliers 
des praticiens éventuellement affectés ; que, dès lors, en déclarant recevable l’action du 
CNOM à l’encontre de la société Groupon France pour concurrence déloyale, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4122-1 du code de la santé publique ;

Mais attendu que se fondant sur les missions confiées au CNOM par les dispositions 
des articles L. 4121-2 et L. 4122-1 du code de la santé publique, l’arrêt énonce juste-
ment que l’action en concurrence déloyale intentée à l’encontre de la société Groupon 
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France, au titre de la publication d’offres d’achat relatives à des prestations médicales, 
avait pour objet de défendre l’intérêt collectif de la profession médicale, faisant ainsi 
ressortir que le CNOM justifiait, conformément à l’article 31 du code de procédure 
civile, d’un intérêt légitime au succès de ses prétentions ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens réunis :

Attendu que la société Groupon France fait grief à l’arrêt de constater qu’elle a com-
mis des actes de concurrence déloyale à l’égard de la profession médicale en publiant 
des offres d’achat relatives à des prestations médicales, de la condamner in solidum 
avec la société Lazeo et M. X... à verser au CNOM la somme de 1 euro à titre de 
dommages-intérêts et de lui ordonner de cesser sous astreinte de diffuser toute offre 
de prestations incluant l’exécution d’actes médicaux ainsi que de publier le dispositif 
du jugement, à ses frais exclusifs, sur son site et dans certains journaux, alors, selon le 
moyen :

1°/ que l’atteinte à la concurrence suppose que l’activité de celui qui se prétend vic-
time puisse être affectée par les agissements de l’auteur de l’activité incriminée ; que, 
dès lors, en se fondant sur le procès-verbal de constat, en date du 14 novembre 2011, 
portant notamment sur des publications diffusées pour le compte de l’établissement 
Total Beauty Clinic situé en Belgique, pour retenir une atteinte à la concurrence de 
nature à nuire aux médecins français, sans rechercher, comme cela lui était demandé 
si la localisation de la société Total Beauty Clinic en dehors du territoire français per-
mettait réellement d’affecter l’activité des médecins français et partant autorisait les 
juges à se fonder sur l’ensemble des éléments du procès-verbal de constat du 14 no-
vembre 2011 pour apprécier le caractère prétendument déloyal de la concurrence, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que, dès lors, 
en se fondant sur le procès-verbal de constat, en date du 14 novembre 2011, portant 
notamment sur des publications diffusées pour le compte de l’établissement New Vi-
sion, pour retenir une atteinte à la concurrence, sans répondre au moyen péremptoire 
de la société Groupon qui faisait valoir qu’il ne pouvait être retenu de concurrence 
déloyale dans le cadre de la publication de la société New Vision, puisque, comme 
l’avait estimé le tribunal de commerce de Nice dans un jugement du 14 septembre 
2012, la nature commerciale de la société lui permettait de faire valablement de la 
publicité, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que les publications qui ne contiennent pas d’éléments d’identification des mé-
decins ne peuvent constituer des publicités illicites au sens de la déontologie médi-
cale et partant des actes de concurrence déloyale ; que, dès lors, en retenant des actes 
de concurrence déloyale en ce que les coordonnées des praticiens figurent dans les 
publications en fin d’annonce, soit par la présentation d’un lien destiné à amener 
l’internaute vers son site officiel, soit par un lien hypertexte faisant apparaître les coor-
données de l’annonceur répertoriées dans un annuaire, sans rechercher, comme cela 
lui était demandé, si le fait que ces liens ne soient pas accessibles au grand public, mais 
seulement aux membres ayant adhéré aux conditions de la société Groupon, n’était pas 
de nature à exclure toute publicité illicite, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction applicable antérieu-
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rement à l’ordonnance du 10 février 2016 et des articles R. 4127-13, R. 4127-19 et 
R. 4127-20 du code de la santé publique ;

4°/ qu’il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et régle-
mentaire sur les causes qui leur sont soumises ; que, dès lors en interdisant de manière 
générale toute publication incluant la réalisation d’actes médicaux, sans se limiter aux 
seules publications versées à la procédure, la cour d’appel, qui a procédé par voie de 
disposition générale, a violé l’article 5 du code civil ;

5°/ que la réparation d’un préjudice devant se faire en intégralité, sans perte ni profit, 
les juges qui ordonnent, à la demande de la victime, la publication de la décision de 
condamnation sont tenus d’en préciser le coût maximum ; qu’en l’espèce, en ordon-
nant à la société Groupon France de procéder à la publication de la décision sur son 
site et dans diverses revues, sans en préciser le coût maximum, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard du principe de réparation intégrale du préjudice et 
de l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, qu’il ressort 
du procès-verbal de constat du 14 novembre 2011 que la société Groupon France a 
effectué des publications relatives à des actes esthétiques dont le caractère médical n’est 
pas contesté, en vue d’achats groupés en ligne de ces prestations, que ces publications 
sont accompagnées de commentaires particulièrement attractifs destinés à valoriser la 
prestation, que le procédé utilisé vise incontestablement à attirer le consommateur et 
à l’inciter à contracter dans les meilleurs délais, et que, visant à promouvoir les pro-
duits et prestations offerts à la vente, lesdites publications bénéficient directement aux 
professionnels annonceurs dont les coordonnées figurent en fin d’annonce, soit par la 
présentation d’un lien destiné à amener l’internaute vers leur site officiel, soit par un 
lien hypertexte faisant apparaître les coordonnées de l’annonceur répertoriées dans un 
annuaire, et sont constitutives de publicité au bénéfice des médecins et établissements 
souscripteurs ; qu’il ajoute que, par son activité, cette société viole sciemment et di-
rectement les usages de la profession médicale et commet une faute de nature civile à 
l’égard de la collectivité des médecins ; qu’il souligne encore, qu’effectuées au profit de 
certains membres, les publications litigieuses ne respectent pas les règles de fonction-
nement de la profession, engendrent une rupture d’égalité dans les conditions d’exer-
cice des médecins et occasionnent un préjudice moral à l’ensemble de leur profession ; 
que, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, d’une 
part, sur la localisation de l’un des annonceurs ou sur les conditions d’inscription des 
internautes sur le site de la société Groupon France, sans incidence sur la solution du 
litige, d’autre part, sur la nature commerciale de la société Lazeo, dès lors que les publi-
cations portaient sur des prestations médicales, la cour d’appel a pu en déduire que les 
publications relatives aux offres de prestations incluant l’exécution d’actes médicaux 
étaient constitutives d’une concurrence déloyale à l’égard de la collectivité des méde-
cins et portaient atteinte à l’image de la profession en assimilant l’activité médicale à 
une activité commerciale ;

Attendu, ensuite, qu’ayant limité les effets de l’injonction prononcée aux seules offres 
de prestations diffusées par la société Groupon France incluant l’exécution d’actes 
médicaux, la cour d’appel ne s’est pas prononcée par voie de disposition générale ;

Attendu, enfin, qu’à la suite de la mesure de publication ordonnée par les premiers 
juges, la société Groupon France s’est bornée à demander l’infirmation du jugement, 
au motif de l’absence d’actes de concurrence déloyale ; qu’elle n’est pas recevable à 
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présenter, devant la Cour de cassation, un moyen contraire à ses propres écritures, tiré 
de ce que la décision devait fixer le coût maximum de la publication ordonnée ;

D’où il suit que le moyen est mal fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 4121-2 et L. 4122-1 du code de la santé publique ; article 31 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 avril 2017, pourvois n° 16-14.036 et 16-15.278, Bull. 2017, I, n° 93 (2) (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

ADJUDICATION

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-24.173, (P)

– Rejet –

 ■ Saisie immobilière – Enchère – Absence – Effets – Adjudication au 
créancier poursuivant – Association ayant la qualité de créancier 
poursuivant – Immeuble adjugé dont la destination ne rentre pas 
dans son objet statutaire – Absence d’influence.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 3 mai 2017), que Mme Anne Y..., épouse Z..., et 
Mme Renée Y..., épouse A..., ont engagé une procédure de saisie immobilière à l’en-
contre de M. X... portant sur des biens immobiliers situés à Sagone ; que l’association 
diocésaine d’Ajaccio (l’association diocésaine), qui avait fait inscrire une hypothèque à 
son profit sur les biens immobiliers de M. X..., objets de la saisie immobilière, a déclaré 
ses créances ; que Mmes Y... ayant été totalement désintéressées, un juge de l’exécu-
tion, par un jugement du 26 septembre 2013 confirmé par un arrêt du 10 septembre 
2014, a dit que l’association diocésaine était subrogée dans les droits de celles-ci ; que 
par un jugement du 4 juin 2015, l’adjudication a été ordonnée ; que par un jugement 
du 1er octobre 2015, un juge de l’exécution a déclaré les enchères désertes, rejeté la de-
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mande de M. X... en nullité des enchères et déclaré adjudicataire l’association diocé-
saine en application de l’article L. 322-6 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement d’adjudication du 
1er octobre 2015 en ce qu’il avait, pour chacun des lots, rejeté la demande de nullité 
des enchères qu’il avait formée, et adjugé le lot à M. D..., avocat au barreau d’Ajaccio, 
pour le compte de l’association diocésaine, créancier poursuivant subrogé, alors selon 
le moyen :

1°/ qu’une association déclarée ne peut être déclarée adjudicataire que des immeubles 
strictement nécessaires à la réalisation de son objet statutaire ; qu’en jugeant que l’as-
sociation diocésaine pouvait être déclarée adjudicataire des biens saisis « quel que soit 
son objet » quand il lui appartenait au contraire de s’assurer, comme elle y était invitée, 
que les biens dont elle déclarait l’association adjudicataire étaient nécessaires à la réa-
lisation de son objet statutaire, la cour d’appel a violé l’article 6 de la loi du 1er juillet 
1901 ;

2°/ qu’une association déclarée ne peut être déclarée adjudicataire que des immeubles 
strictement nécessaires à la réalisation de son objet statutaire ; qu’en jugeant que « quel 
que soit l’objet de l’association diocésaine, sa qualité de créancière de M. X... l’autori-
sait à recouvrer sa créance par tous moyens légaux, dont celui de l’acquisition en vue 
de la revente », quand une association ne peut acquérir, quel que soit le mode d’ac-
quisition, un bien non nécessaire à la réalisation de son objet statutaire, la cour d’appel 
a violé l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, ensemble l’article L. 322-6 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que les dispositions de l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, qui inter-
disent à une association d’acquérir à titre onéreux des immeubles qui ne sont pas stric-
tement nécessaires à l’accomplissement du but qu’elle se propose, ne font pas obstacle 
à l’adjudication en application de l’article L. 322-6 du code des procédures civiles 
d’exécution, à une association diocésaine, ayant la qualité de créancier poursuivant, 
d’un immeuble dont la destination ne rentrerait pas dans son objet statutaire ;

Que c’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a rejeté la demande de nullité des 
enchères formée par M. X... et adjugé le bien immobilier à l’association diocésaine, 
créancier poursuivant subrogé ;

D’où il suit que le moyen, pris en ses deux premières branches, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 6 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; article L. 322-6 du code 
des procédures civiles d’exécution.
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AIDE SOCIALE

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-30.914, (P)

– Rejet –

 ■ Enfance – Pupille de l’Etat – Admission – Arrêté du président du 
conseil général – Recours – Délai – Nature – Détermination – Portée.

 Il résulte de l’article L. 224-8 du code de l’action sociale et des familles et de l’article 352 du code civil que 
le recours contre l’arrêté d’admission en qualité de pupille de l’Etat est formé, à peine de forclusion, devant le 
tribunal de grande instance dans un délai de trente jours, sans que ce délai puisse être interrompu ou suspendu. 
Toutefois, les titulaires de l’action, qui n’ont pas reçu notification de l’arrêté, peuvent agir jusqu’au placement 
de l’enfant aux fins d’adoption, lequel met fin à toute possibilité de restitution de celui-ci à sa famille d’origine.

 ■ Enfance – Pupille de l’Etat – Admission – Arrêté du président du 
conseil général – Notification – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 11 octobre 2017), que, le [...], est née, d’un 
accouchement sous le secret, à [...] (Vendée) une enfant prénommée B..., C..., D... ; 
que, le 8 août 2016, le conseil général de Vendée a pris un arrêté d’admission en qua-
lité de pupille de l’Etat ; que, le 15 octobre suivant, l’enfant a été placée en vue de 
son adoption ; que, par requête du 24 novembre, Mme X..., grand-mère biologique 
du mineur, a exercé un recours en annulation contre cet arrêté, soutenant n’avoir pris 
connaissance de l’existence de l’enfant que le 8 septembre ;

Attendu que celle-ci fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’annu-
lation et, en conséquence, de rejeter ses demandes de garde et d’hébergement de 
l’enfant alors, selon le moyen, que l’enfant régulièrement recueilli par l’aide sociale 
à l’enfance peut être admis en qualité de pupille de l’Etat, par arrêté du président du 
conseil départemental, à l’expiration d’un délai de deux mois si aucun membre de sa 
famille n’a manifesté d’intérêt pour lui auprès du service de l’aide sociale à l’enfance ; 
que l’arrêté, qui doit être notifié aux membres de la famille de l’enfant, peut ensuite 
être contesté par eux dans un délai de trente jours à compter de la date de la récep-
tion de sa notification ; que la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui 
qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi, de 
la convention ou de la force majeure ; qu’en l’espèce, il est avéré que Mme X... n’a 
appris que le 8 septembre 2016 la naissance de B..., de sorte que l’arrêté d’admission 
du 8 août 2016 n’a pas pu lui être notifié et que le délai de recours n’a pas pu courir à 
son égard ; qu’en jugeant pourtant que Mme X..., grand-mère biologique de la petite 
B..., ne justifiait pas avoir manifesté un intérêt à l’égard de l’enfant dans les deux mois 
de son recueil par l’aide sociale à l’enfance, et donc qu’elle était irrecevable en son 
recours exercé le 24 novembre 2016 contre l’arrêté d’admission du 8 août 2016, la 
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cour d’appel a violé les articles L. 224-4 et L. 224-8 du code de l’action sociale et des 
familles, ensemble l’article 2234 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L.  224-8 du code de l’action sociale et des 
familles et de l’article 352 du code civil que le recours contre l’arrêté d’admission 
en qualité de pupille de l’Etat est formé, à peine de forclusion, devant le tribunal de 
grande instance dans un délai de trente jours, sans que ce délai puisse être interrompu 
ou suspendu ; que, toutefois, les titulaires de l’action, qui n’ont pas reçu notification de 
l’arrêté, peuvent agir jusqu’au placement de l’enfant aux fins d’adoption, lequel met 
fin à toute possibilité de restitution de celui-ci à sa famille d’origine ;

Attendu qu’après avoir, par motifs propres et adoptés, constaté, d’abord, qu’en l’ab-
sence d’une manifestation d’intérêt pour l’enfant auprès du service de l’aide sociale 
à l’enfance avant l’arrêté d’admission en qualité de pupille de l’Etat, Mme X... n’en 
avait pas reçu notification, ensuite, que le placement de l’enfant aux fins d’adoption 
était intervenu le 15 octobre 2016, enfin que l’intéressée avait exercé son recours le 
24 novembre suivant, la cour d’appel en a exactement déduit que, si le délai de trente 
jours pour exercer le recours ne lui était pas opposable, son action était néanmoins 
irrecevable, dès lors qu’elle avait été engagée après le placement de l’enfant aux fins 
d’adoption ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SCP Spinosi et Su-
reau ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article L. 224-8 du code de l’action sociale et des familles ; article 352 du code civil.

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-27.369, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Personnes handicapées – Prestations – Prestation de compensation 
du handicap – Prestation de compensation du handicap liée à un 
besoin d’aides humaines – Prestation du handicap au titre du forfait 
cécité – Attribution – Conditions – Détermination.

Selon l’article D. 245-9 du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction modifiée par le décret 
n° 2010-16 du 7 janvier 2010, les personnes atteintes de cécité, c’est-à-dire dont la vision centrale est nulle 
ou inférieure à 1/20ème de la vision normale, sont considérées comme remplissant les conditions qui permettent 
l’attribution et le maintien de l’élément de la prestation lié à un besoin d’aides humaines d’un montant for-
faitaire déterminé sur la base d’un temps d’aide de 50 heures par mois auquel est appliqué le tarif fixé par 
arrêté du ministre chargé des personnes handicapées. Quand le besoin d’aides humaines apprécié au moyen du 
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référentiel figurant à l’annexe 2-5 du code de l’action sociale et des familles le justifie, le montant attribué peut 
être supérieur à 50 heures.

Viole ce texte, en lui ajoutant une condition qu’il ne prévoit pas, l’arrêt qui exige que l’acuité visuelle soit 
appréciée après correction.

Sur le moyen unique :

Vu l’article D.  245-9 du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction 
modifiée par le décret n° 2010-16 du 7 janvier 2010, seul applicable à la date de la 
demande ;

Attendu, selon ce texte, que les personnes atteintes de cécité, c’est-à-dire dont la vi-
sion centrale est nulle ou inférieure à 1/20 ème de la vision normale, sont considérées 
comme remplissant les conditions qui permettent l’attribution et le maintien de l’élé-
ment de la prestation lié à un besoin d’aides humaines d’un montant forfaitaire déter-
miné sur la base d’un temps d’aide de 50 heures par mois auquel est appliqué le tarif 
fixé par arrêté du ministre chargé des personnes handicapées ; quand le besoin d’aides 
humaines apprécié au moyen du référentiel figurant à l’annexe 2-5 du code de l’action 
sociale et des familles le justifie, le montant attribué peut être supérieur à 50 heures ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant bénéficié jusqu’au 31 décembre 2014 de la 
prestation de compensation du handicap liée à un besoin d’aides humaines d’un mon-
tant forfaitaire mensuel de 50 heures, au titre de la cécité, M. X... en a sollicité le 
renouvellement auprès de la maison départementale des personnes handicapées de la 
Loire-Atlantique ; que la commission des droits et de l’autonomie des personnes han-
dicapées (la commission) ayant décidé, le 23 janvier 2015, de renouveler la prestation 
de compensation du handicap à domicile au titre de l’aide humaine en emploi direct 
avec une prise en charge à hauteur de 15h12, pour la période du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2019, M. X... a saisi d’un recours une juridiction du contentieux de 
l’incapacité ;

Attendu que pour dire que M. X... n’a pas droit à l’attribution de la prestation du 
handicap au titre du forfait cécité pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 
2019 et confirmer la décision de la commission, l’arrêt retient que, conformément au 
guide barème pour l’évaluation des déficiences et incapacités des personnes handica-
pées en son chapitre V : Déficiences de la vision, abrogé par décret n° 2004-1136 du 
21 octobre 2004, les déficiences de l’acuité visuelle s’apprécient après correction ; que 
lors de sa demande de renouvellement, soit le 1er  janvier 2015, l’intéressé présentait 
une acuité visuelle bilatérale qui n’était pas inférieure à 1/20ème après correction ; 
qu’il en résulte qu’à la date de sa demande, l’état de l’intéressé ne justifiait pas du point 
de vue strictement réglementaire l’attribution du forfait cécité de la prestation liée 
au besoin en aide humaine, visé à l’article D. 245-9 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Qu’en exigeant ainsi que l’acuité visuelle soit appréciée après correction, la Cour na-
tionale a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mai 2017, entre 
les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Maintient à M. X... le bénéfice de la prestation de compensation du handicap à do-
micile, aides humaines, au titre du forfait cécité, pour la période du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2019.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article D. 245-9 du code de l’action sociale et des familles.

APPEL CIVIL

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-27.206, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Point de départ – 
Détermination.

L’article 10 de l’arrêté du 30 mars 2011, selon lequel le message de données relatif à une déclaration d’appel 
provoque, conformément à l’article 748-3 du code de procédure civile, un avis de réception par les services du 
greffe auquel est joint un fichier récapitulatif reprenant les données du message tenant lieu de déclaration d’ap-
pel, ne remet pas en cause le point de départ du délai imparti par l’article 908 du code de procédure civile à 
l’appelant pour conclure, qui court à compter de la remise au greffe de la déclaration d’appel et non de l’édition 
du fichier récapitulatif reprenant les données du message de l’appelant.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Transmission par voie électronique – Date – Détermination – Portée.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Point de départ – Transmission 
de la déclaration d’appel par voie électronique – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 janvier 2017), que M. X... a relevé appel le 
14 décembre 2015 d’un jugement rendu par le tribunal de grande instance de Paris 
qui l’a condamné à payer à la société La Banque Postale une certaine somme ; que 
M. X... a fait parvenir ses conclusions à la cour d’appel le 29 mars 2016 ; qu’il a déféré 
à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant constaté la cadu-
cité de la déclaration d’appel sur le fondement de l’article 908 du code de procédure 
civile ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le déclarer mal fondé en son appel contre 
l’ordonnance ayant constaté la caducité de sa déclaration d’appel, alors, selon le moyen, 
qu’étant un acte solennel n’existant que par ses mentions (celles prévues par l’ar-
ticle 901 du code de procédure civile), la déclaration d’appel n’existe qu’à compter 
de l’édition du fichier récapitulatif reprenant les données du message sous forme de 
fichier au format XML prévu par l’article 10 de l’arrêté du 30 mars 2011 et que c’est 
à compter de cette date seulement que s’écoule le délai imparti à l’appelant pour 
conclure, sous peine de caducité de la déclaration d’appel  ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a violé l’article 908 du code de procédure civile par fausse application, 
ensemble les articles 2, 3, 4, 5 et 10 de l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la communi-
cation par voie électronique dans les procédures avec représentation obligatoire devant 
les cours d’appel ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’article 10 de l’arrêté du 30 mars 2011, selon lequel 
le message de données relatif à une déclaration d’appel provoque, conformément à 
l’article 748-3 du code de procédure civile, un avis de réception par les services du 
greffe auquel est joint un fichier récapitulatif reprenant les données du message tenant 
lieu de déclaration d’appel, ne remet pas en cause le point de départ du délai imparti 
par l’article 908 du code de procédure civile à l’appelant pour conclure, qui court à 
compter de la remise au greffe de la déclaration d’appel et non de l’édition du fichier 
récapitulatif reprenant les données du message de l’appelant, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que l’ordonnance ayant constaté la caducité de la déclaration d’appel 
devait être confirmée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 10 de l’arrêté du 30 mars 2011 ; articles 748-3 et 908 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de l’appelant pour conclure, à rapprocher : 2e Civ., 5 juin 2014, 
pourvoi n° 13-21.023, Bull. 2014, II, n° 125 (rejet).
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ARBITRAGE

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 16-18.349, (P)

– Rejet –

 ■ Arbitrage – Récusation – Cause – Contestation de l’indépendance 
et de l’impartialité de l’arbitre – Recevabilité – Exclusion – Cas – 
Requête tardive – Applications diverses.

Est tardive une requête en récusation introduite plus d’un mois après qu’une partie a reçu les renseignements 
ayant altéré sa confiance dans l’arbitre, sans qu’aucune information complémentaire, qui ne fût notoire, ait été 
entre-temps découverte, de sorte que cette partie n’est plus recevable à invoquer, à l’appui du recours en annula-
tion de la sentence, les faits sur lesquels cette requête se fondait. 

Une partie, dont la requête en récusation a été rejetée, n’est pas recevable à se prévaloir devant le juge de l’annu-
lation de nouvelles informations, dont elle soutient qu’elles ont été portées à sa connaissance postérieurement, si 
celles-ci ne font que compléter celles dont elle disposait avant le dépôt de sa requête, sans être de nature à aggraver 
de manière significative ses doutes sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre.

 ■ Sentence – Recours en annulation – Cas – Tribunal irrégulièrement 
composé – Recevabilité – Exclusion – Cas – Contestation de 
l’indépendance et de l’impartialité de l’arbitre – Nouvelles 
informations ne faisant que compléter celles connues avant le 
dépôt de la requête.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, (Paris, 12 avril 2016), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 25 juin 2014, pourvoi n° 11-26.529, Bull. 2014, I, n° 115), que, le 23 no-
vembre 1998, la société italienne Tecnimont a conclu avec la société grecque J et P 
Avax (la société Avax), un contrat de sous-traitance pour la construction d’une usine 
de propylène à Thessalonique, lequel comportait une clause compromissoire ; qu’un 
différend étant né entre les parties, la société Tecnimont a mis en oeuvre la procédure 
d’arbitrage, sous l’égide de la Chambre de commerce internationale (CCI), dont le 
règlement dispose en son article 11, paragraphe 2, que la demande de récusation de 
l’arbitre doit être envoyée, à peine de forclusion, dans les trente jours suivant la date 
à laquelle la partie introduisant la demande a été informée des faits et circonstances 
qu’elle invoque à l’appui de celle-ci  ; que, le 14  septembre 2007, la société Avax a 
déposé, devant la cour internationale d’arbitrage de la CCI, une requête en récusation 
contre le président du tribunal arbitral, laquelle a été rejetée le 26 octobre 2007, pour 
tardiveté ; que, le 10 décembre de la même année, une sentence partielle a été rendue 
sur le principe de la responsabilité ; que, le 28 décembre, cette même société a formé 
un recours en annulation contre cette sentence, sur le fondement de l’article 1502, 2°, 
du code de procédure civile, en prétendant que le président de ce tribunal avait man-
qué à son obligation de révélation et à son devoir d’indépendance ;
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Sur le moyen unique, pris en ses première à cinquième, 
neuvième, onzième et treizième à vingtième branches :

Attendu que la société Avax fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’en cours d’instance arbitrale, les parties ne sont pas tenues de se livrer à des 
investigations sur l’indépendance de l’arbitre  ; qu’en jugeant que la découverte de 
ce que « Sofregaz était une filiale à 100 % de Tecnimont, que les administrateurs de 
Sofregaz occupaient également des postes de direction chez Tecnimont, que c’était en 
particulier le cas de M. Z..., partie prenante à l’arbitrage, enfin que les deux sociétés 
se présentaient régulièrement en consortium ou société commune pour soumission-
ner, de sorte que leurs intérêts étaient étroitement imbriqués » résulte de recherches 
« tirées du site internet de Sofregaz ; qu’elles sont publiques et aisément accessibles et 
qu’elles auraient pu être menées le jour même de la réception du courriel du 26 juil-
let 2007 », et en mettant ainsi à la charge des parties une obligation de se livrer à des 
investigations sur l’indépendance de l’arbitre, la cour d’appel a violé l’article 1520, 2°, 
du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque la déclaration d’indépendance de l’arbitre et ses déclarations posté-
rieures revêtent un caractère délibérément tronqué et réducteur et qu’aucune circons-
tance spécifique ne justifie de mettre en doute, dans l’esprit des parties, la sincérité de 
ces déclarations ou de procéder à des investigations particulières, les parties ne peuvent 
être considérées avoir renoncé à contester la régularité de la composition du tribunal 
arbitral ; qu’en jugeant que la découverte de ce que « Sofregaz était une filiale à 100 % 
de Tecnimont, que les administrateurs de Sofregaz occupaient également des postes de 
direction chez Tecnimont, que c’était en particulier le cas de M. Z..., partie prenante à 
l’arbitrage, enfin que les deux sociétés se présentaient régulièrement en consortium ou 
société commune pour soumissionner, de sorte que leurs intérêts étaient étroitement 
imbriqués » résulte de recherches « tirées du site internet de Sofregaz ; qu’elles sont 
publiques et aisément accessibles et qu’elles auraient pu être menées le jour même de 
la réception du courriel du 26 juillet 2007 », sans vérifier à aucun moment, comme il 
lui était demandé, si ces omissions et erreurs du président du tribunal arbitral dans ses 
déclarations successives, portant sur des informations « aisément accessibles » selon elle, 
n’avaient pas été délibérées, étant rappelé que cet arbitre avait bénéficié, en sa qualité 
d’avocat du cabinet Jones-Day, de l’assistance du New Matter Services, chargé, au sein 
de ce cabinet, de déceler les situations de conflits d’intérêts, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1520, 2°, du code de procédure civile ;

3°/ que lorsque la déclaration d’indépendance de l’arbitre et ses déclarations posté-
rieures revêtent un caractère délibérément tronqué et réducteur et qu’aucune circons-
tance spécifique ne justifie de mettre en doute, dans l’esprit des parties, la sincérité de 
ces déclarations ou de procéder à des investigations particulières, les parties ne peuvent 
être considérées avoir renoncé à contester la régularité de la composition du tribunal 
arbitral ; qu’en jugeant que la découverte de ce que « Sofregaz était une filiale à 100 % 
de Tecnimont, que les administrateurs de Sofregaz occupaient également des postes de 
direction chez Tecnimont, que c’était en particulier le cas de M. Z..., partie prenante à 
l’arbitrage, enfin que les deux sociétés se présentaient régulièrement en consortium ou 
société commune pour soumissionner, de sorte que leurs intérêts étaient étroitement 
imbriqués » résulte de recherches « tirées du site internet de Sofregaz ; qu’elles sont 
publiques et aisément accessibles et qu’elles auraient pu être menées le jour même de 
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la réception du courriel du 26 juillet 2007 », sans caractériser aucune circonstance spé-
cifique qui aurait justifié de mettre en doute, dans l’esprit des parties, la sincérités des 
déclarations du président du tribunal arbitral ou de procéder à des investigations par-
ticulières, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1520, 
2°, du code de procédure civile ;

4°/ qu’en jugeant que la découverte de ce que « Sofregaz était une filiale à 100 % de 
Tecnimont, que les administrateurs de Sofregaz occupaient également des postes de 
direction chez Tecnimont, que c’était en particulier le cas de M. Z..., partie prenante à 
l’arbitrage, enfin que les deux sociétés se présentaient régulièrement en consortium ou 
société commune pour soumissionner, de sorte que leurs intérêts étaient étroitement 
imbriqués » résulte de recherches « tirées du site internet de Sofregaz ; qu’elles sont 
publiques et aisément accessibles et qu’elles auraient pu être menées le jour même de 
la réception du courriel du 26 juillet 2007 », sans vérifier à aucun moment, comme il 
lui était demandé, si l’affirmation du président du tribunal arbitral selon laquelle il ne 
connaissait pas ces informations n’excluait pas que leur prétendue accessibilité puisse 
être opposée à la société Avax, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1520, 2°, du code de procédure civile ;

5°/ qu’aucune règle n’obligeait la société Avax à préciser dans sa requête en récusation 
l’élément ayant déclenché ses doutes sur la sincérité des déclarations de l’arbitre et 
l’ayant incitée en conséquence à effectuer des recherches sur leur véracité et sur leur 
complétude ; qu’en considérant que « dans sa requête en récusation Avax ne faisait au-
cune allusion à la révélation qu’aurait constituée pour elle l’information publiée dans 
le numéro du 20 août 2007 de la revue ENR et se bornait à évoquer des recherches 
complémentaires qu’elle aurait faite au mois d’août 2007 » pour juger sa requête en 
récusation tardive, la cour d’appel, qui a statué par motifs inopérants, a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1520, 2°, du code de procédure civile ;

6°/ que, par voie de conséquence, en ne vérifiant pas si l’affirmation erronée du pré-
sident du tribunal arbitral selon laquelle ce n’était pas la société Tecnimont qui était 
cliente du cabinet Jones-Day mais « Sofregaz SA Tecnimont SPA Consortium », qui 
serait une « ancienne filiale de Sofregaz », n’établissait pas que le président du tribunal 
arbitral avait manqué à son obligation de révélation en juillet 2007, de sorte que le 
délai de trente jours pour former une demande en récusation n’avait pas pu commen-
cer à courir à cette date, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1520, 2°, du code de procédure civile ;

7°/ que, par voie de conséquence, en ne vérifiant pas si la découverte, après le dépôt 
de la demande en récusation, de ce que le cabinet Jones-Day continuait, en 2008, 
d’assister la société Sofregaz, n’établissait pas que le président du tribunal arbitral avait 
manqué à son obligation de révélation, de sorte que le délai de trente jours pour de-
mander la récusation n’avait pas pu commencer à courir avant 2008 concernant ce fait 
non révélé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1520, 
2°, du code de procédure civile ;

8°/ que les parties ne sont réputées avoir renoncé à se prévaloir que de chaque fait 
et circonstance qu’elles retiennent comme constitutifs d’un manquement à l’obliga-
tion d’indépendance et d’impartialité qu’elles s’abstiennent, en connaissance de cause, 
d’invoquer dans le délai prévu par le règlement d’arbitrage pour exercer leur droit 
de récusation ; qu’en jugeant que les nouveaux éléments portés à la connaissance de 
la société Avax postérieurement à sa demande de récusation, « relatives aux relations 
entre le cabinet Jones-Day et Tecnimont ou Sofregaz n’étaient pas de nature à aggra-
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ver de manière significative les doutes sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre 
qui pouvaient résulter des éléments à la disposition d’Avax avant sa requête en ré-
cusation », de telle sorte que la société Avax ne serait « pas recevable à s’en prévaloir 
devant le juge de l’annulation », et en ajoutant ainsi à la règle précitée une condition 
d’aggravation des doutes existant sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre, pour 
refuser de rechercher si, relativement à chacun des faits et circonstances qu’elle retenait 
comme constitutifs d’un manquement à l’obligation d’indépendance et d’impartialité 
de l’arbitre, le délai de trente jours imparti par le règlement d’arbitrage pour exercer 
le droit de récusation avait, ou non, été respecté, la cour d’appel a violé l’article 1520, 
2°, du code de procédure civile ;

9°/ que les parties ne sont réputées avoir renoncé à se prévaloir que de chaque fait 
et circonstance qu’elles retiennent comme constitutifs d’un manquement à l’obliga-
tion d’indépendance et d’impartialité qu’elles s’abstiennent, en connaissance de cause, 
d’invoquer dans le délai prévu par le règlement d’arbitrage pour exercer leur droit 
de récusation ; qu’en jugeant que les nouveaux éléments portés à la connaissance de 
la société Avax postérieurement à sa demande de récusation, « relatives aux relations 
entre le cabinet Jones-Day et Tecnimont ou Sofregaz n’étaient pas de nature à aggraver 
de manière significative les doutes sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre qui 
pouvaient résulter des éléments à la disposition d’Avax avant sa requête en récusation », 
de telle sorte que la société Avax ne serait « pas recevable à s’en prévaloir devant le juge 
de l’annulation », et en ajoutant ainsi à la règle précitée une condition d’aggravation 
« significative » des doutes existant sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre, la 
cour d’appel a violé l’article 1520, 2°, du code de procédure civile ;

10°/ qu’aux termes de l’article 11(2) du Règlement CCI applicable à la cause, les 
parties doivent envoyer leur demande de récusation « dans les trente jours suivant la 
date à laquelle la partie introduisant la récusation a été informée des faits et circons-
tances qu’elle invoque à l’appui de sa demande de récusation » ; qu’en jugeant que les 
nouveaux éléments portés à la connaissance de la société Avax postérieurement à sa 
demande de récusation, « relatives aux relations entre le cabinet Jones-Day et Tecni-
mont ou Sofregaz n’étaient pas de nature à aggraver de manière significative les doutes 
sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre qui pouvaient résulter des éléments à la 
disposition d’Avax avant sa requête en récusation », de telle sorte que la société Avax 
ne serait « pas recevable à s’en prévaloir devant le juge de l’annulation », et en refusant 
ainsi à la société Avax de se prévaloir des faits et circonstances en question au motif 
que ceux-ci ne révéleraient pas une « aggravation significative » des doutes sur l’indé-
pendance et l’impartialité de l’arbitre, la cour d’appel a méconnu les termes clairs et 
précis du Règlement CCI, violant ainsi l’article 1134 du code civil ;

11°/ que parmi les éléments découverts postérieurement à la demande de récusation, 
la société Avax invoquait des preuves d’un défaut d’indépendance et d’impartialité 
fondées sur des informations entièrement nouvelles au regard de celles connues au 
mois de juillet 2007, telle la découverte de la participation en tant qu’arbitre d’un 
avocat du bureau de Madrid du cabinet Jones-Day à une instance arbitrale CCI où la 
société Sofregaz était défenderesse, introduite en décembre 2004 et achevée en mai 
2007 ; qu’en jugeant que les nouveaux éléments portés à la connaissance de la société 
Avax postérieurement à sa demande de récusation, «  relatives aux relations entre le 
cabinet Jones-Day et Tecnimont ou Sofregaz n’étaient pas de nature à aggraver de ma-
nière significative les doutes sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre qui pou-
vaient résulter des éléments à la disposition d’Avax avant sa requête en récusation », de 
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telle sorte que la société Avax ne serait « pas recevable à s’en prévaloir devant le juge 
de l’annulation », sans procéder à aucune analyse des éléments concrets de la cause, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

12°/ que la recevabilité de la demande en récusation n’est pas subordonnée à la dé-
monstration préalable de son bien-fondé  ; qu’en jugeant que la société Avax serait 
«  irrecevable  » à se prévaloir des nouveaux éléments portés à la connaissance de la 
société Avax postérieurement à sa demande de récusation, «  relatives aux relations 
entre le cabinet Jones-Day et Tecnimont ou Sofregaz » parce que celles-ci « n’étaient 
pas de nature à aggraver de manière significative les doutes sur l’indépendance et l’im-
partialité de l’arbitre qui pouvaient résulter des éléments à disposition d’Avax avant sa 
requête en récusation », et en se fondant ainsi sur des éléments relatifs au bien-fondé 
de la demande pour juger de sa recevabilité, la cour d’appel a violé l’article 1520, 2°, 
du code de procédure civile ;

13°/ qu’en ne vérifiant pas, comme il lui était demandé, si le fait que le président du 
tribunal arbitral ait communiqué à la société Tecnimont, sans en informer la société 
Avax, ses correspondances entre lui-même et le New Matter Services du cabinet 
Jones-Day sur les conflits d’intérêts que sa mission de président du tribunal arbitral 
pourrait générer, et le fait que la communication de ces documents ait ensuite été 
refusée à la société Avax, n’étaient pas de nature à provoquer un doute raisonnable sur 
l’indépendance et l’impartialité de cet arbitre, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1520, 2°, du code de procédure civile ;

14°/ que page 51, paragraphe 167 de ses écritures d’appel, la société Avax rappelait 
qu’avant même son acquisition, en 2005, de plus de 60 % du capital de la société 
Edison, société mère de la société Tecnimont, la société EDF, cliente du cabinet Jones-
Day, avait dès 2001, avec « Fiat et d’autres partenaires », « pris le contrôle d’Edison » ; 
qu’en jugeant que « ce n’est qu’en septembre 2005 qu’EDF est devenue l’actionnaire 
majoritaire, puis l’actionnaire unique d’Italenergia Bis SPA, elle-même actionnaire 
majoritaire d’Edison » et que « le fait qu’EDF ait été cliente de Jones-Day en 2005 
n’apparaît pas dans ces circonstances comme ayant été de nature à créer un doute 
raisonnable sur l’indépendance de l’arbitre » sans prendre en considération la prise de 
contrôle de la société Edison par la société EDF et d’autres partenaires dès 2001, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1520, 2°, du code 
de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt constate que, dans sa requête en récusation, la société 
Avax ne faisait aucune allusion à la révélation qu’aurait constitué pour elle l’infor-
mation publiée dans une revue le 20 août 2007 selon laquelle Sofregaz et Tecnimont 
étaient des filiales de Maire Tecnimont, ce qui n’aurait pas été cohérent avec les décla-
rations de l’arbitre et l’aurait conduite à des investigations complémentaires, révélant 
que Sofregaz était une filiale à 100 % de Tecnimont, mais se bornait à évoquer des 
recherches complémentaires qu’elle aurait faites au mois d’août 2007 ; qu’il relève que 
les recherches alléguées, qui, tirées du site internet de Sofregaz, sont publiques et aisé-
ment accessibles, auraient pu être menées le jour même de la réception du courriel de 
l’arbitre du 26 juillet 2007 ; que, de ces énonciations et constatations, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue d’effectuer les recherches prétendument omises que celles-ci 
rendaient inopérantes, a exactement déduit, sans inverser la charge de l’obligation de 
révélation, que la requête en récusation était tardive pour avoir été introduite plus 
d’un mois après que la société Avax eut reçu les renseignements qui auraient alté-
ré sa confiance dans le président du tribunal arbitral, et sans qu’aucune information 
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complémentaire, qui ne fût notoire, ait été entre-temps découverte de sorte que cette 
société n’était plus recevable à invoquer à l’appui du recours en annulation de la sen-
tence les faits sur lesquels cette requête se fondait ;

Attendu, ensuite, que, s’agissant des nouvelles informations relatives aux relations entre 
le cabinet Jones-Day et Tecnimont ou Sofregaz, dont la société Avax soutenait qu’elles 
avaient été portées à sa connaissance postérieurement à sa demande de récusation, 
l’arrêt retient que celles-ci, qui ne faisaient que compléter celles dont elle disposait 
avant le dépôt de sa requête, n’étaient pas de nature à aggraver de manière significative 
ses doutes sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre ; que, de ces constatations 
et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la société Avax n’était pas 
recevable à s’en prévaloir devant le juge de l’annulation ;

Attendu, enfin, que l’arrêt relève qu’il résulte des communiqués de presse d’Edison, 
d’un rapport de la Cour des comptes sur l’activité internationale d’EDF de 2003 à 
2005 et de plusieurs articles publiés par le quotidien Les Echos de mai à septembre 
2005, d’une part, que Tecnimont a été vendue par Edison à Maire Tecnimont le 25 oc-
tobre 2005, d’autre part, qu’à la suite de l’accord de la Commission européenne du 
12 août 2005, ce n’est qu’en septembre 2005 qu’EDF est devenue l’actionnaire majo-
ritaire, puis l’actionnaire unique d’Italenergia Bis, elle-même actionnaire majoritaire 
d’Edison ; que, de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu déduire que 
le fait qu’EDF ait été cliente du cabinet Jones-Day en 2005 ne pouvait être, dans ces 
circonstances, de nature à créer un doute raisonnable sur l’indépendance de l’arbitre ;

D’où il suit que le moyen, qui, en sa cinquième branche, critique un motif surabon-
dant, ne peut être accueilli pour le surplus ;

Sur les sixième, septième, huitième, dixième et douzième 
branches du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil ; article 1520, 2°, du code de procédure civile.
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ASSOCIATION

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-15.503, (P)

– Rejet –

 ■ Dissolution – Cas – Jugement prononçant la liquidation judiciaire ou 
ordonnant l’arrêt de la poursuite d’activité de l’association – Effets – 
Détermination.

Ni un jugement de liquidation judiciaire ni un jugement ordonnant l’arrêt de la poursuite d’activité n’en-
traînent à eux seuls la dissolution de l’association et n’ont en soi d’effet sur l’existence du comité d’entreprise.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, (Rennes, 8 février 2017), que M. Y..., engagé le 9 mai 
2006 par l’association fédération ADMR du Finistère (l’association) en qualité d’en-
cadrant de proximité, membre de la délégation unique du personnel, a vu son mandat 
renouvelé au mois de décembre 2009 ; que, par jugement du 4 avril 2012, le tribunal 
de grande instance a prononcé la liquidation judiciaire de l’association, la société EMJ 
étant désignée en qualité de liquidateur ; que, par jugement du 3 mai 2012, il a été mis 
fin à la poursuite de l’activité ; que le comité d’entreprise s’est réuni les 9 mai, 16 mai 
et 8 juin 2012, cette dernière réunion ayant notamment pour objet la liquidation des 
comptes du comité ; que l’inspecteur du travail a, le 26 juillet 2012, refusé d’autoriser 
le licenciement de M. Y..., décision confirmée par le ministre du travail le 8 février 
2013 ; que le 19 novembre 2012, le liquidateur a convoqué une seconde fois le salarié 
à un entretien préalable à un éventuel licenciement ; que le 20 décembre 2012, il lui 
a adressé une lettre valant, en cas de non acceptation du contrat de sécurisation pro-
fessionnelle, notification de la rupture du contrat de travail pour motif économique ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le liquidateur reproche à l’arrêt de dire que le licenciement est nul pour 
discrimination et d’accorder au salarié diverses indemnités, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en relevant d’office le moyen tiré de l’autorité de la chose décidée résultant de 
la décision de l’inspecteur du travail du 26 juillet 2012 refusant d’autoriser le licencie-
ment de M. Y..., sans inviter au préalable les parties à s’en expliquer, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le ministre chargé du travail statue sur le recours hiérarchique contre 
une décision de l’inspecteur du travail se prononçant sur une demande d’autorisation 
de licenciement d’un salarié protégé, sa décision se substitue à celle de l’inspecteur du 
travail ; qu’en l’espèce, pour refuser d’autoriser le licenciement de M. Y..., le ministre 
du travail ne s’est pas fondé sur le lien entre le mandat du salarié et la demande d’auto-
risation de le licencier, mais sur l’insuffisante motivation de la demande d’autorisation 
et sur l’absence d’entretien préalable individuel ; qu’en opposant l’autorité de la chose 
décidée par l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé l’article R. 2422-1 du code 
du travail, la loi des 16 et 24 août 1790, le décret du 16 fructidor An III, ensemble le 
principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ;
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Mais attendu d’abord qu’il résulte des conclusions du salarié devant la cour d’appel 
que celui-ci invoquait les motifs de la décision de l’inspecteur du travail ; que le moyen 
tiré de l’autorité de la chose décidée était nécessairement dans le débat ;

Attendu ensuite qu’une décision du ministre qui confirme une décision de refus d’au-
torisation de licenciement rendue par l’inspecteur du travail ne se substitue pas à cette 
dernière ; que la cour d’appel devant qui le liquidateur se bornait à soutenir que les 
faits de discrimination énoncés dans la décision de refus de l’inspecteur du travail, ne 
lui étaient pas imputables, n’a pas méconnu les textes et principes invoqués ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul et de 
dire que le salarié pouvait prétendre à une somme de 54 927,94 euros, correspondant 
aux rémunérations qu’il aurait perçues depuis la date de son licenciement et à une 
indemnité de 25 000 euros, alors, selon le moyen qu’en cas de liquidation judiciaire 
de l’entreprise et de cessation complète et définitive de l’activité, le comité d’entre-
prise disparaît ; qu’en décidant que la protection légale, dont M. Y..., en sa qualité de 
membre et de secrétaire du comité d’entreprise, était en droit de bénéficier jusqu’à 
la disparition définitive de la Fédération expirait six mois après la fin de son mandat 
intervenue en décembre 2013, soit en juin 2014, quand elle relevait par ailleurs que 
la liquidation judiciaire de la Fédération avait été décidée le 4 avril 2012, qu’il avait 
été mis fin à la poursuite d’activité de la Fédération le 3 mai 2012 et que le comité 
d’entreprise s’était réuni une dernière fois le 8 juin 2012, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 2411-8 et 
L. 2324-24 du code du travail ;

Mais attendu que la cour d’appel a décidé à bon droit que ni un jugement de liquida-
tion judiciaire ni un jugement ordonnant l’arrêt de la poursuite d’activité n’entraînent 
à eux seuls la dissolution de l’association ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Basset - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article R. 2422-1 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor An III ; 
principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ; articles L. 2324-24 et L. 
2411-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel une association ne prend pas fin par l’effet d’un jugement de liquida-
tion judiciaire, à rapprocher : Com., 8 juillet 2003, pourvoi n° 01-20.050, Bull. 2003, IV, n° 126 
(rejet).
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2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-24.173, (P)

– Rejet –

 ■ Loi du 1er juillet 1901 – Capacité – Acquisition d’un immeuble – 
Objet de l’association – Statuts – Immeuble strictement nécessaire 
à l’accomplissement du but qu’elle se propose – Limite – 
Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, qui interdisent à une association d’acquérir à titre 
onéreux des immeubles qui ne sont pas strictement nécessaires à l’accomplissement du but qu’elle se propose, ne 
font pas obstacle à l’adjudication en application de l’article L. 322-6 du code des procédures civiles d’exécution 
à une association diocésaine, ayant la qualité de créancier poursuivant, d’un immeuble dont la destination ne 
rentrerait pas dans son objet statutaire.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 3 mai 2017), que Mme Anne Y..., épouse Z..., et 
Mme Renée Y..., épouse A..., ont engagé une procédure de saisie immobilière à l’en-
contre de M. X... portant sur des biens immobiliers situés à Sagone ; que l’association 
diocésaine d’Ajaccio (l’association diocésaine), qui avait fait inscrire une hypothèque à 
son profit sur les biens immobiliers de M. X..., objets de la saisie immobilière, a déclaré 
ses créances ; que Mmes Y... ayant été totalement désintéressées, un juge de l’exécu-
tion, par un jugement du 26 septembre 2013 confirmé par un arrêt du 10 septembre 
2014, a dit que l’association diocésaine était subrogée dans les droits de celles-ci ; que 
par un jugement du 4 juin 2015, l’adjudication a été ordonnée ; que par un jugement 
du 1er octobre 2015, un juge de l’exécution a déclaré les enchères désertes, rejeté la de-
mande de M. X... en nullité des enchères et déclaré adjudicataire l’association diocé-
saine en application de l’article L. 322-6 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement d’adjudication du 
1er octobre 2015 en ce qu’il avait, pour chacun des lots, rejeté la demande de nullité 
des enchères qu’il avait formée, et adjugé le lot à M. D..., avocat au barreau d’Ajaccio, 
pour le compte de l’association diocésaine, créancier poursuivant subrogé, alors selon 
le moyen :

1°/ qu’une association déclarée ne peut être déclarée adjudicataire que des immeubles 
strictement nécessaires à la réalisation de son objet statutaire ; qu’en jugeant que l’as-
sociation diocésaine pouvait être déclarée adjudicataire des biens saisis « quel que soit 
son objet » quand il lui appartenait au contraire de s’assurer, comme elle y était invitée, 
que les biens dont elle déclarait l’association adjudicataire étaient nécessaires à la réa-
lisation de son objet statutaire, la cour d’appel a violé l’article 6 de la loi du 1er juillet 
1901 ;

2°/ qu’une association déclarée ne peut être déclarée adjudicataire que des immeubles 
strictement nécessaires à la réalisation de son objet statutaire ; qu’en jugeant que « quel 
que soit l’objet de l’association diocésaine, sa qualité de créancière de M. X... l’autori-
sait à recouvrer sa créance par tous moyens légaux, dont celui de l’acquisition en vue 
de la revente », quand une association ne peut acquérir, quel que soit le mode d’ac-
quisition, un bien non nécessaire à la réalisation de son objet statutaire, la cour d’appel 
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a violé l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, ensemble l’article L. 322-6 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que les dispositions de l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, qui inter-
disent à une association d’acquérir à titre onéreux des immeubles qui ne sont pas stric-
tement nécessaires à l’accomplissement du but qu’elle se propose, ne font pas obstacle 
à l’adjudication en application de l’article L. 322-6 du code des procédures civiles 
d’exécution, à une association diocésaine, ayant la qualité de créancier poursuivant, 
d’un immeuble dont la destination ne rentrerait pas dans son objet statutaire ;

Que c’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a rejeté la demande de nullité des 
enchères formée par M. X... et adjugé le bien immobilier à l’association diocésaine, 
créancier poursuivant subrogé ;

D’où il suit que le moyen, pris en ses deux premières branches, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 6 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; article L. 322-6 du code 
des procédures civiles d’exécution.

ASSURANCE (règles générales)

Com., 12 décembre 2018, n° 17-15.195, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat d’assurance – Contrat d’assurance sur la vie – Contrat 
non rachetable – Définition – Exclusion – Contrat contenant une 
clause d’indisponibilité pendant toute sa durée sauf stipulations 
exceptionnelles – Conséquences – Détermination.

Un contrat d’assurance sur la vie qui contient une clause d’indisponibilité pendant toute sa durée, sauf stipula-
tions exceptionnelles, ne peut être qualifié de contrat non rachetable au sens de l’article L. 132-23 du code des 
assurances, dès lors qu’il laisse subsister dans le patrimoine du souscripteur la créance qu’il détient sur l’assureur, 
de sorte que sa valeur de rachat doit être incluse dans l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune, confor-
mément à l’article 885 F du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur du 31 décembre 1991 au 
1er janvier 2014.



45

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 6  décembre 2016), que, le 31  décembre 
2008, M. Z... a souscrit un contrat d’assurance sur la vie contenant une clause stipu-
lant qu’il n’était pas rachetable pendant toute sa durée fixée à huit ans, sauf situations 
exceptionnelles ; qu’estimant que la valeur de rachat de ce contrat devait être prise 
en compte dans l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) dû par M. et 
Mme Z..., l’administration fiscale leur a adressé une proposition de rectification de 
la base imposable déclarée pour cet impôt au titre des années 2009 à 2012 ; qu’après 
mise en recouvrement de l’imposition en résultant et rejet de leur réclamation, M. et 
Mme Z... ont saisi le tribunal de grande instance en annulation de cette décision de 
rejet et des avis d’imposition ;

Attendu que M. et Mme Z... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes alors, selon 
le moyen :

1°/ que les juges sont tenus de répondre aux conclusions des parties ; qu’en considé-
rant que le contrat d’assurance sur la vie souscrit par M. Z... aurait dû être mentionné 
dans ses déclarations d’impôt de solidarité sur la fortune des années 2009 à 2012 dès 
lors qu’il n’entrait pas dans l’une des catégories de contrats visés par l’article L. 132-
23 du code des assurances, sans répondre au moyen des conclusions d’appel de M. et 
Mme Z... faisant valoir que la circonstance que le contrat n’entrait pas dans la catégo-
rie des contrats non rachetables visés à l’article L. 132-23 du code des assurances était 
indifférente puisque l’article L. 142-5 du même code, qui apportait un aménagement 
à cet article L. 132-23, intégrait le contrat dans la catégorie des contrats non rache-
tables, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que pour le calcul de l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune, la valeur de 
rachat des contrats d’assurance rachetables est ajoutée au patrimoine du souscripteur ; 
qu’en toute hypothèse, en retenant que le contrat d’assurance sur la vie souscrit par 
M. Z... aurait dû être mentionné dans ses déclarations d’impôt de solidarité sur la for-
tune des années 2009 à 2012 dès lors qu’il n’entrait pas dans l’une des catégories de 
contrats visés par l’article L. 132-23 du code des assurances, quand un contrat d’assu-
rance sur la vie pouvait entrer dans la catégorie des contrats non rachetables sans être 
visé par ce texte, et ce au regard de l’article L. 142-5 du même code, la cour d’appel 
a violé l’article 885 F du code général des impôts dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 23 décembre 2013 ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé qu’en application de l’article 885 F du code gé-
néral des impôts, dans sa rédaction alors applicable, les primes versées après l’âge de 
soixante-dix ans au titre des contrats d’assurance non rachetables souscrits à compter 
du 20 novembre 1991 et la valeur de rachat des contrats d’assurance rachetables sont 
ajoutées au patrimoine du souscripteur soumis à l’ISF, l’arrêt relève que les contrats 
d’assurance non rachetables sont définis à l’article L. 132-23 du code des assurances 
alors en vigueur et constate que le contrat souscrit par M. Z... ne ressortit à aucune 
des catégories prévues à cet article ; qu’il relève que l’assuré, s’il est en vie au terme 
fixé du contrat, a droit au paiement d’un capital ou d’une rente et qu’à défaut, il est 
procédé au paiement de ce capital ou de cette rente aux bénéficiaires désignés ; que 
de ces énonciations et appréciations, dont il ressort que la clause d’indisponibilité in-
sérée à la police d’assurance souscrite par M. Z... laissait subsister dans son patrimoine 
la créance qu’il détenait sur son assureur, même si le remboursement de celle-ci en 
était différé, et que le contrat souscrit ne pouvait recevoir la qualification de contrat 
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non rachetable, la cour d’appel, qui a répondu en l’écartant au moyen prétendument 
délaissé, a exactement déduit que la valeur de rachat de ce contrat devait être incluse 
dans l’assiette de l’ISF ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Cayrol - Avocat général : M. Richard 
de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 132-23 du code des assurances ; article 885 F du code général des impôts, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 91-1323 du 30 décembre 1991.

2e Civ., 13 décembre 2018, n° 17-28.093, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Risque – Déclaration – Réticence ou fausse déclaration – Réticence 
intentionnelle – Existence – Appréciation – Eléments à prendre 
en compte – Réponses aux questions posées à l’assuré lors de la 
conclusion du contrat – Questions impliquant la révélation des 
informations non déclarées.

Selon l’article L. 113-2, 2°, du code des assurances l’assuré est obligé de répondre exactement aux questions 
précises posées par l’assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque par lequel celui-ci l’inter-
roge, lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu’il 
prend en charge.

Il résulte des articles L. 112-3, alinéa 4, et L. 113-8 du même code que l’assureur ne peut se prévaloir de 
la réticence ou de la fausse déclaration intentionnelle de l’assuré que si celles-ci procèdent des réponses qu’il a 
apportées auxdites questions.

Viole ces textes une cour d’appel qui prononce l’annulation d’un contrat d’assurance en raison de la réticence 
intentionnelle de l’assuré qui n’a pas spontanément révélé que l’immeuble assuré avait été irrégulièrement édifié 
sans permis de construire sur un espace naturel, sans constater que l’assureur avait, lors de la conclusion du 
contrat, posé à l’assuré des questions précises impliquant la révélation des informations qu’il lui était reproché 
de ne pas avoir déclarées.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 113-2, 2°, L. 112-3 et L. 113-8 du code des assurances ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que l’assuré est obligé de répondre exactement 
aux questions précises posées par l’assureur, notamment dans le formulaire de déclara-
tion du risque par lequel celui-ci l’interroge, lors de la conclusion du contrat, sur les 
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circonstances qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu’il prend en charge ; 
qu’il résulte des deux autres que l’assureur ne peut se prévaloir de la réticence ou de 
la fausse déclaration intentionnelle de l’assuré que si celles-ci procèdent des réponses 
qu’il a apportées auxdites questions ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. Y..., propriétaire d’une mai-
son d’habitation, a souscrit une police d’assurance « Multigarantie vie privée résidence 
principale  » auprès de la société Macif Val-de-Seine Picardie (l’assureur) à effet du 
1er août 2002 ; qu’à la suite d’un incendie ayant détruit ce bien le 30 décembre 2011, 
M. Y... a déclaré le sinistre à l’assureur qui a invoqué la nullité du contrat d’assurance 
sur le fondement de l’article L. 113-8 du code des assurances en lui reprochant d’avoir 
omis de déclarer que l’immeuble avait été édifié sans permis de construire sur une 
zone interdite ;

Attendu que pour prononcer l’annulation du contrat d’assurance au visa de l’article 
L. 113-8 du code des assurances, l’arrêt retient qu’il est constant que le contrat d’as-
surance habitation a été souscrit sans questionnaire préalable sur la base des déclara-
tions spontanées de ce dernier ; que l’assureur n’a pas d’obligation de faire remplir un 
questionnaire séparé lors de la souscription du contrat ; que l’obtention d’un permis 
de construire préalable à l’édification d’une maison d’habitation est nécessairement 
présumée par l’assureur ; que M. Y..., qui ne conteste pas avoir édifié sa maison d’ha-
bitation sans permis de construire sur une parcelle classée, selon les plans d’urbanisme, 
en zone non équipée et constituant un espace naturel qui doit être préservé de toute 
forme d’urbanisme en raison de la qualité du paysage, du caractère des éléments natu-
rels qui le composent, s’est abstenu de déclarer cet élément spontanément à l’assureur 
lors de la souscription du contrat ; que si l’assureur invoque un jugement correction-
nel du 28 avril 2010 portant condamnation de M. Y... pour exécution de travaux sans 
permis de construire, les documents produits au débat ne permettent pas de détermi-
ner si la condamnation pénale porte sur la maison principale ou sur l’autre bâtiment, il 
reste que ces deux constructions sont édifiées sur le même terrain, lequel consiste en 
une parcelle classée en zone non équipée qui constitue un espace naturel devant être 
préservé de toute forme d’urbanisme ; que la condamnation pénale susvisée devait en 
conséquence inciter M. Y... à déclarer à son assureur, même en cours de contrat, qu’il 
avait édifié sa maison principale sans permis de construire ; que la réticence intention-
nelle commise lors de la souscription du contrat par M. Y... a nécessairement exercé 
une influence sur l’opinion de l’assureur ; que le caractère intentionnel de la réticence 
résulte de la nature de l’information omise, s’agissant d’une construction édifiée dans 
des conditions illégales ; que cette réticence, par sa nature, a changé l’objet du risque, la 
société Macif étant fondée à soutenir que, si elle avait su, au moment de la souscription 
du contrat que l’habitation concernée était édifiée sans permis de construire, sur une 
zone interdite d’urbanisme, elle aurait refusé de contracter ;

Qu’en statuant ainsi sans constater que l’assureur avait, lors de la conclusion du contrat, 
posé à l’assuré des questions précises impliquant la révélation des informations relatives 
à la construction de l’immeuble assuré qu’il lui était reproché de ne pas avoir déclarées, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a débouté la société Macif Val-de-Seine Pi-
cardie de sa demande de dommages-intérêts pour procédure abusive, l’arrêt rendu le 
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8 décembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en consé-
quence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 112-3, L. 113-2, 2°, et L. 113-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte, 7 février 2014, pourvoi n° 12-85.107, Bull. 2014, Ch. mixte, n° 1 (cassation partielle) ; 
2e Civ., 11 juin 2015, pourvoi n° 14-14.336, Bull. 2015, II, n° 147 (cassation).

AVOCAT

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-25.813, (P)

– Rejet –

 ■ Exercice de la profession – Différend entre avocats – Arbitrage 
du bâtonnier – Décision – Appel – Réception par le directeur des 
services de greffe judiciaires – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 1er septembre 2017), que, le 
6 juillet 2016, Mme X..., avocate au barreau de Saint-Denis de La Réunion, a saisi le 
bâtonnier du différend l’opposant à la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
d’avocats Codet-Chopin (la société), inscrite au même barreau ; que, le 31 octobre 
2016, cette dernière a déposé une plainte contre Mme X... pour escroquerie, abus de 
biens sociaux et abus de confiance, suivie d’une enquête ordonnée par le ministère 
public  ; que, par ordonnance du 3 mars 2017, le bâtonnier a sursis à statuer sur la 
demande d’arbitrage de Mme X... et dit que la procédure pourrait être reprise à l’ini-
tiative de la partie la plus diligente sur justification du sort réservé à la plainte pénale ; 
qu’autorisée, par ordonnance du premier président de la cour d’appel, à former un re-
cours contre cette décision, Mme X... a interjeté appel de l’ordonnance du bâtonnier, 
par déclaration enregistrée au greffe le 12 mai 2017, puis par lettre remise au directeur 
des services de greffe judiciaires le 15 mai 2017 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de constater l’irrégularité de la saisine de la 
cour d’appel par déclaration transmise au greffe le 12 mai 2017 et de déclarer rece-
vable l’appel formé par remise du recours le 15 mai 2017 à la directrice des services 
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de greffe judiciaires, et d’annuler l’ordonnance du bâtonnier du 3 mars 2017, alors, 
selon le moyen :

1°/ que le recours contre la décision du bâtonnier devant la cour d’appel est formé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au secrétariat-greffe 
de la cour d’appel ou remis contre récépissé au greffier en chef sous peine d’irreceva-
bilité ; qu’en jugeant « irrégulière » la déclaration d’appel du 12 mai 2017, après avoir 
constaté qu’elle a été transmise au secrétariat-greffe de la cour par RPVA, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

2°/ que le recours contre la décision du bâtonnier devant la cour d’appel est formé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au secrétariat-greffe 
de la cour d’appel ou remis contre récépissé au greffier en chef sous peine d’irreceva-
bilité ; que le greffier en chef s’entend du directeur de greffe de la juridiction depuis 
le décret du 13 octobre 2015 ; qu’en considérant recevable l’appel diligenté le 15 mai 
2017 par Mme X... motifs pris que « tout directeur des services judiciaires exerçant 
au sein de la cour d’appel est donc habilité à recevoir l’appel d’un avocat contre les 
décisions de son bâtonnier et à lui en remettre récépissé », la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

3°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis  ; qu’en 
jugeant recevable l’appel formé par Mme X... le 15 mai 2017, motif pris qu’il a été 
remis « à Mme A... qui, en sa qualité de directrice des services de greffe judiciaires, 
en a délivré récépissé à Me Pierre B..., conseil de Me X... », la déclaration d’appel du 
15 mai 2017 précisant pourtant qu’elle a été remise au « secrétariat greffe de la cour 
d’appel de Saint-Denis de La Réunion  », la cour d’appel a dénaturé la déclaration 
d’appel du 15 mai 2017, en violation de l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis ;

4°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs  ; qu’en 
matière de contentieux lié à l’exercice de la profession d’avocat, est irrecevable l’appel 
formé par déclaration remise contre récépissé au secrétariat-greffe ; que, dans ses der-
nières conclusions d’appel, la société Codet-Chopin faisait valoir qu’« en l’espèce, l’ap-
pel a été expressément adressé au « secrétariat greffe de la cour d’appel de Saint-De-
nis », le cachet vise le greffe de la cour et porte la signature de Mme A..., DSGJ ; ce 
qui démontre que l’appelant n’avait aucunement l’intention de s’adresser au directeur 
de greffe de la juridiction » ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motif pris « que la 
SELARL Codet-Chopin ne saurait remettre en cause la validité du recours remis à 
Mme A..., en rajoutant au texte et en prétendant que le recours devant la cour d’appel 
contre les décisions du bâtonnier ne peut être remis qu’à un directeur des services de 
greffe judiciaire possédant en plus la qualité de directeur du greffe de la juridiction », 
sans répondre aux conclusions circonstanciées de la société Codet-Chopin qui soute-
nait que l’appel formé par Mme X... était irrecevable pour avoir été formé par remise 
contre récépissé au secrétariat greffe de la cour d’appel, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que tant que le délai de recours n’est pas expiré, l’appelant peut 
régulariser un acte d’appel ; que la cour d’appel a retenu que Mme X... avait formé un 
second acte d’appel le 15 mai 2017, avant l’expiration du délai d’appel ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce qu’en application de l’article 4 du décret n° 2015-
1273 du 13 octobre 2015, les directeurs des services de greffe judiciaires exercent 
les missions dévolues dans l’ordre judiciaire aux greffiers en chef par les dispositions 
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législatives et réglementaires ; que la cour d’appel en a exactement déduit que, sauf à 
ajouter une condition à ce texte en exigeant que le directeur des services de greffe 
judiciaires possède, en sus, la qualité de directeur de greffe de la juridiction, tout di-
recteur des services de greffe judiciaires exerçant au sein de la cour d’appel est habilité 
à recevoir l’appel d’un avocat contre les décisions du bâtonnier et à lui en remettre 
récépissé ;

Et attendu, enfin, que c’est par une appréciation souveraine de l’acte de recours du 
15 mai 2017, exclusive de dénaturation, que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
répondre à un moyen que ses constatations et énonciations rendaient inopérant, a re-
levé que le second recours avait été remis le 15 mai 2017 à Mme A... qui, en sa qualité 
de directrice des services de greffe judiciaires, en avait délivré récépissé au conseil de 
Mme X... ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à surseoir à statuer, 
alors, selon le moyen, que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de 
motifs  ; que, dans ses dernières conclusions d’appel, la société Codet-Chopin faisait 
valoir que « même si les conditions du sursis obligatoire ne sont pas réunies, le juge 
reste libre d’ordonner un sursis [facultatif] dans l’intérêt d’une bonne administration 
de la justice, comme il en a toujours la faculté » ; qu’en disant qu’il n’y a pas lieu de 
surseoir à statuer, motifs pris « que non seulement l’action publique n’a pas encore été 
mise en mouvement puisqu’en l’état, la plainte de la société Codet-Chopin n’a donné 
lieu qu’à une enquête qui est toujours en cours, mais de plus, elle n’est pas de nature 
à influer sur la demande de paiement du prix de cession des parts sociales proprement 
dite », sans répondre aux conclusions circonstanciées de la société Codet-Chopin, la 
cour d’appel a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le moyen qui, sous le couvert d’un grief non fondé de défaut de ré-
ponse à conclusions, ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, 
le pouvoir discrétionnaire des juges du fond d’ordonner un sursis à statuer dans un cas 
où cette mesure n’est pas imposée par la loi, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 4 du décret n° 2015-1273 du 13 octobre 2015  ; article 16 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991.
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1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-12.467, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exercice de la profession – Société d’exercice libéral – Avocat 
associé – Retrait – Cas – Retrait unilatéral ou autorisé par décision 
de justice – Possibilité (non).

A défaut de dispositions spéciales de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme 
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et 
aux sociétés de participations financières de professions libérales l’autorisant, un associé d’une société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée d’avocats ne peut se retirer unilatéralement de la société, ni obtenir qu’une décision 
de justice autorise son retrait, peu important le contenu des statuts.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales et 
l’article 1134, alinéa 1er et 2, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu qu’à défaut de dispositions spéciales de la loi l’autorisant, un associé d’une 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée d’avocats ne peut se retirer unilaté-
ralement de la société, ni obtenir qu’une décision de justice autorise son retrait, peu 
important le contenu des statuts ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par requête du 1er août 2013, Mme Y..., avocate 
associée de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée Cabinet X... E... et 
associés (la société Cabinet X...) et de la société holding Financière X... et Co, so-
ciété de participations financières de professions libérales (la société Financière X...), 
constituée sous la forme d’une société à responsabilité limitée, a saisi le bâtonnier de 
l’ordre des avocats au barreau de Rouen d’une demande de règlement d’un différend 
l’opposant à la société Cabinet X... et portant sur les conditions dans lesquelles elle 
entendait se retirer des sociétés Cabinet X... et Financière X... ;

Attendu que, pour autoriser le retrait de Mme Y..., l’arrêt retient qu’il est justifié par 
la nécessité de permettre à celle-ci, d’une part, de ne plus exercer dans les deux struc-
tures, dont elle était associée aux seules fins d’exercer son activité libérale d’avocat, 
peu important que le capital de la société Financière X... ne soit pas nécessairement 
détenu par des avocats, d’autre part, de pouvoir assurer cette activité libérale dans le 
cadre d’une autre structure, en vertu de la liberté d’établissement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il autorise, en tant que de besoin, 
le retrait de Mme Y..., l’arrêt rendu le 7 décembre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
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l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Ingall-Mon-
tagnier (premier avocat général) et M. Chaumont - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ; article 1134, alinéas 1 et 2, du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

BAIL (règles générales)

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-31.461, (P)

– Cassation –

 ■ Occupant du chef du locataire – Responsabilité – Action du 
bailleur – Recevabilité – Condition.

La recevabilité de l’action en responsabilité délictuelle formée par le bailleur contre un occupant du chef du loca-
taire n’est pas subordonnée à la mise en cause du locataire.

Donne acte à M. Y... du désistement de son pourvoi au profit de M. Z... ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble l’article 122 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 mai 2017), que M. Y... a donné à bail une 
maison d’habitation à la société Financière Louise, aux droits de laquelle sont venues 
successivement les sociétés Sicofor, Philtech et Sicofor Packaging, qui l’ont mise à la 
disposition de M. X... en sa qualité de salarié ; qu’après la résiliation du bail, il a as-
signé la société Philtech en réparation de son préjudice consécutif aux dégradations 
affectant la maison et a en outre dirigé ses demandes contre M. X... ; que la société 
Philtech a été mise hors de cause ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes formées par M.  Y... contre 
M. X..., l’arrêt retient que l’action du bailleur ne pouvait, dans la même instance, 
être fondée à la fois sur la responsabilité contractuelle à l’égard du locataire et sur la 
responsabilité délictuelle à l’encontre des occupants qui ne l’étaient qu’en application 
du contrat de bail et de leur lien contractuel avec la société Sicofor Packaging, que 
le respect des obligations d’entretien ou de réparation dans un contrat de location ne 
peut s’apprécier qu’à l’égard du locataire qui doit être appelé en la cause et au regard 
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de ses obligations contractuelles, qu’il ne peut, dans la même instance, être apprécié 
indépendamment à l’égard des seuls occupants au regard des règles de la responsabilité 
délictuelle et qu’il appartenait à M. Y... de diriger son action contre son cocontractant 
à l’époque des dégradations alléguées sur la base de la responsabilité contractuelle de 
celui-ci ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la recevabilité de l’action en responsabilité délictuelle 
formée par le propriétaire d’un logement contre un occupant auquel il n’est pas 
contractuellement lié n’est pas subordonnée à la mise en cause du locataire, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Hémery, Thomas-Ra-
quin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 122 du code de procédure civile.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 18-10.355, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Accords collectifs de location – 
Accord collectif du 9 juin 1998 – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Vente par adjudication volontaire ou forcée.

L’accord collectif de location du 9 juin 1998 n’est pas applicable en cas de vente par adjudication volontaire ou 
forcée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9  novembre 2017), que la société 
Belles Feuilles (la société), marchand de biens, propriétaire d’un immeuble situé [...], 
a été placée en liquidation judiciaire ; que le liquidateur judiciaire a saisi le juge-com-
missaire afin d’être autorisé à procéder à la vente, par voie d’adjudication judiciaire, 
d’un appartement situé dans cet immeuble et donné à bail à Mme Y..., et de trois 
caves ;
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Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt d’ordonner au liquidateur de procéder à la 
vente par voie d’adjudication judiciaire de ces locaux alors, selon le moyen :

1°/ que l’accord collectif du 16 mars 2005, applicable aux opérations de vente par 
lots de plus de dix logements d’un même immeuble, rendu obligatoire par le décret 
n° 99-268 du 22 juillet 1999, s’applique à toute vente rentrant dans ses prescriptions 
même en l’absence de tout congé pour vendre délivré aux locataires des logements 
inclus dans l’opération ; qu’en affirmant, pour juger que le liquidateur judiciaire de la 
société Belles Feuilles n’avait pas méconnu les droits de Mme Y..., que l’ordonnance 
ne fait aucune référence à un congé délivré ou à délivrer à cette dernière et ne précise 
pas que l’immeuble doit être vendu libre de toute occupation, la cour d’appel a violé 
les articles 1 et 2 de l’accord collectif du 9 juin 1998 ;

2°/ que la procédure d’information doit être mise en oeuvre par le bailleur de l’im-
meuble préalablement à toute décision de mise en vente consécutive à la division de 
l’immeuble en plus de dix logements  ; qu’en affirmant que la décision ordonnant 
la mise en vente par voie d’adjudication des lots n° [...], à la suite de la division de 
l’immeuble était régulière dès lors qu’elle ne faisait pas obstacle à l’accomplissement 
a posteriori par M. Z... des formalités d’ordre public nécessaires au respect des droits 
de Mme Y..., la cour d’appel a violé l’article 1er de l’accord collectif du 9 juin 1998 ;

Mais attendu que, l’accord collectif du 9 juin 1998 n’étant pas applicable en cas de 
vente par adjudication volontaire ou forcée, où la protection du locataire est assurée 
par la procédure prévue par l’article 10, II de la loi du 31 décembre 1975, c’est sans en 
violer les dispositions que la cour d’appel a ordonné la vente aux enchères publiques, 
par le liquidateur, de l’appartement donné à bail à Mme Y... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Accord collectif du 9 juin 1998 ; article 10, II de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative 
à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation.

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 18-10.124, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Transfert – Bénéficiaires – 
Descendant du locatairre – Conditions – Adaptation du logement – 
Défaut – Effet.
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L’article L. 442-3-1 du code de la construction et de l’habitation n’étant applicable que dans les rapports entre 
bailleur et locataire, un organisme d’HLM n’est pas tenu de proposer au descendant d’un locataire décédé, qui 
ne remplit pas les conditions de transfert du bail à son profit en raison du défaut d’adaptation du logement à la 
taille du ménage, un nouveau logement correspondant à ses besoins.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 décembre 2016), que, le 28 janvier 1970, la 
société d’habitations à loyer modéré Logement et gestion immobilière pour la région 
parisienne (la société Logirep) a donné à bail un appartement de six pièces à Abdelk-
ader X... ; qu’au décès de celui-ci, le bail a été poursuivi par sa veuve, qui est décédée 
le [...] ; que la société Logirep a assigné M. A. X..., son fils, demeuré dans les lieux, afin 
de faire juger qu’il ne pouvait bénéficier du transfert du bail à son nom en raison de 
l’inadaptation du logement à la taille du ménage ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors, selon le moyen, 
que l’article L. 442-3-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
en vigueur à la date du 15 août 2011, prévoit qu’en cas de sous-occupation du loge-
ment, le bailleur social propose au locataire un nouveau logement correspondant à ses 
besoins ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que M. X... ne pouvait bénéficier 
des dispositions de ce texte au motif que celles-ci « s’appliquent aux rapports entre 
organismes d’HLM et locataire, qualité que n’avait pas M. X... au décès de sa mère », 
dans la mesure où « la taille de ce logement, composé de six pièces, n’est pas adaptée à 
la situation de l’intéressé, qui vit seul » ; qu’en statuant ainsi, cependant que l’obligation 
mise à la charge des organismes sociaux de proposer un relogement dans un appar-
tement plus adapté est notamment destinée au cas des personnes qui ont vocation 
à voir transférer à leur profit le bail de leurs parents décédés mais qui, au seul motif 
d’une sous-occupation, ne peuvent demeurer dans le logement actuel, ce qui était la 
situation de M. X..., la cour d’appel a violé par refus d’application le texte précité » ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant constaté que le logement n’était pas adapté à la si-
tuation de M. X... qui vivait seul dans les lieux, la cour d’appel en a exactement déduit 
que celui-ci ne pouvait prétendre au transfert du bail à son profit ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu, à bon droit, que l’article L. 442-3-1 du code 
de la construction et de l’habitation ne s’applique qu’aux rapports entre l’organisme 
d’HLM et le locataire, la cour d’appel en a exactement déduit que la société Logirep 
n’était pas tenue de proposer un relogement à M. X... qui n’avait pas la qualité de 
locataire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré 
d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article L. 442-3-1 du code de la construction et de l’habitation.

BANQUE

Com., 5 décembre 2018, n° 17-22.658, (P)

– Rejet –

 ■ Chèque – Paiement – Opposition du tireur – Mainlevée – 
Compétence exclusive – Juge des référés.

Le juge des référés est seul compétent pour ordonner, en application de l’article L. 131-35, alinéa 4, du code 
monétaire et financier, la mainlevée d’une opposition au paiement d’un chèque.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 11 mai 2017), que Mme Y... a assigné M. X... 
devant un tribunal de grande instance afin d’obtenir la mainlevée d’une opposition à 
un chèque qu’il lui avait remis ; que M. X... a soulevé l’incompétence du tribunal au 
profit du juge des référés ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de grande instance 
était incompétent pour connaître de sa demande de mainlevée de l’opposition au 
paiement du chèque et de renvoyer cette demande devant le juge des référés alors, se-
lon le moyen, que le tribunal de grande instance connaît, au principal, de toutes les af-
faires civiles et commerciales pour lesquelles compétence n’est pas attribuée, en raison 
de leur nature ou du montant de la demande, à une autre juridiction ; qu’en retenant, 
pour déclarer le tribunal de grande instance incompétent au profit du juge des référés 
de cette juridiction, que « le juge des référés est [...] seul compétent pour ordonner la 
mainlevée d’une opposition au paiement d’un chèque », quand la compétence du juge 
des référés pour connaître, au provisoire, d’une demande de mainlevée de l’opposition 
au paiement d’un chèque n’exclut pas celle du tribunal de grande instance, juridiction 
du fond de droit commun, pour statuer au principal sur une telle demande par une 
décision qui sera revêtue de l’autorité de la chose jugée, la cour d’appel a violé l’article 
L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire et, par fausse application, l’article L. 131-
35 du code monétaire et financier ;
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Mais attendu que le juge des référés est seul compétent pour ordonner, en application 
de l’article L. 131-35, alinéa 4, du code monétaire et financier, la mainlevée d’une 
opposition au paiement d’un chèque ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas 
fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Le Mesle 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article L. 131-35, alinéa 4, du code monétaire et financier.

BORNAGE

3e Civ., 13 décembre 2018, n° 17-31.270, (P)

– Rejet –

 ■ Action en bornage – Conditions – Exclusion – Cas – Fonds séparés 
par une limite naturelle.

L’action en bornage ne peut être exercée lorsque des fonds sont séparés par une limite naturelle. 

Dès lors, une cour d’appel déduit exactement de la séparation de parcelles par une falaise dessinant une limite, 
non seulement naturelle mais encore infranchissable sans moyens techniques appropriés, que l’action tendant à 
les borner n’est pas fondée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 17  juillet 2017), que Mmes  Jeannine et An-
ne-Marie Z... et MM. B..., C... et D... Z..., propriétaires indivis des parcelles cadastrées 
section [...] et [...], ainsi que Mmes Claudine et Catherine E... et M. X..., propriétaires 
indivis de la parcelle cadastrée même section n° [...], ont assigné en bornage M. Y..., 
propriétaire de la parcelle cadastrée section [...] ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter la demande alors, selon le moyen, 
que la contiguïté constitue la condition nécessaire et suffisante à l’accueil d’une de-
mande en bornage ; qu’en relevant que l’« action en bornage ne p(ourrait) être exercée 
lorsque les fonds sont séparés par une limite naturelle » et qu’il n’y avait pas lieu à 
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bornage aux motifs qu’une falaise, « limite naturelle mais encore infranchissable sans 
moyen technique approprié » se « dessin(erait) » entre les parcelles en cause, quand 
cette circonstance n’était pas de nature à faire obstacle au bornage de fonds contigus, 
la cour d’appel a violé l’article 646 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que l’action en bornage ne peut être exer-
cée lorsque des fonds sont séparés par une limite naturelle et constaté que la parcelle 
n° [...] était séparée des parcelles n° [...] et [...] par une falaise dessinant une limite non 
seulement naturelle mais encore infranchissable sans moyens techniques appropriés, la 
cour d’appel en a exactement déduit que l’action n’était pas fondée ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les autres branches du moyen qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 646 du code civil.

CASSATION

Com., 19 décembre 2018, n° 17-22.004, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Ouverture – Conditions – Décision entachée d’excès de 
pouvoir – Excès de pouvoir – Définition – Exclusion – Adoption d’un 
plan de cession postérieurement à l’expiration de l’autorisation 
provisoire de la poursuite de l’activité.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance du 18 décembre 2008 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le pourvoi n’est ouvert qu’au ministère public 
à l’encontre des arrêts se prononçant sur le plan de cession de l’entreprise ; qu’il n’est 
dérogé à cette règle, comme à toute autre interdisant ou différant un recours, qu’en 
cas d’excès de pouvoir ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mai 2017), que la société Etablissements L. 
X... (la société X...) a été mise en redressement judiciaire par un jugement du 25 mars 
2013  ; que son plan de continuation, arrêté le 19 novembre 2014, a été résolu par 
un jugement du 5 décembre 2016 qui a prononcé la liquidation judiciaire, autorisé 
la poursuite de l’activité jusqu’au 31 décembre 2016 et fixé la date limite de dépôt 
des offres de reprise au 16 décembre 2016 ; qu’un jugement du 29 décembre 2016 a 
rejeté la première offre de reprise présentée par la société STLG, laquelle a présenté 
une nouvelle offre le 5 janvier 2017 ; que le tribunal, par un jugement du 18 janvier 
2017, a arrêté le plan de cession de la société X... au profit de la société STLG dans les 
termes de son offre du 5 janvier 2017 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société X... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer sur les 
demandes contenues dans le dispositif de ses conclusions tendant à voir constater que 
le jugement arrêtant le plan de cession de son fonds de commerce ne lui a pas été si-
gnifié dans les délais légaux et que l’offre déposée par la société MAB Finance n’a pas 
été communiquée au débiteur par le liquidateur et en conséquence d’arrêter la cession 
des éléments d’actifs incorporels et corporels composant le fonds de commerce de la 
société X... au profit de la société STLG alors, selon le moyen, que le juge ne peut, 
sous peine de commettre un excès de pouvoir négatif, refuser de se prononcer sur les 
prétentions qui sont présentées par le débiteur dans le dispositif de ses conclusions 
pour obtenir l’infirmation du jugement ayant arrêté le plan de cession de ses actifs ; 
qu’en énonçant qu’elle n’avait pas à statuer sur les demandes de la société X... conte-
nues dans le dispositif de ses conclusions et tendant à constater que le jugement arrê-
tant le plan de cession de son fonds de commerce ne lui avait pas été signifié dans les 
délais légaux, et constater que l’offre déposée par la société MAB Finance n’avait pas 
été communiquée au débiteur par le liquidateur judiciaire, lorsque de telles demandes 
constituaient des prétentions aux fins d’obtenir l’infirmation, également demandée au 
dispositif des conclusions, de la décision du tribunal qui avait ordonné la cession de 
ses actifs à la société STLG, la cour d’appel a commis un excès de pouvoir justifiant 
l’annulation de sa décision ;

Mais attendu qu’en refusant de statuer sur les demandes de constatations qui, fussent-
elles présentées comme venant au soutien d’une demande d’infirmation du jugement, 
ne constituaient pas des prétentions au sens de l’article 954, alinéa 2, du code de pro-
cédure civile, la cour d’appel n’a commis aucun excès de pouvoir ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société X... fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée 
du défaut de pouvoir juridictionnel du tribunal de commerce de Melun, et d’arrêter 
en conséquence la cession des éléments d’actifs incorporels et corporels composant 
le fonds de commerce de la société X... au profit de la société STLG conformément 
à son offre écrite du 5 janvier 2017 alors, selon le moyen, que commet un excès de 
pouvoir le tribunal qui ordonne la cession totale ou partielle de l’entreprise, sans avoir 
au préalable autorisé la poursuite de l’activité ; qu’en énonçant que le tribunal avait 
pu, par jugement du 18 janvier 2017, ordonner la cession du fonds de commerce de la 
société X... bien que par jugement précédent du 29 décembre 2016, il eût confirmé 
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l’arrêt de l’activité de la société X... au 31 décembre 2016, la cour d’appel a consacré 
un excès de pouvoir commis par le tribunal, ce qui entraîne la nullité de sa décision ;

Mais attendu que l’adoption d’un plan de cession postérieurement à l’expiration de 
l’autorisation provisoire de la poursuite de l’activité donnée par le tribunal en appli-
cation de l’article L. 642-2, I, du code de commerce ne constitue pas un excès de 
pouvoir ;

D’où il suit que, formé contre une décision qui n’est pas entachée d’excès de pouvoir 
et qui n’a pas consacré d’excès de pouvoir, le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Le Prado ; 
SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
18 décembre 2008 ; article L. 642-2, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exception à l’ouverture du pourvoi en cassation au seul ministère public, à rapprocher  : 
Com., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-12.544, Bull. 2017, IV, n° 106 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-16.948, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Conditions – Exclusion – Cas – Pourvoi formé 
contre une décision se bornant à rejeter une fin de non-recevoir.

L’arrêt d’une cour d’appel, saisie de l’appel d’une ordonnance d’un juge de la mise en état, qui écarte une fin de 
non-recevoir prise de ce que le premier juge ne peut, en application de l’article 5-1 du code de procédure pénale, 
accorder une provision dès lors que seul le juge des référés, dans l’hypothèse d’une procédure pénale, dispose de 
ce pouvoir, ne statue pas sur une exception d’incompétence.

Il s’ensuit que le pourvoi formé contre cet arrêt, qui n’a pas tranché une partie du principal ni mis fin à l’instance 
devant le tribunal de grande instance et qui n’est pas entaché d’excès de pouvoir, n’est pas recevable.

 ■ Décisions susceptibles – Décisions insusceptibles de pourvoi 
immédiat – Décision statuant sur un incident de procédure – 
Décision ne mettant pas fin à l’instance – Décision se bornant à 
rejeter une fin de non-recevoir.
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Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile, ensemble l’article 607-1 
de ce code ;

Attendu que les jugements en dernier ressort, qui se bornent à statuer sur une excep-
tion de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre incident, sans mettre fin à 
l’instance, ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment du ju-
gement sur le fond que dans les cas spécifiés par la loi ou en cas d’excès de pouvoir ; 
qu’en application de l’article 607-1 du code de procédure civile, peuvent être frappés 
de pourvoi en cassation les arrêts par lesquels la cour d’appel se prononce sur la com-
pétence sans statuer sur le fond du litige ;

Attendu que Mme X... a formé un pourvoi en cassation contre l’arrêt d’une cour 
d’appel qui, sur l’appel formé contre l’ordonnance d’un juge de la mise en état, a 
confirmé l’ordonnance en ce qu’elle a déclaré recevables les demandes formées contre 
Mme X... et, l’infirmant, a condamné Mme X... à payer diverses sommes à titre de 
provisions aux sociétés Nacarat participations et Ilot de la place Lumière ;

Attendu qu’en écartant la fin de non-recevoir prise de ce que le juge de la mise en 
état ne peut, par application de l’article 5-1 du code de procédure pénale, accorder la 
moindre provision, dès lors que seul le juge des référés, dans l’hypothèse d’une pro-
cédure pénale, dispose de ce pouvoir, la cour d’appel n’a pas statué sur une exception 
d’incompétence ;

Et attendu que le pourvoi, dirigé contre un arrêt qui n’a pas tranché le principal ni 
mis fin à l’instance devant le tribunal de grande instance et n’est pas entaché d’excès 
de pouvoir, n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 606, 607, 607-1 et 608 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 février 2010, pourvoi n° 08-18.281, Bull. 2010, II, n° 35 (irrecevabilité).
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COMPETENCE

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 17-27.145, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence matérielle – Juge aux affaires familiales – 
Compétence exclusive – Etendue – Limites – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  septembre 2017), que, le 17  avril 2012, 
Mme Y..., alors en instance de divorce, a assigné son époux commun en biens, M. X..., 
et la société Corus développement devant le tribunal de grande instance afin que lui 
soit déclarée inopposable la vente par lui à cette dernière, et sans son accord, d’actions 
de sociétés dépendant, selon elle, de leur communauté ; que M. X... a demandé au 
juge de la mise en état de surseoir à statuer dans l’attente de la décision du juge aux 
affaires familiales sur la qualification de biens propres ou communs de ces actions ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer alors, 
selon le moyen :

1°/ que la demande en nullité de la cession d’actions formée devant le tribunal de 
grande instance et la demande relative à la nature des actions formée devant le juge 
aux affaires familiales dans le cadre d’une procédure en liquidation-partage du régime 
matrimonial sont connexes, cette dernière demande relevant de la compétence exclu-
sive du juge aux affaires familiales ; qu’en vertu de l’article 49 du code de procédure 
civile, la cour d’appel, saisie d’une demande de sursis à statuer soulevant la question 
préjudicielle spéciale relative au caractère propre ou commun des actions litigieuses, 
était tenue d’y faire droit dans l’attente de la décision du juge aux affaires familiales 
sur ce point ; qu’en rejetant cette demande de sursis à statuer au motif erroné que le 
juge aux affaires familiales n’a pas de compétence exclusive pour statuer sur la consis-
tance de la communauté de biens entre les époux, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles 49 et 51 du code de procédure civile et l’article L. 213-3 du code de l’orga-
nisation judiciaire ;

2°/ que le tribunal de grande instance n’a pas le pouvoir de statuer sur la consistance 
de la communauté des biens des époux dès lors que le juge aux affaires familiales, déjà 
saisi d’une action en liquidation-partage, du régime matrimonial est exclusivement 
compétent ; qu’en attribuant à tort cette compétence au tribunal de grande instance, 
la cour d’appel a empiété sur les pouvoirs dévolus par la loi exclusivement au juge aux 
affaires familiales et, partant, a excédé ses pouvoirs et violé l’article L. 213-3 du code 
de l’organisation judiciaire ;

Mais attendu que la compétence attribuée au juge aux affaires familiales par l’ar-
ticle L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire pour connaître de la liquidation et 
du partage des intérêts patrimoniaux des époux ainsi que des demandes relatives au 
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fonctionnement des régimes matrimoniaux n’exclut pas la compétence d’une autre 
juridiction pour se prononcer, à titre incident, sur la composition de la communauté ;

Et attendu qu’ayant retenu à bon droit que le tribunal de grande instance était com-
pétent pour se prononcer sur le caractère propre ou commun des biens cédés par 
M. X..., dont dépendait la solution du litige, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le juge de la mise en état n’était pas tenu de surseoir à statuer ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire ; articles 49 et 51 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des limites à l’étendue de la compétence attribuée au juge aux affaires fa-
miliales par l’article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire, à rapprocher : 1re Civ., 1er juin 
2017, pourvoi n° 15-28.344, Bull. 2017, I, n° 125 (cassation) ; 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi 
n° 16-20.482, Bull. 2017, I, n° 178 (cassation).

CONCUBINAGE

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 18-12.311, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Contribution aux charges de la vie commune – Absence de 
disposition légale – Portée.

Aucune disposition légale ne règle la contribution des concubins aux charges de la vie commune, de sorte que 
chacun d’eux doit, en l’absence de volonté exprimée à cet égard, supporter les dépenses de la vie courante qu’il 
a engagées.

Viole l’article 214 du code civil une cour d’appel qui, sans constater l’existence d’un accord des concubins sur 
la répartition des charges de la vie commune, met à la charge de l’un d’eux la moitié des frais de logement et 
d’électricité exposés par sa compagne au cours de leur vie commune.

 ■ Effets – Contribution aux charges de la vie commune – Exclusion – 
Applications diverses.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 214 du code civil ;

Attendu qu’aucune disposition légale ne règle la contribution des concubins aux 
charges de la vie commune, de sorte que chacun d’eux doit, en l’absence de volonté 
exprimée à cet égard, supporter les dépenses de la vie courante qu’il a engagées ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après la séparation de Mme X... et M. Y..., qui ont 
vécu en concubinage, ce dernier a demandé le remboursement de sommes exposées 
pour la création du commerce de sa compagne ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. Y..., l’arrêt retient que si Mme X... recon-
naît lui devoir une certaine somme, elle détient à son égard une créance représentant 
la moitié des frais de logement et d’électricité exposés au cours de leur vie commune, 
laquelle se compense avec sa dette envers celui-ci ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater l’existence d’un accord entre les parties sur la ré-
partition des charges de la vie commune, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  avril 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Grenoble, autrement composée.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Caron-Deglise - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Article 214 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 novembre 2006, pourvoi n° 04-15.480, Bull. 2006, I, n° 517 (cassation), et l’arrêt cité.

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-27.415, (P)

– Rejet –

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Publicité – Procédés contraires à la 
déontologie médicale – Cas – Publication par une société d’offres 
d’achat relatives à des prestations médicales.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  juin 2017), que la société Groupon France, 
spécialisée dans la promotion sur internet d’événements et d’offres de prestations de 
services à des tarifs promotionnels, a développé un concept de vente de bons à faire 
valoir pour des prestations fournies par ses différents partenaires, pouvant être com-
mandées par les internautes sur son site internet www.groupon.fr au moyen d’achats 
groupés, à un tarif préférentiel et pendant un temps limité ; que les sociétés Cosfi et 
Lazeo et M. X..., médecin, ont eu recours à ses services pour mettre en ligne plusieurs 
offres de prestations esthétiques à prix réduit ; que le Conseil national de l’ordre des 
médecins (CNOM) a assigné les trois sociétés et M. X... aux fins d’obtenir le paiement 
de 1 euro à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par ces actes 
de publicité constitutifs de concurrence déloyale, la cessation sous astreinte de ces pu-
blications et la publication de la décision à intervenir ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Groupon France fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’ac-
tion du CNOM en concurrence déloyale, alors, selon le moyen, que celui-ci ne peut 
exercer que les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préju-
dice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession de médecin ; que l’action en 
concurrence déloyale ne constitue pas une action répressive visant à défendre l’intérêt 
collectif des médecins, mais une action civile visant à défendre les intérêts particuliers 
des praticiens éventuellement affectés ; que, dès lors, en déclarant recevable l’action du 
CNOM à l’encontre de la société Groupon France pour concurrence déloyale, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4122-1 du code de la santé publique ;

Mais attendu que se fondant sur les missions confiées au CNOM par les dispositions 
des articles L. 4121-2 et L. 4122-1 du code de la santé publique, l’arrêt énonce juste-
ment que l’action en concurrence déloyale intentée à l’encontre de la société Groupon 
France, au titre de la publication d’offres d’achat relatives à des prestations médicales, 
avait pour objet de défendre l’intérêt collectif de la profession médicale, faisant ainsi 
ressortir que le CNOM justifiait, conformément à l’article 31 du code de procédure 
civile, d’un intérêt légitime au succès de ses prétentions ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens réunis :

Attendu que la société Groupon France fait grief à l’arrêt de constater qu’elle a com-
mis des actes de concurrence déloyale à l’égard de la profession médicale en publiant 
des offres d’achat relatives à des prestations médicales, de la condamner in solidum 
avec la société Lazeo et M. X... à verser au CNOM la somme de 1 euro à titre de 
dommages-intérêts et de lui ordonner de cesser sous astreinte de diffuser toute offre 
de prestations incluant l’exécution d’actes médicaux ainsi que de publier le dispositif 
du jugement, à ses frais exclusifs, sur son site et dans certains journaux, alors, selon le 
moyen :

1°/ que l’atteinte à la concurrence suppose que l’activité de celui qui se prétend vic-
time puisse être affectée par les agissements de l’auteur de l’activité incriminée ; que, 
dès lors, en se fondant sur le procès-verbal de constat, en date du 14 novembre 2011, 
portant notamment sur des publications diffusées pour le compte de l’établissement 
Total Beauty Clinic situé en Belgique, pour retenir une atteinte à la concurrence de 
nature à nuire aux médecins français, sans rechercher, comme cela lui était demandé 
si la localisation de la société Total Beauty Clinic en dehors du territoire français per-
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mettait réellement d’affecter l’activité des médecins français et partant autorisait les 
juges à se fonder sur l’ensemble des éléments du procès-verbal de constat du 14 no-
vembre 2011 pour apprécier le caractère prétendument déloyal de la concurrence, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que, dès lors, 
en se fondant sur le procès-verbal de constat, en date du 14 novembre 2011, portant 
notamment sur des publications diffusées pour le compte de l’établissement New Vi-
sion, pour retenir une atteinte à la concurrence, sans répondre au moyen péremptoire 
de la société Groupon qui faisait valoir qu’il ne pouvait être retenu de concurrence 
déloyale dans le cadre de la publication de la société New Vision, puisque, comme 
l’avait estimé le tribunal de commerce de Nice dans un jugement du 14 septembre 
2012, la nature commerciale de la société lui permettait de faire valablement de la 
publicité, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que les publications qui ne contiennent pas d’éléments d’identification des mé-
decins ne peuvent constituer des publicités illicites au sens de la déontologie médi-
cale et partant des actes de concurrence déloyale ; que, dès lors, en retenant des actes 
de concurrence déloyale en ce que les coordonnées des praticiens figurent dans les 
publications en fin d’annonce, soit par la présentation d’un lien destiné à amener 
l’internaute vers son site officiel, soit par un lien hypertexte faisant apparaître les coor-
données de l’annonceur répertoriées dans un annuaire, sans rechercher, comme cela 
lui était demandé, si le fait que ces liens ne soient pas accessibles au grand public, mais 
seulement aux membres ayant adhéré aux conditions de la société Groupon, n’était pas 
de nature à exclure toute publicité illicite, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction applicable antérieu-
rement à l’ordonnance du 10 février 2016 et des articles R. 4127-13, R. 4127-19 et 
R. 4127-20 du code de la santé publique ;

4°/ qu’il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et régle-
mentaire sur les causes qui leur sont soumises ; que, dès lors en interdisant de manière 
générale toute publication incluant la réalisation d’actes médicaux, sans se limiter aux 
seules publications versées à la procédure, la cour d’appel, qui a procédé par voie de 
disposition générale, a violé l’article 5 du code civil ;

5°/ que la réparation d’un préjudice devant se faire en intégralité, sans perte ni profit, 
les juges qui ordonnent, à la demande de la victime, la publication de la décision de 
condamnation sont tenus d’en préciser le coût maximum ; qu’en l’espèce, en ordon-
nant à la société Groupon France de procéder à la publication de la décision sur son 
site et dans diverses revues, sans en préciser le coût maximum, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard du principe de réparation intégrale du préjudice et 
de l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, qu’il ressort 
du procès-verbal de constat du 14 novembre 2011 que la société Groupon France a 
effectué des publications relatives à des actes esthétiques dont le caractère médical n’est 
pas contesté, en vue d’achats groupés en ligne de ces prestations, que ces publications 
sont accompagnées de commentaires particulièrement attractifs destinés à valoriser la 
prestation, que le procédé utilisé vise incontestablement à attirer le consommateur et 
à l’inciter à contracter dans les meilleurs délais, et que, visant à promouvoir les pro-
duits et prestations offerts à la vente, lesdites publications bénéficient directement aux 
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professionnels annonceurs dont les coordonnées figurent en fin d’annonce, soit par la 
présentation d’un lien destiné à amener l’internaute vers leur site officiel, soit par un 
lien hypertexte faisant apparaître les coordonnées de l’annonceur répertoriées dans un 
annuaire, et sont constitutives de publicité au bénéfice des médecins et établissements 
souscripteurs ; qu’il ajoute que, par son activité, cette société viole sciemment et di-
rectement les usages de la profession médicale et commet une faute de nature civile à 
l’égard de la collectivité des médecins ; qu’il souligne encore, qu’effectuées au profit de 
certains membres, les publications litigieuses ne respectent pas les règles de fonction-
nement de la profession, engendrent une rupture d’égalité dans les conditions d’exer-
cice des médecins et occasionnent un préjudice moral à l’ensemble de leur profession ; 
que, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, d’une 
part, sur la localisation de l’un des annonceurs ou sur les conditions d’inscription des 
internautes sur le site de la société Groupon France, sans incidence sur la solution du 
litige, d’autre part, sur la nature commerciale de la société Lazeo, dès lors que les publi-
cations portaient sur des prestations médicales, la cour d’appel a pu en déduire que les 
publications relatives aux offres de prestations incluant l’exécution d’actes médicaux 
étaient constitutives d’une concurrence déloyale à l’égard de la collectivité des méde-
cins et portaient atteinte à l’image de la profession en assimilant l’activité médicale à 
une activité commerciale ;

Attendu, ensuite, qu’ayant limité les effets de l’injonction prononcée aux seules offres 
de prestations diffusées par la société Groupon France incluant l’exécution d’actes 
médicaux, la cour d’appel ne s’est pas prononcée par voie de disposition générale ;

Attendu, enfin, qu’à la suite de la mesure de publication ordonnée par les premiers 
juges, la société Groupon France s’est bornée à demander l’infirmation du jugement, 
au motif de l’absence d’actes de concurrence déloyale ; qu’elle n’est pas recevable à 
présenter, devant la Cour de cassation, un moyen contraire à ses propres écritures, tiré 
de ce que la décision devait fixer le coût maximum de la publication ordonnée ;

D’où il suit que le moyen est mal fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 4121-2 et L. 4122-1 du code de la santé publique ; article 31 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 avril 2017, pourvois n° 16-14.036 et 16-15.278, Bull. 2017, I, n° 93 (2) (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

Soc., 5 décembre 2018, n° 17-19.820, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Privilège de juridiction – Privilège 
instauré par l’article 14 du code civil – Effets – Etendue – 
Détermination.

Selon l’article 14 du code civil, l’étranger, même non résidant en France, peut être traduit devant les tribunaux 
de France, pour les obligations par lui contractées en pays étranger envers des Français.

Selon l’article 101 du code de procédure civile, s’il existe entre des affaires portées devant deux juridictions 
distinctes un lien tel qu’il soit de l’intérêt d’une bonne justice de les faire instruire et juger ensemble, il peut être 
demandé à l’une de ces juridictions de se dessaisir et de renvoyer en l’état la connaissance de l’affaire à l’autre 
juridiction.

Viole ces textes, la cour d’appel qui, pour écarter une exception de connexité, énonce que la compétence des 
juridictions françaises ne peut être écartée, en l’absence de renonciation de la partie qui en bénéficie, que par 
l’application d’une convention internationale ou d’un règlement de l’Union européenne, alors que l’article 14 
du code civil n’ouvre au demandeur français qu’une simple faculté et n’édicte pas à son profit une compétence 
impérative, exclusive de la compétence d’un tribunal étranger déjà saisi et dont le choix n’est pas frauduleux.

 ■ Compétence internationale – Privilège de juridiction – Privilège 
instauré par l’article 14 du code civil – Bénéfice – Caractère 
facultatif – Portée.

 ■ Compétence internationale – Connexité – Conditions.

Sur le premier moyen :

Vu l’article 14 du code civil et l’article 101 du code de procédure civile ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que l’étranger, même non résidant en France, 
peut être traduit devant les tribunaux de France, pour les obligations par lui contrac-
tées en pays étranger envers des Français ;

Attendu, selon le second de ces textes, que s’il existe entre des affaires portées devant 
deux juridictions distinctes un lien tel qu’il soit de l’intérêt d’une bonne justice de les 
faire instruire et juger ensemble, il peut être demandé à l’une de ces juridictions de se 
dessaisir et de renvoyer en l’état la connaissance de l’affaire à l’autre juridiction ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y..., résident monégasque de nationalité française, 
a été engagé par la société Entreprise monégasque de travaux, de droit monégasque, 
en qualité de pompiste chauffeur poids lourd, à compter du 1er octobre 1990 ; qu’il a 
été licencié le 2 décembre 2011 ; qu’il a saisi, le 12 octobre 2012, antérieurement au 
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10 janvier 2015, date d’entrée en application du règlement (UE) n° 1215/2012, du 
Parlement européen et du Conseil, du 12 décembre 2012, concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale, le conseil de prud’hommes de Nice de diverses demandes ; qu’il a, parallèlement, 
saisi de certaines de ces demandes le tribunal du travail de Monaco ;

Attendu que, pour écarter l’exception de connexité relevée par la société, l’arrêt re-
tient que la compétence des juridictions françaises ne peut être écartée, en l’absence de 
renonciation de la partie qui en est bénéficiaire, que par l’application d’une conven-
tion internationale ou d’un règlement de l’Union européenne ; que M. Y..., qui n’a 
pas renoncé au bénéfice d’être jugé par la juridiction de son pays, a pu valablement 
saisir de sa contestation le conseil de prud’hommes de Nice dont la compétence ter-
ritoriale n’est pas remise en cause ; que ce motif fait échec à la demande de la société 
de confirmer le dessaisissement de cette juridiction au profit du tribunal du travail de 
Monaco ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 14 du code civil n’ouvre au demandeur fran-
çais qu’une simple faculté et n’édicte pas à son profit une compétence impérative, 
exclusive de la compétence d’un tribunal étranger déjà saisi et dont le choix n’est pas 
frauduleux, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur le premier moyen rend sans objet les deu-
xième à sixième moyens du pourvoi ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 14 du code civil ; article 101 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 mai 2007, pourvoi n° 04-14.716, Bull. 2007, I, n° 195 (rejet).

Soc., 5 décembre 2018, n° 17-19.935, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) n° 1215/2012 du 
12 décembre 2012 – Article 21, § 2 – Compétence en matière de 
contrats individuels de travail – Règles applicables – Détermination – 
Critère – Lieu habituel d’exécution du travail.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 mai 2017), que M. Y... a été enga-
gé par la société de droit monégasque AS Monaco football club SA entre le 15 janvier 
2007 et le 30 juin 2014 ; qu’il a saisi le conseil de prud’hommes de Nice, le 7 janvier 
2016, de diverses demandes ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de constater la compétence du conseil de 
prud’hommes de Nice pour connaître de l’ensemble de ces demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la clause attributive de juridiction prévoyant la compétence d’une juridiction 
étrangère, incluse dans un contrat de travail conclu entre un salarié français et une 
société étrangère pour être exécuté au moins pour partie dans un établissement situé 
en dehors de l’Union européenne est valide ; qu’en effet, ce n’est que si le contrat 
s’exécute totalement dans un établissement situé en France ou en dehors de tout éta-
blissement que les dispositions d’ordre public de l’article R. 1412-1 du code du travail 
font échec à l’application d’une telle clause ; qu’en l’espèce, dès lors qu’elle constatait 
que M. Y... exerçait au moins pour partie ses fonctions sur le territoire monégasque au 
cours des matchs disputés par l’équipe de football monégasque dans son stade, la cour 
d’appel ne pouvait refuser de donner force obligatoire à l’engagement contractuel des 
parties désignant la juridiction étrangère comme compétente ; que ce faisant, elle a 
violé par fausse application les dispositions de l’article R. 1412-1 du code du travail ;

2°/ qu’une clause attributive de juridiction incluse dans un contrat de travail conclu 
entre un salarié français et une société étrangère pour être exécuté dans un établisse-
ment situé en dehors de l’Union européenne et désignant expressément la juridiction 
étrangère est valide ; qu’en effet, ce n’est que si le contrat est exécuté dans un établis-
sement situé en France ou en dehors de tout établissement que les dispositions d’ordre 
public de l’article R. 1412-1 font échec à l’application d’une telle clause ; qu’en cas 
de contestation, il appartient au juge de vérifier si la prestation de travail accomplie 
en France avait lieu dans un établissement au sens de ce texte, notamment en termes 
d’autonomie, de présence sur place d’un représentant de l’employeur et d’un per-
sonnel fixe ; qu’en refusant d’appliquer la clause contractuelle, au motif que le travail 
s’effectuait essentiellement dans un centre de formation situé en France, sans vérifier, 
comme elle y était pourtant invitée, si celui-ci pouvait être qualifié d’établissement au 
sens de l’article R. 1412-1 du code du travail, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de ce texte ;

3°/ que l’article R. 1412-1 du code du travail qui ne prévoit que des règles de compé-
tence territoriale internes, n’a nullement pour objet d’instaurer la suprématie des juri-
dictions françaises sur les juridictions étrangères et ne s’oppose nullement à la présence 
dans un contrat de travail international conclu entre un salarié français et une société 
étrangère d’une clause attributive de juridiction prévoyant la compétence d’une ju-
ridiction étrangère ayant un lien sérieux avec le litige ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a, par fausse application, violé les dispositions des articles R. 1412-1 du 
code du travail et 14 et 15 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 21, § 2, du règlement (UE) n° 1215/2012, du Parle-
ment européen et du Conseil, du 12 décembre 2012, concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
applicable à partir du 10  janvier 2015, un employeur qui n’est pas domicilié sur le 
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territoire d’un Etat membre peut être attrait, dans un Etat membre, devant la juridic-
tion du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail ;

Attendu que l’arrêt relève que M. Y... a saisi le conseil de prud’hommes de Nice de di-
verses demandes ayant trait à sa relation de travail avec la société le 7 janvier 2016, qu’il 
exerçait ses fonctions de masseur-kinésithérapeute, essentiellement lors d’entraîne-
ments, au centre de formation du club, auquel il était contractuellement rattaché, qui 
se trouvait sur le territoire français, dans la commune de la Turbie, laquelle est située 
dans le ressort de cette dernière juridiction, qu’un nombre important de rencontres 
sportives auxquelles M. Y... a pu participer se déroulaient sur le territoire français, que 
la circonstance que des matchs requérant la présence de M. Y... se sont déroulés au 
stade Louis II, à Monaco, n’infirme pas la constatation selon laquelle l’essentiel de la 
prestation de travail a été réalisée sur le territoire français ;

Qu’il en résulte que le conseil de prud’hommes de Nice était compétent pour 
connaître des demandes du salarié à l’égard de la société ;

Que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, les parties en ayant été avi-
sées en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi 
et Sureau -

Textes visés : 

Article  21, §  2, du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel le lieu d’exécution du contrat de travail est celui où, ou à partir 
duquel, le travailleur accomplit habituellement son travail, à rapprocher : CJCE, arrêt du 13 juil-
let 1993, Mulox IBC, C-125/92, point 20 ; CJUE, arrêt du 14 septembre 2017, Nogueira e.a., 
C-168/16, point 59 ; Soc., 27 novembre 2013, pourvoi n° 12-24.880, Bull. 2013, V, n° 294 (rejet), 
et les arrêts cités.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-14.631, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Contrôle et surveillance des 
salariés – Procédés de contrôle – Système de géolocalisation – 
Conditions – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 1121-1 du code du travail, nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés 
individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni pro-
portionnées au but recherché. L’utilisation d’un système de géolocalisation pour assurer le contrôle de la durée du 
travail, laquelle n’est licite que lorsque ce contrôle ne peut pas être fait par un autre moyen, fût-il moins efficace 
que la géolocalisation, n’est pas justifiée lorsque le salarié dispose d’une liberté dans l’organisation de son travail.

Encourt dès lors la cassation, l’arrêt qui retient que le système de géolocalisation mis en oeuvre par l’employeur 
est licite, sans rechercher s’il était le seul moyen permettant d’assurer le contrôle de la durée du travail de ses 
salariés.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Contrôle et surveillance des 
salariés – Procédés de contrôle – Système de géolocalisation – 
Conditions – Appréciation – Office du juge – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

Vu l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 6, 3°, de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Fédération Sud des activités postales et des té-
lécommunications Sud PTT (la Fédération) soutenant que la mise en place et l’ex-
ploitation du système de géolocalisation Distrio, qui enregistre la localisation des dis-
tributeurs toutes les dix secondes au moyen d’un boîtier mobile que les distributeurs 
portent sur eux lors de leur tournée et qu’ils activent eux-mêmes, était illicite, a assi-
gné à jour fixe la société Médiapost devant le tribunal de grande instance ;

Attendu que pour rejeter la demande de la Fédération, l’arrêt retient que la pointeuse 
mobile, préconisée par celle-ci, qui enregistre non seulement le temps de distribution 
effective mais également les éventuelles immobilités des distributeurs, le système au-
to-déclaratif ou le contrôle par un responsable d’enquêtes n’apparaissent pas adaptés 
au but recherché ;

Attendu cependant que, selon l’article L. 1121-1 du code du travail, nul ne peut ap-
porter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de restric-
tions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportion-
nées au but recherché ; que l’utilisation d’un système de géolocalisation pour assurer 
le contrôle de la durée du travail, laquelle n’est licite que lorsque ce contrôle ne peut 
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pas être fait par un autre moyen, fût -il moins efficace que la géolocalisation, n’est pas 
justifiée lorsque le salarié dispose d’une liberté dans l’organisation de son travail ;

Qu’en se déterminant comme elle l’a fait, sans caractériser que le système de géolo-
calisation mis en oeuvre par l’employeur était le seul moyen permettant d’assurer le 
contrôle de la durée du travail de ses salariés, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 1121-1 du code du travail ; article 6, 3°, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifié par le loi n° 2004-801 du 6 août 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’utilisation d’un système de géolocalisation, à rapprocher : Soc., 3 novembre 
2011, pourvoi n° 10-18.036, Bull. 2011, V, n° 247 (rejet).

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-18.190, (P)

– Rejet –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Preuve – Charge – Règles 
applicables – Application dans le temps – Détermination.

Si les règles relatives à la charge de la preuve ne constituent pas des règles de procédure applicables aux instances 
en cours mais touchent le fond du droit, de sorte que le harcèlement moral allégué doit être examiné au regard 
des dispositions de l’article L. 1154-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, applicable à la date des faits, toutefois la décision d’une cour d’appel n’encourt pas la censure 
dès lors qu’il résulte de ses motifs que le salarié établissait des faits qui, pris dans leur ensemble, permettent 
de présumer l’existence d’un harcèlement et que la cour d’appel a constaté, au terme de l’analyse des éléments 
apportés par l’employeur, que celui-ci ne démontrait pas que ses agissements étaient justifiés par des éléments 
objectifs étrangers à tout harcèlement.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mars 2017), que M. Y... a été engagé par la so-
ciété Media Prisme, à compter du 6 mai 2013, en qualité de directeur général adjoint ; 
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qu’il était en réalité rémunéré par les sociétés Media Prisme et Matching (les sociétés) ; 
que le salarié a, le 22 mai 2014, été licencié par les sociétés pour faute grave ;

Attendu que les sociétés font grief à l’arrêt de déclarer nul le licenciement du salarié 
et de les condamner in solidum à lui verser des sommes à titre d’indemnité de licencie-
ment, d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés, de dommages-intérêts 
pour rupture vexatoire et de dommages-intérêts au titre de la rupture du contrat alors, 
selon le moyen, que les règles relatives à la charge de la preuve ne constituent pas des 
règles de procédure applicables aux instances en cours mais touchent le fond du droit ; 
que, fondée sur des faits commis entre le 9 février et le 2 mai 2014, l’action tendant à la 
reconnaissance d’un harcèlement moral introduite par le salarié le 26 mai 2014 devait 
en l’espèce être examinée au regard des dispositions de l’article L. 1154-1 du code du 
travail dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, qui faisait peser sur le salarié la charge « d’établir des faits qui permettent 
de présumer l’existence d’un harcèlement » ; qu’en examinant le litige en application 
de ce texte dans sa rédaction issue de la loi du 8 août 2016, selon laquelle « le salarié 
présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’un harcèlement », la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code civil ;

Mais attendu que s’il est exactement soutenu par le moyen que les règles relatives 
à la charge de la preuve ne constituent pas des règles de procédure applicables aux 
instances en cours mais touchent le fond du droit, de sorte que le harcèlement moral 
allégué devait en l’espèce être examiné au regard des dispositions de l’article L. 1154-1 
du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, 
toutefois l’arrêt attaqué n’encourt pas la censure dès lors qu’il résulte de ses motifs 
que le salarié établissait des faits qui, pris dans leur ensemble, permettent de présumer 
l’existence d’un harcèlement et que la cour d’appel a constaté, au terme de l’analyse 
des éléments apportés par l’employeur, que celui-ci ne démontrait pas que ses agisse-
ments étaient justifiés par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement ; que le 
moyen est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy  - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -

Textes visés : 

Article L. 1154-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application dans le temps des règles relatives à la charge de la preuve, à rapprocher : Soc., 
13 décembre 2007, pourvoi n° 06-44.080, Bull. 2007, V, n° 208 (rejet).
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Soc., 5 décembre 2018, n° 17-19.935, (P)

– Rejet –

 ■ Lieu d’exécution – Travail accompli dans plusieurs Etats 
membres – Lieu habituel d’exécution du travail – Caractérisation – 
Compétence judiciaire – Détermination.

Selon l’article 21, § 2, du règlement (UE) n° 1215/2012, du Parlement européen et du Conseil, du 12 dé-
cembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, applicable à partir du 10 janvier 2015, un employeur qui n’est pas domicilié sur le territoire 
d’un Etat membre peut être attrait, dans un Etat membre, devant la juridiction du lieu où ou à partir duquel 
le travailleur accomplit habituellement son travail.

Il en résulte qu’est compétente la juridiction française, saisie postérieurement à cette date, qui a relevé que le 
salarié, employé par une société de droit monégasque, a réalisé l’essentiel de sa prestation de travail sur le terri-
toire français.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 mai 2017), que M. Y... a été enga-
gé par la société de droit monégasque AS Monaco football club SA entre le 15 janvier 
2007 et le 30 juin 2014 ; qu’il a saisi le conseil de prud’hommes de Nice, le 7 janvier 
2016, de diverses demandes ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de constater la compétence du conseil de 
prud’hommes de Nice pour connaître de l’ensemble de ces demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la clause attributive de juridiction prévoyant la compétence d’une juridiction 
étrangère, incluse dans un contrat de travail conclu entre un salarié français et une 
société étrangère pour être exécuté au moins pour partie dans un établissement situé 
en dehors de l’Union européenne est valide ; qu’en effet, ce n’est que si le contrat 
s’exécute totalement dans un établissement situé en France ou en dehors de tout éta-
blissement que les dispositions d’ordre public de l’article R. 1412-1 du code du travail 
font échec à l’application d’une telle clause ; qu’en l’espèce, dès lors qu’elle constatait 
que M. Y... exerçait au moins pour partie ses fonctions sur le territoire monégasque au 
cours des matchs disputés par l’équipe de football monégasque dans son stade, la cour 
d’appel ne pouvait refuser de donner force obligatoire à l’engagement contractuel des 
parties désignant la juridiction étrangère comme compétente ; que ce faisant, elle a 
violé par fausse application les dispositions de l’article R. 1412-1 du code du travail ;

2°/ qu’une clause attributive de juridiction incluse dans un contrat de travail conclu 
entre un salarié français et une société étrangère pour être exécuté dans un établisse-
ment situé en dehors de l’Union européenne et désignant expressément la juridiction 
étrangère est valide ; qu’en effet, ce n’est que si le contrat est exécuté dans un établis-
sement situé en France ou en dehors de tout établissement que les dispositions d’ordre 
public de l’article R. 1412-1 font échec à l’application d’une telle clause ; qu’en cas 
de contestation, il appartient au juge de vérifier si la prestation de travail accomplie 
en France avait lieu dans un établissement au sens de ce texte, notamment en termes 
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d’autonomie, de présence sur place d’un représentant de l’employeur et d’un per-
sonnel fixe ; qu’en refusant d’appliquer la clause contractuelle, au motif que le travail 
s’effectuait essentiellement dans un centre de formation situé en France, sans vérifier, 
comme elle y était pourtant invitée, si celui-ci pouvait être qualifié d’établissement au 
sens de l’article R. 1412-1 du code du travail, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de ce texte ;

3°/ que l’article R. 1412-1 du code du travail qui ne prévoit que des règles de compé-
tence territoriale internes, n’a nullement pour objet d’instaurer la suprématie des juri-
dictions françaises sur les juridictions étrangères et ne s’oppose nullement à la présence 
dans un contrat de travail international conclu entre un salarié français et une société 
étrangère d’une clause attributive de juridiction prévoyant la compétence d’une ju-
ridiction étrangère ayant un lien sérieux avec le litige ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a, par fausse application, violé les dispositions des articles R. 1412-1 du 
code du travail et 14 et 15 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 21, § 2, du règlement (UE) n° 1215/2012, du Parle-
ment européen et du Conseil, du 12 décembre 2012, concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
applicable à partir du 10  janvier 2015, un employeur qui n’est pas domicilié sur le 
territoire d’un Etat membre peut être attrait, dans un Etat membre, devant la juridic-
tion du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail ;

Attendu que l’arrêt relève que M. Y... a saisi le conseil de prud’hommes de Nice de di-
verses demandes ayant trait à sa relation de travail avec la société le 7 janvier 2016, qu’il 
exerçait ses fonctions de masseur-kinésithérapeute, essentiellement lors d’entraîne-
ments, au centre de formation du club, auquel il était contractuellement rattaché, qui 
se trouvait sur le territoire français, dans la commune de la Turbie, laquelle est située 
dans le ressort de cette dernière juridiction, qu’un nombre important de rencontres 
sportives auxquelles M. Y... a pu participer se déroulaient sur le territoire français, que 
la circonstance que des matchs requérant la présence de M. Y... se sont déroulés au 
stade Louis II, à Monaco, n’infirme pas la constatation selon laquelle l’essentiel de la 
prestation de travail a été réalisée sur le territoire français ;

Qu’il en résulte que le conseil de prud’hommes de Nice était compétent pour 
connaître des demandes du salarié à l’égard de la société ;

Que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, les parties en ayant été avi-
sées en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi 
et Sureau -

Textes visés : 
Article  21, §  2, du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel le lieu d’exécution du contrat de travail est celui où, ou à partir 
duquel, le travailleur accomplit habituellement son travail, à rapprocher : CJCE, arrêt du 13 juil-
let 1993, Mulox IBC, C-125/92, point 20 ; CJUE, arrêt du 14 septembre 2017, Nogueira e.a., 
C-168/16, point 59 ; Soc., 27 novembre 2013, pourvoi n° 12-24.880, Bull. 2013, V, n° 294 (rejet), 
et les arrêts cités.

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-28.955, (P)

– Cassation –

 ■ Maladie – Maladie ou accident non professionnel – Arrêt de travail – 
Rémunération – Allocations complémentaires conventionnellement 
prévues – Paiement – Point de départ – Détermination.

 ■ Salaire – Maladie du salarié – Maladie ou accident non 
professionnel – Arrêt de travail – Allocations complémentaires 
conventionnellement prévues – Paiement – Point de départ – 
Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 72, I du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2012-502 du 16 avril 2012, applicable au litige, et 20.1 de la convention 
collective nationale du notariat du 8 juin 2001, étendue par arrêté du 25 février 2002, 
dans sa rédaction issue de l’accord du 19 février 2015 portant actualisation et conso-
lidation de cette convention ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que les indemnités journalières dues en cas 
d’arrêt de travail au titre du régime spécial des clercs et employés de notaires sont ac-
cordées à compter du deuxième jour de l’incapacité de travail ; que, selon le second, le 
salarié malade ou accidenté qui a six mois de présence à l’office reçoit, sous réserve des 
exceptions prévues à l’article 20.4 de la convention collective, une somme équivalente 
à son salaire brut à condition qu’il ait droit à des indemnités journalières de maladie 
ou d’accident du travail ; qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le salarié 
peut prétendre, dès le premier jour, au maintien de son salaire en cas d’incapacité de 
travail dès lors que son arrêt de travail lui ouvre droit à prise en charge au titre du 
régime spécial ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’à la suite d’un contrôle 
des cotisations effectué le 10 juin 2015 par la caisse de retraite et de prévoyance des 
clercs et employés de notaires, la chambre interdépartementale des notaires du Nord-
Pas-de-Calais (la chambre des notaires) s’est vu notifier un redressement d’un cer-
tain montant, tenant au fait qu’elle aurait, en méconnaissance des dispositions de la 
convention collective du notariat du 8 juin 2001, appliqué à des personnels notariaux 
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en congé maladie entre 2013 et 2015 un délai de carence d’un jour en se fondant 
sur l’article 72 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990 portant application de la 
loi du 12 juillet 1937 instituant une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et 
employés de notaires et modifiant certaines dispositions relatives à cette caisse, dans sa 
rédaction modifiée par le décret n° 2012-502 du 16 avril 2012 ; que la chambre des 
notaires a contesté ce redressement devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour annuler le redressement, le jugement énonce que pendant le jour 
de carence de l’arrêt de travail d’un salarié soumis à la convention collective du no-
tariat, cet assuré n’a pas droit au bénéfice des indemnités journalières de sorte que ce 
salarié pendant ce jour dit de carence n’a pas droit au paiement de son salaire ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 10 octobre 
2017, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Lille ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal des affaires de sécurité 
sociale d’Arras.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 72, I, du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2012-502 du 16 avril 2012 et 20.1 de la convention collective nationale du notariat du 8 juin 
2001, étendue par arrêté du 25 février 2002, dans sa rédaction issue de l’accord du 19 février 2015 
portant actualisation et consolidation de cette convention.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-26.132, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Entreprise 
en difficulté – Redressement et liquidation judiciaires – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Absence ou annulation de la décision 
de validation ou d’homologation du plan – Effets – Octroi d’une 
indemnité à la charge de l’employeur – Critères – Détermination.

Selon l’article L. 1233-58 II du code du travail, dans sa rédaction alors applicable, issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, en cas de licenciements intervenus dans une entreprise en redressement ou en liquidation 
judiciaire en l’absence de toute décision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L.1233-24-1 
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du même code ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-
4, ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à l’homologation, le juge octroie au 
salarié une indemnité à la charge de l’employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois. 
L’article L. 1235-16 dudit code ne s’applique pas. 

Il se déduit de ce texte que cette indemnité au moins égale aux salaires des six derniers mois est due, quel que 
soit le motif d’annulation de la décision ayant procédé à la validation ou à l’homologation.

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Entreprise 
en difficulté – Redressement et liquidation judiciaires – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Absence ou annulation de la décision 
de validation ou d’homologation du plan – Effets – Octroi 
d’une indemnité au titre de l’article L. 1233-58 II du code du 
travail – Cumul avec l’indemnité de licenciement – Fondement – 
Détermination – Portée.

En l’absence de disposition expresse contraire, l’indemnité au moins égale aux salaires des six derniers mois 
prévue par l’article L. 1233-58 II du code du travail se cumule avec l’indemnité de licenciement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Reims, 5 juillet 2017) et les productions, que, par juge-
ment du 17 janvier 2013, le tribunal de commerce a ouvert à l’encontre de la société 
Tecsom une procédure de sauvegarde, laquelle, par jugement du 20 février 2014, a été 
convertie en redressement judiciaire  ; que par jugement du 27 mai 2014, le même 
tribunal a arrêté le plan de cession de la société, ordonné le transfert des contrats de 
travail de soixante-sept salariés et autorisé le licenciement pour motif économique de 
cinquante-trois autres  ; que le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi a homologué le 19 juin 2014 le docu-
ment unilatéral élaboré par l’employeur et fixant le contenu du plan de sauvegarde 
de l’emploi ; que la société a été placée en liquidation judiciaire le même jour, la so-
ciété DD..., prise en la personne de M. DD..., étant nommée mandataire liquidateur ; 
que les licenciements ont été notifiés à compter de la fin du mois de juin 2014 ; que 
M. X... et d’autres salariés ont saisi la juridiction prud’homale ; que, par jugement du 
13 novembre 2014, le tribunal administratif a rejeté la demande, formée par certains 
salariés, d’annulation de la décision d’homologation du document unilatéral portant 
projet de licenciement collectif ; que, par arrêt du 2 avril 2015, la cour administrative 
d’appel a annulé ce jugement ainsi que la décision du directeur régional des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 19 juin 
2014, considérant que le document élaboré unilatéralement par l’employeur avait mé-
connu les dispositions de la convention collective de l’industrie textile relatives à la 
détermination des critères d’ordre de licenciement ; que cet arrêt est devenu définitif 
par suite de l’arrêt du Conseil d’État du 30 septembre 2015 ayant rejeté le pourvoi 
formé à son encontre ;
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Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
troisième branche du moyen, ci-après annexée, qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique, pris en ses autres branches :

Attendu que l’AGS et l’Unedic font grief à l’arrêt de juger que les dispositions de l’ar-
ticle L. 1233-58 II du code du travail étaient applicables en l’espèce, de fixer au passif 
de la liquidation judiciaire de la société Tecsom les créances au titre de l’indemnité de 
l’article L. 1233-58 II du code du travail pour chaque salarié et de dire que la garantie 
de l’AGS sera due dans les limites fixées par les dispositions légales et réglementaires, 
alors, selon le moyen :

1°/ que pour les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective, l’article L. 1233-
58 II du code du travail prévoyait que les licenciements intervenus en l’absence de 
toute décision relative à la validation ou à l’homologation d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à 
l’homologation, ouvraient droit, au bénéfice du salarié, à une indemnité à la charge 
de l’employeur qui ne pouvait être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que 
l’article L. 1233-58 II prévoyait également que l’article L. 1235-16 du code du travail, 
propre à l’indemnisation que le salarié peut obtenir lorsque la décision de validation 
ou d’homologation intervient pour un motif autre que celui tiré de l’absence ou de 
l’insuffisance d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ne s’appliquait pas ; qu’il s’évince 
de ces dispositions que dans les entreprises qui font l’objet d’une procédure collective, 
aucune indemnité ne peut revenir au salarié lorsque la décision de validation ou d’ho-
mologation du plan de sauvegarde de l’emploi est annulée pour un motif autre que 
celui tiré de l’absence ou de l’insuffisance dudit plan ; qu’en décidant le contraire, sans 
tenir compte de la motivation sur le fondement de laquelle la juridiction administra-
tive avait annulé le plan de sauvegarde de l’emploi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 1233-58 II et L. 1235-16 du code du travail, 
dans leur version applicable au litige, ensemble le principe de proportionnalité ;

2°/ que pour les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective, l’article L. 1233-
58 II du code du travail prévoyait que les licenciements intervenus en l’absence de 
toute décision relative à la validation ou à l’homologation d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à 
l’homologation, ouvraient droit, au bénéfice du salarié, à une indemnité à la charge 
de l’employeur qui ne pouvait être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que 
l’article L. 1233-58 II prévoyait également que l’article L. 1235-16 du code du travail, 
propre à l’indemnisation que le salarié peut obtenir lorsque la décision de validation 
ou d’homologation intervient pour un motif autre que celui tiré de l’absence ou de 
l’insuffisance d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ne s’appliquait pas  ; que l’article 
L. 1235-16 du code du travail prévoit à la fois le motif de l’annulation et la sanction 
en découlant ; que l’inapplicabilité de l’article L. 1235-16 du code du travail dans les 
entreprises qui font l’objet d’une procédure collective exclut toute indemnisation 
lorsque la nullité résulte d’un autre motif que celui résultant d’une insuffisance du plan 
de sauvegarde de l’emploi ; qu’en considérant que par le septième alinéa de l’article 
L. 1233-58 Il du code du travail selon lequel les dispositions de l’article L. 1235-16 
de ce même code ne s’appliquaient pas, le législateur avait seulement entendu rappeler 
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que, s’agissant des entreprises faisant l’objet d’une mesure de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire, il n’y avait pas lieu de distinguer suivant les motifs d’annu-
lation du plan et qu’il ne saurait en être déduit qu’il avait entendu exclure de l’indem-
nisation minimum égale à six mois de salaire les salariés des entreprises en procédure 
collective, la cour d’appel a violé par fausse application les articles L. 1233-58 II et L. 
1235-16 du code du travail, dans leur version applicable au litige, ensemble le principe 
de proportionnalité ;

3°/ que subsidiairement, pour les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective, 
l’article L. 1233-58 II du code du travail prévoyait que les licenciements intervenus en 
l’absence de toute décision relative à la validation ou à l’homologation d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la vali-
dation ou à l’homologation, ouvraient droit, au bénéfice du salarié, à une indemnité 
à la charge de l’employeur qui ne pouvait être inférieure aux salaires des six derniers 
mois  ; que l’article L. 1233-58 II prévoyait également que l’article L. 1235-16 du 
code du travail, propre à l’indemnisation que le salarié peut obtenir lorsque la décision 
de validation ou d’homologation intervient pour un motif autre que celui tiré de 
l’absence ou de l’insuffisance d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ne s’applique pas ; 
que l’article L. 1235-16 du code du travail précise que l’indemnité qu’il prévoit ne 
peut être inférieure aux salaires des six derniers mois et qu’elle est due sans préjudice 
de l’indemnité de licenciement prévue à l’article L. 1234-9 ; que l’inapplicabilité de 
l’article L. 1235-16 emporte exclusion du cumul de l’indemnité de licenciement et 
de l’octroi de dommages intérêts ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1233-58 II et L. 1235-16 du code du travail, dans leur version applicable 
au litige ;

Mais attendu que, selon l’article L. 1233-58 II du code du travail, dans sa rédaction alors 
applicable, issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, en cas de licenciements inter-
venus dans une entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire en l’absence de 
toute décision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 
du même code ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur mention-
né à l’article L. 1233-24-4, ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la 
validation ou à l’homologation, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de 
l’employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que l’article 
L. 1235-16 dudit code ne s’applique pas ;

Et attendu que la cour d’appel a exactement décidé, par motifs propres et adoptés, 
d’une part, qu’il se déduisait de ce texte que cette indemnité au moins égale aux sa-
laires des six derniers mois était due, quel que soit le motif d’annulation de la décision 
ayant procédé à la validation ou à l’homologation et, d’autre part, en l’absence de 
disposition expresse contraire, qu’elle se cumulait avec l’indemnité de licenciement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 
Articles L. 1233-58, II, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, L. 1233-
24-1 et L. 1233-24-4 du code du travail.

Soc., 12 décembre 2018, n° 17-20.801, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Licenciement à l’issue de la période de 
suspension – Inaptitude au travail – Impossibilité d’exécuter le 
préavis – Salaire – Paiement – Durée – Détermination – Présentation 
de la lettre de licenciement – Portée.

Même si le salarié ne peut exécuter un préavis en raison de son inaptitude, le salaire est dû jusqu’à la présen-
tation de la lettre de licenciement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X..., engagée le 23  juillet 2008 en qualité 
d’exécutant-packaging par la société Laboratoire Nuxe et en arrêt de travail pour 
accident du travail à compter du 11 janvier 2013, a été déclarée inapte à son poste 
à l’issue de deux examens médicaux et licenciée pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement le 16 mai 2013  ; que contestant son licenciement, la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen :

Vu l’article L. 1234-3 du code du travail ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande tendant à obtenir une somme à 
titre de rappel de salaire, outre les congés payés afférents, l’arrêt retient que la rupture 
du contrat de travail se situe à la date d’envoi de la lettre recommandée notifiant le 
licenciement ;

Qu’en statuant ainsi alors que, même si la salariée ne pouvait exécuter un préavis en 
raison de son inaptitude, le salaire était dû jusqu’à la présentation de la lettre de licen-
ciement, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme X... de sa demande 
au titre de rappel de salaire entre le 15 et le 18 mai 2013, outre les congés payés affé-
rents, l’arrêt rendu le 3 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, 
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en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, 
autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général  : M. Le-
maire - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer -

Textes visés : 
Article L. 1234-3 du code du travail.

Soc., 5 décembre 2018, n° 16-19.912, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Annulation par la juridiction administrative – 
Réintégration – Refus de modification du contrat par le salarié – 
Portée.

Le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation de l’autorisation administrative doit être 
réintégré dans son emploi ou dans un emploi équivalent.

Il en résulte que s’il n’a pas satisfait à cette obligation, l’employeur, qui ne justifie pas d’une impossibilité de 
réintégration, ne peut licencier le salarié en raison d’un refus de modification de son contrat de travail et que le 
licenciement prononcé en raison de ce seul refus est nul.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 2411-1 du code du travail et 1134 du code civil dans leur rédaction 
alors applicable ;

Attendu que le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation 
de l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou dans un emploi 
équivalent ; qu’il en résulte que s’il n’a pas satisfait à cette obligation, l’employeur, qui 
ne justifie pas d’une impossibilité de réintégration, ne peut licencier le salarié en raison 
d’un refus de modification de son contrat de travail et que le licenciement prononcé 
en raison de ce seul refus est nul ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... a été engagé par contrat à durée indéter-
minée le 1er décembre 2008 par la société Ert technologies en qualité de monteur 
câbleur niveau 1 position 1 ; qu’il a été désigné comme représentant syndical au co-
mité d’entreprise le 10 février 2010 ; qu’après autorisation de l’inspection du travail, 
il a été licencié le 16 juin 2011 ; que cette autorisation a été annulée par le tribunal 
administratif le 1er octobre 2013 puis par la cour administrative d’appel de Marseille le 
2 décembre 2014 ; qu’en formation de référé, la juridiction prud’homale a ordonné la 
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réintégration du salarié le 15 novembre 2013 ; que convoqué le 25 septembre 2014 à 
un entretien préalable, il a été licencié le 10 octobre 2014 ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de nullité du licenciement, la 
cour d’appel a retenu que pour la période postérieure à l’expiration du régime de pro-
tection attaché au mandat qui avait pris fin, le licenciement n’était pas nul dès lors que 
le salarié n’avait plus la qualité de salarié protégé à la date à laquelle le licenciement a 
été prononcé ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’elle avait constaté que l’em-
ployeur n’avait pas satisfait à son obligation de réintégration ni justifié de l’impossibi-
lité de réintégrer le salarié, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur les autres moyens du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. Y... en 
nullité du licenciement prononcé le 10 octobre 2014, l’arrêt rendu le 3 mai 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017 ; article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit à réintégration du salarié protégé en cas d’annulation de l’autorisation administrative, 
à rapprocher : Soc., 30 juin 2004, pourvoi n° 02-41.686, Bull. 2004, V, n° 185 (1) (cassation par-
tielle partiellement sans renvoi), et les arrêts cités.

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-15.503, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Décision de refus de l’inspecteur du travail – 
Confirmation par le ministre du travail – Appréciation – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, (Rennes, 8 février 2017), que M. Y..., engagé le 9 mai 
2006 par l’association fédération ADMR du Finistère (l’association) en qualité d’en-
cadrant de proximité, membre de la délégation unique du personnel, a vu son mandat 
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renouvelé au mois de décembre 2009 ; que, par jugement du 4 avril 2012, le tribunal 
de grande instance a prononcé la liquidation judiciaire de l’association, la société EMJ 
étant désignée en qualité de liquidateur ; que, par jugement du 3 mai 2012, il a été mis 
fin à la poursuite de l’activité ; que le comité d’entreprise s’est réuni les 9 mai, 16 mai 
et 8 juin 2012, cette dernière réunion ayant notamment pour objet la liquidation des 
comptes du comité ; que l’inspecteur du travail a, le 26 juillet 2012, refusé d’autoriser 
le licenciement de M. Y..., décision confirmée par le ministre du travail le 8 février 
2013 ; que le 19 novembre 2012, le liquidateur a convoqué une seconde fois le salarié 
à un entretien préalable à un éventuel licenciement ; que le 20 décembre 2012, il lui 
a adressé une lettre valant, en cas de non acceptation du contrat de sécurisation pro-
fessionnelle, notification de la rupture du contrat de travail pour motif économique ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le liquidateur reproche à l’arrêt de dire que le licenciement est nul pour 
discrimination et d’accorder au salarié diverses indemnités, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en relevant d’office le moyen tiré de l’autorité de la chose décidée résultant de 
la décision de l’inspecteur du travail du 26 juillet 2012 refusant d’autoriser le licencie-
ment de M. Y..., sans inviter au préalable les parties à s’en expliquer, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le ministre chargé du travail statue sur le recours hiérarchique contre 
une décision de l’inspecteur du travail se prononçant sur une demande d’autorisation 
de licenciement d’un salarié protégé, sa décision se substitue à celle de l’inspecteur du 
travail ; qu’en l’espèce, pour refuser d’autoriser le licenciement de M. Y..., le ministre 
du travail ne s’est pas fondé sur le lien entre le mandat du salarié et la demande d’auto-
risation de le licencier, mais sur l’insuffisante motivation de la demande d’autorisation 
et sur l’absence d’entretien préalable individuel ; qu’en opposant l’autorité de la chose 
décidée par l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé l’article R. 2422-1 du code 
du travail, la loi des 16 et 24 août 1790, le décret du 16 fructidor An III, ensemble le 
principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ;

Mais attendu d’abord qu’il résulte des conclusions du salarié devant la cour d’appel 
que celui-ci invoquait les motifs de la décision de l’inspecteur du travail ; que le moyen 
tiré de l’autorité de la chose décidée était nécessairement dans le débat ;

Attendu ensuite qu’une décision du ministre qui confirme une décision de refus d’au-
torisation de licenciement rendue par l’inspecteur du travail ne se substitue pas à cette 
dernière ; que la cour d’appel devant qui le liquidateur se bornait à soutenir que les 
faits de discrimination énoncés dans la décision de refus de l’inspecteur du travail, ne 
lui étaient pas imputables, n’a pas méconnu les textes et principes invoqués ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul et de 
dire que le salarié pouvait prétendre à une somme de 54 927,94 euros, correspondant 
aux rémunérations qu’il aurait perçues depuis la date de son licenciement et à une 
indemnité de 25 000 euros, alors, selon le moyen qu’en cas de liquidation judiciaire 
de l’entreprise et de cessation complète et définitive de l’activité, le comité d’entre-
prise disparaît ; qu’en décidant que la protection légale, dont M. Y..., en sa qualité de 
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membre et de secrétaire du comité d’entreprise, était en droit de bénéficier jusqu’à 
la disparition définitive de la Fédération expirait six mois après la fin de son mandat 
intervenue en décembre 2013, soit en juin 2014, quand elle relevait par ailleurs que 
la liquidation judiciaire de la Fédération avait été décidée le 4 avril 2012, qu’il avait 
été mis fin à la poursuite d’activité de la Fédération le 3 mai 2012 et que le comité 
d’entreprise s’était réuni une dernière fois le 8 juin 2012, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 2411-8 et 
L. 2324-24 du code du travail ;

Mais attendu que la cour d’appel a décidé à bon droit que ni un jugement de liquida-
tion judiciaire ni un jugement ordonnant l’arrêt de la poursuite d’activité n’entraînent 
à eux seuls la dissolution de l’association ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Basset - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article R. 2422-1 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor An III ; 
principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ; articles L. 2324-24 et L. 
2411-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel une association ne prend pas fin par l’effet d’un jugement de liquida-
tion judiciaire, à rapprocher : Com., 8 juillet 2003, pourvoi n° 01-20.050, Bull. 2003, IV, n° 126 
(rejet).

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-26.376, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Impartialité – Défaut – Caractérisation – 
Cas – Conseil de prud’hommes – Conseiller prud’homme 
responsable des ressources humaines d’une société partie au litige, 
signataire de la lettre de licenciement – Portée.

L’exigence d’impartialité s’impose aux juridictions à l’encontre desquelles le grief peut être invoqué indépen-
damment des cas visés par l’article 47 du code de procédure civile. 

C’est dès lors sans excéder ses pouvoirs qu’une cour d’appel, après avoir écarté les dispositions de l’article 47 
du code de procédure civile au motif que le responsable des ressources humaines de la société, signataire de la 
lettre de licenciement et membre du conseil de prud’hommes territorialement compétent, n’était pas partie à la 
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procédure au sens de ce texte, a décidé, sur le fondement de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’il convenait cependant de renvoyer l’affaire devant une 
juridiction limitrophe.

Sur la recevabilité du pourvoi, examinée d’office, après avis donné aux parties en ap-
plication de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 47, 606, 607, 607-1 et 608 du code de procédure civile, ensemble les 
principes qui régissent l’excès de pouvoir ;

Attendu que ne peuvent être frappés d’un pourvoi en cassation indépendamment du 
jugement sur le fond, hors les cas spécifiés par la loi, les décisions en dernier ressort qui 
se bornent à statuer sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout 
autre incident sans mettre fin à l’instance ;

Attendu qu’il n’est dérogé à cette règle, comme à toute autre règle interdisant ou dif-
férant un recours, qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 12 septembre 2017), que M. X... a été licencié 
par la société Pierburg pump technology France ; que contestant son licenciement, il 
a saisi le conseil de prud’hommes de Metz ; que l’employeur a conclu à l’incompé-
tence territoriale de ce conseil au profit du conseil de prud’hommes de Thionville, 
par application des dispositions de l’article R.  1412-1 du code du travail  ; que le 
salarié a, sur le fondement des dispositions de l’article 6 § 1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de son droit à ce que 
sa cause soit entendue par un tribunal impartial, revendiqué la compétence du conseil 
de prud’hommes de Metz au motif que la responsable des ressources humaines de la 
société, signataire de la lettre de licenciement, était conseiller prud’homme au conseil 
de Thionville ; que la cour d’appel a infirmé le jugement du conseil de prud’hommes 
de Metz s’étant déclaré territorialement incompétent, jugé ledit conseil compétent 
pour connaître du litige et renvoyé l’affaire devant cette juridiction ;

Attendu, d’abord, que l’arrêt, qui a statué sur une demande de renvoi devant une 
autre juridiction fondée sur l’inapplicabilité des dispositions de l’article 47 du code de 
procédure civile, a statué sur une exception de procédure sans mettre fin à l’instance ;

Attendu, ensuite, que l’exigence d’impartialité s’impose aux juridictions à l’encontre 
desquelles le grief peut être invoqué indépendamment des cas visés par l’article 47 
du code de procédure civile ; que c’est dès lors sans excéder ses pouvoirs que la cour 
d’appel, après avoir écarté les dispositions de l’article 47 du code de procédure civile 
au motif que la responsable des ressources humaines de la société n’était pas partie à 
la procédure au sens de ce texte, a décidé, sur le fondement de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’il 
convenait cependant de renvoyer l’affaire devant une juridiction limitrophe de celle 
territorialement compétente ;

D’où il suit que le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exigence d’impartialité s’imposant aux juridictions indépendamment des cas visés par l’ar-
ticle 47 du code de procédure civile, à rapprocher : 2e Civ., 23 septembre 2010, pourvoi n° 09-
17.114, Bull. 2010, II, n° 158 (cassation). Sur l’exclusion de l’application de l’article 47 du code 
de procédure civile à un conseiller prud’homme qui n’est pas le représentant légal d’une partie, à 
rapprocher : Soc., 20 mars 1997, pourvoi n° 95-42.755, Bull. 1997, V, n° 121 (cassation), et l’arrêt 
cité.

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 17-22.056, (P)

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Impartialité – Défaut – Caractérisation – 
Cas – Cour d’appel exposant les moyens et prétentions des parties 
selon des modalités différentes.

Viole l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble les articles 455 et 458 du code de procédure civile, une cour d’appel qui expose les moyens et préten-
tions des parties selon les modalités différentes de nature à faire peser un doute légitime sur l’impartialité de la 
juridiction.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, ensemble les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Jacques I... et Marie C... sont décédés les [...], lais-
sant pour leur succéder leurs trois filles, Marie-France, Béatrice et Dominique ; que 
Mme Béatrice I... a assigné ses deux soeurs en partage des successions de leurs parents ;

Attendu qu’après s’être borné à viser les dernières écritures déposées par Mme Béa-
trice I..., au motif qu’elles étaient longues et particulièrement confuses, l’arrêt ex-
pose sur onze pages les moyens et prétentions développés dans les conclusions de 
Mmes Marie-France et Dominique I... ;

Qu’en exposant ainsi les moyens et prétentions des parties, selon des modalités diffé-
rentes de nature à faire peser un doute légitime sur l’impartialité de la juridiction, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
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dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Coutard et 
Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 455 et 458 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 29 avril 2009, pourvoi n° 07-21.986, Bull. 2009, III, n° 94 (cassation) ; 1re Civ., 17 mars 
2011, pourvoi n° 10-10.583, Bull. 2011, I, n° 56 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

COPROPRIETE

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-28.611, (P)

– Rejet –

 ■ Administrateur provisoire – Désignation – Désignation par 
ordonnance sur requête – Conditions – Expiration du mandat en 
cours du syndic.

Un administrateur provisoire d’une copropriété ne peut être désigné sur le fondement de l’article 47 du décret 
n° 67-223 du 17 mars 1967 que si aucun mandat de syndic n’est plus en cours.

Dès lors, est légalement justifié l’arrêt confirmant la désignation d’un administrateur provisoire à compter de 
l’expiration du mandat en cours du syndic, ce dont il résulte que le mandat du syndic avait expiré lors de la 
prise de fonction de l’administrateur provisoire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 20 novembre 2017), que la société civile im-
mobilière X... père et fils (la SCI), propriétaire de lots dans un immeuble soumis au 
statut de la copropriété, a sollicité la rétractation de l’ordonnance rendue sur requête 
du syndicat des copropriétaires et d’un copropriétaire, désignant la société Citya im-
mobilier Centre Loire (la société Citya) en qualité d’administrateur provisoire ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de rejeter la demande ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant retenu, par motifs propres et adoptés, que, le syndi-
cat des copropriétaires ne se trouvant pas, lors du dépôt de la requête, dans le cas d’un 
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défaut de nomination d’un syndic, prévu à l’article 46 du décret du 17 mars 1967, 
c’était à juste titre que les requérants avaient sollicité la désignation d’un administra-
teur provisoire avec la mission prévue à l’article 47 du même texte, la cour d’appel en 
a déduit, sans excéder ses pouvoirs, dès lors que la requête visait ces deux textes, que 
le fondement juridique de la requête n’avait pas été modifié ;

Attendu, d’autre part, qu’un administrateur provisoire ne peut être désigné sur le fon-
dement de l’article 47 du décret du 17 mars 1967 que si aucun mandat de syndic 
n’est plus en cours ; que la cour d’appel a relevé que, le 24 mars 2016, le syndicat des 
copropriétaires, ainsi qu’un copropriétaire, avaient, en raison du risque d’absence de 
syndic après le 31 mars 2016, sollicité la désignation de la société Cytia en qualité 
d’administrateur provisoire à compter de l’expiration du mandat en cours et que, le 
31 mars 2016, le président du tribunal de grande instance avait accueilli la demande ; 
qu’il en résulte que le mandat du syndic avait expiré lors de la prise de fonction de 
l’administrateur provisoire ; que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, 
la décision se trouve légalement justifiée ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande en désigna-
tion d’une autre société en qualité d’administrateur provisoire ;

Mais attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré 
d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Le Griel -

Textes visés : 
Article 47 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967.

DELAIS

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-25.697, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délais de prescription – Computation – Jour de l’échéance – 
Dernier jour du terme à vingt-quatre heures.
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Sur le premier moyen :

Vu les articles 1er, 2222, alinéa 2, 2228 et 2229 du code civil ;

Attendu que, selon le dernier de ces textes, la prescription est acquise lorsque le der-
nier jour du terme est accompli ; que les règles de computation des délais de procé-
dure énoncées aux articles 641 et 642 du code de procédure civile, prévoyant que le 
délai expire à la fin du jour portant le même quantième que celui du point de départ, 
sont sans application en matière de prescription ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 20 décembre 2007, la société BS invest a confié 
à M. X... (l’agent immobilier) le mandat de rechercher, en vue de l’achat, tous types 
d’appartements ou immeubles en totalité ; que, par acte sous seing privé du 31 jan-
vier 2008, les consorts B... ont consenti à la société BS invest une promesse de vente 
prévoyant le règlement, par l’acquéreur, d’une commission au profit de l’agent im-
mobilier ; que, la société BS invest ayant refusé de réitérer la vente par acte authen-
tique, un arrêt du 22 mars 2012 l’a condamnée à payer aux consorts B... une certaine 
somme au titre de la clause pénale ; que, le 19 juin 2013, l’agent immobilier a assigné 
la société BS invest en paiement de la commission convenue et, subsidiairement, de 
dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action, 
après avoir énoncé qu’en application de l’article  26, II, de la loi n°  2008-561 du 
17 juin 2008, le délai quinquennal a commencé à courir à compter du jour de l’entrée 
en vigueur de la loi, soit le 19 juin 2008, l’arrêt retient qu’aux termes des articles 641 
et 642 du code de procédure civile, lorsqu’un délai est exprimé en mois ou en années, 
ce délai expire le jour du dernier mois ou de la dernière année qui porte le même 
quantième que le jour de l’acte, de l’événement, de la décision ou de la notification 
qui fait courir le délai, et que tout délai expire le dernier jour à 24 heures, pour en 
déduire que le délai de prescription applicable en l’espèce expirait le 19 juin 2013 à 
24 heures ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai quinquennal de prescription était expiré le 
18 juin 2013 à 24 heures, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule le jugement, l’arrêt rendu le 15 juin 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles 1er, 2222, alinéa 2, 2228 et 2229 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-12.960, Bull. 2016, II, n° 97 (rejet).
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DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 17-27.145, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Partage – Juge aux 
affaires familiales – Compétence spéciale – Etendue – Limites – 
Détermination – Portée.

La compétence attribuée au juge aux affaires familiales par l’article L. 213-3 du code de l’organisation judi-
ciaire pour connaître de la liquidation et du partage des intérêts patrimoniaux des époux ainsi que des demandes 
relatives au fonctionnement des régimes matrimoniaux n’exclut pas la compétence d’une autre juridiction pour 
se prononcer, à titre incident, sur la composition de la communauté.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  septembre 2017), que, le 17  avril 2012, 
Mme Y..., alors en instance de divorce, a assigné son époux commun en biens, M. X..., 
et la société Corus développement devant le tribunal de grande instance afin que lui 
soit déclarée inopposable la vente par lui à cette dernière, et sans son accord, d’actions 
de sociétés dépendant, selon elle, de leur communauté ; que M. X... a demandé au 
juge de la mise en état de surseoir à statuer dans l’attente de la décision du juge aux 
affaires familiales sur la qualification de biens propres ou communs de ces actions ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer alors, 
selon le moyen :

1°/ que la demande en nullité de la cession d’actions formée devant le tribunal de 
grande instance et la demande relative à la nature des actions formée devant le juge 
aux affaires familiales dans le cadre d’une procédure en liquidation-partage du régime 
matrimonial sont connexes, cette dernière demande relevant de la compétence exclu-
sive du juge aux affaires familiales ; qu’en vertu de l’article 49 du code de procédure 
civile, la cour d’appel, saisie d’une demande de sursis à statuer soulevant la question 
préjudicielle spéciale relative au caractère propre ou commun des actions litigieuses, 
était tenue d’y faire droit dans l’attente de la décision du juge aux affaires familiales 
sur ce point ; qu’en rejetant cette demande de sursis à statuer au motif erroné que le 
juge aux affaires familiales n’a pas de compétence exclusive pour statuer sur la consis-
tance de la communauté de biens entre les époux, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles 49 et 51 du code de procédure civile et l’article L. 213-3 du code de l’orga-
nisation judiciaire ;

2°/ que le tribunal de grande instance n’a pas le pouvoir de statuer sur la consistance 
de la communauté des biens des époux dès lors que le juge aux affaires familiales, déjà 
saisi d’une action en liquidation-partage, du régime matrimonial est exclusivement 
compétent ; qu’en attribuant à tort cette compétence au tribunal de grande instance, 
la cour d’appel a empiété sur les pouvoirs dévolus par la loi exclusivement au juge aux 
affaires familiales et, partant, a excédé ses pouvoirs et violé l’article L. 213-3 du code 
de l’organisation judiciaire ;
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Mais attendu que la compétence attribuée au juge aux affaires familiales par l’ar-
ticle L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire pour connaître de la liquidation et 
du partage des intérêts patrimoniaux des époux ainsi que des demandes relatives au 
fonctionnement des régimes matrimoniaux n’exclut pas la compétence d’une autre 
juridiction pour se prononcer, à titre incident, sur la composition de la communauté ;

Et attendu qu’ayant retenu à bon droit que le tribunal de grande instance était com-
pétent pour se prononcer sur le caractère propre ou commun des biens cédés par 
M. X..., dont dépendait la solution du litige, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le juge de la mise en état n’était pas tenu de surseoir à statuer ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire ; articles 49 et 51 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des limites à l’étendue de la compétence attribuée au juge aux affaires fa-
miliales par l’article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire, à rapprocher : 1re Civ., 1er juin 
2017, pourvoi n° 15-28.344, Bull. 2017, I, n° 125 (cassation) ; 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi 
n° 16-20.482, Bull. 2017, I, n° 178 (cassation).

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-27.518, (P)

– Cassation –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Rente – Rente viagère – Débiteur – Décès – Effets – 
Substitution d’un capital à la rente – Déduction de la pension de 
réversion – Modalités de calcul – Détermination.

Il résulte de l’article 280-2 du code civil que, lorsqu’une pension de réversion est versée du chef du débiteur 
décédé d’une prestation compensatoire servie sous la forme d’une rente mensuelle, le montant brut de cette 
pension est déduit du capital substitué à la rente. Viole ce texte une cour d’appel qui retient que la pension 
de réversion versée à la créancière de la prestation compensatoire doit être déduite du montant de la prestation 
compensatoire, après retranchement de la contribution sociale généralisée et de la contribution au remboursement 
de la dette sociale.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 280-2 du code civil ;

Attendu que, lorsqu’une pension de réversion du chef du débiteur décédé est versée 
au créancier de la prestation compensatoire, le montant brut de cette pension est dé-
duit du capital substitué à la rente ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce B... Z... C... et de 
Mme Y... et alloué à cette dernière une prestation compensatoire sous la forme d’une 
rente mensuelle indexée ; que B... Z... C... est décédé le [...], laissant pour lui succéder 
son fils X... ; que Mme Y... l’a assigné en fixation du montant du capital substitué à 
la rente ;

Attendu que, pour fixer ce capital à un certain montant, l’arrêt retient que la pension 
de réversion versée à Mme Y... doit être déduite du montant de la prestation compen-
satoire après retranchement de la contribution sociale généralisée et de la contribution 
au remboursement de la dette sociale ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme Batut (président) - Rapporteur  : Mme Bozzi - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 280-2 du code civil.

DONATION

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-27.982, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Libéralité préciputaire – Dépassement de la quotité disponible – 
Réduction – Effets – Restitution à la masse partageable – Etendue – 
Détermination.

La réduction d’une libéralité préciputaire oblige le gratifié à restituer à la masse partageable tout ce qui excède 
le disponible.
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Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 844 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 
23 juin 2006 ;

Attendu que, selon ce texte, les dons faits par préciput ou avec dispense de rapport 
ne peuvent être retenus par l’héritier venant à partage que jusqu’à concurrence de la 
quotité disponible ; que l’excédent est sujet à réduction ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Jeanine B... est décédée le [...] laissant pour lui 
succéder, Mme Régine X..., sa fille, bénéficiaire d’une donation de la nue-propriété 
d’un bien immobilier et M. Laurent X..., son petit-fils, venant par représentation de 
son père, fils de la défunte, prédécédé ; que des difficultés sont survenues lors des opé-
rations de comptes, liquidation et partage de la succession ;

Attendu que, pour accueillir la demande de M. X..., l’arrêt retient que Mme X... doit 
rapporter à la succession la valeur du bien immobilier au jour de la donation comme 
stipulé à l’acte qui s’imputera sur sa réserve héréditaire, et qu’elle doit également 
rapporter, à titre préciputaire, pour le surplus, la différence que constitue la valeur du 
bien au jour de la donation et celle au moment de l’ouverture de la succession, qui 
constitue un avantage indirect qui s’imputera sur la quotité disponible avec réduction 
dans les termes de l’article 922 du code civil dans l’hypothèse où il empiète sur la 
réserve de M. X... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la réduction, pour tout ce qui excédait le disponible, 
obligeait Mme X... à restituer l’excédent à la masse partageable, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’imputation sur la quotité 
disponible se fera avec réduction dans les termes de l’article 922 du code civil dans 
l’hypothèse où il empiète sur la réserve de M. Laurent X..., l’arrêt rendu le 24 mai 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 844 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006.
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DROIT MARITIME

Com., 19 décembre 2018, n° 17-20.122, (P)

– Cassation –

 ■ Navire – Propriété – Copropriété – Détermination.

Le navire détenu en copropriété maritime n’est pas un élément d’actif de la copropriété, en tant que personne 
morale, mais appartient à chacun des copropriétaires à proportion de sa part.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article 11 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des navires et autres 
bâtiments de mer, devenu l’article L. 5114-30 du code des transports ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le navire de pêche « Etoile d’espérance », détenu en 
copropriété par MM. Y..., C..., Z... et D..., a fait l’objet le 23 avril 1998 d’une décla-
ration de sortie de flotte ayant donné lieu au versement d’une prime d’arrêt définitif 
d’activité de pêche de 2 906 000 francs (443 016,84 euros), et a été vendu, le 3 juin 
1998, au prix de 5 500 000 francs (838 469,59 euros) à la société Leith Marine LTD, 
société immatriculée à Saint-Vincent-et-les-Grenadines ; que Georges Z..., gérant de 
la copropriété, devenu liquidateur amiable, a adressé à M. Y... la somme de 200 000 
francs à titre d’acompte sur la liquidation de la copropriété ; que ce dernier, préten-
dant avoir été victime d’abus de confiance de la part de Georges Z..., a déposé plainte 
avec constitution de partie civile le 17 juin 2002, laquelle plainte a fait l’objet d’une 
décision de non-lieu en raison du décès de Georges Z... survenu le [...] ; que le 24 fé-
vrier 2012, M. Y... a assigné les héritiers de Georges Z... pour obtenir le paiement de 
la somme de 159 011,03 euros à titre de dommages-intérêts représentant, selon lui, 
le montant de ses droits dans l’indemnité de sortie de flotte et du prix de vente du 
navire ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande formée par M. Y... pour défaut 
d’intérêt à agir, l’arrêt retient que ce dernier ne justifiait pas d’un préjudice personnel 
distinct de celui subi par la copropriété, le prix de vente et l’indemnité de sortie de 
flotte devant être versés à la copropriété, seule propriétaire du navire, et non aux co-
propriétaires, et que le détournement reproché n’a donc été commis qu’au préjudice 
de la copropriété et non des copropriétaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le navire n’est pas un élément d’actif de la copropriété, 
en tant que personne morale, mais appartient à chacun des copropriétaires à propor-
tion de sa part, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
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dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 11 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967, devenu l’article L. 5114-30 du code des transports.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-27.442, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – 
Protocole d’accord préélectoral – Négociation – Echec – Cas – 
Office du juge – Détermination – Applications diverses.

Le tribunal d’instance, juge de l’élection, a le pouvoir de prendre toutes les mesures nécessaires au bon déroule-
ment des opérations électorales.

Il en résulte qu’un tribunal d’instance, après avoir constaté que les élections professionnelles en vue desquelles le 
protocole préélectoral avait été conclu n’avaient pas pu se dérouler en raison d’une anomalie affectant le matériel 
de vote et que, lors de la négociation engagée par l’employeur d’un avenant au protocole préélectoral aux fins de 
fixer un nouveau calendrier électoral, les parties n’étaient pas parvenues à un accord sur ce point, s’est borné, en 
ordonnant d’organiser les élections sur la base du protocole préélectoral, à déterminer les modalités d’organisation 
et de déroulement des opérations électorales en application des dispositions des articles L. 2314-23 et L. 2324-
21 du code du travail, alors applicables.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Pontoise, 30 octobre 2017), 
qu’un protocole d’accord préélectoral a été signé par toutes les parties le 24 janvier 
2017, prévoyant notamment que le premier tour des élections des représentants du 
personnel de la société XL transports (la société), ayant son siège social à Cergy (95), 
aurait lieu le 24  février 2017 et le second tour éventuel le 23 mars 2017  ; que les 
élections ont été reportées à la suite d’une difficulté concernant le vote par correspon-
dance ; que, le 12 juin 2017, le syndicat général des transports du Nord Est francilien 
CFDT (le syndicat) a saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annulation de ce 
protocole et du vote alors à venir des représentants du personnel de la société et de-
mandé la convocation des organisations syndicales représentatives à une négociation 
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pour l’établissement d’un nouveau protocole d’accord préélectoral et qu’il soit procé-
dé à l’organisation de nouvelles élections ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée en défense :

Attendu que le pourvoi en cassation contre une décision rendue en dernier ressort 
est une voie de recours qui constitue pour les justiciables une garantie fondamentale ;

Qu’il s’ensuit que la décision du tribunal d’instance statuant en matière de contesta-
tion préélectorale, rendue en dernier ressort, est susceptible de pourvoi en cassation ;

Sur le moyen unique :

Attendu que le syndicat fait grief au jugement de constater que le protocole d’accord 
préélectoral du 24 janvier 2017 est valide, d’ordonner à la société de mettre en place 
le processus électoral dans un délai de trente jours à compter de la notification du ju-
gement et réorganiser le vote, premier tour et deuxième tour éventuel inclus, qui doit 
être effectif au 31 janvier 2018 au plus tard, et de débouter le syndicat de ses demandes 
tendant à voir déclarer le protocole du 24 janvier 2017 caduc, voir ordonner à l’em-
ployeur de communiquer les effectifs de l’entreprise et la liste électorale et convoquer 
les organisations syndicales habilitées à négocier le protocole alors, selon le moyen :

1°/ que les stipulations du protocole relatives à la durée de sa validité s’imposent aux 
parties  ; que le protocole signé le 24  janvier 2017 stipule expressément, en son ar-
ticle 12 relatif à la validité, qu’il ne vaudra que pour l’élection dont le premier tour est 
fixé au 24 février 2017 et le second tour éventuel au 23 mars 2017 ; qu’en disant que 
le protocole du 24 janvier 2017 était valide pour des élections ultérieures, le tribunal a 
violé les articles 1103 du code civil, L. 2314-3 et L. 2324-4 du code du travail ;

2°/ que le protocole préélectoral n’est valable que pour les élections en vue desquelles 
il a été conclu ; qu’en disant que le protocole du 24 janvier 2017 conclu pour les élec-
tions fixées les 24 février et 23 mars 2017 était valide pour des élections ultérieures, 
le tribunal a violé les articles 1103 du code civil, L. 2314-3 et L. 2324-4 du code du 
travail ;

Mais attendu, d’abord, que le tribunal d’instance, juge de l’élection, a le pouvoir de 
prendre toutes les mesures nécessaires au bon déroulement des opérations électorales ;

Attendu, ensuite, que le tribunal, après avoir constaté que les élections en vue des-
quelles le protocole préélectoral du 24 janvier 2017 avait été conclu n’avaient pas pu 
se dérouler en raison d’une anomalie affectant le matériel de vote le 24 février 2017 
et que, lors de la négociation engagée par l’employeur d’un avenant au protocole 
préélectoral aux fins de fixer un nouveau calendrier électoral, les parties n’étaient pas 
parvenues à un accord sur ce point, s’est borné à déterminer les modalités d’organisa-
tion et de déroulement des opérations électorales en application des dispositions des 
articles L. 2314-23 et L. 2324-21 du code du travail, alors applicables ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Articles L. 2314-23 et L. 2324-21 du code du travail dans leur rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur le rôle du tribunal d’instance en matière d’élection professionnelle, à rapprocher  : Soc., 
26 septembre 2012, pourvoi n° 11-26.659, Bull. 2012, V, n° 243 (cassation).

Soc., 19 décembre 2018, n° 18-60.067, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – 
Protocole d’accord préélectoral – Validité – Contestation – 
Demande formée par requête ou déclaration – Mentions 
obligatoires – Matière d’ordre public – Portée.

Selon l’article 58 du code de procédure civile, sauf justification d’un motif légitime tenant à l’urgence ou à 
la matière considérée, en particulier lorsqu’elle intéresse l’ordre public, la requête ou la déclaration qui saisit la 
juridiction de première instance précise les diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable 
du litige. Or, l’employeur et les organisations syndicales ne peuvent conclure un accord pour se faire juge de la 
validité des élections professionnelles, matière intéressant l’ordre public. 

Doit dès lors être cassé le jugement qui déclare irrecevable une requête en annulation d’un protocole préélectoral 
et d’élections professionnelles au motif que le requérant ne mentionne pas les diligences accomplies en vue de 
parvenir à une résolution amiable du litige et ne justifie pas davantage d’un motif légitime le dispensant de 
l’accomplissement de ces diligences.

Sur le moyen unique qui est recevable :

Vu l’article 58 du code de procédure civile ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, sauf justification d’un motif légitime tenant à 
l’urgence ou à la matière considérée, en particulier lorsqu’elle intéresse l’ordre public, 
la requête ou la déclaration qui saisit la juridiction de première instance précise les 
diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable du litige ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que par requête du 16 octobre 2017, l’Union des 
syndicats anti-précarité (l’USAP) a saisi le tribunal d’instance, notamment en annu-
lation du protocole d’accord préélectoral conclu le 28 août 2017 et des élections des 
membres du comité d’établissement, délégués du personnel et membres du conseil de 
discipline de la société Transports du Val d’Oise ;

Attendu que pour déclarer cette requête irrecevable, le tribunal retient que l’USAP ne 
mentionne pas les diligences accomplies en vue de parvenir à une résolution amiable 
du litige et ne justifie pas davantage d’un motif légitime la dispensant de l’accomplis-
sement de ces diligences ;
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Attendu cependant que l’employeur et les organisations syndicales ne peuvent conclure 
un accord pour se faire juge de la validité des élections professionnelles, matière inté-
ressant l’ordre public ;

Qu’en statuant comme il l’a fait, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 11  janvier 
2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Sannois ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Montmorency.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 58 du code de procédure civile.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 5 décembre 2018, n° 17-20.065, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Organes – Tribunal – Compétence matérielle – Exclusion – 
Commissaire à l’exécution du plan – Responsabilité civile – 
Conséquences – Détermination.

Il résulte de l’article R. 662-3 du code de commerce que le tribunal de la procédure collective n’est pas compétent 
pour connaître des actions en responsabilité civile exercées contre l’administrateur, le mandataire judiciaire, le 
commissaire à l’exécution du plan ou le liquidateur, lesquelles relèvent de la compétence du tribunal de grande 
instance.

En conséquence, la demande fondée sur la responsabilité civile personnelle formée par un débiteur contre le 
commissaire à l’exécution du plan n’est pas recevable devant la cour d’appel statuant, avec les seuls pouvoirs du 
tribunal de la procédure collective, en matière de résolution du plan et de prononcé de la liquidation judiciaire 
de ce débiteur.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Les HautesTerres, Mme X..., 
épouse Y..., et M. Z... dit [...] que sur le pourvoi incident relevé par la société E..., 
agissant en qualité de liquidateur de la SCI Les Hautes Terres ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (chambre commer-
ciale, financière et économique, 5  novembre 2013, pourvois n°  11-21.716 et 12-
20.134), que la société civile immobilière Les Hautes Terres (la SCI), qui avait pour 
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gérante Mme X..., épouse Y..., (Mme X... Y...) et pour directeur associé M. Z... dit [..] 
(M. Z...), a été mise en redressement judiciaire le 8 décembre 1998, avant de bénéfi-
cier d’un plan de continuation d’une durée de trois ans, le 17 août 1999, M. C... étant 
nommé commissaire à l’exécution du plan ; que la durée de celui-ci a été prorogée 
le 13 septembre 2003 ; qu’un jugement du 10 avril 2007 a prononcé la résolution du 
plan et la liquidation judiciaire de la SCI ; que l’arrêt du 24 avril 2008 confirmant ce 
jugement a été cassé par un arrêt du 16 juin 2009, mais seulement en ce qu’il pronon-
çait la liquidation judiciaire de la SCI ; que, reprochant à la société C... d’avoir commis 
des fautes, la SCI, Mme X... Y... et M. Z... ont, devant la cour de renvoi, demandé, à 
titre reconventionnel, sa condamnation au paiement de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que la SCI, Mme X... Y... et M. Z... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, 
comme nouvelle en cause d’appel, leur demande indemnitaire alors, selon le moyen, 
qu’une demande reconventionnelle en appel est recevable dès lors qu’elle est rattachée 
aux prétentions originaires par un lien suffisant ; qu’en déclarant irrecevable, comme 
étant nouvelle en cause d’appel, la demande indemnitaire formée par la SCI Les hautes 
Terres à concurrence de la somme de 200 000 euros à l’encontre de la C..., dès lors 
que la SCI Les hautes Terres n’avait pas entendu répondre sur la recevabilité de cette 
prétention au regard des termes des articles 564 et 565 du code de procédure civile, 
malgré l’injonction délivrée par le Conseiller de la mise en état le 9 février 2016, sans 
vérifier si la demande de la SCI Les hautes Terres était rattachée aux prétentions origi-
naires des demandeurs initiaux par un lien suffisant, la cour d’appel a déduit un motif 
inopérant, en violation des articles 564 et 565 du code de procédure civile par fausse 
application et des articles 64 et 70 du code de procédure civile par refus d’application ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 662-3 du code de commerce que le tribunal 
de la procédure collective n’est pas compétent pour connaître des actions en responsa-
bilité civile exercées contre l’administrateur, le mandataire judiciaire, le commissaire à 
l’exécution du plan ou le liquidateur, lesquelles relèvent de la compétence du tribunal 
de grande instance ; qu’il s’ensuit que la demande indemnitaire formée contre la so-
ciété E... au titre de sa responsabilité civile personnelle n’était pas recevable devant la 
cour d’appel statuant avec les seuls pouvoirs du tribunal de la procédure collective en 
matière de résolution du plan et de prononcé de la liquidation judiciaire ; que par ce 
motif de pur droit, substitué, après avertissement délivré aux parties, à ceux critiqués, 
la décision se trouve justifiée ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en 
ses deuxième et troisième branches :

Attendu que la société E..., ès qualités, fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en-
trepris en ce qu’il prononçait la liquidation judiciaire de la SCI et de dire que cette 
dernière n’est pas, au jour de son prononcé, en état de cessation des paiements alors, 
selon le moyen :

1°/ que la E... affirmait dans ses conclusions d’appel déposées le 30 mars 2017, que 
l’actif disponible de la SCI Les Hautes Terres à la date à laquelle la cour d’appel 
statuait s’élevait à la seule somme de 143 891,45 euros, dès lors que la somme de 
382 919,65 euros provenant de la vente d’un bien à la société Sassy, séquestrée entre 
les mains de Me Vincent F..., notaire, au profit des créanciers hypothécaires, ne pouvait 
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être considérée comme de l’actif disponible ; qu’en affirmant néanmoins que le liqui-
dateur aurait reconnu que l’actif disponible de la SCI Les Hautes Terres se serait élevé 
à 535 011,84 euros, la cour d’appel a dénaturé les conclusions de la E..., en violation 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ que ne constituent pas des actifs disponibles, des fonds séquestrés au profit de 
créanciers hypothécaires  ; qu’en retenant que le montant de l’actif disponible de la 
SCI Les Hautes Terres devait être fixé, à tout le moins, à hauteur du montant invoqué 
par celle-ci, soit 527 809,11 euros, tandis que la SCI Les Hautes Terres intégrait dans 
son actif disponible une somme de 382 919,65 euros provenant de la vente d’un bien 
à la société Sassy, séquestrée entre les mains de Me Vincent F..., notaire, au profit de 
créanciers hypothécaires, la cour d’appel a violé les articles L. 626-27 et L. 631-1 du 
code de commerce, dans leur rédaction issue de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 
de sauvegarde des entreprises ;

Mais attendu, d’une part, que l’arrêt retient, au titre de l’actif disponible, une somme 
totale de 527 809,11 euros correspondant à celle invoquée par la SCI, et non à celle 
prétendument reconnue à ce titre par le liquidateur ; que dès lors, le moyen, pris en sa 
première branche, critique des motifs surabondants ;

Et attendu, d’autre part, qu’en l’état de conclusions du liquidateur se bornant à faire 
valoir que les fonds provenant de la vente d’un immeuble de la SCI étaient « séques-
trés  » chez un notaire, dans l’attente de la mainlevée d’inscriptions hypothécaires, 
sans expliciter ni la nature du séquestre allégué, ni en quoi cet état de fait rendait les 
fonds indisponibles à court terme au profit des créanciers hypothécaires, voire chiro-
graphaires si le montant du prix de vente le permettait, la cour d’appel a pu intégrer 
la somme de 382 919,65 euros, correspondant au montant de ces fonds, dans l’actif 
disponible ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Mais sur le moyen unique de ce pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 631-1 du code de commerce ;

Attendu que pour dire que l’état de cessation des paiements de la SCI n’est pas ca-
ractérisé, l’arrêt intègre dans le passif exigible, d’un côté, le passif rendu exigible par 
la résolution du plan, qu’il appelle le « passif antérieur », représentant la somme totale 
de 211 973,78 euros, de l’autre, diverses sommes incluant une dette à l’égard de la 
société BNP Paribas d’un montant de 77 921,86 euros, des dettes reconnues par la 
SCI à concurrence de 120 411,39 euros, une dette au titre de charges de copropriété à 
hauteur de 50 988,57 euros, une dette au titre d’autres frais et honoraires à hauteur de 
31 396,63 euros, une dette d’honoraires dus à M. C... d’un montant de 72 191,92 eu-
ros, une dette à l’égard de l’UNEDIC à hauteur de 33 818 euros, ainsi qu’une dette 
à l’égard du Trésor public au titre de la taxe foncière à hauteur de 7 494 euros ; que 
l’arrêt retient encore qu’un montant de 165 474,46 euros doit aussi s’ajouter au passif 
exigible, lequel s’élève donc au total à 428 436,81 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le montant total du passif exigible ne s’élevait pas à 
la somme de 428 436,81 euros qu’elle a retenue au terme d’un calcul au demeu-
rant inintelligible, mais, quelle que soit l’interprétation possible de sa décision, à une 
somme supérieure au montant de l’actif disponible de 527 809,11 euros reconnu par 
le débiteur et qu’elle-même a admis, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi principal ;

Et sur le pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement entrepris 
ayant prononcé la liquidation judiciaire de la SCI Les Hautes Terres, dit que la SCI Les 
Hautes Terres n’est pas en état de cessation des paiements et rejette la demande tendant 
au prononcé de la liquidation judiciaire de cette SCI, l’arrêt rendu le 1er juin 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet,en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Garreau, Bauer-Violas 
et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article R. 662-3 du code de commerce.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 5 décembre 2018, n° 17-15.973, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Revendication – Action en 
revendication – Procédure – Procédure préliminaire devant 
l’administrateur ou, à défaut, le débiteur, ou le liquidateur – 
Préalable obligatoire – Respect – Conséquences – Demande de 
revendication du prix du bien – Recevabilité.

Dès lors que la procédure préliminaire de la revendication d’un bien devant l’administrateur ou, à défaut, devant 
le débiteur, ou le liquidateur, prévue par les articles R. 624-13 et R. 641-31 du code de commerce, qui constitue 
un préalable obligatoire à la saisine du juge-commissaire, a été suivie, le revendiquant est recevable à saisir ce juge 
d’une demande de revendication du prix de ce bien.

Ainsi, une cour d’appel retient exactement que la demande de revendication de biens vendus avec réserve de 
propriété ou de leur prix de revente formée par un créancier devant le juge-commissaire est recevable dès lors que 
le créancier, en respectant les délais prévus par la loi, a, au préalable, adressé au liquidateur une demande de 
revendication des biens, lequel n’y a pas acquiescé.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 26 janvier 2017), que la société Aka France (la 
société Aka) a vendu des marchandises à la société Dumesnil entre avril et juin 2014 ; 
que les factures correspondantes sont restées impayées à concurrence d’un montant de 
107 486,18 euros TTC ; que par un jugement du 16 octobre 2014, la société Dumesnil 
a été mise en liquidation judiciaire, la société Bernard et Nicolas X... étant désignée 
liquidateur ; que se prévalant d’une clause de réserve de propriété, la société Aka a, le 
4 novembre 2014, revendiqué les marchandises auprès du liquidateur ; qu’aucune ré-
ponse n’ayant été apportée à sa demande, elle a saisi le juge commissaire d’une requête 
en revendication le 16 décembre 2014 portant à la fois sur les biens existant en nature 
au jour du jugement d’ouverture et sur leur prix de revente  ; que le 22 décembre 
2014, le liquidateur a acquiescé à la revendication de six cartons de marchandises qui 
n’avaient pas été revendus, représentant une valeur de 1 251,18 euros ; que le tribunal, 
statuant sur un recours formé contre l’ordonnance du juge-commissaire, a autorisé la 
société Aka à reprendre les six cartons et les marchandises trouvées dans les locaux ainsi 
qu’à exercer sa revendication sur le prix des marchandises vendues par le commissaire 
priseur, et a déclaré irrecevable la revendication sur le prix des marchandises revendues 
avant l’ouverture de la liquidation judiciaire pour la somme de 106 235 euros ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Bernard et Nicolas X..., ès qualités, fait grief à l’arrêt d’infirmer 
le jugement sauf en ce qu’il a autorisé la société Aka à reprendre les marchandises en 
nature pour un montant de 1 251,18 euros, et de déclarer recevable la revendication 
du prix de revente du reste des marchandises alors, selon le moyen, que la revendica-
tion du prix de revente, par le vendeur, auprès du débiteur, doit être soumise à l’ac-
quiescement préalable du liquidateur, faute de quoi elle est irrecevable, peu important 
que le vendeur ait revendiqué les marchandises en nature dans le délai légal ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 624-9, L. 624-16, L. 624-18, 
R. 624-13 et R. 641-31 du code de commerce ;

Mais attendu que dès lors que la procédure préliminaire de la revendication du bien 
devant l’administrateur ou à défaut devant le débiteur, ou le liquidateur, prévue par 
les articles R. 624-13 et R. 641-31 du code de commerce, qui constitue un préalable 
obligatoire à la saisine du juge-commissaire, a été suivie, le revendiquant est recevable 
à saisir ce juge d’une demande de revendication du prix du bien ; qu’ayant constaté 
que la société Aka avait adressé au liquidateur sa demande de revendication des biens 
le 4 novembre 2014, puis, à défaut d’acquiescement de celui-ci, avait saisi le juge-com-
missaire, le 16 décembre 2014, d’une demande de revendication des biens en nature 
ou de leur prix de revente, l’arrêt retient exactement que la fin de non-recevoir oppo-
sée par le liquidateur à la revendication du prix de revente des marchandises doit être 
rejetée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société Bernard et Nicolas X..., ès qualités, fait grief à l’arrêt de dire 
bien fondée la revendication du prix de revente du reste des marchandises et de dire 
que le liquidateur doit verser à la société Aka la somme de 106 235 euros au titre de 
la revendication du prix de vente des marchandises revendues par la société Dumesnil, 
par priorité à toute autre créance, alors, selon le moyen :
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1°/ que lorsqu’il revendique auprès du débiteur, non les marchandises elles-mêmes 
vendues avec réserve de propriété mais leur prix, le vendeur doit prouver que ce prix 
a été payé en tout ou partie par les sous-acquéreurs après le jugement d’ouverture de 
la procédure collective ; qu’en jugeant pourtant que le liquidateur ayant seul accès à 
la comptabilité du débiteur et étant resté taisant, il lui appartenait de prouver la date 
du paiement par le sous-acquéreur, la cour d’appel a violé l’article 1315 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le silence opposé à l’affirmation d’un fait ne vaut pas, à lui seul, reconnaissance 
de ce fait ; qu’en se fondant dès lors sur le seul silence conservé par le liquidateur quant 
à l’existence d’un paiement du sous-acquéreur postérieur au jugement d’ouverture 
pour condamner ce liquidateur, la cour d’appel a violé l’article 1315 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’interrogé sur l’état de revente des marchandises 
par la société Aka, qui n’avait aucun accès à la comptabilité de la société Dumesnil, le 
liquidateur ne dément pas n’avoir pas répondu, et que, se bornant à soutenir devant la 
cour d’appel que la charge de la preuve de la date du paiement reposait sur le revendi-
quant et que la liquidation judiciaire de la société Dumesnil ayant été immédiate avec 
cessation d’activité, elle ne pouvait parfaire la vente postérieurement à la liquidation, 
il ne conteste pas l’existence d’un paiement des marchandises postérieurement au 
jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire de la société Dumesnil ni la période 
de sa survenance ; qu’ayant ainsi souverainement apprécié, sans inverser la charge de 
la preuve ni se fonder sur le seul silence du liquidateur, que la preuve d’un paiement 
du prix de revente postérieurement au jugement d’ouverture était rapportée, la cour 
d’appel a légalement justifié sa décision ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP L. 
Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles R. 624-13 et R. 641-31 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour le revendiquant de mettre en oeuvre la procédure préliminaire de revendi-
cation du bien avant de saisir le juge-commissaire, à rapprocher : Com., 2 octobre 2001, pourvoi 
n° 98-22.304, Bull. 2001, IV, n° 155 (rejet).
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Com., 19 décembre 2018, n° 17-19.309, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation – Nullité des actes pendant la période suspecte – Action 
en nullité – Obstacle – Effets – Admission d’une créance à titre 
privilégiée – Chose jugée – Report de la date de cessation des 
paiements – Absence d’influence.

L’autorité de la chose jugée attachée à la décision d’admission d’une créance à titre privilégié, à raison de l’ins-
cription d’une hypothèque judiciaire, fait obstacle à l’action en nullité de cette inscription sur le fondement de 
l’article L. 632-1, I, 6°, du code de commerce, même en cas de report de la date de la cessation des paiements.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 632-1, I, 6°, du code de commerce, ensemble l’article 1351, devenu 
1355, du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Z... a été mise en liquidation judiciaire le 
22 avril 2014, la date de cessation des paiements ayant été fixée provisoirement au 
26 mars précédent ; que la créance déclarée par la Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel de la Touraine et du Poitou (la caisse) et garantie par une hypothèque judiciaire 
provisoire publiée le 28 février 2013, devenue définitive suivant inscription publiée 
le 9 septembre 2014, a été admise à titre privilégié ; que la date de la cessation des 
paiements ayant été reportée au 22 octobre 2012 par un jugement, devenu irrévocable, 
du 22 juin 2015, le liquidateur a assigné la caisse en nullité de l’hypothèque judiciaire 
pour avoir été prise au cours de la période suspecte ;

Attendu que pour accueillir cette demande, l’arrêt retient que l’admission au passif 
d’une liquidation judiciaire d’une créance à titre hypothécaire n’interdit pas au li-
quidateur judiciaire de se prévaloir des dispositions de l’article L. 632-1, I, du code 
de commerce dès lors que la constitution d’hypothèque résultant d’un jugement de 
condamnation en application de l’article 2412 du code civil est postérieure à la date 
de cessation des paiements et que la décision d’admission du juge-commissaire n’a pas 
autorité de chose jugée sur l’hypothèque inscrite ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision d’ad-
mission d’une créance prononcée à titre privilégié, à raison de l’inscription d’une 
hypothèque judiciaire, fait obstacle à l’action en nullité de cette inscription sur le fon-
dement de l’article L. 632-1, I, 6°, du code de commerce, même en cas de report de la 
date de la cessation des paiements, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Limoges.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Capron ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 
Article L. 632-1, I, 6°, du code de commerce ; article 1351 du code civil, devenu 1355 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 12 novembre 1991, pourvoi n° 89-19.454, Bull. 1991, IV, n° 342 
(cassation), et l’arrêt cité.

Com., 5 décembre 2018, n° 17-25.664, (P)

– Rejet –

 ■ Ouverture – Cas – Confusion des patrimoines – Action en extension – 
Obstacle – Plan de cession partielle des actifs du débiteur.

Un jugement qui adopte le plan de cession partielle des actifs d’un débiteur fait obstacle à l’extension à un tiers, 
pour confusion des patrimoines, de la procédure collective de ce débiteur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6 juillet 2017), que la société Moncey textiles, qui 
avait pour associés MM. Simon, Rudy, Jérémy et David A... (les consorts A...), détenait 
des parts dans trois sociétés civiles immobilières, la SCI Foncière champs de l’Orme, 
qui avait pour autres associés les consorts A..., la C..., dont les autres associés étaient les 
consorts A... et la société SRDJ1, et la SCI Amo 250, qui avait également pour asso-
cié la C... ; que le 4 août 2015, la société Moncey textiles a été mise en redressement 
judiciaire ; que par un jugement du 8 octobre 2015, devenu irrévocable, le tribunal de 
commerce de Lyon a arrêté le plan de cession partielle d’actifs de la société débitrice et 
converti la procédure en liquidation judiciaire, M. X... étant désigné liquidateur ; que 
le 29 février 2016, le liquidateur a assigné les SCI susvisées, ainsi que les contrôleurs, 
la société Phocéenne de transport et transit et la société Lyonnaise de banque, afin que 
la liquidation judiciaire de la société Moncey textiles soit étendue auxdites SCI, pour 
confusion de leurs patrimoines ; que le liquidateur a appelé en cause les associés de ces 
SCI, soit les consorts A... et la société SRDJ1 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le liquidateur de la société Moncey textiles fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable son action en extension de la procédure de liquidation judiciaire à l’égard 
des trois SCI au visa de ses « conclusions (récapitulatives) déposées le 29 mai 2017 » 
alors, selon le moyen, que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives 
des parties, telles que fixées par les dernières conclusions de ces dernières ; que le juge 
ne peut se fonder sur des conclusions imaginaires de l’une des parties ; que Me X... 
ès qualités a déposé le 24 avril 2017 ses dernières écritures, intitulées « conclusions » ; 
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qu’en statuant au visa de « conclusions déposées le 29 mai 2017 », dépourvues d’exis-
tence, la cour d’appel a violé les articles 4 et 954 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en dépit de la référence erronée à des conclusions de M. X..., ès 
qualités, du 29 mai 2017, quand ses uniques conclusions étaient du 24 avril 2017, la 
cour d’appel s’est prononcée sur tous les moyens invoqués dans ces conclusions ; que 
le moyen ne peut être accueilli ;

Et sur le second moyen :

Attendu que le liquidateur de la société Moncey textiles fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable son action en extension de la procédure de liquidation judiciaire à l’égard 
des trois SCI alors, selon le moyen, que l’adoption d’un plan de cession partielle de 
l’entreprise ne fait pas obstacle à l’extension de la procédure collective du débiteur 
à un tiers, pour confusion des patrimoines ; qu’en jugeant le contraire, au motif ino-
pérant que l’action en extension a été engagée après l’intervention d’un jugement 
orientant la procédure collective, à l’issue de la période d’observation, vers une solu-
tion ouverte par le code de commerce, la cour d’appel a violé les articles L. 621-2 et 
L. 631-7 du code de commerce ;

Mais attendu qu’un jugement qui adopte le plan de cession partielle des actifs d’un 
débiteur fait obstacle à l’extension à un tiers, pour confusion des patrimoines, de la 
procédure collective de ce débiteur ; qu’ayant constaté que, dans le cadre de la procé-
dure de redressement judiciaire de la société Moncey textiles, un jugement irrévocable 
du 8 octobre 2015 avait adopté un plan de cession partielle des actifs de la débitrice 
et mis celle-ci en liquidation judiciaire, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu 
que la procédure collective de la société Moncey textiles ne pouvait plus être étendue 
aux SCI en raison de la confusion alléguée de leurs patrimoines ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : M. Le 
Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Boulloche -

Textes visés : 

Article L. 621-2 et L. 631-7 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité d’étendre à un tiers la procédure collective du débiteur en cas d’adoption d’un 
plan de cession total de l’entreprise, cf. : Com., 27 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.670, Bull. 
2017, IV, n° 129 (cassation), et l’arrêt cité.
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Com., 19 décembre 2018, n° 17-27.947, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Groupe de sociétés – Solution 
proposée pour chacune des sociétés du groupe – Tribunal – Critères 
d’appréciation – Détermination.

Si le principe de l’autonomie de la personne morale impose d’apprécier séparément les conditions d’ouverture 
d’une procédure collective à l’égard de chacune des sociétés d’un groupe, rien n’interdit au tribunal, lors de l’exa-
men de la solution proposée pour chacune d’elles, de tenir compte, par une approche globale, de la cohérence du 
projet au regard des solutions envisagées pour les autres sociétés du groupe.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 19 septembre 2017), que la SCI Les Sources 
(la SCI) fait partie d’un groupe de sociétés dont la société mère est la société Stirca ; 
que le 29  juillet 2015, un tribunal a ouvert le redressement judiciaire de chacune 
des sociétés du groupe ; que par un jugement du 1er février 2017, il a arrêté le plan 
de redressement de la société Stirca ; que par un autre jugement du même jour, il a 
prononcé la liquidation judiciaire de la SCI et désigné la société C... Y..., devenue la 
société Athéna, en qualité de liquidateur ;

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de confirmer ce dernier jugement alors, selon 
le moyen :

1°/ que lorsque plusieurs sociétés membres d’un même groupe font l’objet de pro-
cédures simultanées de redressement judiciaire, les chances de redressement de cha-
cune de ces sociétés doivent être appréciées en tenant compte, non seulement de 
leurs propres capacités, mais aussi des chances de redressement du groupe dans son 
ensemble ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt qu’un plan de continuation a été 
adopté à l’égard de la société Stirca, société mère, en considération du patrimoine im-
mobilier de ses filiales et de la réalisation progressive de la vente de leurs biens immo-
biliers, et que l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard d’une ou 
de plusieurs de ces filiales serait susceptible de nuire à la bonne exécution de ce plan ; 
qu’en décidant néanmoins d’apprécier les chances de redressement de la SCI au regard 
de ses seules capacités, sans tenir compte du groupe auquel elle appartient, et en pro-
nonçant sa liquidation judiciaire nonobstant l’incidence négative de cette décision sur 
le redressement des autres sociétés du groupe et, particulièrement, de la société Stirca, 
la cour d’appel a violé les articles L. 631-1 et L. 631-15, II, du code de commerce ;

2°/ que lorsque la société mère ou une autre filiale a pris des engagements envers 
la société, les chances de redressement de celle-ci doivent s’apprécier au regard des 
capacités du groupe auquel elle appartient et non pas de ses seules capacités ; qu’en 
affirmant qu’il n’y avait pas lieu de tenir compte des capacités de redressement du 
groupe auquel la SCI appartient, sans rechercher si la société Stirca ou d’autres filiales 
du groupe n’avaient pas pris des engagements à son égard dans le cadre du plan de 
continuation proposé, notamment un engagement de cautionnement, et si cela ne 
justifiait pas de prendre en compte les capacités du groupe dans son entier, la cour 
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d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 631-1 et L. 631-15, 
II, du code de commerce ;

3°/ que le débiteur peut proposer un plan de continuation dont l’unique objet est de 
permettre l’apurement du passif dans le délai du plan ; que le plan proposé pour la SCI 
prévoyait que l’immeuble dont celle-ci est propriétaire, d’une valeur comprise entre 
1,3 et 1,6 millions d’euros, serait vendu au cours de l’exécution du plan et au plus tard 
la huitième année, afin de permettre d’en obtenir le meilleur prix et ainsi d’apurer le 
passif de ladite SCI et de sa société mère, la société Stirca ; qu’en rejetant ce plan et 
en prononçant la liquidation judiciaire de la SCI, au motif inopérant que l’apurement 
du passif ne pouvait intervenir sans que l’immeuble ne soit vendu et que cette vente 
n’était prévue qu’au cours de la huitième année, la cour d’appel, qui n’a pas recherché 
si ce délai n’était pas stipulé dans l’intérêt des créanciers eux-mêmes et si, en tout état 
de cause, le plan ne permettait pas, à l’issue d’un délai de huit ans, l’apurement intégral 
du passif, n’a pas justifié sa décision au regard des articles L. 631-1 et L. 631-15, II, du 
code de commerce ;

4°/ que les chances de redressement du débiteur s’apprécient en tenant compte de la 
possibilité pour lui d’apurer le passif existant grâce aux revenus générés par son activité 
pendant toute la durée du plan ; qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que 
le passif global de la SCI s’élevait, après vérification du passif et en tenant compte du 
passif généré pendant la période d’observation, à 979 855,21 euros, cependant que 
celle-ci était en mesure de percevoir des revenus locatifs de l’ordre de 142 000 euros 
par an, soit un total de 1 136 000 euros pendant toute la durée du plan ; qu’en affir-
mant que la SCI ne pourrait apurer son passif sans vendre son actif immobilier, sans 
rechercher si ces loyers n’étaient pas suffisants pour combler le passif au terme de la 
durée du plan, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles L. 631-1 
et L. 631-15, II, du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que si le principe de l’autonomie de la personne morale 
impose d’apprécier séparément les conditions d’ouverture d’une procédure collective 
à l’égard de chacune des sociétés d’un groupe, rien n’interdit au tribunal, lors de l’exa-
men de la solution proposée pour chacune d’elles, de tenir compte, par une approche 
globale, de la cohérence du projet au regard des solutions envisagées pour les autres 
sociétés du groupe ; que si c’est à tort que la cour d’appel a énoncé le contraire, la 
cassation n’est cependant pas encourue dès lors que, sous le couvert d’une approche 
globale de la situation des sociétés du groupe, les conclusions de la SCI ne tendaient 
qu’à favoriser le redressement de la seule société Stirca ;

Et attendu, en second lieu, que c’est par une appréciation souveraine que la cour d’ap-
pel a retenu l’impossibilité manifeste du redressement de la SCI ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; Me Galy -

Textes visés : 
Principe de l’autonomie de la personne morale.
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Com., 19 décembre 2018, n° 17-22.004, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Pourvoi en cassation – Pourvoi réservé au ministère public – 
Exception – Domaine d’application – Excès de pouvoir.

Il résulte de l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
18 décembre 2008, que le pourvoi n’est ouvert qu’au ministère public à l’encontre des arrêts se prononçant sur 
le plan de cession de l’entreprise. Il n’est dérogé à cette règle, comme à toute autre interdisant ou différant un 
recours, qu’en cas d’excès de pouvoir. L’adoption d’un plan de cession postérieurement à l’expiration de l’auto-
risation provisoire de la poursuite de l’activité donnée par le tribunal en application de l’article L. 642-2, I, du 
code de commerce ne constitue pas un tel excès de pouvoir.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Plan de cession de l’entreprise – Jugement 
arrêtant ou rejetant le plan – Pourvoi réservé au ministère public – 
Exception – Excès de pouvoir – Domaine d’application.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu l’article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance du 18 décembre 2008 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le pourvoi n’est ouvert qu’au ministère public 
à l’encontre des arrêts se prononçant sur le plan de cession de l’entreprise ; qu’il n’est 
dérogé à cette règle, comme à toute autre interdisant ou différant un recours, qu’en 
cas d’excès de pouvoir ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mai 2017), que la société Etablissements L. 
X... (la société X...) a été mise en redressement judiciaire par un jugement du 25 mars 
2013  ; que son plan de continuation, arrêté le 19 novembre 2014, a été résolu par 
un jugement du 5 décembre 2016 qui a prononcé la liquidation judiciaire, autorisé 
la poursuite de l’activité jusqu’au 31 décembre 2016 et fixé la date limite de dépôt 
des offres de reprise au 16 décembre 2016 ; qu’un jugement du 29 décembre 2016 a 
rejeté la première offre de reprise présentée par la société STLG, laquelle a présenté 
une nouvelle offre le 5 janvier 2017 ; que le tribunal, par un jugement du 18 janvier 
2017, a arrêté le plan de cession de la société X... au profit de la société STLG dans les 
termes de son offre du 5 janvier 2017 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société X... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer sur les 
demandes contenues dans le dispositif de ses conclusions tendant à voir constater que 
le jugement arrêtant le plan de cession de son fonds de commerce ne lui a pas été si-
gnifié dans les délais légaux et que l’offre déposée par la société MAB Finance n’a pas 
été communiquée au débiteur par le liquidateur et en conséquence d’arrêter la cession 
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des éléments d’actifs incorporels et corporels composant le fonds de commerce de la 
société X... au profit de la société STLG alors, selon le moyen, que le juge ne peut, 
sous peine de commettre un excès de pouvoir négatif, refuser de se prononcer sur les 
prétentions qui sont présentées par le débiteur dans le dispositif de ses conclusions 
pour obtenir l’infirmation du jugement ayant arrêté le plan de cession de ses actifs ; 
qu’en énonçant qu’elle n’avait pas à statuer sur les demandes de la société X... conte-
nues dans le dispositif de ses conclusions et tendant à constater que le jugement arrê-
tant le plan de cession de son fonds de commerce ne lui avait pas été signifié dans les 
délais légaux, et constater que l’offre déposée par la société MAB Finance n’avait pas 
été communiquée au débiteur par le liquidateur judiciaire, lorsque de telles demandes 
constituaient des prétentions aux fins d’obtenir l’infirmation, également demandée au 
dispositif des conclusions, de la décision du tribunal qui avait ordonné la cession de 
ses actifs à la société STLG, la cour d’appel a commis un excès de pouvoir justifiant 
l’annulation de sa décision ;

Mais attendu qu’en refusant de statuer sur les demandes de constatations qui, fussent-
elles présentées comme venant au soutien d’une demande d’infirmation du jugement, 
ne constituaient pas des prétentions au sens de l’article 954, alinéa 2, du code de pro-
cédure civile, la cour d’appel n’a commis aucun excès de pouvoir ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société X... fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée 
du défaut de pouvoir juridictionnel du tribunal de commerce de Melun, et d’arrêter 
en conséquence la cession des éléments d’actifs incorporels et corporels composant 
le fonds de commerce de la société X... au profit de la société STLG conformément 
à son offre écrite du 5 janvier 2017 alors, selon le moyen, que commet un excès de 
pouvoir le tribunal qui ordonne la cession totale ou partielle de l’entreprise, sans avoir 
au préalable autorisé la poursuite de l’activité ; qu’en énonçant que le tribunal avait 
pu, par jugement du 18 janvier 2017, ordonner la cession du fonds de commerce de la 
société X... bien que par jugement précédent du 29 décembre 2016, il eût confirmé 
l’arrêt de l’activité de la société X... au 31 décembre 2016, la cour d’appel a consacré 
un excès de pouvoir commis par le tribunal, ce qui entraîne la nullité de sa décision ;

Mais attendu que l’adoption d’un plan de cession postérieurement à l’expiration de 
l’autorisation provisoire de la poursuite de l’activité donnée par le tribunal en appli-
cation de l’article L. 642-2, I, du code de commerce ne constitue pas un excès de 
pouvoir ;

D’où il suit que, formé contre une décision qui n’est pas entachée d’excès de pouvoir 
et qui n’a pas consacré d’excès de pouvoir, le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Le Prado ; 
SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -
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Textes visés : 

Article L. 661-7, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
18 décembre 2008 ; article L. 642-2, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exception à l’ouverture du pourvoi en cassation au seul ministère public, à rapprocher  : 
Com., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-12.544, Bull. 2017, IV, n° 106 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-26.132, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Absence ou 
annulation de la décision de validation ou d’homologation du 
plan – Effets – Nullité des licenciements – Exclusion – Cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Reims, 5 juillet 2017) et les productions, que, par juge-
ment du 17 janvier 2013, le tribunal de commerce a ouvert à l’encontre de la société 
Tecsom une procédure de sauvegarde, laquelle, par jugement du 20 février 2014, a été 
convertie en redressement judiciaire  ; que par jugement du 27 mai 2014, le même 
tribunal a arrêté le plan de cession de la société, ordonné le transfert des contrats de 
travail de soixante-sept salariés et autorisé le licenciement pour motif économique de 
cinquante-trois autres  ; que le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi a homologué le 19 juin 2014 le docu-
ment unilatéral élaboré par l’employeur et fixant le contenu du plan de sauvegarde 
de l’emploi ; que la société a été placée en liquidation judiciaire le même jour, la so-
ciété DD..., prise en la personne de M. DD..., étant nommée mandataire liquidateur ; 
que les licenciements ont été notifiés à compter de la fin du mois de juin 2014 ; que 
M. X... et d’autres salariés ont saisi la juridiction prud’homale ; que, par jugement du 
13 novembre 2014, le tribunal administratif a rejeté la demande, formée par certains 
salariés, d’annulation de la décision d’homologation du document unilatéral portant 
projet de licenciement collectif ; que, par arrêt du 2 avril 2015, la cour administrative 
d’appel a annulé ce jugement ainsi que la décision du directeur régional des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 19 juin 
2014, considérant que le document élaboré unilatéralement par l’employeur avait mé-
connu les dispositions de la convention collective de l’industrie textile relatives à la 
détermination des critères d’ordre de licenciement ; que cet arrêt est devenu définitif 
par suite de l’arrêt du Conseil d’État du 30 septembre 2015 ayant rejeté le pourvoi 
formé à son encontre ;
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Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
troisième branche du moyen, ci-après annexée, qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique, pris en ses autres branches :

Attendu que l’AGS et l’Unedic font grief à l’arrêt de juger que les dispositions de l’ar-
ticle L. 1233-58 II du code du travail étaient applicables en l’espèce, de fixer au passif 
de la liquidation judiciaire de la société Tecsom les créances au titre de l’indemnité de 
l’article L. 1233-58 II du code du travail pour chaque salarié et de dire que la garantie 
de l’AGS sera due dans les limites fixées par les dispositions légales et réglementaires, 
alors, selon le moyen :

1°/ que pour les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective, l’article L. 1233-
58 II du code du travail prévoyait que les licenciements intervenus en l’absence de 
toute décision relative à la validation ou à l’homologation d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à 
l’homologation, ouvraient droit, au bénéfice du salarié, à une indemnité à la charge 
de l’employeur qui ne pouvait être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que 
l’article L. 1233-58 II prévoyait également que l’article L. 1235-16 du code du travail, 
propre à l’indemnisation que le salarié peut obtenir lorsque la décision de validation 
ou d’homologation intervient pour un motif autre que celui tiré de l’absence ou de 
l’insuffisance d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ne s’appliquait pas ; qu’il s’évince 
de ces dispositions que dans les entreprises qui font l’objet d’une procédure collective, 
aucune indemnité ne peut revenir au salarié lorsque la décision de validation ou d’ho-
mologation du plan de sauvegarde de l’emploi est annulée pour un motif autre que 
celui tiré de l’absence ou de l’insuffisance dudit plan ; qu’en décidant le contraire, sans 
tenir compte de la motivation sur le fondement de laquelle la juridiction administra-
tive avait annulé le plan de sauvegarde de l’emploi, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 1233-58 II et L. 1235-16 du code du travail, 
dans leur version applicable au litige, ensemble le principe de proportionnalité ;

2°/ que pour les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective, l’article L. 1233-
58 II du code du travail prévoyait que les licenciements intervenus en l’absence de 
toute décision relative à la validation ou à l’homologation d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à 
l’homologation, ouvraient droit, au bénéfice du salarié, à une indemnité à la charge 
de l’employeur qui ne pouvait être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que 
l’article L. 1233-58 II prévoyait également que l’article L. 1235-16 du code du travail, 
propre à l’indemnisation que le salarié peut obtenir lorsque la décision de validation 
ou d’homologation intervient pour un motif autre que celui tiré de l’absence ou de 
l’insuffisance d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ne s’appliquait pas  ; que l’article 
L. 1235-16 du code du travail prévoit à la fois le motif de l’annulation et la sanction 
en découlant ; que l’inapplicabilité de l’article L. 1235-16 du code du travail dans les 
entreprises qui font l’objet d’une procédure collective exclut toute indemnisation 
lorsque la nullité résulte d’un autre motif que celui résultant d’une insuffisance du plan 
de sauvegarde de l’emploi ; qu’en considérant que par le septième alinéa de l’article 
L. 1233-58 Il du code du travail selon lequel les dispositions de l’article L. 1235-16 
de ce même code ne s’appliquaient pas, le législateur avait seulement entendu rappeler 
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que, s’agissant des entreprises faisant l’objet d’une mesure de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire, il n’y avait pas lieu de distinguer suivant les motifs d’annu-
lation du plan et qu’il ne saurait en être déduit qu’il avait entendu exclure de l’indem-
nisation minimum égale à six mois de salaire les salariés des entreprises en procédure 
collective, la cour d’appel a violé par fausse application les articles L. 1233-58 II et L. 
1235-16 du code du travail, dans leur version applicable au litige, ensemble le principe 
de proportionnalité ;

3°/ que subsidiairement, pour les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective, 
l’article L. 1233-58 II du code du travail prévoyait que les licenciements intervenus en 
l’absence de toute décision relative à la validation ou à l’homologation d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la vali-
dation ou à l’homologation, ouvraient droit, au bénéfice du salarié, à une indemnité 
à la charge de l’employeur qui ne pouvait être inférieure aux salaires des six derniers 
mois  ; que l’article L. 1233-58 II prévoyait également que l’article L. 1235-16 du 
code du travail, propre à l’indemnisation que le salarié peut obtenir lorsque la décision 
de validation ou d’homologation intervient pour un motif autre que celui tiré de 
l’absence ou de l’insuffisance d’un plan de sauvegarde de l’emploi, ne s’applique pas ; 
que l’article L. 1235-16 du code du travail précise que l’indemnité qu’il prévoit ne 
peut être inférieure aux salaires des six derniers mois et qu’elle est due sans préjudice 
de l’indemnité de licenciement prévue à l’article L. 1234-9 ; que l’inapplicabilité de 
l’article L. 1235-16 emporte exclusion du cumul de l’indemnité de licenciement et 
de l’octroi de dommages intérêts ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1233-58 II et L. 1235-16 du code du travail, dans leur version applicable 
au litige ;

Mais attendu que, selon l’article L. 1233-58 II du code du travail, dans sa rédaction alors 
applicable, issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, en cas de licenciements inter-
venus dans une entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire en l’absence de 
toute décision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 
du même code ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur mention-
né à l’article L. 1233-24-4, ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la 
validation ou à l’homologation, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de 
l’employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que l’article 
L. 1235-16 dudit code ne s’applique pas ;

Et attendu que la cour d’appel a exactement décidé, par motifs propres et adoptés, 
d’une part, qu’il se déduisait de ce texte que cette indemnité au moins égale aux sa-
laires des six derniers mois était due, quel que soit le motif d’annulation de la décision 
ayant procédé à la validation ou à l’homologation et, d’autre part, en l’absence de 
disposition expresse contraire, qu’elle se cumulait avec l’indemnité de licenciement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 

Articles L. 1233-58, II, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, L. 1233-
24-1 et L. 1233-24-4 du code du travail.

Com., 19 décembre 2018, n° 17-15.883, n° 17-26.501, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Vérification et 
admission des créances – Contestation d’une créance – Décisions 
du juge-commissaire – Incompétence – Prononcé de sursis à 
statuer – Absence – Conséquences – Détermination.

Il résulte de l’article L. 624-2 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 12 mars 2014, que le défaut de prononcé du sursis à statuer sur l’admission des créances par un juge-com-
missaire s’étant déclaré incompétent pour statuer sur une contestation n’a pas pour effet de conférer au tribunal 
jugeant au fond le pouvoir de statuer sur la régularité de la déclaration de créance.

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Vérification et 
admission des créances – Admission du rejet des créances 
déclarées – Compétence exclusive – Juge-commissaire – Portée.

Il résulte du même texte que, sauf constat de l’existence d’une instance en cours, le juge-commissaire a une 
compétence exclusive pour décider de l’admission ou du rejet des créances déclarées et qu’après une décision d’in-
compétence du juge-commissaire pour trancher une contestation, les pouvoirs du juge compétent régulièrement 
saisi se limitent à l’examen de cette contestation.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 17-15.883 et 17-26.501 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que par un jugement du 18 mai 2010, un tribunal a 
ouvert une procédure de sauvegarde à l’égard de la société Sifas, M. Y... étant désigné 
mandataire judiciaire ; que la société HSBC France (la société HSBC) a déclaré plu-
sieurs créances qui ont été contestées ; que par deux ordonnances des 25 juillet 2013 
et 4 mars 2014, le juge-commissaire a constaté que les contestations ne relevaient pas 
de sa compétence et, par l’une d’elles, renvoyé les parties à se mieux pourvoir ; que les 
6 août 2013 et 17 mars 2014, la société HSBC a assigné la société Sifas et M. Y..., ès 
qualités, devant le tribunal aux fins de statuer sur les contestations élevées par le man-
dataire judiciaire et dire que les créances s’élevaient à certains montants ; que par un 
jugement du 18 décembre 2014, le tribunal a dit que la déclaration de créance effec-
tuée par la société HSBC était invalide et qu’il n’y avait pas lieu d’admettre la créance 
ainsi déclarée au passif de la procédure de sauvegarde de la société Sifas ; que la société 
HSBC a fait appel du jugement ;
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Sur le premier moyen du pourvoi n° 17-15.883 :

Attendu que la société Sifas et M. Y..., ès qualités, font grief à l’arrêt du 5 janvier 2017 
de dire que le tribunal, saisi du fond du litige, n’était pas compétent pour statuer sur la 
régularité de la déclaration de créance alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de la chose jugée, qui s’attache à la décision du juge-commissaire, 
n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été tranché dans son dispositif  ; qu’en l’espèce, la 
cour a constaté que par deux ordonnances en date des 25 juillet 2013 et 4 décembre 
2014, le juge-commissaire à la procédure collective de la société Sifas s’était déclaré 
incompétent pour trancher les contestations portant sur la déclaration de créances de 
la société HSBC en date du 19 juillet 2010, sans se prononcer, dans le dispositif de ses 
décisions, sur la régularité de cette déclaration au regard d’une contestation née du 
défaut de pouvoir de son signataire ; qu’en retenant, pour considérer que le juge du 
fond n’était pas compétent pour statuer sur la régularité de la déclaration de créance, 
que la décision d’incompétence induisait obligatoirement que le juge-commissaire 
avait considéré que la déclaration de créance était régulière et non entachée de nullité 
pour défaut de pouvoir de son déclarant, la cour d’appel a violé l’article 1351 ancien 
du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;

2°/ que le juge-commissaire qui se déclare incompétent pour trancher une contes-
tation relative à une déclaration de créances sans surseoir à statuer, investit le juge 
compétent du pouvoir de statuer, non seulement sur la contestation mais aussi sur 
la demande en admission de la créance et donc sur la régularité de la déclaration de 
créance ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que par deux ordonnances en date 
des 25 juillet 2013 et 4 décembre 2014, le juge-commissaire à la procédure collective 
de la société Sifas, s’était déclaré incompétent pour trancher les contestations portant 
sur la déclaration de créances de la société HSBC en date du 19 juillet 2010, sans pour 
autant prononcer un sursis à statuer ni se prononcer dans le dispositif de ses décisions 
sur la régularité de la déclaration de créance ; qu’en jugeant que le défaut de prononcé 
d’un sursis à statuer sur l’admission des créances avait eu pour seul effet d’investir le 
tribunal jugeant au fond de l’ensemble des contestations à l’exception de la régulari-
té de la déclaration des créances de la société HSBC, la cour d’appel a violé l’article 
L. 624-2 du code de commerce ;

3°/ que les juges du fond doivent respecter le principe du contradictoire  ; qu’en 
relevant d’office que M. Y... et la société Sifas avaient abandonné, lors des audiences 
devant le juge-commissaire, la contestation élevée sur la régularité de la déclaration 
de créances, et s’étaient ensuite contredits devant le juge du fond au détriment de la 
banque, quand la société HSBC, qui ne discutait pas de leur droit à contester la ré-
gularité de la créance devant les juges du fond ni ne dénonçait leur comportement 
procédural, n’invoquait nullement un tel moyen, la cour d’appel, qui n’a pas invité les 
parties à s’expliquer sur le moyen qu’elle entendait relever d’office, a violé l’article 16 
du code de procédure civile ;

4°/ qu’en retenant que la société Sifas et M. Y... avaient abandonné, lors des audiences 
devant le juge-commissaire, la contestation élevée sur la régularité de la déclaration de 
créances au vu des éléments justificatifs produits par la banque, quand le juge-commis-
saire qui se borne à se déclarer incompétent pour trancher une contestation relative 
à une déclaration de créances sans surseoir à statuer, investit le juge compétent du 
pouvoir de statuer, non seulement sur la contestation mais aussi sur la demande en 
admission de la créance et donc sur la régularité de la déclaration de créance, en sorte 
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que cette circonstance était totalement inopérante et que M. Y..., ès qualités, et la so-
ciété Sifas étaient recevables en leur contestation, la cour d’appel a privé sa décision de 
toute base légale au regard de l’article L. 624-2 du code de commerce ;

5°/ qu’en retenant que la société Sifas avait abandonné, lors des audiences devant le 
juge-commissaire, la contestation élevée sur la régularité de la déclaration de créances 
au vu des éléments justificatifs produits par la banque, quand il ne résulte pas de l’or-
donnance du 25 juillet 2013 relative à la créance portant sur le prêt de 750 000 euros 
qu’elle y avait renoncé, la cour a dénaturé cette ordonnance et violé l’article 1134 
ancien du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que le juge-commissaire s’était déclaré incompétent 
sur les seules contestations élevées sur les pratiques qualifiées d’illicites de la banque, 
l’arrêt, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les première, troisième, 
quatrième et cinquième branches, retient exactement que le défaut de prononcé du 
sursis à statuer sur l’admission des créances n’avait pas eu pour effet de conférer au 
tribunal jugeant au fond le pouvoir de statuer sur la régularité de la déclaration de 
créance ; que le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé ;

Sur le deuxième et le troisième moyens du pourvoi n° 17-
15.883, et sur le moyen unique du pourvoi n° 17-26.501 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, dans les conditions de l’article 620, alinéa 
2, du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties :

Vu l’article L. 624-2 du code de commerce dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 12 mars 2014 ;

Attendu que pour infirmer le jugement et prononcer successivement l’admission des 
créances de la société HSBC au titre de deux prêts, et la fixation au passif de la créance 
de celle-ci au titre du solde débiteur d’un compte courant, l’arrêt du 5 janvier 2017 
retient que le défaut de prononcé du sursis à statuer sur l’admission des créances a eu 
pour effet d’investir le tribunal jugeant au fond du pouvoir de statuer sur les contesta-
tions et sur la demande d’admission des créances ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, sauf constat de l’existence d’une instance en cours, le 
juge-commissaire a une compétence exclusive pour décider de l’admission ou du rejet 
des créances déclarées et qu’après une décision d’incompétence du juge-commissaire 
pour trancher une contestation, les pouvoirs du juge compétent régulièrement saisi 
se limitent à l’examen de cette contestation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, dont l’application est proposée par la 
société HSBC ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce l’admission des créances 
de la société HSBC France au passif de la société Sifas au titre du prêt de 750 000 eu-
ros et du prêt de 300 000 euros et ordonne l’inscription de ces créances sur l’état des 
créances, l’arrêt rendu le 5 janvier 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;
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CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la créance de la société HSBC 
France au passif de cette société au titre du solde débiteur du compte courant, l’arrêt 
rendu le 29 juin 2017, entre les mêmes parties, par la même cour d’appel ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que les créances de la société HSBC France à l’égard de la société Sifas s’élèvent à :

- Au titre du prêt de 750 000 euros : la somme de 509 671,04 euros, correspondant 
à huit échéances semestrielles de 63 708,88 euros chacune du 1er octobre 2010 au 
1er avril 2014, comprenant 458 755,40 euros en capital et 50 915,64 euros en intérêts, 
et les intérêts de 4,8 % augmentés de trois points, dont la loi conserve le rang, avec 
capitalisation des intérêts dus au moins pour une année entière conformément à la 
clause d’anatocisme ;

- Au titre du prêt de 300 000 euros utilisé à hauteur de 250 000 euros : la somme de 
188 847 euros correspondant à soixante échéances de 3 147,45 euros chacune, du 
1er juin 2010 au 1er mai 2015, dont 181 656,70 euros en capital et le surplus en intérêts, 
et les intérêts au taux Euribor trois mois + 0,80 points, augmenté de trois points, dont 
la loi conserve le rang, avec capitalisation des intérêts dus au moins pour une année 
entière ;

- Au titre du solde débiteur du compte courant : la somme de 254 075,61 euros ;

Invite les parties à saisir le juge-commissaire pour qu’il statue sur l’admission ou le 
rejet des créances.

- Président : M. Guérin (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Gadiou 
et Chevallier ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 624-2 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014.

ETRANGER

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-30.978, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Obligation de quitter le territoire français – 
Décision fixant le pays de destination – Opportunité du renvoi 
de l’étranger vers ce pays – Office du juge judiciaire – Etendue – 
Limites – Détermination – Portée.
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 ■ Mesures d’éloignement – Légalité – Appréciation – Compétence – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 
L. 512-1 et L. 551-1 à L. 551-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M.  Y..., devenu M.  A..., de nationalité 
irakienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été condamné pour des 
faits d’aide à l’entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d’un étranger en France 
commis en bande organisée à une peine d’emprisonnement assortie d’une interdic-
tion définitive du territoire français ; que le préfet a pris, le 2 octobre 2017, un arrêté 
fixant l’Irak comme pays de destination et, le 14 octobre, une décision de placement 
en rétention, dont il a sollicité la prolongation ;

Attendu que, pour prononcer la mainlevée de cette mesure, l’ordonnance relève que 
l’Irak est depuis de nombreuses années le théâtre de conflits armés donnant lieu à des 
exactions commises par des groupes armés et des attentats répétés contre des popula-
tions civiles et retient que l’Etat irakien ne parvient pas à assurer la sécurité des popu-
lations se trouvant sur son territoire, notamment celle du groupe auquel M. Y... dit ap-
partenir, de sorte qu’en l’absence de démonstration, par les autorités françaises, de leur 
capacité à le renvoyer vers ce pays sans porter atteinte à l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, son éloignement 
apparaît impossible dans le temps de la rétention, même prolongée ;

Qu’en se prononçant ainsi sur l’opportunité d’un renvoi vers l’Irak, et, par suite, sur 
la légalité de la décision administrative fixant le pays de renvoi, le premier président a 
excédé ses pouvoirs en violation des textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 16 octobre 2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat(s) : SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; articles L. 512-1 et L. 551-1 à L. 551-3 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de la compétence du juge judiciaire pour se prononcer sur la légalité de la mesure 
d’éloignement prise à l’encontre d’un ressortissant étranger, à rapprocher : 1re Civ., 27 septembre 
2017, pourvoi n° 16-50.062, Bull. 2017, I, n° 200 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 17-10.207, Bull. 2017, I, n° 201 (cassation partielle 
sans renvoi), et les arrêts cités. Sur l’excès de pouvoir que constitue l’appréciation, par le juge 
judiciaire, de la possibilité ou de l’opportunité du renvoi d’un étranger vers le pays fixé par une 
décision administrative, à rapprocher : 2e Civ., 12 octobre 2000, pourvoi n° 99-50.042, Bull. 2000, 
II, n° 139 (rejet).

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-24.312, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité – Appel – Mémoire – Dépôt et notification – Délai de 
deux mois – Mémoire complémentaire postérieure à ce délai – 
Eléments complémentaires faisant suite au dépôt d’un rapport 
d’expertise judiciaire – Recevabilité – Condition.

Un mémoire récapitulatif comportant des éléments complémentaires faisant suite au dépôt d’un rapport d’ex-
pertise judiciaire et répliquant au mémoire adverse, une cour d’appel, tenant compte de l’évolution du litige, n’a 
pas à rechercher si ce mémoire récapitulatif a été déposé après l’expiration du délai prévu à l’article R. 13-49 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

 ■ Indemnité – Préjudice – Préjudice direct – Exclusion – Cas – Préjudice 
résultant de l’implantation de l’ouvrage public – Dépréciation du 
surplus.

Viole les dispositions de l’article L. 13-13, devenu L. 321-1, du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique une cour d’appel qui alloue une indemnité pour dépréciation du surplus en réparation d’un préjudice 
qui résulte de l’implantation de l’ouvrage public et n’est pas la conséquence directe de l’emprise.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 12 novembre 2009 et 29 juin 2017), que la 
Régie autonome des transports parisiens (la RATP) a poursuivi l’expropriation d’une 
partie du tréfonds d’une parcelle ayant appartenu à Claude X... et Marianne Y...  ; 
qu’après expertise, la cour d’appel a fixé l’indemnité de dépossession et l’indemnité de 
remploi revenant à MM. Philippe, Xavier et Hugo Y..., Mme Anaïs Y... et Mmes Fran-
çoise et Christine X... (les consorts X... et Y...), venant aux droits de Claude X... et 
Marianne Y..., décédés en cours d’instance, et a sursis à statuer sur le montant de l’in-
demnité pour dépréciation du surplus ;
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Sur le pourvoi principal, en ce qu’il est dirigé contre 
l’arrêt rendu le 12 novembre 2009 :

Vu l’article 978, alinéa 1, du code de procédure civile ;

Attendu que la déclaration de pourvoi formée le 29 août 2017 contre l’arrêt rendu le 
12 novembre 2009 par la cour d’appel de Paris n’a pas été suivie du dépôt au secré-
tariat-greffe de la Cour de cassation, dans le délai prévu par le texte susvisé, d’un mé-
moire contenant l’énoncé des moyens invoqués à l’encontre de la décision attaquée ; 
qu’il s’ensuit que la déchéance du pourvoi est encourue ;

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche, du pourvoi principal :

Attendu que la RATP fait grief à l’arrêt du 29  juin 2017 de statuer au visa des 
mémoires complémentaires des appelants, alors, selon le moyen, qu’est irrecevable 
le mémoire complémentaire déposé postérieurement à l’expiration du délai régle-
mentaire, qui comporte des demandes ou pièces nouvelles, qu’en ne recherchant pas, 
fût-ce d’office, si les mémoires complémentaires des consorts X... Y... des 16 février et 
26 avril 2017 comportaient des demandes et pièces nouvelles, de sorte qu’ils devaient 
être écartés comme irrecevables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des dispositions de l’article R. 13-49 du code de l’expropriation ;

Mais attendu que, ses constatations faisant ressortir que les mémoires récapitulatifs 
déposés par les expropriés les 16 février et 26 avril 2017 comportaient des éléments 
complémentaires faisant suite au dépôt du rapport d’expertise et en réplique au mé-
moire de la RATP, la cour d’appel, qui a tenu compte de l’évolution du litige et qui 
n’avait pas à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a 
légalement justifié sa décision ;

Sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi principal :

Attendu que la RATP fait grief à l’arrêt du 29 juin 2017 de fixer comme il le fait 
l’indemnité de dépossession et l’indemnité de remploi, alors, selon le moyen, que les 
indemnités allouées par le juge de l’expropriation couvrent l’intégralité du préjudice 
qui résulte directement de l’expropriation  ; que les dommages qui résultent de la 
construction d’un ouvrage public sur un bien exproprié ne résultant pas directement 
de l’expropriation, ils ne peuvent être réparés par le juge de l’expropriation et doivent 
l’être par le seul juge administratif ; qu’en retenant comme pertinente une méthode 
d’évaluation qui faisait dépendre le montant de l’indemnité d’expropriation du tré-
fonds de l’implantation future d’un ouvrage public, la cour d’appel a violé l’article 
L. 13-13 devenu L. 321-1 du code de l’expropriation ;

Mais attendu que la cour d’appel, qui ne s’est pas référée à la présence de l’ouvrage 
public, mais aux caractéristiques et à la situation du terrain, à la qualité du sol et à la 
profondeur de la nappe d’eau souterraine, a souverainement choisi la méthode d’éva-
luation du tréfonds lui paraissant la mieux appropriée au bien en cause ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et cinquième 
branches, le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en ses première, 

troisième, quatrième et cinquième branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 13-13, devenu L. 321-1, du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique ;

Attendu que les indemnités allouées doivent couvrir l’intégralité du préjudice direct, 
matériel et certain, causé par l’expropriation ;

Attendu que, pour dire que l’indemnité pour dépréciation du surplus du terrain est 
égale au surcoût imposé par la présence du tunnel à la construction d’un immeuble de 
deux niveaux de sous-sols et surseoir à statuer sur la fixation de cette indemnité jusqu’à 
la réalisation du projet de construction des consorts X... et Y..., l’arrêt du 29 juin 2017 
retient que la présence du tunnel de la RATP impose des travaux supplémentaires 
pour une telle construction et se réfère à l’augmentation du coût de la construction 
due à la réalisation de fondations spéciales devant s’ancrer de part et d’autre du tunnel 
à un niveau inférieur à celui-ci et à la réalisation de dispositifs qui devront être mis en 
place pour neutraliser les vibrations consécutives au passage des trains ;

Qu’en statuant ainsi, en indemnisant un préjudice qui résulte de l’implantation de 
l’ouvrage public et n’est pas la conséquence directe de l’emprise pour laquelle l’ex-
propriation a été ordonnée, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi incident :

CONSTATE la déchéance du pourvoi principal dirigé contre l’arrêt rendu le 12 no-
vembre 2009 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’indemnité pour dépré-
ciation du surplus du terrain est égale au surcoût imposé par la présence du tunnel à 
la construction d’un immeuble de deux niveaux de sous-sols, et sursoit à statuer sur la 
demande d’indemnisation de la dépréciation du surplus jusqu’à la réalisation du projet 
de construction des consorts X... et Y... qui aura été préalablement soumis à la RATP, 
l’arrêt rendu le 29 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article R. 13-49 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; article L. 13-13, de-
venu L. 321-1, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
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Rapprochement(s) : 

Sur le préjudice résultant de l’implantation de l’ouvrage public ne résultant pas directement de 
l’emprise et ne donnant pas lieu à indemnisation fixée par le juge de l’expropriation, à rappro-
cher : 3e Civ., 23 avril 1992, pourvoi n° 90-70.121, Bull. 1992, III, n° 139 (cassation partielle).

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-18.194, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité – Préjudice – Réparation – Cas – Titulaire d’une 
autorisation temporaire d’occupation en vigueur.

Le titulaire d’une autorisation temporaire d’occupation, en vigueur au moment de la procédure d’expropriation, 
est en droit d’obtenir l’indemnisation de son préjudice résultant de l’expropriation.

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que l’arrêt attaqué (Versailles, 13 décembre 2016) fixe les indemnités revenant 
à la société Nour, depuis en liquidation judiciaire, à la suite de l’expropriation d’une 
parcelle sur laquelle était située une véranda qu’elle avait l’autorisation d’occuper tem-
porairement pour l’exploitation de son fonds de commerce ;

Attendu que la société Val de Seine aménagement fait grief à l’arrêt de fixer comme il 
le fait les indemnités dues à la société Nour, alors, selon le moyen :

1°/ que les indemnités allouées doivent couvrir l’intégralité du préjudice direct, ma-
tériel et certain causé par l’expropriation ; que l’exproprié, qui ne détient aucun droit 
juridiquement protégé, ne peut prétendre à aucune indemnisation ; que tel est le cas 
du locataire qui ne bénéficie que d’une autorisation accordée à titre précaire ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a expressément constaté que la société Nour ne bénéficiait 
que d’une autorisation précaire d’exploiter son fonds sur la terrasse, objet de l’ex-
propriation  ; qu’en décidant néanmoins de lui accorder une indemnisation, et cela 
à hauteur de 104 900,60 euros, la cour d’appel a violé l’article L. 321-1 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

2°/ qu’en énonçant que cette autorisation était toujours en vigueur au moment de la 
procédure d’expropriation et que la société Nour devait continuer à bénéficier de cet 
usage, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et a ainsi, en toute hypothèse, 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 321-1 du code de l’expropria-
tion pour cause d’utilité publique ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la société Nour était titulaire d’une autorisation 
temporaire de créer une terrasse fermée au droit de son établissement, accordée à titre 
gratuit et précaire, le 18 mars 1981, par l’association syndicale libre de la zone d’amé-
nagement concertée de la Tête du Pont de Sèvres et, le 26 mai 1981, par le syndicat 
des copropriétaires Aquitaine et relevé que cette autorisation était toujours en vigueur 
au moment de la procédure d’expropriation, la cour d’appel en a exactement déduit 
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que, le préjudice de cette société étant en lien avec l’expropriation, celle-ci avait droit 
à une indemnisation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi incident qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

FILIATION

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-30.914, (P)

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Placement en vue de 
l’adoption – Effets – Interdiction de restituer l’enfant à sa famille 
d’origine – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 11 octobre 2017), que, le [...], est née, d’un 
accouchement sous le secret, à [...] (Vendée) une enfant prénommée B..., C..., D... ; 
que, le 8 août 2016, le conseil général de Vendée a pris un arrêté d’admission en qua-
lité de pupille de l’Etat ; que, le 15 octobre suivant, l’enfant a été placée en vue de 
son adoption ; que, par requête du 24 novembre, Mme X..., grand-mère biologique 
du mineur, a exercé un recours en annulation contre cet arrêté, soutenant n’avoir pris 
connaissance de l’existence de l’enfant que le 8 septembre ;

Attendu que celle-ci fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’annu-
lation et, en conséquence, de rejeter ses demandes de garde et d’hébergement de 
l’enfant alors, selon le moyen, que l’enfant régulièrement recueilli par l’aide sociale 
à l’enfance peut être admis en qualité de pupille de l’Etat, par arrêté du président du 
conseil départemental, à l’expiration d’un délai de deux mois si aucun membre de sa 
famille n’a manifesté d’intérêt pour lui auprès du service de l’aide sociale à l’enfance ; 
que l’arrêté, qui doit être notifié aux membres de la famille de l’enfant, peut ensuite 



126

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

être contesté par eux dans un délai de trente jours à compter de la date de la récep-
tion de sa notification ; que la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui 
qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi, de 
la convention ou de la force majeure ; qu’en l’espèce, il est avéré que Mme X... n’a 
appris que le 8 septembre 2016 la naissance de B..., de sorte que l’arrêté d’admission 
du 8 août 2016 n’a pas pu lui être notifié et que le délai de recours n’a pas pu courir à 
son égard ; qu’en jugeant pourtant que Mme X..., grand-mère biologique de la petite 
B..., ne justifiait pas avoir manifesté un intérêt à l’égard de l’enfant dans les deux mois 
de son recueil par l’aide sociale à l’enfance, et donc qu’elle était irrecevable en son 
recours exercé le 24 novembre 2016 contre l’arrêté d’admission du 8 août 2016, la 
cour d’appel a violé les articles L. 224-4 et L. 224-8 du code de l’action sociale et des 
familles, ensemble l’article 2234 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L.  224-8 du code de l’action sociale et des 
familles et de l’article 352 du code civil que le recours contre l’arrêté d’admission 
en qualité de pupille de l’Etat est formé, à peine de forclusion, devant le tribunal de 
grande instance dans un délai de trente jours, sans que ce délai puisse être interrompu 
ou suspendu ; que, toutefois, les titulaires de l’action, qui n’ont pas reçu notification de 
l’arrêté, peuvent agir jusqu’au placement de l’enfant aux fins d’adoption, lequel met 
fin à toute possibilité de restitution de celui-ci à sa famille d’origine ;

Attendu qu’après avoir, par motifs propres et adoptés, constaté, d’abord, qu’en l’ab-
sence d’une manifestation d’intérêt pour l’enfant auprès du service de l’aide sociale 
à l’enfance avant l’arrêté d’admission en qualité de pupille de l’Etat, Mme X... n’en 
avait pas reçu notification, ensuite, que le placement de l’enfant aux fins d’adoption 
était intervenu le 15 octobre 2016, enfin que l’intéressée avait exercé son recours le 
24 novembre suivant, la cour d’appel en a exactement déduit que, si le délai de trente 
jours pour exercer le recours ne lui était pas opposable, son action était néanmoins 
irrecevable, dès lors qu’elle avait été engagée après le placement de l’enfant aux fins 
d’adoption ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SCP Spinosi et Su-
reau ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article L. 224-8 du code de l’action sociale et des familles ; article 352 du code civil.
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FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-25.813, (P)

– Rejet –

 ■ Fonction publique d’Etat – Fonctionnaires des juridictions de l’ordre 
judiciaire – Directeur des services de greffe – Missions – Etendue – 
Détermination – Portée.

Selon l’article 4 du décret n° 2015-1273 du 13 octobre 2015, les directeurs des services de greffe exercent les 
missions dévolues, dans l’ordre judiciaire, aux greffiers en chef par les dispositions législatives et réglementaires. 

Il en résulte que tout directeur des services de greffe judiciaires exerçant au sein d’une cour d’appel est habilité 
à recevoir l’appel d’un avocat contre les décisions du bâtonnier et à lui en remettre récépissé, en application de 
l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 1er septembre 2017), que, le 
6 juillet 2016, Mme X..., avocate au barreau de Saint-Denis de La Réunion, a saisi le 
bâtonnier du différend l’opposant à la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
d’avocats Codet-Chopin (la société), inscrite au même barreau ; que, le 31 octobre 
2016, cette dernière a déposé une plainte contre Mme X... pour escroquerie, abus de 
biens sociaux et abus de confiance, suivie d’une enquête ordonnée par le ministère 
public  ; que, par ordonnance du 3 mars 2017, le bâtonnier a sursis à statuer sur la 
demande d’arbitrage de Mme X... et dit que la procédure pourrait être reprise à l’ini-
tiative de la partie la plus diligente sur justification du sort réservé à la plainte pénale ; 
qu’autorisée, par ordonnance du premier président de la cour d’appel, à former un re-
cours contre cette décision, Mme X... a interjeté appel de l’ordonnance du bâtonnier, 
par déclaration enregistrée au greffe le 12 mai 2017, puis par lettre remise au directeur 
des services de greffe judiciaires le 15 mai 2017 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de constater l’irrégularité de la saisine de la 
cour d’appel par déclaration transmise au greffe le 12 mai 2017 et de déclarer rece-
vable l’appel formé par remise du recours le 15 mai 2017 à la directrice des services 
de greffe judiciaires, et d’annuler l’ordonnance du bâtonnier du 3 mars 2017, alors, 
selon le moyen :

1°/ que le recours contre la décision du bâtonnier devant la cour d’appel est formé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au secrétariat-greffe 
de la cour d’appel ou remis contre récépissé au greffier en chef sous peine d’irreceva-
bilité ; qu’en jugeant « irrégulière » la déclaration d’appel du 12 mai 2017, après avoir 
constaté qu’elle a été transmise au secrétariat-greffe de la cour par RPVA, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

2°/ que le recours contre la décision du bâtonnier devant la cour d’appel est formé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au secrétariat-greffe 
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de la cour d’appel ou remis contre récépissé au greffier en chef sous peine d’irreceva-
bilité ; que le greffier en chef s’entend du directeur de greffe de la juridiction depuis 
le décret du 13 octobre 2015 ; qu’en considérant recevable l’appel diligenté le 15 mai 
2017 par Mme X... motifs pris que « tout directeur des services judiciaires exerçant 
au sein de la cour d’appel est donc habilité à recevoir l’appel d’un avocat contre les 
décisions de son bâtonnier et à lui en remettre récépissé », la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

3°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis  ; qu’en 
jugeant recevable l’appel formé par Mme X... le 15 mai 2017, motif pris qu’il a été 
remis « à Mme A... qui, en sa qualité de directrice des services de greffe judiciaires, 
en a délivré récépissé à Me Pierre B..., conseil de Me X... », la déclaration d’appel du 
15 mai 2017 précisant pourtant qu’elle a été remise au « secrétariat greffe de la cour 
d’appel de Saint-Denis de La Réunion  », la cour d’appel a dénaturé la déclaration 
d’appel du 15 mai 2017, en violation de l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis ;

4°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs  ; qu’en 
matière de contentieux lié à l’exercice de la profession d’avocat, est irrecevable l’appel 
formé par déclaration remise contre récépissé au secrétariat-greffe ; que, dans ses der-
nières conclusions d’appel, la société Codet-Chopin faisait valoir qu’« en l’espèce, l’ap-
pel a été expressément adressé au « secrétariat greffe de la cour d’appel de Saint-De-
nis », le cachet vise le greffe de la cour et porte la signature de Mme A..., DSGJ ; ce 
qui démontre que l’appelant n’avait aucunement l’intention de s’adresser au directeur 
de greffe de la juridiction » ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motif pris « que la 
SELARL Codet-Chopin ne saurait remettre en cause la validité du recours remis à 
Mme A..., en rajoutant au texte et en prétendant que le recours devant la cour d’appel 
contre les décisions du bâtonnier ne peut être remis qu’à un directeur des services de 
greffe judiciaire possédant en plus la qualité de directeur du greffe de la juridiction », 
sans répondre aux conclusions circonstanciées de la société Codet-Chopin qui soute-
nait que l’appel formé par Mme X... était irrecevable pour avoir été formé par remise 
contre récépissé au secrétariat greffe de la cour d’appel, la cour d’appel a violé les 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que tant que le délai de recours n’est pas expiré, l’appelant peut 
régulariser un acte d’appel ; que la cour d’appel a retenu que Mme X... avait formé un 
second acte d’appel le 15 mai 2017, avant l’expiration du délai d’appel ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt énonce qu’en application de l’article 4 du décret n° 2015-
1273 du 13 octobre 2015, les directeurs des services de greffe judiciaires exercent 
les missions dévolues dans l’ordre judiciaire aux greffiers en chef par les dispositions 
législatives et réglementaires ; que la cour d’appel en a exactement déduit que, sauf à 
ajouter une condition à ce texte en exigeant que le directeur des services de greffe 
judiciaires possède, en sus, la qualité de directeur de greffe de la juridiction, tout di-
recteur des services de greffe judiciaires exerçant au sein de la cour d’appel est habilité 
à recevoir l’appel d’un avocat contre les décisions du bâtonnier et à lui en remettre 
récépissé ;

Et attendu, enfin, que c’est par une appréciation souveraine de l’acte de recours du 
15 mai 2017, exclusive de dénaturation, que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
répondre à un moyen que ses constatations et énonciations rendaient inopérant, a re-
levé que le second recours avait été remis le 15 mai 2017 à Mme A... qui, en sa qualité 
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de directrice des services de greffe judiciaires, en avait délivré récépissé au conseil de 
Mme X... ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à surseoir à statuer, 
alors, selon le moyen, que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de 
motifs  ; que, dans ses dernières conclusions d’appel, la société Codet-Chopin faisait 
valoir que « même si les conditions du sursis obligatoire ne sont pas réunies, le juge 
reste libre d’ordonner un sursis [facultatif] dans l’intérêt d’une bonne administration 
de la justice, comme il en a toujours la faculté » ; qu’en disant qu’il n’y a pas lieu de 
surseoir à statuer, motifs pris « que non seulement l’action publique n’a pas encore été 
mise en mouvement puisqu’en l’état, la plainte de la société Codet-Chopin n’a donné 
lieu qu’à une enquête qui est toujours en cours, mais de plus, elle n’est pas de nature 
à influer sur la demande de paiement du prix de cession des parts sociales proprement 
dite », sans répondre aux conclusions circonstanciées de la société Codet-Chopin, la 
cour d’appel a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le moyen qui, sous le couvert d’un grief non fondé de défaut de ré-
ponse à conclusions, ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, 
le pouvoir discrétionnaire des juges du fond d’ordonner un sursis à statuer dans un cas 
où cette mesure n’est pas imposée par la loi, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 4 du décret n° 2015-1273 du 13 octobre 2015  ; article 16 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991.

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 18-10.977, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Sécurité sociale – Contentieux – Compétence – Détermination – 
Portée.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 
L. 142-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu que le critère de la compétence des juridictions du contentieux général de 
la sécurité sociale est, s’agissant des fonctionnaires et agents de l’Etat et des collecti-
vités publiques, lié, non à la qualité des personnes en cause, mais à la nature même 
du différend ; que, dès lors, les litiges relatifs à l’application à ces agents du régime de 
sécurité sociale, qu’il s’agisse du régime général ou d’un régime spécial, échappent à 
la juridiction administrative ; que, cependant, il en va autrement lorsque le litige porte 
sur des prestations ou avantages inhérents à leur statut ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite du décès de B... A..., employé en qualité 
d’agent de la ville de Bordeaux, la Caisse nationale de retraites des agents des col-
lectivités locales (la CNRACL) a versé, à compter du 1er juin 1992, une pension de 
réversion à Mme X..., son ex-épouse ; que, celle-ci l’ayant informée, le 6 août 2013, 
de sa situation de concubinage depuis 1999, la CNRACL a, par décision notifiée le 
31 juillet 2015, annulé la pension et sollicité le remboursement des sommes perçues 
du 1er octobre 1999 au 31 août 2013 ; que Mme X... a contesté cette décision devant 
un tribunal des affaires de sécurité sociale ; que la CNRACL a soulevé une exception 
d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour retenir la compétence de la juridiction judiciaire, l’arrêt énonce 
que le litige est relatif au droit personnel d’ayant droit de Mme X..., qui ne possède pas 
le statut d’agent public et ne discute pas les dispositions du code des pensions civiles 
et militaires des fonctionnaires, mais invoque la prescription et le manquement de la 
CNRACL à son obligation d’information ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le droit à pension de réversion dont bénéficie le conjoint 
survivant divorcé d’un agent affilié à la CNRACL constitue un avantage inhérent au 
statut de cet agent, de sorte qu’il appartient à la juridiction administrative de connaître 
du litige né du recouvrement des prestations indûment versées, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 142-1 du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction administrative pour connaître du litige relatif à des presta-
tions ou avantages inhérents au statut des fonctionnaires et agents de l’Etat et des collectivités 
publiques, cf. : Tribunal des conflits, 19 avril 1982, n° 02216, publié au Recueil Lebon ; Tribunal des 
conflits, 25 mars 1996, n° 03011, inédit au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 20 février 2008, 
n° C3649, inédit au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 12 décembre 2011, n° C3827, publié 
au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 7 juillet 2014, n° C3952, inédit au Recueil Lebon. Sur la 
détermination des litiges relevant de la compétence des juridictions du contentieux général de 
la sécurité sociale, à rapprocher : 1re Civ., 22 septembre 2016, pourvoi n° 15-12.357, Bull. 2016, 
I, n° 171 (2) (rejet).

HABITATION A LOYER MODERE

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 18-10.124, (P)

– Rejet –

 ■ Bail – Transfert – Bénéficiaires – Descendant du locataire – 
Conditions – Adaptation du logement – Défaut – Effet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 décembre 2016), que, le 28 janvier 1970, la 
société d’habitations à loyer modéré Logement et gestion immobilière pour la région 
parisienne (la société Logirep) a donné à bail un appartement de six pièces à Abdelk-
ader X... ; qu’au décès de celui-ci, le bail a été poursuivi par sa veuve, qui est décédée 
le [...] ; que la société Logirep a assigné M. A. X..., son fils, demeuré dans les lieux, afin 
de faire juger qu’il ne pouvait bénéficier du transfert du bail à son nom en raison de 
l’inadaptation du logement à la taille du ménage ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors, selon le moyen, 
que l’article L. 442-3-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
en vigueur à la date du 15 août 2011, prévoit qu’en cas de sous-occupation du loge-
ment, le bailleur social propose au locataire un nouveau logement correspondant à ses 
besoins ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que M. X... ne pouvait bénéficier 
des dispositions de ce texte au motif que celles-ci « s’appliquent aux rapports entre 
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organismes d’HLM et locataire, qualité que n’avait pas M. X... au décès de sa mère », 
dans la mesure où « la taille de ce logement, composé de six pièces, n’est pas adaptée à 
la situation de l’intéressé, qui vit seul » ; qu’en statuant ainsi, cependant que l’obligation 
mise à la charge des organismes sociaux de proposer un relogement dans un appar-
tement plus adapté est notamment destinée au cas des personnes qui ont vocation 
à voir transférer à leur profit le bail de leurs parents décédés mais qui, au seul motif 
d’une sous-occupation, ne peuvent demeurer dans le logement actuel, ce qui était la 
situation de M. X..., la cour d’appel a violé par refus d’application le texte précité » ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant constaté que le logement n’était pas adapté à la si-
tuation de M. X... qui vivait seul dans les lieux, la cour d’appel en a exactement déduit 
que celui-ci ne pouvait prétendre au transfert du bail à son profit ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu, à bon droit, que l’article L. 442-3-1 du code 
de la construction et de l’habitation ne s’applique qu’aux rapports entre l’organisme 
d’HLM et le locataire, la cour d’appel en a exactement déduit que la société Logirep 
n’était pas tenue de proposer un relogement à M. X... qui n’avait pas la qualité de 
locataire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré 
d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Article L. 442-3-1 du code de la construction et de l’habitation.

IMPOTS ET TAXES

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-27.814, (P)

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Actes soumis – Transaction prévoyant le 
désistement du recours pour excès de pouvoir formé contre un 
permis de construire – Délai – Violation – Sanction – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 3 octobre 2017), que, la société March pro-
motion construction vente (la société March) ayant obtenu un permis de construire 
deux bâtiments comprenant plusieurs logements, la société Simpic, propriétaire d’une 
parcelle voisine, a demandé au juge administratif l’annulation de ce permis ; que, les 4 
et 22 septembre 2014, la société March a conclu avec la société Simpic et son gestion-
naire de patrimoine, la société Financière Saxe, une transaction qui, en contrepartie 
du désistement du recours pour excès de pouvoir, prévoyait à la charge de la société 
March le nettoyage des vitres de la maison située sur le terrain appartenant à la société 
Simpic, la plantation d’un mur végétal et le paiement de la somme de 12 000 eu-
ros ; que, sur requête des sociétés Simpic et Financière Saxe, le président du tribunal 
de grande instance a, par ordonnance du 5 août 2016, conféré force exécutoire à la 
transaction ; que la société March a assigné les sociétés Simpic et Financière Saxe en 
rétractation de cette ordonnance ;

Attendu que la société Financière Saxe fait grief à l’arrêt d’accueillir cette demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ que le délai d’enregistrement d’un mois à compter de sa date d’une transaction 
prévoyant en contrepartie du versement d’une somme d’argent ou de l’octroi d’un 
avantage en nature, le désistement du recours pour excès de pouvoir formé contre 
un permis de construire, prévu par les articles 635, 1, 9°, du code général des impôts 
et L. 600-8 du code de l’urbanisme, n’est pas une condition de validité de la transac-
tion ; qu’en conséquence, le juge saisi d’une requête tendant à l’homologation d’une 
telle transaction est tenu de lui conférer force exécutoire dès lors qu’il constate que 
la transaction a été enregistrée à la date où il statue, peu important le non-respect du 
délai d’un mois ; qu’en refusant l’homologation du protocole transactionnel conclu 
entre les parties les 4 et 22 septembre 2016, tout en constatant que celui-ci avait été 
enregistré le 24 mai 2016, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a violé l’article L. 600-8, alinéa 2, du code de l’urbanisme ;

2°/ que, la cause de la contrepartie prévue par une transaction visée par l’article 
L. 600-8 du code de l’urbanisme réside dans le désistement du requérant ; que cette 
contrepartie ne peut dès lors être réputée sans cause une fois que le requérant s’est 
désisté de son recours et qu’il n’est plus recevable à former un nouveau recours contre 
le permis de construire litigieux  ; qu’en refusant d’homologuer la transaction, tout 
en constatant que la société Simpic s’était désistée de sa requête et qu’il lui en avait 
été donné acte par le juge administratif par ordonnance du 5 novembre 2016, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 
L. 600-8 du code de l’urbanisme ;

Mais attendu qu’il ressort de la combinaison des articles L. 600-8 du code de l’urba-
nisme et 635, 1, 9°, du code général des impôts que la formalité de l’enregistrement 
doit être accomplie dans le mois de la date de la transaction et que, à défaut d’enre-
gistrement dans ce délai, la contrepartie prévue par la transaction non enregistrée est 
réputée sans cause ;

Que considérer que le délai d’un mois est dépourvu de sanction et admettre ainsi 
qu’une transaction ne pourrait être révélée que tardivement serait en contradiction 
avec l’objectif de moralisation et de transparence poursuivi par le législateur ;



134

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Que ce délai d’enregistrement est un délai de rigueur qui ne peut être prorogé et dont 
l’inobservation entraîne l’application de la sanction légale, quel que soit le motif du 
retard ;

Que, si la transaction ne peut être considérée comme dépourvue de cause dès lors que 
l’obligation de l’autre partie a existé au moment de la formation du contrat et a été 
exécutée, la référence à l’absence de cause ne renvoie pas à la notion de cause au sens 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, mais signifie que la transaction est tenue par le législateur pour illégale et que les 
sommes perçues en exécution de cette transaction sont indues ;

Que l’article 80, IV, 9°, de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolu-
tion du logement, de l’aménagement et du numérique, qui, modifiant l’alinéa 2 de 
l’article L. 600-8 du code de l’urbanisme, précise que la contrepartie est réputée sans 
cause dès lors que la transaction n’a pas été enregistrée dans le délai d’un mois prévu 
à l’article 635 du code général des impôts, a un caractère interprétatif, dès lors qu’il 
se borne à reconnaître sans rien innover un état de droit préexistant, et conforte cette 
solution ;

Attendu que la cour d’appel, qui a constaté que la transaction conclue les 4 et 22 sep-
tembre 2014 n’avait été enregistrée que le 24 mai 2016, en a exactement déduit que 
la société March était fondée en sa demande de rétractation de l’ordonnance lui ayant 
donné force exécutoire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 600-8 du code de l’urbanisme ; article 635, 1, 9°, du code général des impôts.

Com., 12 décembre 2018, n° 17-20.913, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Assiette – Contrats d’assurance 
sur la vie – Contrat non rachetable – Caractérisation.

Ayant énoncé que l’article 885 F du code général des impôts prévoit que seuls les contrats d’assurance rachetables 
sont compris dans le patrimoine des redevables pour leur valeur de rachat au 1er janvier de l’année d’imposition 
et constaté que le titulaire d’un contrat d’assurance sur la vie avait renoncé expressément et irrévocablement à 
l’exercice de sa faculté de rachat, ses héritiers ayant accepté leur désignation en qualité de bénéficiaires, c’est à 
juste titre que la cour d’appel, qui en a déduit que le contrat avait acquis un caractère non rachetable, ce dont 
il résulte que le droit de créance du souscripteur était sorti de son patrimoine, le retour à la situation antérieure 
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étant subordonné à l’accomplissement d’une condition tenant à l’accord de l’ensemble de ses bénéficiaires, a 
retenu que n’était pas fondée la décision de l’administration fiscale ayant refusé d’exclure ce contrat de l’assiette 
de l’impôt de solidarité sur la fortune dû par le contribuable.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mars 2017, RG 15/09406), que Mme X..., 
épouse B... D... C... (Mme D...), a souscrit un contrat d’assurance sur la vie avec verse-
ment d’une prime unique ; que, par un acte du 15 décembre 2007, notifié à l’assureur 
le 28 décembre 2007, elle a désigné ses enfants comme bénéficiaires de ce contrat, ce 
qu’ils ont accepté, et elle a renoncé à demander à l’assureur de procéder, à son profit, à 
des rachats ou à des avances sur le contrat ; que, Mme D... et son conjoint, M. B... D... 
C... (M. et Mme D...), n’ayant pas déclaré le contrat au titre de l’impôt de solidarité 
sur la fortune (ISF) en estimant qu’il était devenu non rachetable, l’administration 
fiscale leur a notifié une proposition de rectification réintégrant la valeur de rachat de 
ce contrat dans l’assiette taxable à l’ISF pour les années 2008 à 2010 ; qu’après mise en 
recouvrement de l’imposition en résultant, règlement des sommes réclamées et rejet 
de leur réclamation, M. et Mme D... ont assigné le directeur régional des finances 
publiques en décharge du surplus d’imposition acquitté ;

Attendu que le directeur régional des finances publiques fait grief à l’arrêt de faire 
droit à cette demande alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 885 F du code général des impôts que, 
pour le calcul de l’assiette de l’ISF, la valeur de rachat des contrats d’assurance rache-
tables est ajoutée au patrimoine du souscripteur  ; que l’article L.  132-23 du code 
des assurances désigne les seuls contrats présentant un caractère non rachetable ; que 
conformément à la volonté du législateur, ne peuvent ainsi être considérés comme 
non rachetables que les contrats limitativement prévus par la loi pour lesquels le sous-
cripteur est dans l’impossibilité absolue et définitive d’exercer sa faculté de rachat ; que 
le maintien pour le souscripteur de son droit au rachat du contrat, même si l’exercice 
en est subordonné à l’accord du bénéficiaire, est de nature à conserver au contrat son 
caractère rachetable et, par suite, son caractère imposable à l’ISF dans les conditions 
de l’article 885 F précité ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé que l’avenant du 
15 décembre 2007, par lequel Mme D... avait « renoncé expressément et irrévocable-
ment à demander à l’assureur de procéder, à son profit, à des rachats ou à des avances 
sur le contrat », avait fait perdre au contrat son caractère rachetable, alors même que 
la renonciation contractuelle de Mme D... à sa faculté de rachat ne l’avait pas privée 
de manière absolue et définitive du droit au remboursement de sa créance, Mme D... 
conservant en effet la possibilité d’exercer ce droit sous réserve de l’accord des béné-
ficiaires ; qu’en se prononçant de la sorte, la cour d’appel a violé les articles 885 F du 
code général des impôts et L. 132-23 du code des assurances ;

2°/ que si l’article 1134 ancien du code civil indique que « les conventions légalement 
formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites », le même article précise ensuite 
que ces conventions « ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou 
pour les causes que la loi autorise » ; que par leur accord mutuel, les parties conservent 
donc la liberté de procéder à la modification du contrat ; qu’en l’espèce, si Mme D... 
a renoncé expressément et irrévocablement à demander à l’assureur de procéder, à 
son profit, à des rachats ou à des avances sur le contrat, elle conservait néanmoins, 
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conformément aux dispositions de l’article 1134 ancien du code civil, la possibilité 
d’exercer son droit de rachat, sous réserve de l’accord des bénéficiaires ; qu’en décidant 
le contraire, en jugeant en particulier que l’avenant du 15 décembre 2007, par lequel 
Mme D... avait « renoncé expressément et irrévocablement à demander à l’assureur de 
procéder, à son profit, à des rachats ou à des avances sur le contrat », avait fait perdre 
au contrat son caractère rachetable, alors même que Mme D... conservait la possibilité 
d’exercer son droit à remboursement sous réserve de l’accord des bénéficiaires, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article 1134 ancien du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt énonce que l’article 885 F du code général des impôts pré-
voit que seuls les contrats d’assurance rachetables sont compris dans le patrimoine des 
redevables pour leur valeur de rachat au 1er janvier de l’année d’imposition ; qu’ayant 
constaté que, dans l’acte du 15 décembre 2007, les bénéficiaires avaient accepté leur 
désignation et Mme D... avait renoncé expressément et irrévocablement à l’exercice 
de sa faculté de rachat des sommes versées au titre du contrat d’assurance sur la vie 
litigieux, il en déduit que ce contrat a acquis un caractère non rachetable  ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que le droit de créance du 
souscripteur était sorti de son patrimoine, le retour à la situation antérieure à l’acte du 
15 décembre 2007 étant subordonné à l’accomplissement d’une condition tenant à 
l’accord de l’ensemble des bénéficiaires, c’est à juste titre que la cour d’appel a retenu 
que la décision de rejet de l’administration fiscale n’était pas fondée et a prononcé le 
dégrèvement et la restitution des suppléments d’impôts versés par M. et Mme D... ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 885 F du code général des impôts.

Com., 12 décembre 2018, n° 17-15.195, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Assiette – Contrats d’assurance 
sur la vie – Contrat non rachetable – Caractérisation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 6  décembre 2016), que, le 31  décembre 
2008, M. Z... a souscrit un contrat d’assurance sur la vie contenant une clause stipu-
lant qu’il n’était pas rachetable pendant toute sa durée fixée à huit ans, sauf situations 
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exceptionnelles ; qu’estimant que la valeur de rachat de ce contrat devait être prise 
en compte dans l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) dû par M. et 
Mme Z..., l’administration fiscale leur a adressé une proposition de rectification de 
la base imposable déclarée pour cet impôt au titre des années 2009 à 2012 ; qu’après 
mise en recouvrement de l’imposition en résultant et rejet de leur réclamation, M. et 
Mme Z... ont saisi le tribunal de grande instance en annulation de cette décision de 
rejet et des avis d’imposition ;

Attendu que M. et Mme Z... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes alors, selon 
le moyen :

1°/ que les juges sont tenus de répondre aux conclusions des parties ; qu’en considé-
rant que le contrat d’assurance sur la vie souscrit par M. Z... aurait dû être mentionné 
dans ses déclarations d’impôt de solidarité sur la fortune des années 2009 à 2012 dès 
lors qu’il n’entrait pas dans l’une des catégories de contrats visés par l’article L. 132-
23 du code des assurances, sans répondre au moyen des conclusions d’appel de M. et 
Mme Z... faisant valoir que la circonstance que le contrat n’entrait pas dans la catégo-
rie des contrats non rachetables visés à l’article L. 132-23 du code des assurances était 
indifférente puisque l’article L. 142-5 du même code, qui apportait un aménagement 
à cet article L. 132-23, intégrait le contrat dans la catégorie des contrats non rache-
tables, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que pour le calcul de l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune, la valeur de 
rachat des contrats d’assurance rachetables est ajoutée au patrimoine du souscripteur ; 
qu’en toute hypothèse, en retenant que le contrat d’assurance sur la vie souscrit par 
M. Z... aurait dû être mentionné dans ses déclarations d’impôt de solidarité sur la for-
tune des années 2009 à 2012 dès lors qu’il n’entrait pas dans l’une des catégories de 
contrats visés par l’article L. 132-23 du code des assurances, quand un contrat d’assu-
rance sur la vie pouvait entrer dans la catégorie des contrats non rachetables sans être 
visé par ce texte, et ce au regard de l’article L. 142-5 du même code, la cour d’appel 
a violé l’article 885 F du code général des impôts dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 23 décembre 2013 ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé qu’en application de l’article 885 F du code gé-
néral des impôts, dans sa rédaction alors applicable, les primes versées après l’âge de 
soixante-dix ans au titre des contrats d’assurance non rachetables souscrits à compter 
du 20 novembre 1991 et la valeur de rachat des contrats d’assurance rachetables sont 
ajoutées au patrimoine du souscripteur soumis à l’ISF, l’arrêt relève que les contrats 
d’assurance non rachetables sont définis à l’article L. 132-23 du code des assurances 
alors en vigueur et constate que le contrat souscrit par M. Z... ne ressortit à aucune 
des catégories prévues à cet article ; qu’il relève que l’assuré, s’il est en vie au terme 
fixé du contrat, a droit au paiement d’un capital ou d’une rente et qu’à défaut, il est 
procédé au paiement de ce capital ou de cette rente aux bénéficiaires désignés ; que 
de ces énonciations et appréciations, dont il ressort que la clause d’indisponibilité in-
sérée à la police d’assurance souscrite par M. Z... laissait subsister dans son patrimoine 
la créance qu’il détenait sur son assureur, même si le remboursement de celle-ci en 
était différé, et que le contrat souscrit ne pouvait recevoir la qualification de contrat 
non rachetable, la cour d’appel, qui a répondu en l’écartant au moyen prétendument 
délaissé, a exactement déduit que la valeur de rachat de ce contrat devait être incluse 
dans l’assiette de l’ISF ; que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Cayrol - Avocat général : M. Richard 
de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 132-23 du code des assurances ; article 885 F du code général des impôts, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 91-1323 du 30 décembre 1991.

Com., 12 décembre 2018, n° 17-11.861, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Redressement 
contradictoire – Notification – Débiteurs solidaires – Loyauté des 
débats – Phase contentieuse.

Si l’administration fiscale peut choisir de notifier les redressements à l’un seulement des redevables solidaires de 
la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit être contradictoire et la loyauté des débats l’oblige à notifier les 
actes de celle-ci à tous ces redevables, y compris pendant la phase contentieuse.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 25  octobre 2016), que, contestant le montant 
des sommes portées au passif des déclarations déposées par M. X... et son épouse, 
Véronique A..., au titre de l’impôt de solidarité sur la fortune dû pour les années 1993 
à 2000, l’administration fiscale leur a notifié, le 22 décembre 1999 et le 30 octobre 
2000, deux propositions de redressement  ; que Véronique A... est décédée le [...]  ; 
qu’après mise en recouvrement et rejet, le 14 janvier 2011, des réclamations formées 
par M. X..., les 17 avril 2001 et 18 juin 2001, celui-ci a assigné l’administration fiscale 
en annulation des décisions de rejet ;

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du dé-
partement de Paris fait grief à l’arrêt de déclarer irrégulière la procédure fiscale suivie 
contre M. X... et de le décharger du rappel des droits, pénalités et intérêts réclamés 
alors, selon le moyen :

1°/ que, conformément aux dispositions de l’article 1723 ter-00 B du code général 
des impôts, les époux sont solidaires pour le paiement de l’impôt de solidarité sur la 
fortune ; que les principes du contradictoire et de loyauté des débats, retenus par la 
Cour de cassation en matière de solidarité fiscale, ne s’appliquent que lors de la pro-
cédure de contrôle ; qu’en faisant application de ces principes à la phase contentieuse 
de la procédure fiscale, la cour d’appel a violé l’article 1723 ter-00 B du code général 
des impôts ;
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2°/ qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 199, R* 190-1 et R* 199-1 
du livre des procédures fiscales que la réclamation contentieuse est un préalable obli-
gatoire à la saisine du juge de l’impôt et que la décision de rejet contentieux permet 
de faire courir les délais pour saisir le juge  ; qu’une erreur commise dans la phase 
contentieuse de la procédure fiscale ne saurait avoir de conséquence sur la régularité 
de la procédure d’assiette de l’imposition ; que, par ailleurs, l’article L. 57 du même 
livre, relatif à la motivation de la proposition de rectification, n’est applicable qu’à la 
procédure de contrôle de l’impôt  ; qu’en jugeant que l’absence de notification des 
décisions de rejet contentieux aux héritiers de Mme X... avait pour conséquence de 
rendre irrégulière l’ensemble de la procédure de redressement, la cour d’appel a mé-
connu les articles L. 199, L. 57, R* 190-1 et R* 199-1 du livre des procédures fiscales ;

Mais attendu, d’une part, que c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que, si 
l’administration fiscale peut choisir de notifier les redressements à l’un seulement des 
redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit être contradic-
toire et la loyauté des débats l’oblige à notifier les actes de celle-ci à tous ces redevables, 
y compris pendant la phase contentieuse ;

Et attendu, d’autre part, qu’en relevant que la procédure suivie par l’administration fis-
cale était irrégulière, faute pour celle-ci d’avoir notifié les décisions de rejet des récla-
mations de M. Gérard X... aux héritiers solidairement tenus avec lui, la cour d’appel, 
qui en a déduit que celui-ci devait être déchargé du rappel de ses droits, pénalités et 
intérêts, n’a pas déclaré irrégulière l’ensemble de la procédure fiscale, contrairement à 
ce que soutient le moyen, en sa deuxième branche, mais s’est bornée à tirer les consé-
quences de ce que la procédure ne pouvait, en l’état, donner lieu à recouvrement ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen, pris en sa première branche, ni sur le second moyen, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 26 février 2013, pourvoi n° 12-13.877, Bull. 2013, IV, n° 30 
(cassation).
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INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 13 décembre 2018, n° 17-28.716, (P)

– Rejet –

 ■ Préjudice – Réparation – Préjudice moral – Préjudice moral lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés – 
Préjudice non distinct – Portée.

Sur le second moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 janvier 2017), que par jugement du 19 avril 
2013, un tribunal correctionnel a reconnu Mme X... victime des faits de prostitution 
forcée et de traite d’êtres humains et lui a alloué diverses sommes en réparation de 
ses préjudices, dont 35 000 euros au titre d’un préjudice qualifié d’avilissement ; que 
Mme X... a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnisa-
tion formée au titre du préjudice exceptionnel d’avilissement, alors, selon le moyen, 
que le préjudice d’avilissement, qui concerne spécialement les victimes de la traite des 
êtres humains, obligées par la violence à se prostituer, doit être indemnisé en tant que 
préjudice permanent exceptionnel ; qu’en déboutant Mme X... de sa demande d’in-
demnisation formée au titre du préjudice exceptionnel d’avilissement, au motif que 
« le préjudice moral lié à ces souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés 
est inclus dans le poste de souffrances endurées », la cour d’appel, qui n’a pas réparé le 
préjudice d’avilissement distinct de tout autre poste de préjudice, a violé l’article 706-
3 du code de procédure pénale et l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de 
la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Mais attendu que le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui 
y sont associés étant inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances en-
durées ou dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, il ne peut être 
indemnisé séparément, quelle que soit l’origine de ces souffrances ; qu’ayant, pour le 
réparer, inclus dans le poste des souffrances endurées et, après consolidation, dans celui 
du déficit fonctionnel permanent, le préjudice qualifié d’avilissement par la victime de 
faits de prostitution forcée et de traite d’êtres humains, dont elle a relevé qu’il était lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés, c’est sans méconnaître 
le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime que la cour 
d’appel a écarté la demande de Mme X... tendant à le voir réparer séparément ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ; article 706-3 du code de 
procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 février 2017, pourvoi n° 16-11.411, Bull. 2017, II, n° 30 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

2e Civ., 13 décembre 2018, n° 18-10.276, (P)

– Rejet –

 ■ Préjudice – Réparation – Préjudice moral – Préjudice moral lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés – 
Préjudice non distinct – Portée.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 janvier 2017), que, par jugement du 19 avril 
2013, un tribunal correctionnel a reconnu Mme X... victime des faits de prostitution 
forcée et de traite d’êtres humains et lui a alloué diverses sommes en réparation de ses 
préjudices, dont 50 000 euros au titre d’un préjudice d’avilissement ; que Mme X... a 
saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnisa-
tion formée au titre du préjudice exceptionnel d’avilissement, alors, selon le moyen :

1°/ que toute personne ayant subi un préjudice résultant d’une infraction peut obtenir 
la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à sa personne ; que 
constitue un préjudice réparable, le préjudice permanent exceptionnel correspondant 
à un préjudice extrapatrimonial atypique, en lien avec un handicap permanent qui 
prend une résonance toute particulière pour certaines victimes, soit en raison de leur 
personne, soit des circonstances et de la nature du fait dommageable  ; qu’en l’es-
pèce, dans ses conclusions d’appel, l’exposante soutenait que le préjudice exceptionnel 
d’avilissement subi du fait de l’atteinte particulière causée à la dignité humaine et à la 
liberté par la prostitution forcée et la traite des êtres humains dont elle avait été victime 
pendant plus d’un an, constituait un préjudice permanent exceptionnel ; que dès lors, 
en se bornant à affirmer, pour rejeter la demande d’indemnisation formée à ce titre, 
qu’« il est patent que le préjudice moral lié à ces souffrances psychiques et aux troubles 
qui y sont associés est inclus dans le poste des souffrances endurées  », sans recher-
cher, comme elle y était invitée, si le préjudice d’avilissement invoqué par la victime 
ne caractérisait pas, en raison de ses caractères atypique et exceptionnel affectant, de 
manière pérenne, le reste de la vie de celle-ci, un préjudice permanent exceptionnel 
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distinct du poste de préjudice des souffrances endurées, par ailleurs indemnisé, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 706-3 du code 
de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice ;

2°/ que nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude ; que les victimes de traite 
d’êtres humains ont le droit à être indemnisées au titre du préjudice spécifique subi du 
fait de la traite ; qu’en refusant de reconnaître à Mme X... le droit d’obtenir réparation 
du préjudice spécifique né de l’esclavage sexuel dont elle avait été victime, la cour 
d’appel a violé les articles 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, 4 et 15 de la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite des êtres humains signée à Varsovie le 16 mai 2005 ;

Mais attendu que le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui 
y sont associés étant inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances en-
durées ou dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, il ne peut être 
indemnisé séparément quelle que soit l’origine de ces souffrances ; qu’ayant, pour le 
réparer, inclus dans le poste des souffrances endurées et, après consolidation, dans celui 
du déficit fonctionnel permanent, le préjudice qualifié d’avilissement d’une victime de 
faits de prostitution forcée et de traite d’êtres humains, dont elle a relevé qu’il était lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés, c’est sans méconnaître le 
principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime que la cour d’ap-
pel, qui a ainsi exclu l’existence d’un préjudice permanent exceptionnel ou spécifique, 
a écarté la demande de Mme X... tendant à le voir réparer séparément ; qu’elle a ainsi 
légalement justifié sa décision sans encourir le grief de la seconde branche du moyen ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 706-3 du code de procédure pénale ; principe de la réparation intégrale du préjudice.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 5 février 2015, pourvoi n° 14-10.097, Bull. 2015, II, n° 22 (rejet), et l’arrêt cité.
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INDIVISION

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-31.189, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Chose indivise – Amélioration ou conservation – Impenses 
nécessaires – Définition – Taxe d’habitation – Règlement par un 
indivisaire – Créance sur l’indivision – Applications diverses.

La taxe d’habitation, afférente à un immeuble indivis, constitue une dépense de conservation de celui-ci, au sens 
de l’article 815-13, alinéa 1, du code civil. L’indivisaire qui a employé ses deniers personnels pour faire face à 
cette dépense dispose d’une créance de ce chef à l’encontre de l’indivision.

 ■ Chose indivise – Amélioration ou conservation – Frais engagés par 
un indivisaire – Créance sur l’indivision – Cas – Règlement de la taxe 
d’habitation afférente à un immeuble indivis.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un arrêt a prononcé le divorce de M.  Y... et de 
Mme X... ; que des difficultés se sont élevées lors des opérations de liquidation et de 
partage de leurs intérêts patrimoniaux ;

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. Y... la somme 
de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts ;

Attendu que l’arrêt retient que Mme X... a changé de conseil quelques semaines avant 
la clôture de l’instruction et tenté d’obtenir un nouveau report de l’affaire, et qu’elle 
a fait preuve d’un constant manque de diligence devant le notaire, manifestant ainsi 
la volonté de ralentir les opérations liquidatives ; que la cour d’appel a, par ces seuls 
motifs, caractérisé la faute de Mme X..., faisant dégénérer en abus l’exercice de son 
droit d’agir en justice ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu l’article 815-13, alinéa 1, du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, lorsqu’un indivisaire a amélioré à ses frais l’état d’un bien 
indivis, il doit lui en être tenu compte selon l’équité, eu égard à ce dont la valeur du 
bien se trouve augmentée au temps du partage ou de l’aliénation et qu’il doit lui être 
pareillement tenu compte des dépenses nécessaires qu’il a faites de ses deniers person-
nels pour la conservation desdits biens, encore qu’elles ne les aient point améliorés ;
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Attendu que, pour laisser à la charge de Mme X... le montant des sommes payées de 
ses deniers personnels au titre de la taxe d’habitation, l’arrêt énonce que celle-ci ne 
constitue pas une dépense de conservation du bien et qu’elle doit être supportée par 
l’occupant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le règlement de cette taxe avait permis la conservation 
de l’immeuble indivis et que les charges afférentes à ce bien, dont l’indivisaire avait 
joui privativement, devaient être supportées par les coïndivisaires proportionnellement 
à leurs droits dans l’indivision le préjudice résultant de l’occupation privative étant 
compensé par l’indemnité prévue à l’article 815-9 du code civil, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de créance de 
Mme X... à l’égard de l’indivision postcommunautaire du chef de la taxe d’habitation, 
l’arrêt rendu le 30 novembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Bozzi - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 815-13, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des dépenses de conservation d’un bien indivis, à rapprocher : 1re Civ., 16 avril 
2008, pourvoi n° 07-12.224, Bull. 2008, I, n° 122 (3) (cassation partielle)  ; 1re Civ., 13 janvier 
2016, pourvoi n° 14-24.767, Bull. 2016, I, n° 5 (cassation partielle).

JUGEMENTS ET ARRETS

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 17-22.056, (P)

– Cassation –

 ■ Exposé des moyens et des prétentions des parties – Forme – Exposé 
selon des modalités différentes – Impartialité – Violation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, ensemble les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Jacques I... et Marie C... sont décédés les [...], lais-
sant pour leur succéder leurs trois filles, Marie-France, Béatrice et Dominique ; que 
Mme Béatrice I... a assigné ses deux soeurs en partage des successions de leurs parents ;

Attendu qu’après s’être borné à viser les dernières écritures déposées par Mme Béa-
trice I..., au motif qu’elles étaient longues et particulièrement confuses, l’arrêt ex-
pose sur onze pages les moyens et prétentions développés dans les conclusions de 
Mmes Marie-France et Dominique I... ;

Qu’en exposant ainsi les moyens et prétentions des parties, selon des modalités diffé-
rentes de nature à faire peser un doute légitime sur l’impartialité de la juridiction, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Coutard et 
Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 455 et 458 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 29 avril 2009, pourvoi n° 07-21.986, Bull. 2009, III, n° 94 (cassation) ; 1re Civ., 17 mars 
2011, pourvoi n° 10-10.583, Bull. 2011, I, n° 56 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

LOIS ET REGLEMENTS

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-18.190, (P)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Contrat de travail – Article L. 1154-1 du 
code du travail – Harcèlement moral – Preuve – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mars 2017), que M. Y... a été engagé par la so-
ciété Media Prisme, à compter du 6 mai 2013, en qualité de directeur général adjoint ; 
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qu’il était en réalité rémunéré par les sociétés Media Prisme et Matching (les sociétés) ; 
que le salarié a, le 22 mai 2014, été licencié par les sociétés pour faute grave ;

Attendu que les sociétés font grief à l’arrêt de déclarer nul le licenciement du salarié 
et de les condamner in solidum à lui verser des sommes à titre d’indemnité de licencie-
ment, d’indemnité compensatrice de préavis et congés payés, de dommages-intérêts 
pour rupture vexatoire et de dommages-intérêts au titre de la rupture du contrat alors, 
selon le moyen, que les règles relatives à la charge de la preuve ne constituent pas des 
règles de procédure applicables aux instances en cours mais touchent le fond du droit ; 
que, fondée sur des faits commis entre le 9 février et le 2 mai 2014, l’action tendant à la 
reconnaissance d’un harcèlement moral introduite par le salarié le 26 mai 2014 devait 
en l’espèce être examinée au regard des dispositions de l’article L. 1154-1 du code du 
travail dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, qui faisait peser sur le salarié la charge « d’établir des faits qui permettent 
de présumer l’existence d’un harcèlement » ; qu’en examinant le litige en application 
de ce texte dans sa rédaction issue de la loi du 8 août 2016, selon laquelle « le salarié 
présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’un harcèlement », la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code civil ;

Mais attendu que s’il est exactement soutenu par le moyen que les règles relatives 
à la charge de la preuve ne constituent pas des règles de procédure applicables aux 
instances en cours mais touchent le fond du droit, de sorte que le harcèlement moral 
allégué devait en l’espèce être examiné au regard des dispositions de l’article L. 1154-1 
du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, 
toutefois l’arrêt attaqué n’encourt pas la censure dès lors qu’il résulte de ses motifs 
que le salarié établissait des faits qui, pris dans leur ensemble, permettent de présumer 
l’existence d’un harcèlement et que la cour d’appel a constaté, au terme de l’analyse 
des éléments apportés par l’employeur, que celui-ci ne démontrait pas que ses agisse-
ments étaient justifiés par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement ; que le 
moyen est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy  - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -

Textes visés : 

Article L. 1154-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application dans le temps des règles relatives à la charge de la preuve, à rapprocher : Soc., 
13 décembre 2007, pourvoi n° 06-44.080, Bull. 2007, V, n° 208 (rejet).



147

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 18-10.058, (P)

– Rejet –

 ■ Tutelle – Gestion du patrimoine – Modalités de la gestion – 
Autorisation du juge des tutelles – Tierce opposition – Personnes 
pouvant l’exercer – Créancier de la personne protégée – 
Définition – Exclusion – Cas – Bénéficiaire d’une donatiion au dernier 
vivant.

Le bénéficiaire d’une donation au dernier vivant n’a pas la qualité de créancier de son conjoint au sens de l’ar-
ticle 499, alinéa 3, du code civil.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 octobre 2017), que le divorce de 
Jean-Claude Z... et de Mme Y... a été prononcé le 25 mars 1994 aux torts exclusifs 
du mari ; que celui-ci a été placé sous tutelle le 25 juin 2002, l’Association tutélaire 
des majeurs protégés du Var étant désignée en qualité de tuteur ; que, par cinq ordon-
nances successives intervenues entre le 7 juillet 2006 et le 17 novembre 2009, le juge 
des tutelles a autorisé le tuteur à souscrire, au nom du majeur protégé, cinq contrats 
d’assurance sur la vie au bénéfice de M. Jean-Luc Z..., son fils ; que Jean-Claude Z... 
est décédé le [...] en laissant son fils pour lui succéder ; qu’invoquant la donation de 
l’universalité des biens composant sa succession consentie par son époux pendant le 
mariage, Mme Y... a formé tierce opposition aux ordonnances du juge des tutelles ;

Attendu qu’elle fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce opposition aux or-
donnances des 7 juillet 2006, 13 mars 2007 et 6 septembre 2007 alors, selon le moyen, 
qu’aux termes de l’article 499 du code civil, la tierce opposition contre les autorisa-
tions du juge des tutelles ne peut être exercée que par les créanciers de la personne 
protégée et en cas de fraude à leurs droits ; qu’a la qualité de créancier au sens de ce 
texte, le donataire sous condition de survie aux droits desquels les actes autorisés font 
fraude, dans le but de soustraire l’essentiel des biens de la personne protégée à l’as-
siette de la donation ; qu’en déclarant néanmoins irrecevable la tierce opposition de 
Mme Y..., la cour d’appel a violé l’article 499 du code civil ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 499, alinéa 3, du code civil, la tierce opposition 
contre les autorisations du conseil de famille ou du juge des tutelles ne peut être exer-
cée que par les créanciers de la personne protégée et en cas de fraude à leurs droits ; 
que le bénéficiaire d’une donation au dernier vivant n’a pas la qualité de créancier de 
son conjoint ; que la cour d’appel a exactement retenu que Mme Y..., qui, conformé-
ment à une donation au dernier vivant, avait bénéficié de l’attribution de l’universalité 
des biens composant la succession de son époux, n’avait pas acquis, par cette libéralité, 
la qualité de créancier de celui-ci ; que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Alain Béna-
bent ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 499, alinéa 3, du code civil.

MEDIATEUR JUDICIAIRE

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 18-60.169, (P)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Motif – Eloignement 
géographique et méconnaissance du contexte local (non).

L’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’appel qui refuse d’inscrire une personne sur la liste des 
médiateurs auprès de la cour d’appel aux motifs d’une absence de besoin et d’un éloignement géographique se 
détermine par des motifs tirés de critères étrangers à l’article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017. Sa 
décision, doit, par conséquent, être censurée.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Motif – Absence de besoin 
de la juridiction (non).

Sur le grief :

Vu l’article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 relatif à la liste des média-
teurs auprès de la cour d’appel ;

Attendu que M. X... a sollicité son inscription sur la liste des médiateurs auprès de la 
cour d’appel de Reims ; que par décision du 25 juin 2018, l’assemblée générale des 
magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande ; que M. X... a formé un 
recours contre cette décision ;

Attendu que pour rejeter la demande de M. X..., l’assemblée générale des magistrats 
du siège de la cour d’appel retient une absence de besoin et un éloignement géogra-
phique ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs tirés de critères étrangers au texte susvisé, 
l’assemblée générale a méconnu ce dernier ;
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D’où il suit que la décision de cette assemblée générale doit être annulée en ce qui 
concerne M. X... ;

PAR CES MOTIFS :

ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Reims en date du 25 juin 2018, en ce qu’elle a refusé l’inscription de M. X....

- Président : M. Brouard-Gallet, conseiller doyen faisant fonction de président - Rap-
porteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Vassallo -

Textes visés : 
Article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 septembre 2018, pourvoi n° 18-60.091, Bull. 2018, II (annulation partielle) ; 2e Civ., 
18 octobre 2018, pourvoi n° 18-60.128, Bull. 2018, II (annulation partielle), et l’arrêt cité.

NATIONALITE

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-50.062, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Déclaration – 
Réclamation à raison du recueil en France – Mineur recueilli et élevé 
par une personne de nationalité française – Conditions – Délai de 
cinq ans – Caractère continu de la présence du mineur en France – 
Nécessité (non).

Selon l’article 21-12, 1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-297 du 
14 mars 2016, l’enfant qui, depuis au moins cinq années, est recueilli en France et élevé par une personne de 
nationalité française peut réclamer la nationalité française.

Dès lors que le mineur est effectivement recueilli et élevé de façon continue par une personne de nationalité 
française et que sa présence en France a duré au moins cinq années, celle-ci peut être discontinue.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2017), que M. E... B... 
est né le [...] à Agadir (Maroc) ; que, par jugement du 18 décembre 1997, le tribunal de 
première instance d’Agadir l’a déclaré abandonné ; que le 4 février 2000, il a été confié 
par kafala à M. Y... et Mme Z..., qui a été désignée en qualité de tutrice dative par 
ordonnance du 28 juillet 2000 ; que, le 12 novembre 2014, il a souscrit une déclaration 
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de nationalité française sur le fondement des dispositions de l’article 21-12 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 ;

Attendu que le procureur général près la cour d’appel d’Aix-en-Provence fait grief à 
l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a ordonné l’enregistrement de la décla-
ration de nationalité française souscrite par M. B... et de dire qu’il est de nationalité 
française, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 21-12, alinéa 3, 1°, du code civil, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003, applicable en la cause, peut réclamer 
la nationalité française par déclaration l’enfant qui, depuis au moins cinq années, est 
recueilli en France et élevé par une personne de nationalité française ; que le texte 
subordonne l’acquisition de la nationalité française à la condition d’une présence ef-
fective en France de l’enfant recueilli au cours des cinq années qui ont précédé la 
déclaration ; qu’en retenant que M. B..., qui avait souscrit une déclaration de nationa-
lité le 12 novembre 2014, remplissait les conditions légales pour se voir reconnaître la 
nationalité française, aux motifs qu’il avait été recueilli en France pendant une période 
discontinue de plus de cinq années, à compter de l’année 2001, alors que M. B... ne 
justifiait pas, au jour de la déclaration, d’un recueil en France depuis le 12 novembre 
2009, la cour d’appel a violé l’article 21-12, alinéa 3, 1°, du code civil, dans sa rédaction 
alors applicable ;

2°/ qu’aux termes de l’article 21-12, alinéa 3, 1°, du code civil, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003, applicable en la cause, peut réclamer 
la nationalité française par déclaration l’enfant qui, depuis au moins cinq années, est 
recueilli en France et élevé par une personne de nationalité française ; que le texte 
subordonne l’acquisition de la nationalité française à la condition d’une présence ef-
fective en France de l’enfant recueilli au cours des cinq années qui ont précédé la 
déclaration ; qu’en retenant que M. B..., qui avait souscrit une déclaration de natio-
nalité le 12 novembre 2014, remplissait les conditions légales pour se voir reconnaître 
la nationalité française, aux motifs qu’il n’avait pas été privé du bénéfice d’une culture 
française durant les séjours à l’étranger qui avaient entrecoupé son recueil en France, 
alors que M. B... ne justifiait pas, au jour de la déclaration, d’un recueil en France de-
puis le 12 novembre 2009, la cour d’appel a violé l’article 21-12, alinéa 3, 1°, du code 
civil, dans sa rédaction alors applicable ;

Mais attendu que, selon l’article 21-12, 1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, peut réclamer la nationalité française 
l’enfant qui, depuis au moins cinq années, est recueilli en France et élevé par une per-
sonne de nationalité française ; que, dès lors que le mineur est effectivement recueilli 
et élevé de façon continue par une personne de nationalité française et que sa présence 
en France a duré au moins cinq années, celle-ci peut être discontinue ;

Attendu que l’arrêt relève que l’enfant a été confié par kafala à M. Y... et Mme Z... 
le 4 février 2000 ; qu’il a été admis en crèche à Aix-en-Provence le 26 janvier 2001, 
puis à l’école maternelle dans la même ville ; qu’entre le 12 juillet 2006 et la fin de 
l’année scolaire 2006-2007, il a été inscrit à l’école élémentaire à Aix-en-Provence et 
qu’à compter du mois de décembre 2012 jusqu’au mois de novembre 2014, il a été 
scolarisé à Salon-de-Provence ; qu’il constate que ce recueil en France de plus de cinq 
années, durant lequel l’enfant a vécu et a été élevé par le couple Y...-Z..., tous deux de 
nationalité française, a été entrecoupé de séjours à l’étranger, à l’occasion desquels le 
mineur a résidé avec le couple, les activités professionnelles de M. Y... le conduisant à 
travailler sur des chantiers au Maroc ; qu’il ajoute que ces séjours épisodiques en de-
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hors de la France n’ont pas privé le mineur du bénéfice d’une culture française, M. Y... 
et sa compagne ayant continué à l’élever et à le faire bénéficier de celle-ci ; que, de ces 
circonstances souverainement appréciées, la cour d’appel a pu déduire qu’en dépit du 
caractère discontinu de la présence de l’enfant sur le territoire français, M. B..., qui a 
été effectivement recueilli et élevé de façon continue par deux personnes de nationa-
lité française et dont la présence en France a duré au moins cinq années, remplissait les 
conditions pour souscrire une déclaration de nationalité au titre de l’article 21-12, 1°, 
du code civil dans sa rédaction alors applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 21-12, 1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-297 
du 14 mars 2016.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-28.955, (P)

– Cassation –

 ■ Notaire – Personnel – Sécurité sociale – Maladie – Arrêt de travail – 
Allocations complémentaires conventionnellement prévues – 
Paiement – Point de départ – Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 72, I du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2012-502 du 16 avril 2012, applicable au litige, et 20.1 de la convention 
collective nationale du notariat du 8 juin 2001, étendue par arrêté du 25 février 2002, 
dans sa rédaction issue de l’accord du 19 février 2015 portant actualisation et conso-
lidation de cette convention ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que les indemnités journalières dues en cas 
d’arrêt de travail au titre du régime spécial des clercs et employés de notaires sont ac-
cordées à compter du deuxième jour de l’incapacité de travail ; que, selon le second, le 
salarié malade ou accidenté qui a six mois de présence à l’office reçoit, sous réserve des 
exceptions prévues à l’article 20.4 de la convention collective, une somme équivalente 
à son salaire brut à condition qu’il ait droit à des indemnités journalières de maladie 
ou d’accident du travail ; qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le salarié 
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peut prétendre, dès le premier jour, au maintien de son salaire en cas d’incapacité de 
travail dès lors que son arrêt de travail lui ouvre droit à prise en charge au titre du 
régime spécial ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’à la suite d’un contrôle 
des cotisations effectué le 10 juin 2015 par la caisse de retraite et de prévoyance des 
clercs et employés de notaires, la chambre interdépartementale des notaires du Nord-
Pas-de-Calais (la chambre des notaires) s’est vu notifier un redressement d’un cer-
tain montant, tenant au fait qu’elle aurait, en méconnaissance des dispositions de la 
convention collective du notariat du 8 juin 2001, appliqué à des personnels notariaux 
en congé maladie entre 2013 et 2015 un délai de carence d’un jour en se fondant 
sur l’article 72 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990 portant application de la 
loi du 12 juillet 1937 instituant une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et 
employés de notaires et modifiant certaines dispositions relatives à cette caisse, dans sa 
rédaction modifiée par le décret n° 2012-502 du 16 avril 2012 ; que la chambre des 
notaires a contesté ce redressement devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour annuler le redressement, le jugement énonce que pendant le jour 
de carence de l’arrêt de travail d’un salarié soumis à la convention collective du no-
tariat, cet assuré n’a pas droit au bénéfice des indemnités journalières de sorte que ce 
salarié pendant ce jour dit de carence n’a pas droit au paiement de son salaire ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 10 octobre 
2017, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Lille ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal des affaires de sécurité 
sociale d’Arras.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 72, I, du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2012-502 du 16 avril 2012 et 20.1 de la convention collective nationale du notariat du 8 juin 
2001, étendue par arrêté du 25 février 2002, dans sa rédaction issue de l’accord du 19 février 2015 
portant actualisation et consolidation de cette convention.
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POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-17.493, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Testament – Interprétation – Volonté du 
testateur – Existence de testaments-partages.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 2 mars 2017), que Christian X... et Annette 
F..., mariés sous le régime de la communauté réduite aux acquêts, sont décédés res-
pectivement le [...] et le [...], laissant pour leur succéder leurs quatre enfants, B..., A..., 
Y... et L...  ; qu’Annette F... a rédigé quatre testaments datés des 12 novembre 1992, 
27 février 1996, 3 février 1999 et 30 septembre 2003 et Christian X... trois testaments 
portant les mêmes dates que les trois derniers de son épouse et comportant un conte-
nu identique ; que ces différents testaments contiennent un partage des biens propres 
et communs des testateurs ainsi que des legs au bénéfice de Sébastien X..., fils de B..., 
et de Y... et L... ; que ces deux derniers ont assigné leurs co-héritiers en délivrance 
des legs contenus dans les derniers testaments de leurs parents ; que MM. A..., B... et 
Sébastien X... ont invoqué la nullité de tous les testaments en ce que, notamment, ils 
incluaient des biens communs et, pour ceux de Christian X..., des biens propres de 
son épouse ;

Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal, pris en leurs 
premières branches, et les premier et deuxième moyens du pourvoi incident, 

pris en leurs premières branches, rédigés en termes identiques, réunis :

Attendu que M. L... X... et Mme Y... X... font grief à l’arrêt d’annuler les testaments 
olographes de Christian X... des 27 février 1996, 3 février 1999 et 30 septembre 2003 
et les testaments olographes d’Annette F... des 12 novembre 1992, 27  février 1996, 
3 février 1999 et 30 septembre 2003 et, en conséquence, de rejeter leurs demandes 
d’octroi de la moitié de la quotité disponible de la succession de chacun de leurs pa-
rents, alors, selon le moyen :

1°/ que le testament-partage est une libéralité qui opère distribution et partage des 
biens et droits d’une personne entre ses héritiers présomptifs ; que la volonté mani-
feste d’avantager un ou plusieurs héritiers présomptifs exclut la qualification de testa-
ment-partage ; qu’en qualifiant le testament du 30 septembre 2003, par lequel Chris-
tian X... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété de tous les biens 
meubles ou immeubles », sans rechercher si l’absence de legs d’une fraction de quotité 
disponible à MM. B... et A... X... ne manifestait pas une volonté claire d’avantager 
Mme Y... et M. L... X..., et donc de leur consentir un legs préciputaire, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1075 et 1423 du code civil ;

2°/ que le testament-partage est une libéralité qui opère distribution et partage des 
biens et droits d’une personne entre ses héritiers présomptifs ; que la volonté mani-
feste d’avantager un ou plusieurs héritiers présomptifs exclut la qualification de testa-
ment-partage ; qu’en qualifiant le testament du 30 septembre 2003 par lequel Annette 
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F... léguait à Y... et L... «  la quotité disponible en toute propriété de tous les biens 
meubles ou immeubles » sans rechercher si l’absence de legs d’une fraction de quotité 
disponible à MM. B... et A... X... ne manifestait pas une volonté claire d’avantager 
Mme Y... et M. L... X... et donc de leur consentir un legs préciputaire, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1075 et 1423 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé qu’aux termes des articles 1035 et 
1036 du code civil, les testaments ne peuvent être révoqués, en tout ou en partie, que 
par un testament postérieur et que les testaments postérieurs qui ne révoquent pas 
d’une manière expresse les précédents, n’annulent dans ceux-ci que celles des disposi-
tions qui se trouvent incompatibles avec les nouvelles ou qui sont contraires, et consta-
té qu’Annette F... et Christian X... avaient rédigé chacun trois testaments portant les 
mêmes dates au contenu strictement identique, l’arrêt relève que par les testaments 
du 27  février 1996, ils ont voulu opérer un partage entre leurs quatre enfants, qui, 
d’une part, portait sur l’ensemble de leurs biens meubles et immeubles, d’autre part, 
revêtait un caractère d’autorité spécialement manifesté, dans le dessein d’imposer le 
partage, par la suppression de la disposition « Tout cela, sauf accord entre vous » qui 
figurait dans le premier testament d’Annette F... du 12 novembre 1992, que le carac-
tère révocatoire des deux testaments du 3 février 1999 est clairement limité à l’un des 
biens immobiliers de [...], qu’enfin, les deux testaments du 30 septembre 2003, qui 
ne comportent aucune mention révocatoire expresse, ne portent que sur le legs de la 
quotité disponible à L... et Y..., sans remettre en cause les allotissements entre les quatre 
héritiers ni la répartition des biens et droits précédemment effectués et confirment 
au contraire les attributions immobilières précédentes à ces deux enfants ; que, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de la volonté des testateurs telle 
qu’elle ressortait de l’appréciation globale des actes de disposition non incompatibles 
entre eux, au moins pour partie, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche préten-
dument omise, a pu en déduire que le partage d’ascendants opéré par les défunts sur 
la totalité de leurs patrimoines propre et commun, fût-il en dernier lieu assorti de 
libéralités en faveur de deux de leurs enfants, résultait de testaments-partages ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxièmes branches des premier et deuxième moyens du pourvoi 
principal et du pourvoi incident, cinquièmes branches des premier et 

deuxième moyens du pourvoi principal et sixièmes branches des premier 
et deuxième moyens du pourvoi incident, sixièmes branches des premier et 
deuxième moyens du pourvoi principal et septièmes branches des premier 

et deuxième moyens du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, 
septième branche du deuxième moyen du pourvoi principal, huitième et 

neuvième branches du deuxième moyen du pourvoi incident, réunis :

Attendu que M. L... X... et Mme Y... X... font le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que le disposant peut inclure dans un testament-partage des biens dépendant de la 
communauté tant que celle-ci n’est pas dissoute ; qu’à supposer que le testament du 
30 septembre 2003 puisse être qualifié de testament-partage, les dispositions de l’ar-
ticle 1423 n’étaient pas inapplicables du seul fait que le testament-partage bénéficiait 
à des héritiers présomptifs ; qu’en jugeant nul le testament du 30 septembre 2003 par 
lequel M. Christian X... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété 
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de tous les biens meubles ou immeubles » qui composent sa succession, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 1423 du code civil ;

2°/ que le disposant peut inclure dans un testament-partage des biens dépendant de la 
communauté tant que celle-ci n’est pas dissoute ; qu’à supposer que le testament du 
30 septembre 2003 puisse être qualifié de testament-partage, les dispositions de l’ar-
ticle 1423 n’étaient pas inapplicables du seul fait que le testament-partage bénéficiait 
à des héritiers présomptifs ; qu’en jugeant nul le testament du 30 septembre 2003 par 
lequel Annette F... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété de tous 
les biens meubles ou immeubles » qui composent sa succession, la cour d’appel a violé, 
par refus d’application, l’article 1423 du code civil ;

3°/ que le legs d’un bien commun ne porte pas sur la chose d’autrui ; qu’en jugeant, 
dans ces circonstances, que « la faculté accordée par l’article 1075 du code civil aux 
ascendants de faire, par anticipation, le partage de leur succession, est limitée aux biens 
dont chacun a la propriété et la libre disposition, sans pouvoir être étendu aux biens 
communs » et qu’en conséquence, «  les testaments-partages sus analysés, rédigés les 
mêmes jours en termes identiques par chacun des testateurs mariés sous le régime de 
la communauté réduite aux acquêts, ne pouvaient donc porter, comme c’est préci-
sément le cas en l’espèce, sur la totalité des biens dépendant de leur communauté », 
la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles 1075 et 1021 du code civil ;

4°/ qu’un bien dépendant de la communauté peut être légué en vertu de deux testa-
ments distincts rédigés par chacun des époux en des termes identiques et qui désignent 
comme attributaire une même personne ; qu’en jugeant, dans ces circonstances, que 
« la faculté accordée par l’article 1075 du code civil aux ascendants de faire, par an-
ticipation, le partage de leur succession, est limitée aux biens dont chacun a la pro-
priété et la libre disposition, sans pouvoir être étendu aux biens communs » et qu’en 
conséquence, « les testaments-partages sus analysés, rédigés les mêmes jours en termes 
identiques par chacun des testateurs mariés sous le régime de la communauté réduite 
aux acquêts, ne pouvaient donc porter, comme c’est précisément le cas en l’espèce, sur 
la totalité des biens dépendant de leur communauté », la cour d’appel a violé, par fausse 
application, les articles 1075 et 1021 du code civil ;

5°/ qu’un époux commun en biens peut léguer seul un bien qui lui est propre ; qu’en 
prononçant la nullité des testaments sans préciser quelle cause de nullité pouvait affec-
ter la stipulation par laquelle Annette F... avait légué à M. L... X... la maison dite « [...] » 
et sise [...], qui lui appartenait en propre, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles 1075 et 1021 du code civil ;

6°/ qu’à la supposer acquise, la nullité du legs de la chose d’autrui n’emporte pas nul-
lité du testament qui le contient, dont les autres stipulations restent efficaces ; qu’en 
jugeant, par motifs adoptés, que « la nullité des testaments entraîne nécessairement la 
nullité de tous les legs particuliers qui y figuraient », quand il n’était pas contesté que le 
legs de l’appartement des Sables d’Or consenti à Mme Y... X... par sa mère portait sur 
un bien qui appartenait en propre à cette dernière, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article 1021 du code civil ;

7°/ qu’un époux commun en biens peut léguer seul un bien qui lui est propre ; qu’en 
prononçant la nullité des testaments sans préciser quelle cause de nullité pouvait affec-
ter la stipulation par laquelle Annette F... avait légué à Mme Y... X... l’appartement des 
« Sables d’Or » sis [...], qui lui appartenait en propre, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 1075 et 1021 du code civil ;
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Mais attendu, d’abord, que si les ascendants peuvent partager, par anticipation, leur 
succession, cette faculté est limitée aux biens dont chacun d’eux a la propriété et la 
libre disposition et ne peut être étendue aux biens communs ni aux biens propres 
de leur époux ; qu’ensuite, les dispositions de l’article 1423 du code civil ne peuvent 
s’appliquer qu’aux légataires et non aux héritiers, dont les parts doivent être détermi-
nées au moment même du décès de l’ascendant et ne sauraient être subordonnées au 
résultat futur et incertain du partage ultérieur de la communauté ;

Et attendu qu’après avoir retenu que les actes litigieux s’analysaient en des testa-
ments-partages et constaté que ceux-ci portaient sur la totalité des biens dépendant 
de la communauté, outre, s’agissant des testaments de Christian X..., sur des biens im-
mobiliers appartenant en propre à son épouse, la cour d’appel en a exactement déduit 
que ces actes étaient entachés de nullité en leur totalité ; que le moyen ne peut être 
accueilli ;

Sur les troisième, quatrième et septième branches du premier moyen, troisième 
et quatrième branches du deuxième moyen, troisième et cinquième moyens 

du pourvoi principal, et les troisième, quatrième, cinquième, huitième branches 
du premier moyen, troisième, quatrième, cinquième branches du deuxième 

moyen et le troisième moyen du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que, le deuxième moyen étant rejeté, le quatrième moyen, qui invoque une 
cassation par voie de conséquence, est devenu sans objet ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général  : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 1035, 1036, 1075 et 1423 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les biens pouvant faire l’objet d’un testament-partage, à rapprocher : 1re Civ., 16 mai 2000, 
pourvoi n°  97-20.839, Bull. 2000, I, n°  149 (cassation)  ; 1re Civ., 9  décembre 2009, pourvoi 
n° 08-18.677, Bull. 2009, I, n° 248 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la non-applicabilité 
de l’article 1423 du code civil aux héritiers, à rapprocher : 1re Civ., 6 mars 2001, pourvoi n° 99-
11.308, Bull. 2001, I, n° 53 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-30.978, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Excès de pouvoir – Définition – Cas – Appréciation de la possibilité 
ou l’opportunité du renvoi d’un étranger vers le pays fixé par une 
décision administrative.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 
L. 512-1 et L. 551-1 à L. 551-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M.  Y..., devenu M.  A..., de nationalité 
irakienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été condamné pour des 
faits d’aide à l’entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d’un étranger en France 
commis en bande organisée à une peine d’emprisonnement assortie d’une interdic-
tion définitive du territoire français ; que le préfet a pris, le 2 octobre 2017, un arrêté 
fixant l’Irak comme pays de destination et, le 14 octobre, une décision de placement 
en rétention, dont il a sollicité la prolongation ;

Attendu que, pour prononcer la mainlevée de cette mesure, l’ordonnance relève que 
l’Irak est depuis de nombreuses années le théâtre de conflits armés donnant lieu à des 
exactions commises par des groupes armés et des attentats répétés contre des popula-
tions civiles et retient que l’Etat irakien ne parvient pas à assurer la sécurité des popu-
lations se trouvant sur son territoire, notamment celle du groupe auquel M. Y... dit ap-
partenir, de sorte qu’en l’absence de démonstration, par les autorités françaises, de leur 
capacité à le renvoyer vers ce pays sans porter atteinte à l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, son éloignement 
apparaît impossible dans le temps de la rétention, même prolongée ;

Qu’en se prononçant ainsi sur l’opportunité d’un renvoi vers l’Irak, et, par suite, sur 
la légalité de la décision administrative fixant le pays de renvoi, le premier président a 
excédé ses pouvoirs en violation des textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 16 octobre 2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat(s) : SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; articles L. 512-1 et L. 551-1 à L. 551-3 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de la compétence du juge judiciaire pour se prononcer sur la légalité de la mesure 
d’éloignement prise à l’encontre d’un ressortissant étranger, à rapprocher : 1re Civ., 27 septembre 
2017, pourvoi n° 16-50.062, Bull. 2017, I, n° 200 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 17-10.207, Bull. 2017, I, n° 201 (cassation partielle 
sans renvoi), et les arrêts cités. Sur l’excès de pouvoir que constitue l’appréciation, par le juge 
judiciaire, de la possibilité ou de l’opportunité du renvoi d’un étranger vers le pays fixé par une 
décision administrative, à rapprocher : 2e Civ., 12 octobre 2000, pourvoi n° 99-50.042, Bull. 2000, 
II, n° 139 (rejet).

PRESCRIPTION CIVILE

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-25.697, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Computation – Modalités – Détermination.

Les règles de computation des délais de procédure, énoncées aux articles 641 et 642 du code de procédure civile, 
prévoyant que le délai expire à la fin du jour portant le même quantième que celui du point de départ, sont sans 
application en matière de prescription pour laquelle, selon l’article 2229 du code civil, la prescription est acquise 
lorsque le dernier jour du terme est accompli. 

Il en résulte que le délai quinquennal de prescription ayant commencé à courir le 19 juin 2008, en application 
de l’article 26, II, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, est expiré le 18 juin 2013 à vingt-quatre heures.

Sur le premier moyen :

Vu les articles 1er, 2222, alinéa 2, 2228 et 2229 du code civil ;

Attendu que, selon le dernier de ces textes, la prescription est acquise lorsque le der-
nier jour du terme est accompli ; que les règles de computation des délais de procé-
dure énoncées aux articles 641 et 642 du code de procédure civile, prévoyant que le 
délai expire à la fin du jour portant le même quantième que celui du point de départ, 
sont sans application en matière de prescription ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 20 décembre 2007, la société BS invest a confié 
à M. X... (l’agent immobilier) le mandat de rechercher, en vue de l’achat, tous types 
d’appartements ou immeubles en totalité ; que, par acte sous seing privé du 31 jan-
vier 2008, les consorts B... ont consenti à la société BS invest une promesse de vente 
prévoyant le règlement, par l’acquéreur, d’une commission au profit de l’agent im-
mobilier ; que, la société BS invest ayant refusé de réitérer la vente par acte authen-
tique, un arrêt du 22 mars 2012 l’a condamnée à payer aux consorts B... une certaine 
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somme au titre de la clause pénale ; que, le 19 juin 2013, l’agent immobilier a assigné 
la société BS invest en paiement de la commission convenue et, subsidiairement, de 
dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action, 
après avoir énoncé qu’en application de l’article  26, II, de la loi n°  2008-561 du 
17 juin 2008, le délai quinquennal a commencé à courir à compter du jour de l’entrée 
en vigueur de la loi, soit le 19 juin 2008, l’arrêt retient qu’aux termes des articles 641 
et 642 du code de procédure civile, lorsqu’un délai est exprimé en mois ou en années, 
ce délai expire le jour du dernier mois ou de la dernière année qui porte le même 
quantième que le jour de l’acte, de l’événement, de la décision ou de la notification 
qui fait courir le délai, et que tout délai expire le dernier jour à 24 heures, pour en 
déduire que le délai de prescription applicable en l’espèce expirait le 19 juin 2013 à 
24 heures ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai quinquennal de prescription était expiré le 
18 juin 2013 à 24 heures, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule le jugement, l’arrêt rendu le 15 juin 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles 1er, 2222, alinéa 2, 2228 et 2229 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-12.960, Bull. 2016, II, n° 97 (rejet).

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-30.946, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription triennale – Sécurité sociale – Cotisations – Article L. 244-3 
du code de la sécurité sociale – Applications diverses.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, applicable au litige ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse du régime social des indépendants d’Au-
vergne (la caisse), aux droits de laquelle vient la caisse locale déléguée à la sécurité 
sociale des indépendants d’Auvergne, a adressé à M. X... deux mises en demeure, le 
17 août 2012, au titre des cotisations et contributions dues pour les premier et deu-
xième trimestres de l’année 2009, et le 14 décembre 2012, au titre des cotisations et 
contributions dues pour les deuxième et troisième trimestres de l’année 2010 ; que 
la caisse lui ayant signifié, le 29 mai 2013, une contrainte, M. X... a formé opposition 
devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour déclarer prescrite l’action en recouvrement des cotisations portant 
sur les deux premiers trimestres de l’année 2009, l’arrêt retient que la première mise 
en demeure datée du 11 août 2012 et notifiée postérieurement, le cachet de la poste 
indiquant le 17 août 2012, porte sur les cotisations dues au premier trimestre 2009, 
exigibles le 5 février 2009, et sur celles dues au deuxième trimestre 2009, exigibles le 
5 mai 2009 ; que dès lors, à la date de la mise en demeure du 11 août 2012, plus de 
trois ans s’étaient écoulés depuis la date d’exigibilité des sommes ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la mise en demeure 
litigieuse concernait des cotisations exigibles au cours des trois années civiles qui pré-
cèdent l’année de son envoi, de sorte qu’elle avait été notifiée dans le délai fixé par 
l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé ce dernier ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a infirmé partiellement le juge-
ment déféré en ce qu’il a validé la contrainte délivrée le 14 mai 2013 à hauteur de 
11 628 euros et, statuant à nouveau, dit prescrite l’action en recouvrement des coti-
sations portant sur les premier et deuxième trimestres 2009 puis validé la contrainte 
délivrée le 14 mai 2013 pour la somme de 7 975 euros au titre des cotisations sociales 
dues pour les deuxième et troisième trimestres 2010, outre les majorations de retard, 
l’arrêt rendu le 10 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Grenoble.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 

Article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003.
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PRESSE

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-31.758, (P)

– Cassation –

 ■ Liberté d’expression – Dénigrement – Défaut de vérification des faits 
portés par l’éditeur à la connaissance du public – Diffusion d’une 
information inexacte et dénigrante sur un produit – Responsabilité 
de l’éditeur.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 10 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que, même en l’absence d’une situation de concurrence directe et effective 
entre les personnes concernées, la publication, par l’une, de propos de nature à jeter le 
discrédit sur un produit fabriqué ou commercialisé par l’autre, peut constituer un acte 
de dénigrement, sans que la caractérisation d’une telle faute exige la constatation d’un 
élément intentionnel ; que, cependant, lorsque les appréciations portées sur un produit 
concernent un sujet d’intérêt général et reposent sur une base factuelle suffisante, leur 
divulgation relève du droit à la liberté d’expression, qui inclut le droit de libre critique, 
et ne saurait, dès lors, être regardée comme fautive, sous réserve qu’elles soient expri-
mées avec une certaine mesure ; qu’en revanche, l’éditeur de presse, tenu de fournir 
des informations fiables et précises, doit procéder à la vérification des faits qu’il porte 
lui-même à la connaissance du public  ; qu’à défaut, la diffusion d’une information 
inexacte et dénigrante sur un produit est de nature à engager sa responsabilité ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Editions périodiques du Midi, aux droits 
de laquelle vient la société Terre de vins, a publié, dans le numéro de novembre/dé-
cembre 2012 de la revue « Terre de vins », un article intitulé « [...] épinglé », rédigé 
en ces termes :

« B... A..., dégustateur spécialisé dans les grands crus bordelais, a sorti l’artillerie lourde 
à l’issue de la dégustation qui a eu lieu, en public et à l’aveugle, le 3 septembre dernier, 
en Suisse, et au cours de laquelle, sur 12 millésimes, [...] ([...]) l’a emporté sept fois 
et a conquis le public. (Les vins achetés en primeurs provenaient de la même cave.) 
« Une fois encore, le millésime 2000 a montré sa faiblesse et un écart de qualité entre 
bouteilles, analyse B... A... dans sa lettre ([...]).

Les performances très décevantes des [...] (Saint-Julien) 2009, 2008, 2005, interrogent 
et inquiètent.

Le nouveau style se cherche et manque de définition. Ces variations donnent une 
impression de cafouillage choquant dans une aussi belle marque.

L’héritage est-il trop lourd à porter ? [...] Pour l’instant je ne vois aucun intérêt pour 
les amateurs à posséder ce vin dans sa cave. » C’est dit ! Pour les non initiés, [...] ap-
partient à François-Xavier X..., qui n’est autre que le frère du propriétaire de [...]... 
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Bruno X... (en photo). Si d’aucuns confondaient les deux frères, les lecteurs de B... A... 
savent désormais à quoi s’en tenir... » ;

Attendu que, soutenant qu’en sa première phrase, cet article affirmait faussement que, 
lors d’une dégustation, [...] l’aurait emporté sept fois sur [...], et reprochant à la société 
éditrice de ne pas avoir procédé à la vérification de cette information, la société X..., 
propriétaire du Château [...], l’a assignée en dénigrement pour obtenir l’indemnisation 
de son préjudice, ainsi que la publication de la décision à intervenir ; que la société 
Terre de vins a appelé en garantie la société B... A... ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de la société Jean Eugène X..., après avoir re-
levé que les propos contenus dans l’article litigieux étaient de nature à porter atteinte à 
la réputation du vin Château [...], l’arrêt retient que la société Terre de vins n’avait au-
cun devoir de vérification de la qualité ni même de l’exactitude de la chronique dont 
M. A... est l’auteur, dès lors qu’il est admis que celui-ci est un critique en oenologie 
reconnu dans le milieu averti des lecteurs de cette revue spécialisée et que l’éditeur 
n’avait pas connaissance de l’erreur matérielle résultant de l’inversion de notes attri-
buées aux bouteilles de la dégustation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, si les appréciations portées par M. A..., au demeurant 
non incriminées, ne faisaient qu’exprimer son opinion et relevaient, par suite, du 
droit de libre critique, il incombait à la société Terre de vins, en sa qualité d’éditeur de 
presse, de procéder à la vérification des éléments factuels qu’elle portait elle-même à 
la connaissance du public et qui avaient un caractère dénigrant, la cour d’appel a violé 
le premier des textes susvisés ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de mettre hors de cause la société B... A..., dont la pré-
sence est nécessaire devant la juridiction de renvoi ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse ;

DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société B... A....

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Bénabent ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 avril 2004, pourvoi n° 02-17.588, Bull. 2004, II, n° 182 (rejet) ; 1re Civ., 5 juillet 2006, 
pourvoi n° 05-16.614, Bull. 2006, I, n° 356 (rejet).
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-26.852, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Signification – Signification à personne – Personne 
morale – Copie de l’acte de signification – Mention de 
l’habilitation – Nécessité.

Doit être censurée la cour d’appel qui a retenu qu’un acte destiné à une personne morale avait été remis à per-
sonne habilitée à le recevoir alors que la copie signifiée d’un acte d’huissier de justice tient lieu d’original pour 
la partie à laquelle elle a été remise ou adressée et qu’il n’y était pas mentionné que la personne ayant accepté 
l’acte était habilitée à cette fin mais que la remise avait été faite à personne présente au domicile.

 ■ Notification – Signification – Acte d’huissier de justice – Copie 
signifiée – Portée – Qualité d’original.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 654, alinéa 2, du code de procédure civile ;

Attendu, selon ce texte, que la signification à une personne morale est faite à personne 
lorsque l’acte est délivré à son représentant légal, à un fondé de pouvoir de ce dernier 
ou à toute autre personne habilitée à cet effet ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la SCI Rony a fait assigner le syndicat des copro-
priétaires du [...] et [...] (le syndicat des copropriétaires) devant un tribunal de grande 
instance pour voir déclarer une clause d’un règlement de copropriété non écrite ; que 
la SCI Rony a interjeté appel de la décision rejetant sa demande et a fait assigner le 
syndicat des copropriétaires devant une cour d’appel ; que celui-ci n’a pas comparu ; 
que la cour d’appel a infirmé le jugement et déclaré inopposable à la SCI Rony la 
clause du règlement de copropriété ; que le syndicat des copropriétaires a formé op-
position contre ladite décision ;

Attendu que, pour déclarer l’opposition irrecevable, l’arrêt, après avoir constaté que 
l’original de l’acte de signification de l’assignation mentionne que la déclaration d’ap-
pel a été remise à personne habilitée tandis que la copie remise mentionne que l’acte a 
été remis à personne présente au domicile, retient que la circonstance qu’il ne soit pas 
fait mention de cette précision relative à son acceptation n’emporte pas modification 
de la qualification de la signification de la déclaration d’appel en ce qu’il apparaît qu’il 
s’agit de la même personne, que l’huissier de justice mentionne dans la minute qu’elle 
s’est déclarée habilitée à recevoir l’acte, qu’il n’est pas contesté qu’elle est habilitée à 
le faire et que les mentions de l’acte de signification relatives aux diligences effectuées 
par l’huissier de justice font foi jusqu’à inscription de faux ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la copie signifiée d’un acte d’huissier de justice tient 
lieu d’original pour la partie à laquelle elle a été remise ou adressée et qu’il n’y était 
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pas mentionné que la personne ayant accepté l’acte était habilitée à cette fin mais que 
la remise avait été faite à personne présente au domicile, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 654, alinéa 2, du code de procédure civile.

Soc., 19 décembre 2018, n° 18-60.067, (P)

– Cassation –

 ■ Ordonnance sur requête – Requête – Contenu – Mentions 
obligatoires – Diligences entreprises en vue d’une résolution amiable 
du litige – Exclusion – Cas – Matière d’ordre public.

Sur le moyen unique qui est recevable :

Vu l’article 58 du code de procédure civile ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, sauf justification d’un motif légitime tenant à 
l’urgence ou à la matière considérée, en particulier lorsqu’elle intéresse l’ordre public, 
la requête ou la déclaration qui saisit la juridiction de première instance précise les 
diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable du litige ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que par requête du 16 octobre 2017, l’Union des 
syndicats anti-précarité (l’USAP) a saisi le tribunal d’instance, notamment en annu-
lation du protocole d’accord préélectoral conclu le 28 août 2017 et des élections des 
membres du comité d’établissement, délégués du personnel et membres du conseil de 
discipline de la société Transports du Val d’Oise ;

Attendu que pour déclarer cette requête irrecevable, le tribunal retient que l’USAP ne 
mentionne pas les diligences accomplies en vue de parvenir à une résolution amiable 
du litige et ne justifie pas davantage d’un motif légitime la dispensant de l’accomplis-
sement de ces diligences ;

Attendu cependant que l’employeur et les organisations syndicales ne peuvent conclure 
un accord pour se faire juge de la validité des élections professionnelles, matière inté-
ressant l’ordre public ;
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Qu’en statuant comme il l’a fait, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 11  janvier 
2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Sannois ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Montmorency.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 58 du code de procédure civile.

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-19.387, (P)

– Irrecevabilité et cassation partielle –

 ■ Parties – Représentation – Mandat – Justification – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Tiers qu’une personne a mandaté 
aux fins de donner mandat de représentation à un avocat.

La justification du mandat de représentation en justice prévu à l’article 416 du code de procédure civile s’impose 
à celui qui entend représenter ou assister une partie, et non au tiers qu’une personne a mandaté aux fins de 
donner un tel mandat à un avocat.

Donne acte à M. K..., à Mme A... et à M. B... et Mme B... du désistement de leur 
pourvoi ;

Constate qu’à la suite du décès de Gérard C... et d’André D..., l’instance a été reprise 
par les demandeurs au pourvoi principal contre Mme Catherine C... et M. Pascal C..., 
et contre Mme Claude E..., veuve D... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’Association française d’épargne et de retraite 
(l’AFER), constituée par Gérard C... et André D..., ayant notamment pour objet de 
négocier et de souscrire pour le compte de ses adhérents des contrats d’assurance de 
groupe, a conclu avec la société Abeille vie, aux droits de laquelle se trouvent les socié-
tés Aviva vie et Aviva épargne retraite, un contrat collectif d’assurance sur la vie réservé 
à ses adhérents ; qu’à la suite de la révélation d’agissements illicites attribués à Gérard 
C... et André D..., ainsi qu’à M. F..., dirigeant de la société Abeille vie, lesquels ont fait 
l’objet de poursuites pénales ayant entraîné condamnation, M. G... et deux cent douze 
autres personnes ont assigné la société Aviva vie en réparation de leurs préjudices ;

Sur la recevabilité du pourvoi incident formé par la société Aviva vie et du pourvoi 
provoqué formé par M. F..., contestée par la défense :

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile ;
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Attendu que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui 
ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation, indé-
pendamment du jugement sur le fond, que s’ils tranchent dans leur dispositif tout ou 
partie du principal ;

Attendu que, statuant sur appel d’une ordonnance du juge de la mise en état, l’arrêt 
dit n’y avoir lieu à annulation de l’assignation délivrée par Mme H... et par Mme I..., 
cette dernière agissant à titre personnel et en qualité d’ayant droit de son époux, non 
plus que des interventions volontaires des ayants droit de Michel J... et de Bernard N..., 
ni de celle du représentant de M. L... ;

Attendu que le pourvoi incident formé par la société Aviva vie et le pourvoi provoqué 
formé par M. F... sont dirigés contre l’arrêt qui, en ce qu’il dit n’y avoir lieu à annula-
tion, d’une part, de l’assignation délivrée par Mme H... et par Mme I..., cette dernière 
agissant à titre personnel et en qualité d’ayant droit de son époux, d’autre part, des 
interventions volontaires des ayants droit de Michel J... et de Bernard N... et de celle 
du représentant de M. L..., ne tranche pas une partie du principal et ne met pas fin à 
l’instance ; que, dès lors, ils ne sont pas recevables ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 416 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour déclarer nulle l’assignation délivrée au nom de Mme X... et de 
plusieurs autres demandeurs à l’action, l’arrêt retient que, pour nombre de personnes, 
le conseil des demandeurs n’a pas été mandaté directement par la partie au nom de 
laquelle il a délivré l’assignation, mais détient son mandat d’un tiers qui aurait été lui-
même mandaté par la partie qu’il représente  ; qu’il ajoute que, si l’avocat bénéficie 
de la présomption de mandat ad litem prévue à l’article 416 du code de procédure 
civile, il n’en est pas de même de l’association SOS Principes AFER et des cabinets 
de courtage qui doivent justifier d’un mandat spécial et précis pour pouvoir mandater 
un avocat au nom de chacun de leurs adhérents, pour la première, et de chacun de 
leurs clients, pour les seconds ; qu’il relève que les attestations produites ne sont pas 
suffisantes pour établir l’existence d’un mandat qui doit nécessairement être spécial et 
écrit, qu’il n’est justifié d’aucun des mandats qui auraient été donnés aux tiers qui ont 
saisi l’avocat des demandeurs et qu’il est établi que, pour les personnes qui ne l’ont pas 
mandaté directement ou par l’intermédiaire de leur propre avocat, celui-ci ne dispose 
pas de mandat régulier ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la justification du mandat de représentation en justice 
prévu à l’article 416 du code de procédure civile s’impose à celui qui entend repré-
senter ou assister une partie, et non au tiers qu’une personne a mandaté aux fins de 
donner un tel mandat à un avocat, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen du pourvoi principal :

DÉCLARE IRRECEVABLES le pourvoi incident de la société Aviva vie et le pour-
voi provoqué de M. F... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare nulle l’assignation délivrée 
au nom de Mme X... et des cent soixante trois autres demandeurs au pourvoi main-
tenus dans l’instance, l’arrêt rendu le 2 juin 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
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de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger ; 
SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 416 du code de procédure civile.

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-17.557, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Pièces – Communication – Communication en temps utile – 
Production la veille de l’ordonnance de clôture – Pièces écartées 
par le juge – Pièces visées par des conclusions déclarées 
recevables – Absence d’influence.

Une cour d’appel qui retient souverainement que des pièces produites la veille de l’ordonnance de clôture n’ont 
pas été communiquées en temps utile en déduit exactement que ces pièces doivent être écartées des débats, quand 
bien même les dernières conclusions qui les visent ont été déclarées recevables.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant relevé appel d’une ordonnance de référé 
constatant la résiliation du bail commercial d’un local appartenant à la société civile 
immobilière Immobilia (la SCI), faute pour elle de s’être libérée des causes d’un com-
mandement visant la clause résolutoire du bail, la société Les trois étoiles a déposé le 
26 décembre 2016 de nouvelles conclusions accompagnées de nouvelles pièces ; que 
la clôture a été prononcée le 27 décembre 2016 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Les trois étoiles fait grief à l’arrêt d’écarter les pièces n° 12 à 17 
qu’elle a produites la veille de l’ordonnance de clôture, de constater la résiliation du 
contrat de bail liant les parties, d’ordonner son expulsion et de la condamner à verser 
à la SCI la somme de 5 773,87 euros alors, selon le moyen :

1°/ que le juge, qui se prononce sur la recevabilité de conclusions signifiées avant 
le prononcé de l’ordonnance de clôture, ne peut écarter des débats les pièces qui y 
sont jointes ; que la cour d’appel ne pouvait écarter les pièces produites au soutien de 
conclusions recevables, comme déposées avant l’ordonnance de clôture, sans violer les 
articles 15 et 16 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en s’abstenant de préciser les circonstances particulières qui, si elle avait déclaré 
recevables les pièces nouvellement communiquées, auraient concrètement empêché 
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que le respect du principe de la contradiction soit assuré, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision au regard des articles 15 et 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant souverainement retenu que la société Les trois étoiles n’avait pu 
valablement s’expliquer sur les dernières pièces produites la veille de l’ordonnance de 
clôture, ce dont il résultait qu’elles n’avaient pas été communiquées en temps utile, la 
cour d’appel en a exactement déduit que ces pièces devaient être écartées des débats, 
quand bien même les dernières conclusions déposées par la société avaient été décla-
rées recevables ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit l’appel recevable, dit recevables les conclu-
sions transmises par la société Les trois étoiles, et écarte les dernières pièces n° 12 à 17 
produites par l’appelante la veille de la clôture, l’arrêt rendu le 2 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, sauf sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; Me Brouchot -

Textes visés : 
Articles 15, 16 et 135 du code de procédure.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-27.415, (P)

– Rejet –

 ■ Déontologie – Devoirs généraux des médecins – Interdiction de 
procédés directs ou indirects de publicité – Procédés de publicité 
portant sur des actes médicaux – Publication par une société 
d’offres d’achat relatives à des prestations médicales – Action en 
concurrence déloyale – Conseil national de l’ordre des médecins – 
Intérêt à agir.

Une cour d’appel qui s’est fondée sur les missions confiées au Conseil national de l’ordre des médecins (CNOM) 
par les dispositions des articles L. 4121-2 et L. 4122-1 du code de la santé publique, a énoncé justement 
qu’une action en concurrence déloyale intentée à l’encontre d’une société, au titre de la publication d’offres 
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d’achat relatives à des prestations médicales, avait pour objet de défendre l’intérêt collectif de la profession médi-
cale et fait ainsi ressortir que le CNOM justifiait, conformément à l’article 31 du code de procédure civile, d’un 
intérêt légitime au succès de ses prétentions.

Après avoir analysé ces offres d’achat, elle a pu en déduire qu’elles étaient constitutives d’une concurrence 
déloyale à l’égard de la collectivité des médecins et portaient atteinte à l’image de la profession en assimilant 
l’activité médicale à une activité commerciale.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  juin 2017), que la société Groupon France, 
spécialisée dans la promotion sur internet d’événements et d’offres de prestations de 
services à des tarifs promotionnels, a développé un concept de vente de bons à faire 
valoir pour des prestations fournies par ses différents partenaires, pouvant être com-
mandées par les internautes sur son site internet www.groupon.fr au moyen d’achats 
groupés, à un tarif préférentiel et pendant un temps limité ; que les sociétés Cosfi et 
Lazeo et M. X..., médecin, ont eu recours à ses services pour mettre en ligne plusieurs 
offres de prestations esthétiques à prix réduit ; que le Conseil national de l’ordre des 
médecins (CNOM) a assigné les trois sociétés et M. X... aux fins d’obtenir le paiement 
de 1 euro à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par ces actes 
de publicité constitutifs de concurrence déloyale, la cessation sous astreinte de ces pu-
blications et la publication de la décision à intervenir ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Groupon France fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’ac-
tion du CNOM en concurrence déloyale, alors, selon le moyen, que celui-ci ne peut 
exercer que les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préju-
dice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession de médecin ; que l’action en 
concurrence déloyale ne constitue pas une action répressive visant à défendre l’intérêt 
collectif des médecins, mais une action civile visant à défendre les intérêts particuliers 
des praticiens éventuellement affectés ; que, dès lors, en déclarant recevable l’action du 
CNOM à l’encontre de la société Groupon France pour concurrence déloyale, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4122-1 du code de la santé publique ;

Mais attendu que se fondant sur les missions confiées au CNOM par les dispositions 
des articles L. 4121-2 et L. 4122-1 du code de la santé publique, l’arrêt énonce juste-
ment que l’action en concurrence déloyale intentée à l’encontre de la société Groupon 
France, au titre de la publication d’offres d’achat relatives à des prestations médicales, 
avait pour objet de défendre l’intérêt collectif de la profession médicale, faisant ainsi 
ressortir que le CNOM justifiait, conformément à l’article 31 du code de procédure 
civile, d’un intérêt légitime au succès de ses prétentions ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens réunis :

Attendu que la société Groupon France fait grief à l’arrêt de constater qu’elle a com-
mis des actes de concurrence déloyale à l’égard de la profession médicale en publiant 
des offres d’achat relatives à des prestations médicales, de la condamner in solidum 
avec la société Lazeo et M. X... à verser au CNOM la somme de 1 euro à titre de 
dommages-intérêts et de lui ordonner de cesser sous astreinte de diffuser toute offre 
de prestations incluant l’exécution d’actes médicaux ainsi que de publier le dispositif 
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du jugement, à ses frais exclusifs, sur son site et dans certains journaux, alors, selon le 
moyen :

1°/ que l’atteinte à la concurrence suppose que l’activité de celui qui se prétend vic-
time puisse être affectée par les agissements de l’auteur de l’activité incriminée ; que, 
dès lors, en se fondant sur le procès-verbal de constat, en date du 14 novembre 2011, 
portant notamment sur des publications diffusées pour le compte de l’établissement 
Total Beauty Clinic situé en Belgique, pour retenir une atteinte à la concurrence de 
nature à nuire aux médecins français, sans rechercher, comme cela lui était demandé 
si la localisation de la société Total Beauty Clinic en dehors du territoire français per-
mettait réellement d’affecter l’activité des médecins français et partant autorisait les 
juges à se fonder sur l’ensemble des éléments du procès-verbal de constat du 14 no-
vembre 2011 pour apprécier le caractère prétendument déloyal de la concurrence, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que, dès lors, 
en se fondant sur le procès-verbal de constat, en date du 14 novembre 2011, portant 
notamment sur des publications diffusées pour le compte de l’établissement New Vi-
sion, pour retenir une atteinte à la concurrence, sans répondre au moyen péremptoire 
de la société Groupon qui faisait valoir qu’il ne pouvait être retenu de concurrence 
déloyale dans le cadre de la publication de la société New Vision, puisque, comme 
l’avait estimé le tribunal de commerce de Nice dans un jugement du 14 septembre 
2012, la nature commerciale de la société lui permettait de faire valablement de la 
publicité, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que les publications qui ne contiennent pas d’éléments d’identification des mé-
decins ne peuvent constituer des publicités illicites au sens de la déontologie médi-
cale et partant des actes de concurrence déloyale ; que, dès lors, en retenant des actes 
de concurrence déloyale en ce que les coordonnées des praticiens figurent dans les 
publications en fin d’annonce, soit par la présentation d’un lien destiné à amener 
l’internaute vers son site officiel, soit par un lien hypertexte faisant apparaître les coor-
données de l’annonceur répertoriées dans un annuaire, sans rechercher, comme cela 
lui était demandé, si le fait que ces liens ne soient pas accessibles au grand public, mais 
seulement aux membres ayant adhéré aux conditions de la société Groupon, n’était pas 
de nature à exclure toute publicité illicite, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction applicable antérieu-
rement à l’ordonnance du 10 février 2016 et des articles R. 4127-13, R. 4127-19 et 
R. 4127-20 du code de la santé publique ;

4°/ qu’il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et régle-
mentaire sur les causes qui leur sont soumises ; que, dès lors en interdisant de manière 
générale toute publication incluant la réalisation d’actes médicaux, sans se limiter aux 
seules publications versées à la procédure, la cour d’appel, qui a procédé par voie de 
disposition générale, a violé l’article 5 du code civil ;

5°/ que la réparation d’un préjudice devant se faire en intégralité, sans perte ni profit, 
les juges qui ordonnent, à la demande de la victime, la publication de la décision de 
condamnation sont tenus d’en préciser le coût maximum ; qu’en l’espèce, en ordon-
nant à la société Groupon France de procéder à la publication de la décision sur son 
site et dans diverses revues, sans en préciser le coût maximum, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard du principe de réparation intégrale du préjudice et 
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de l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ;

Mais attendu, d’abord, que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, qu’il ressort 
du procès-verbal de constat du 14 novembre 2011 que la société Groupon France a 
effectué des publications relatives à des actes esthétiques dont le caractère médical n’est 
pas contesté, en vue d’achats groupés en ligne de ces prestations, que ces publications 
sont accompagnées de commentaires particulièrement attractifs destinés à valoriser la 
prestation, que le procédé utilisé vise incontestablement à attirer le consommateur et 
à l’inciter à contracter dans les meilleurs délais, et que, visant à promouvoir les pro-
duits et prestations offerts à la vente, lesdites publications bénéficient directement aux 
professionnels annonceurs dont les coordonnées figurent en fin d’annonce, soit par la 
présentation d’un lien destiné à amener l’internaute vers leur site officiel, soit par un 
lien hypertexte faisant apparaître les coordonnées de l’annonceur répertoriées dans un 
annuaire, et sont constitutives de publicité au bénéfice des médecins et établissements 
souscripteurs ; qu’il ajoute que, par son activité, cette société viole sciemment et di-
rectement les usages de la profession médicale et commet une faute de nature civile à 
l’égard de la collectivité des médecins ; qu’il souligne encore, qu’effectuées au profit de 
certains membres, les publications litigieuses ne respectent pas les règles de fonction-
nement de la profession, engendrent une rupture d’égalité dans les conditions d’exer-
cice des médecins et occasionnent un préjudice moral à l’ensemble de leur profession ; 
que, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, d’une 
part, sur la localisation de l’un des annonceurs ou sur les conditions d’inscription des 
internautes sur le site de la société Groupon France, sans incidence sur la solution du 
litige, d’autre part, sur la nature commerciale de la société Lazeo, dès lors que les publi-
cations portaient sur des prestations médicales, la cour d’appel a pu en déduire que les 
publications relatives aux offres de prestations incluant l’exécution d’actes médicaux 
étaient constitutives d’une concurrence déloyale à l’égard de la collectivité des méde-
cins et portaient atteinte à l’image de la profession en assimilant l’activité médicale à 
une activité commerciale ;

Attendu, ensuite, qu’ayant limité les effets de l’injonction prononcée aux seules offres 
de prestations diffusées par la société Groupon France incluant l’exécution d’actes 
médicaux, la cour d’appel ne s’est pas prononcée par voie de disposition générale ;

Attendu, enfin, qu’à la suite de la mesure de publication ordonnée par les premiers 
juges, la société Groupon France s’est bornée à demander l’infirmation du jugement, 
au motif de l’absence d’actes de concurrence déloyale ; qu’elle n’est pas recevable à 
présenter, devant la Cour de cassation, un moyen contraire à ses propres écritures, tiré 
de ce que la décision devait fixer le coût maximum de la publication ordonnée ;

D’où il suit que le moyen est mal fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -
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Textes visés : 
Articles L. 4121-2 et L. 4122-1 du code de la santé publique ; article 31 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 avril 2017, pourvois n° 16-14.036 et 16-15.278, Bull. 2017, I, n° 93 (2) (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

PRUD’HOMMES

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-26.376, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Compétence – Compétence territoriale – Litige intéressant un 
magistrat ou un auxiliaire de justice – Demande de renvoi devant 
une juridiction située dans un ressort limitrophe – Exclusion – Cas – 
Conseiller prud’homme responsable des ressources humaines d’une 
société partie au litige – Portée.

Sur la recevabilité du pourvoi, examinée d’office, après avis donné aux parties en ap-
plication de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 47, 606, 607, 607-1 et 608 du code de procédure civile, ensemble les 
principes qui régissent l’excès de pouvoir ;

Attendu que ne peuvent être frappés d’un pourvoi en cassation indépendamment du 
jugement sur le fond, hors les cas spécifiés par la loi, les décisions en dernier ressort qui 
se bornent à statuer sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout 
autre incident sans mettre fin à l’instance ;

Attendu qu’il n’est dérogé à cette règle, comme à toute autre règle interdisant ou dif-
férant un recours, qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 12 septembre 2017), que M. X... a été licencié 
par la société Pierburg pump technology France ; que contestant son licenciement, il 
a saisi le conseil de prud’hommes de Metz ; que l’employeur a conclu à l’incompé-
tence territoriale de ce conseil au profit du conseil de prud’hommes de Thionville, 
par application des dispositions de l’article R.  1412-1 du code du travail  ; que le 
salarié a, sur le fondement des dispositions de l’article 6 § 1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de son droit à ce que 
sa cause soit entendue par un tribunal impartial, revendiqué la compétence du conseil 
de prud’hommes de Metz au motif que la responsable des ressources humaines de la 
société, signataire de la lettre de licenciement, était conseiller prud’homme au conseil 
de Thionville ; que la cour d’appel a infirmé le jugement du conseil de prud’hommes 
de Metz s’étant déclaré territorialement incompétent, jugé ledit conseil compétent 
pour connaître du litige et renvoyé l’affaire devant cette juridiction ;
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Attendu, d’abord, que l’arrêt, qui a statué sur une demande de renvoi devant une 
autre juridiction fondée sur l’inapplicabilité des dispositions de l’article 47 du code de 
procédure civile, a statué sur une exception de procédure sans mettre fin à l’instance ;

Attendu, ensuite, que l’exigence d’impartialité s’impose aux juridictions à l’encontre 
desquelles le grief peut être invoqué indépendamment des cas visés par l’article 47 
du code de procédure civile ; que c’est dès lors sans excéder ses pouvoirs que la cour 
d’appel, après avoir écarté les dispositions de l’article 47 du code de procédure civile 
au motif que la responsable des ressources humaines de la société n’était pas partie à 
la procédure au sens de ce texte, a décidé, sur le fondement de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’il 
convenait cependant de renvoyer l’affaire devant une juridiction limitrophe de celle 
territorialement compétente ;

D’où il suit que le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exigence d’impartialité s’imposant aux juridictions indépendamment des cas visés par l’ar-
ticle 47 du code de procédure civile, à rapprocher : 2e Civ., 23 septembre 2010, pourvoi n° 09-
17.114, Bull. 2010, II, n° 158 (cassation). Sur l’exclusion de l’application de l’article 47 du code 
de procédure civile à un conseiller prud’homme qui n’est pas le représentant légal d’une partie, à 
rapprocher : Soc., 20 mars 1997, pourvoi n° 95-42.755, Bull. 1997, V, n° 121 (cassation), et l’arrêt 
cité.

Soc., 19 décembre 2018, n° 18-60.067, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Demande – Forme – Acte de saisine – Demande 
formée par requête ou déclaration – Mentions obligatoires – 
Matière d’ordre public – Elections professionnelles – Portée.

Sur le moyen unique qui est recevable :

Vu l’article 58 du code de procédure civile ;



174

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu qu’aux termes de ce texte, sauf justification d’un motif légitime tenant à 
l’urgence ou à la matière considérée, en particulier lorsqu’elle intéresse l’ordre public, 
la requête ou la déclaration qui saisit la juridiction de première instance précise les 
diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable du litige ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que par requête du 16 octobre 2017, l’Union des 
syndicats anti-précarité (l’USAP) a saisi le tribunal d’instance, notamment en annu-
lation du protocole d’accord préélectoral conclu le 28 août 2017 et des élections des 
membres du comité d’établissement, délégués du personnel et membres du conseil de 
discipline de la société Transports du Val d’Oise ;

Attendu que pour déclarer cette requête irrecevable, le tribunal retient que l’USAP ne 
mentionne pas les diligences accomplies en vue de parvenir à une résolution amiable 
du litige et ne justifie pas davantage d’un motif légitime la dispensant de l’accomplis-
sement de ces diligences ;

Attendu cependant que l’employeur et les organisations syndicales ne peuvent conclure 
un accord pour se faire juge de la validité des élections professionnelles, matière inté-
ressant l’ordre public ;

Qu’en statuant comme il l’a fait, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 11  janvier 
2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Sannois ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Montmorency.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 58 du code de procédure civile.

RECUSATION

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-27.634, (P)

– Rejet –

 ■ Causes – Causes déterminées par la loi – Existence d’un procès 
avec une partie – Procès – Définition – Exclusion – Requête à fin 
d’autorisation de prise à partie.

Doit être approuvé le premier président d’une cour d’appel qui, saisi d’une requête à fin de renvoi pour cause 
de suspicion légitime déposée contre des magistrats, retient, pour rejeter cette requête, que la seule circonstance 
qu’une requête à fin d’autorisation de prise à partie visant ces mêmes magistrats ait été déposée précédemment 
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n’est pas de nature à qualifier l’existence d’un procès au sens de l’article L. 111-6, 4°, du code de l’organisa-
tion judiciaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Montpellier, 31  octobre 2017), que par jugement du 28  septembre 2012, 
un tribunal de commerce a prononcé la liquidation judiciaire simplifiée de la société 
Groupe checkpoint expertises (la société), décision ensuite rétractée par ce même tri-
bunal, dans une autre formation ; que faisant l’objet d’une demande d’ouverture d’une 
procédure collective devant cette même juridiction, la société a déposé, le 5 octobre 
2017, une requête à fin de renvoi pour cause de suspicion légitime contre trois des 
juges la composant, en raison d’une requête en autorisation de prise à partie qu’elle 
avait précédemment déposée contre eux en raison de l’absence de motivation de leur 
précédente décision rendue le 28 septembre 2012 ;

Attendu que la société fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête tendant au renvoi 
de l’affaire devant le tribunal de commerce de Castres pour cause de suspicion légi-
time alors, selon le moyen :

1°/ que constitue un procès un litige soumis au tribunal ; qu’en retenant que le dépôt 
d’une requête aux fins d’autorisation de procédure de prise à partie visant nommé-
ment plusieurs magistrats du tribunal de commerce de Montpellier, dont il a constaté 
qu’elle avait été rejetée par une ordonnance rendue par le premier président de la cour 
d’appel le 20 octobre 2017, n’était pas de nature à qualifier l’existence d’un procès au 
sens des dispositions de l’article L. 111-6, 4°, du code de l’organisation judiciaire, le 
premier président a violé ces dispositions ;

2°/ qu’en toute hypothèse, l’article L.  111-6 du code de l’organisation judiciaire 
n’épuise pas l’exigence d’impartialité requise de toute juridiction par l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si le dépôt d’une requête 
aux fins d’autorisation de procédure de prise à partie visant personnellement plusieurs 
magistrats du tribunal de commerce de Montpellier, dont son président, ne faisait pas 
peser un soupçon légitime sur l’impartialité de cette juridiction à l’égard du requérant, 
aux motifs inopérants que le dépôt d’une requête visant les magistrats en cause n’était 
pas de nature à qualifier l’existence d’un procès au sens des dispositions de l’article 
L. 111-6, 4°, du code de l’organisation judiciaire, le premier président de la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que le premier président de la cour d’appel, après avoir relevé qu’une 
requête à fin d’autorisation de prise à partie avait été déposée par la société Groupe 
checkpoint expertises visant les magistrats en cause, en a exactement déduit que cette 
seule circonstance n’était pas de nature à qualifier l’existence d’un procès au sens de 
l’article L. 111-6, 4°, du code de l’organisation judiciaire ;

Que par ailleurs, en l’absence d’allégation de nature à constituer une cause permettant 
de douter de l’impartialité des juges, la simple circonstance qu’une requête aux fins 
de procédure de prise à partie ait été déposée contre les juges n’étant pas de telle na-
ture, le premier président de la cour d’appel n’était pas tenu de procéder d’office à la 
recherche prétendument omise ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 111-6, 4°, du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion de procès, cause de la récusation d’un magistrat, à rapprocher : 2e Civ., 11 septembre 
2003, pourvoi n° 03-01.360, Bull. 2003, II, n° 258 (rejet de la requête en suspicion légitime).

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 18-11.794, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Fruits et revenus 
des biens propres – Définition – Exclusion – Plus-value réalisée lors de 
la vente d’un bien propre d’un époux.

Il résulte des articles 1401, 1403 et 1406 du code civil que la plus-value réalisée lors de la vente d’un bien 
propre d’un époux, due à l’évolution du marché ou l’érosion monétaire, n’est pas assimilée aux fruits et revenus 
entrant dans la communauté. Le prix de vente est lui-même un bien propre par l’effet de la subrogation réelle.

 ■ Communauté entre époux – Propres – Propres par subrogation 
réelle – Définition – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de M. X... et de 
Mme Y... ; que des difficultés se sont élevées pour la liquidation et le partagede leur 
communauté ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 1401, 1403 et 1406 du code civil ;

Attendu que, par l’effet de la subrogation réelle, le prix de vente qui remplace le bien 
propre cédé est lui-même un propre, ce qui exclut que la plus-value due à l’évolution 
du marché ou l’érosion monétaire, résultant de cette opération, puisse être assimilée à 
des fruits et revenus entrant dans la communauté ;

Attendu que, pour dire que l’actif de la communauté sera augmenté de la plus-value 
réalisée à l’occasion de la vente de l’immeuble situé [...], bien propre de M. X..., l’ar-
rêt énonce, qu’en l’absence de preuve du financement de travaux par la communauté, 
aucune récompense ne lui est due à ce titre et retient que la demande de Mme Y..., à 
laquelle M. X... n’a pas répondu dans ses écritures, est fondée en son principe ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’actif de communauté 
sera augmenté de la plus-value réalisée à l’occasion de la vente de l’immeuble situé 
[...], bien appartenant en propre à M. X..., l’arrêt rendu le 9 novembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 1401, 1403 et 1406 du code civil.

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 16-13.323, (P)

– Rejet –

 ■ Communauté entre époux – Passif – Composition – Dettes 
définitivement communes – Cas – Dettes nées pendant la 
communauté – Emprunt contracté par un époux sans le 
consentement exprès de l’autre – Condition.

Il résulte de l’article 1409 du code civil que, lorsqu’un époux contracte seul un emprunt, sans le consentement 
exprès de son conjoint, cette somme figure au passif de la communauté, à titre définitif ou sauf récompense, dès 
lors qu’il n’est pas établi que l’époux a souscrit cet engagement dans son intérêt personnel.

Selon l’article 1524 du même code, l’époux survivant qui recueille l’intégralité de la communauté doit en ac-
quitter toutes les dettes.
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Estimant qu’une dette, contractée par le seul époux, ne l’avait pas été dans son intérêt exclusif, une cour d’appel 
en a déduit à bon droit que l’épouse survivante, qui recueillait l’intégralité de la communauté, était tenue de 
rembourser la dette entrée en communauté du chef de son conjoint.

 ■ Régimes conventionnels – Communautés conventionnelles – 
Communauté universelle – Clause d’attribution intégrale au conjoint 
survivant – Obligations du conjoint survivant – Acquittement de 
toutes les dettes communes – Cas – Dette entrée en communauté 
du chef de son conjoint.

Donne acte à Mme Christiane Y... du désistement de son pourvoi ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 décembre 2015), que D... Y... et Mme X..., 
de nationalité allemande, se sont mariés le 5 avril 1974 sous le régime légal allemand ; 
que, par acte notarié du 5 mai 2006, ils ont, au visa de l’article 15, II, n° 3, de la loi 
d’introduction au code civil allemand et de l’article 6 de la Convention de La Haye 
du 14 mars 1978, adopté le régime de la communauté à titre universel conformément 
à l’article 1526 du code civil français, pour tous leurs biens immeubles en France, pré-
sents et à venir ; que, par un second acte du même jour, les époux Y... ont fait donation 
à leur fille, Christiane, d’une fraction indivise en nue-propriété d’un immeuble acquis 
par eux en 1994, situé à Saint-Loup-Géanges ; que, suivant acte sous signature privée 
de reconnaissance de dette établi à Stuttgart le 22 juillet 2011, M. Z... a prêté à D... 
Y... la somme de 80 000 euros ; qu’aucun remboursement n’étant intervenu, un juge-
ment du tribunal de Stuttgart, le 22 février 2013, a condamné D... Y... au paiement de 
cette somme avec intérêts ; que D... Y... est décédé le [...] laissant pour lui succéder son 
épouse et sa fille (les consorts Y...) ; que ces dernières ont renoncé à la succession tant 
en France qu’en Allemagne ; que le jugement allemand ayant été rendu exécutoire en 
France, M. Z... a fait inscrire sur la propriété de Saint-Loup-Géanges une hypothèque 
provisoire ; qu’il a assigné les consorts Y... en inopposabilité pour fraude de leur renon-
ciation à la succession, en liquidation partage de l’indivision successorale et de la com-
munauté, en licitation de la propriété de Saint-Loup-Géanges et, à titre subsidiaire, en 
condamnation de Mme X... à lui payer les dettes communes ou reconnaître la faute 
des défenderesses et les condamner in solidum au paiement de sa créance ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. Z... une cer-
taine somme, alors, selon le moyen, que chacun des époux ne peut engager que ses 
biens propres par un cautionnement ou un emprunt, sauf consentement exprès de son 
conjoint, ce principe s’appliquant aux époux mariés sous un régime de communauté 
universelle ; qu’en l’espèce, le mari ayant emprunté sans l’accord exprès de sa conjointe 
une somme d’argent à un moment où il était marié sous le régime de la communauté 
universelle, le créancier ayant consenti un tel emprunt ne pouvait pas saisir les biens 
communs et, par conséquent, réclamer le paiement de sa créance auprès de la femme ; 
qu’en affirmant que seule une dette née avant le changement de régime matrimonial 
des époux aurait pu n’engager que les biens propres et les revenus du mari et non ses 
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biens communs, condamnant ainsi la femme au paiement du montant de l’emprunt, la 
cour d’appel a violé l’article 1415 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que, selon l’article 1409 du code civil, la communauté se com-
pose passivement, à titre définitif ou sauf récompense, des dettes nées pendant la com-
munauté et de celles résultant d’un emprunt contracté par un époux sans le consente-
ment exprès de l’autre qui doivent figurer au passif définitif de la communauté dès lors 
qu’il n’est pas établi que l’époux a souscrit cet engagement dans son intérêt personnel ;

Attendu, ensuite, qu’il résulte de l’article 1524 du même code que l’attribution de 
la communauté entière en cas de survie oblige l’époux qui en retient la totalité d’en 
acquitter toutes les dettes ;

Et attendu qu’après avoir estimé, par motif adopté, qu’il n’était pas démontré que la 
dette avait été contractée dans l’intérêt exclusif de l’époux prédécédé, la cour d’ap-
pel qui a relevé que la clause d’attribution intégrale de la communauté au survivant 
avait été mise en oeuvre du fait du décès du conjoint, en a exactement déduit que 
Mme X..., à laquelle était attribuée la totalité de la communauté en pleine propriété, 
était tenue de la dette entrée en communauté du chef de son conjoint ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Articles 1409 et 1524 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-26.713, Bull. 2018, I, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 17-27.145, (P)

– Rejet –

 ■ Fonctionnement – Demande – Compétence du juge aux 
affaires familiales – Compétence exclusive – Etendue – Limites – 
Détermination – Portée.

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Demande – 
Compétence du juge aux affaires familiales – Etendue – Limites – 
Détermination – Portée.
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 ■ Communauté entre époux – Liquidation – Demande – Compétence 
du juge aux affaires familiales – Etendue – Limites – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  septembre 2017), que, le 17  avril 2012, 
Mme Y..., alors en instance de divorce, a assigné son époux commun en biens, M. X..., 
et la société Corus développement devant le tribunal de grande instance afin que lui 
soit déclarée inopposable la vente par lui à cette dernière, et sans son accord, d’actions 
de sociétés dépendant, selon elle, de leur communauté ; que M. X... a demandé au 
juge de la mise en état de surseoir à statuer dans l’attente de la décision du juge aux 
affaires familiales sur la qualification de biens propres ou communs de ces actions ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer alors, 
selon le moyen :

1°/ que la demande en nullité de la cession d’actions formée devant le tribunal de 
grande instance et la demande relative à la nature des actions formée devant le juge 
aux affaires familiales dans le cadre d’une procédure en liquidation-partage du régime 
matrimonial sont connexes, cette dernière demande relevant de la compétence exclu-
sive du juge aux affaires familiales ; qu’en vertu de l’article 49 du code de procédure 
civile, la cour d’appel, saisie d’une demande de sursis à statuer soulevant la question 
préjudicielle spéciale relative au caractère propre ou commun des actions litigieuses, 
était tenue d’y faire droit dans l’attente de la décision du juge aux affaires familiales 
sur ce point ; qu’en rejetant cette demande de sursis à statuer au motif erroné que le 
juge aux affaires familiales n’a pas de compétence exclusive pour statuer sur la consis-
tance de la communauté de biens entre les époux, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles 49 et 51 du code de procédure civile et l’article L. 213-3 du code de l’orga-
nisation judiciaire ;

2°/ que le tribunal de grande instance n’a pas le pouvoir de statuer sur la consistance 
de la communauté des biens des époux dès lors que le juge aux affaires familiales, déjà 
saisi d’une action en liquidation-partage, du régime matrimonial est exclusivement 
compétent ; qu’en attribuant à tort cette compétence au tribunal de grande instance, 
la cour d’appel a empiété sur les pouvoirs dévolus par la loi exclusivement au juge aux 
affaires familiales et, partant, a excédé ses pouvoirs et violé l’article L. 213-3 du code 
de l’organisation judiciaire ;

Mais attendu que la compétence attribuée au juge aux affaires familiales par l’ar-
ticle L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire pour connaître de la liquidation et 
du partage des intérêts patrimoniaux des époux ainsi que des demandes relatives au 
fonctionnement des régimes matrimoniaux n’exclut pas la compétence d’une autre 
juridiction pour se prononcer, à titre incident, sur la composition de la communauté ;

Et attendu qu’ayant retenu à bon droit que le tribunal de grande instance était com-
pétent pour se prononcer sur le caractère propre ou commun des biens cédés par 
M. X..., dont dépendait la solution du litige, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le juge de la mise en état n’était pas tenu de surseoir à statuer ; que le moyen n’est 
pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire ; articles 49 et 51 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des limites à l’étendue de la compétence attribuée au juge aux affaires fa-
miliales par l’article L. 213-3 du code de l’organisation judiciaire, à rapprocher : 1re Civ., 1er juin 
2017, pourvoi n° 15-28.344, Bull. 2017, I, n° 125 (cassation) ; 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi 
n° 16-20.482, Bull. 2017, I, n° 178 (cassation).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-22.583, n° 17-23.558, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Activités sociales et culturelles – 
Ressources – Contribution de l’employeur – Calcul – Assiette – 
Eléments pris en compte – Masse salariale brute – Gains et 
rémunérations pris en compte – Indemnités de rupture du contrat 
de travail – Conditions – Détermination – Portée.

Sauf engagement plus favorable, la masse salariale servant au calcul de la subvention de fonctionnement comme 
de la contribution aux activités sociales et culturelles du comité d’entreprise s’entend de la masse salariale brute 
constituée par l’ensemble des gains et rémunérations soumis à cotisations de sécurité sociale en application de 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

Il résulte des dispositions du premier alinéa de ce texte que les sommes versées au salarié lors de la rupture du 
contrat de travail autres que les indemnités mentionnées au dixième alinéa, dans sa rédaction applicable à la 
date d’exigibilité des cotisations litigieuses, sont comprises dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales, à moins que l’employeur rapporte la preuve qu’elles concourent, pour tout ou partie de 
leur montant, à l’indemnisation d’un préjudice.

Une cour d’appel, qui retient que certaines indemnités versées à l’occasion de la rupture étaient pour partie 
assujetties au paiement de cotisations sociales, notamment les indemnités de licenciement ou de départ volontaire 
qui sont soumises à ces prélèvements pour leur part dépassant deux fois le plafond annuel de cotisations sociales 
et pour leur totalité lorsqu’elles dépassent dix fois ce plafond, en déduit dès lors exactement que ces indemnités 
de rupture sont comprises dans l’assiette de calcul de la subvention de fonctionnement et de la contribution aux 
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activités sociales et culturelles du comité d’entreprise au titre des années considérées pour leur part assujettie aux 
cotisations de sécurité sociale.

 ■ Comité d’entreprise – Fonctionnement – Subvention de 
fonctionnement – Calcul – Base de calcul – Masse salariale brute – 
Gains et rémunérations pris en compte – Indemnités de rupture du 
contrat de travail – Conditions – Détermination – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-22.583 et 17-23.558 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 avril 2017), que la société Clear Channel 
(la société), spécialisée dans la communication extérieure et la publicité, comporte 
trente établissements et emploie environ mille salariés ; qu’au cours de l’année 2011, 
son comité d’entreprise a saisi le tribunal de grande instance de Nanterre d’un désac-
cord avec la direction sur le montant et l’assiette des budgets qui lui étaient alloués ; 
que par jugement du 20 juin 2013, confirmé par arrêt de la cour d’appel de Versailles 
du 21 octobre 2014, la société a été condamnée à régulariser les subventions versées de 
2006 à 2010 sur la base des chiffres issus du compte 641 du plan comptable général ; 
que par acte du 27 décembre 2013, le comité d’entreprise a saisi le tribunal de grande 
instance de Nanterre de nouvelles irrégularités dans le calcul des budgets qui lui avaient 
été alloués au titre des années 2010, 2011, 2012, relevées par l’expert-comptable qu’il 
avait désigné pour l’examen des comptes annuels 2012 ; que la cour d’appel a déclaré 
irrecevables les demandes de solde de subvention au fonctionnement et de contribu-
tion aux activités sociales et culturelles du comité d’entreprise au titre de l’année 2010, 
et, avant dire droit sur le surplus, dit que les indemnités de rupture étaient comprises 
dans l’assiette de calcul des subventions au fonctionnement et de la contribution aux 
activités sociales et culturelles du comité d’entreprise au titre des années 2011 et 2012 
pour leur part assujettie aux cotisations sociales et ordonné la réouverture des débats 
sur les montants dus à ce dernier titre par la société Clear Channel France au comité 
d’entreprise, calculés sur la base ainsi fixée par la cour ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 17-23.558 : Publication sans intérêt 

Sur le moyen unique du pourvoi n° 17-22.583 et le second 
moyen du pourvoi n° 17-23.558, réunis :

Attendu que tant la société que son comité d’entreprise font grief à l’arrêt de dire que 
les indemnités de rupture sont comprises dans l’assiette de calcul de la subvention au 
fonctionnement et de la contribution aux activités sociales et culturelles du comité 
d’entreprise au titre des années 2011 et 2012, pour leur part assujettie aux cotisations 
sociales, alors, selon les moyens :

1°/ qu’en jugeant que les indemnités liées à la rupture doivent être intégrées à l‘as-
siette de calcul de la subvention de fonctionnement et de la contribution patronale 
aux activités sociales et culturelles dans la mesure où elles sont assujetties à cotisations 
sociales, sans distinguer suivant la nature de ces indemnités, la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles L. 2325-43 et L. 2323-86 du code du travail ;
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2°/ qu’en tout état de cause, bien qu’elles soient pour partie soumises à cotisations 
sociales - en fonction des choix annuels de politique sociale que traduisent les lois de 
financement de sécurité sociale -, les indemnités versées à l’occasion de la rupture du 
contrat de travail, en réparation des conséquences de la perte de l’emploi, que cette 
dernière soit ou non fautive, ou en réparation d’une irrégularité commise lors de la 
rupture, revêtent dans leur intégralité une nature indemnitaire et non une nature sa-
lariale ; qu’en considérant que ces indemnités ont une nature partiellement salariale 
pour le seul motif qu’elles sont pour partie assujetties au paiement de cotisations so-
ciales et en jugeant qu’elles doivent pour cette partie être intégrées dans l’assiette de 
calcul de la subvention et de la contribution dues au comité d’entreprise, la cour d’ap-
pel a violé les dispositions des articles L. 2325-43 et L. 2323-86 du code du travail ;

3°/ au surplus, que l’évolution du droit du travail et de la représentation du person-
nel résultant de l’ordonnance n°  2017-1386 du 22  septembre 2017 et les disposi-
tions interprétatives issues de cette ordonnance définissant la notion de masse salariale 
brute qui sert d’assiette au calcul de la subvention et de la contribution litigieuses, 
conduisent à apprécier différemment cette notion pour y inclure les seuls gains et 
rémunérations soumis à cotisations en application de l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale et versés en contrepartie ou à l’occasion du travail à l’exclusion des 
indemnités versées à l’occasion de la rupture du contrat de travail à durée indétermi-
née ; qu’en jugeant que de telles indemnités de rupture ont une nature salariale en 
ce qu’elles sont pour partie assujetties au paiement de cotisations sociales, et qu’elles 
doivent pour cette partie être intégrées dans l’assiette de calcul de la subvention et de 
le contribution dues au comité d’entreprise, la cour d’appel a méconnu le sens et la 
portée de la notion de masse salariale et a violé les dispositions des articles L. 2325-43 
et L. 2323-86 du code du travail ;

4°/ que la cassation du chef ayant débouté le comité d’entreprise de sa demande de 
rappels de subvention de fonctionnement et de contribution à ses activités sociales 
pour les sommes comptabilisées sur le compte 671 du plan comptable général au titre 
de l’année 2010, entraînera par identité de motifs la cassation du chef ayant débouté le 
comité de sa demande tendant à ce que les indemnités de rupture comptabilisées sur 
le compte 671 du plan comptable général soient comprises dans l’assiette de calcul de 
la subvention de fonctionnement et de la contribution aux activités sociales du comité 
d’établissement au titre des années 2011 et 2012 ;

5°/ que, la masse salariale servant au calcul de la contribution patronale aux activités 
sociales et culturelles et au calcul de la subvention de fonctionnement versée par l’em-
ployeur au comité d’entreprise s’entend de la masse salariale brute correspondant au 
compte 641 du plan comptable général, à l’exception des sommes qui correspondent à 
la rémunération des dirigeants sociaux, à des remboursements de frais, ainsi que celles 
qui, hormis les indemnités légales et conventionnelles de licenciement, de retraite et 
de préavis, sont dues au titre de la rupture du contrat de travail ; que la masse salariale 
brute s’entend également de toutes les indemnités légales ou conventionnelles de 
licenciement que l’employeur aurait comptabilisé en charge exceptionnelle dans le 
compte 671 du plan comptable général ; qu’en n’intégrant dans l’assiette de calcul de 
la subvention de fonctionnement et de la contribution aux activités sociales du comité 
d’établissement, que les indemnités liées à la rupture dans la mesure où elles sont assu-
jetties à cotisation sociales au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 
la cour d’appel a violé les articles L. 2325-43 et L. 2323-86 du code du travail ;
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Mais attendu que, sauf engagement plus favorable, la masse salariale servant au calcul 
de la subvention de fonctionnement comme de la contribution aux activités sociales 
et culturelles du comité d’entreprise s’entend de la masse salariale brute constituée 
par l’ensemble des gains et rémunérations soumis à cotisations de sécurité sociale en 
application de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ; qu’il résulte des dis-
positions du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale que les 
sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de travail autres que les indem-
nités mentionnées au dixième alinéa, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses, sont comprises dans l’assiette des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales, à moins que l’employeur rapporte la preuve qu’elles 
concourent, pour tout ou partie de leur montant, à l’indemnisation d’un préjudice ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a retenu que certaines indemnités versées à l’oc-
casion de la rupture étaient pour partie assujetties au paiement de cotisations sociales, 
notamment les indemnités de licenciement ou de départ volontaire qui sont soumises 
à ces prélèvements pour leur part dépassant deux fois le plafond annuel de cotisations 
sociales et pour leur totalité lorsqu’elles dépassent dix fois ce plafond, en a exactement 
déduit que ces indemnités de rupture étaient comprises dans l’assiette de calcul de la 
subvention au fonctionnement et de la contribution aux activités sociales et culturelles 
du comité d’entreprise au titre des années 2011 et 2012 pour leur part assujettie aux 
cotisations de sécurité sociale ;

D’où il suit que les moyens ne sont pas fondés ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 2323-86 et L. 2325-43 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige ; 
article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des sommes incluses dans la masse salariale brute servant de base de calcul 
de la subvention de fonctionnement et au calcul de la contribution patronale aux activités sociales 
et culturelles du comité d’entreprise, à rapprocher : Soc., 6 juin 2018, pourvoi n° 17-11.497, Bull. 
2018, V, n° 106 (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité Sur l’inclusion des sommes versées 
au salarié lors de la rupture du contrat de travail dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales, à rapprocher : 2e Civ., 15 mars 2018, pourvoi n° 17-10.325, Bull. 2018, 
II, n° 51 (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 19 décembre 2018, n° 18-14.520, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisations, gestion et marche générale de l’entreprise – Mesures 
de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs – Projet 
d’offre publique d’acquisition – Droit à l’information – Structures 
concernées – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions des articles L. 2323-1 et L. 2323-33 du code du travail, alors applicables, interprétés 
à la lumière de l’article 4 de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 
2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté 
européenne et de l’article L. 2341-9 du même code, qu’en l’absence de comité d’entreprise européen instauré 
par un accord précisant les modalités de l’articulation des consultations en application de l’article L. 2342-9, 
4°, du code du travail, l’institution représentative du personnel d’une société contrôlée par une société-mère 
ayant son siège dans un autre Etat membre de l’Union européenne doit être consultée sur tout projet concernant 
l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise, notamment sur les mesures de nature à affecter 
le volume ou la structure des effectifs résultant des modifications de l’organisation économique ou juridique de 
l’entreprise, y compris lorsque une offre publique d’acquisition porte sur les titres de la société-mère.

I. Faits et procédure

1.Selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance de Nanterre, 
22 mars 2018), rendue en la forme des référés, le 11 décembre 2017, la société Thales 
a déposé une offre publique d’acquisition auprès de la société Gemalto NV, société 
holding de droit néerlandais comme ayant son siège social aux Pays-Bas. A l’occasion 
d’une consultation liée à la mise en oeuvre d’un projet de réorganisation accompagné 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sein de la société de droit français Gemalto SA, 
filiale à 99,99 % de la société Gemalto NV, le comité central d’entreprise de la société 
Gemalto SA a demandé des informations sur l’offre publique d’acquisition présentée 
par la société Thales. Estimant que la société Gemalto SA n’avait pas régulièrement 
donné suite à cette demande, le comité central d’entreprise a saisi, le 18 février 2018, 
le président du tribunal de grande instance de Nanterre afin qu’il soit ordonné à la 
société Gemalto SA de lui fournir une information complète sur cette offre publique 
d’acquisition.

2.Par ordonnance du 22 mars 2018, le président du tribunal de grande instance de 
Nanterre a mis hors de cause la société Thales SA et a ordonné la communication au 
comité central d’entreprise de la société Gemalto SA, sous astreinte de 1 000 euros par 
jour de retard passé un délai de trente jours à compter de la signification de l’ordon-
nance, d’un certain nombre de documents concernant l’offre publique d’acquisition.

II. Moyen unique du pourvoi

3.La société Gemalto SA fait grief à la décision de lui ordonner sous astreinte de com-
muniquer au comité central d’entreprise les informations et documents précisément 
listés comportant le calendrier, les conditions de l’offre publique d’acquisition et les 
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caractéristiques de l’auteur de l’offre, ainsi que l’impact de l’offre publique d’acquisi-
tion sur le projet de réorganisation de la société Gemalto SA alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte de l’article L. 2323-35 du code du travail, selon lequel « lors du dé-
pôt d’une offre publique d’acquisition, l’employeur de l’entreprise sur laquelle porte 
l’offre et l’employeur qui est l’auteur de cette offre réunissent immédiatement leur 
comité d’entreprise respectif pour l’en informer » et de l’article L. 2323-39 du même 
code qui dispose que « préalablement à l’avis motivé rendu par le conseil d’adminis-
tration ou le conseil de surveillance sur l’intérêt de l’offre et sur les conséquences de 
celle-ci pour la société visée, ses actionnaires et ses salariés, le comité de l’entreprise 
faisant l’objet de l’offre est réuni et consulté sur le projet d’offre.

Au cours de cette réunion, il examine le rapport établi par l’expert-comptable en ap-
plication de l’article L. 2323-38 et peut demander la présence de l’auteur de l’offre », 
que seul le comité de l’entreprise sur laquelle porte l’offre d’acquisition peut invoquer 
ces dispositions, à l’exclusion des filiales qu’elle pourrait détenir ; qu’en ne tirant pas 
les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la société Gemalto NV, 
société de droit néerlandais, était la société cible de l’OPA formulée par la société 
Thales, de sorte que le CCE de la filiale française, la société Gemalto SA, ne tenait de 
l’article 2323-39 aucun droit d’être informé par la société Gemalto SA sur cette OPA, 
et d’obtenir des informations et documents dont la société Gemalto SA ne disposait 
pas, le tribunal a violé les textes précités ;

2°/ qu’en s’étant fondé sur la circonstance inopérante selon laquelle la société Ge-
malto SA était détenue à 99,99 % par la société Gemalto NV, société cible de l’OPA 
de la société Thales, qui ne permettait pas d’en déduire que le CCE de la société 
Gemalto SA était en droit, en application de l’article L. 2323-39 du code du travail, 
d’être informé sur cette OPA, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard 
des mêmes textes ;

3°/ et subsidiairement que les dispositions impératives de l’article L. 2323-39 du code 
du travail prévoient la possibilité pour le comité d’entreprise de solliciter auprès du 
président du tribunal de grande instance la remise de documents, uniquement lors-
qu’une procédure d’information-consultation a été initiée et que le CE estime ne pas 
disposer d’éléments suffisants ; qu’en l’espèce, en ayant ordonné par la société Gemalto 
SA la remise de documents et d’informations, avant même qu’une procédure d’infor-
mation-consultation ne soit initiée, le tribunal a en tout état de cause violé l’article 
L. 2323-39 du code du travail ;

4°/ que selon l’article 6 de la directive 2004/25/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques d’acquisition, « dès que l’offre 
a été rendue publique, les organes d’administration ou de direction de la société visée 
et de l’offrant, informent respectivement les représentants de leur personnel ou, lors-
qu’il n’existe pas de tels représentants, le personnel lui-même » ; que l’article 2-1-b 
de la directive précise que la « société visée » est « la société dont les titres font l’objet 
d’une offre » ; qu’en ne tirant pas les conséquences légales de ses constatations, selon 
lesquelles la société Gemalto NV, société de droit néerlandais, était la société cible de 
l’OPA de la société Thales, de sorte que le CCE de la filiale française, la société Ge-
malto SA, n’avait aucun droit de recevoir une information de la société Gemalto SA 
sur une éventuelle OPA pouvant concerner les titres de la société-mère, le tribunal a, 
de surcroît, violé les articles 2 et 6 de la directive 2004/25/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 21 avril 2004 ;
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5°/ qu’en n’ayant pas répondu aux conclusions de la société Gemalto SA soutenant 
que l’article 4 « Autorité de contrôle et droit applicable » de la directive 2004/25/
CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 rappelait que « l’autorité 
compétente pour le contrôle de l’offre est celle de l’Etat membre dans lequel la so-
ciété visée a son siège social » et que l’OPA formulée par la société Thales échappait 
donc à la réglementation française puisqu’elle avait pour cible la société Gemalto NV, 
société de droit néerlandais enregistrée aux Pays-Bas, relevant de la compétence de la 
« Dutch Authority for the Financial Markets », le tribunal a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

6°/ qu’en délaissant les conclusions de la société Gemalto SA qui soutenaient que 
l’opération de rapprochement avec la société Thales demeurait hypothétique, de sorte 
que les demandes du CCE étaient sans objet, le tribunal a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

7°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les conclusions de la cause ; qu’en retenant 
que la société Gemalto SA reconnaissait, dans ses conclusions, avoir convoqué le CCE 
pour une réunion extraordinaire le 8  janvier 2018 « en vue de consultation sur le 
projet de rapprochement de Thales et de la société Gemalto NV » puis à une réunion 
le 1er février 2018 pour lui communiquer les informations dont elle disposait « quant 
à la procédure d’OPA », pour en déduire qu’il convenait de faire droit à la demande 
du CCE de communication d’informations et de documents par la société Gemalto 
SA, cependant que la société Gemalto SA avait précisé dans ses écritures avoir effectué 
cette convocation « alors qu’elle n’y était pas tenue », la cour d’appel a dénaturé, par 
omission, les conclusions de la société Gemalto SA, et a ainsi méconnu le principe de 
l’interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause ;

8°/ que l’aveu judiciaire ne peut être divisé contre son auteur ; qu’en retenant que si 
la société Gemalto SA conteste tout droit à une procédure d’information/consulta-
tion du CCE pour refuser de communiquer tout document, elle reconnaît, dans ses 
conclusions, avoir convoqué le CCE pour une réunion extraordinaire le 8  janvier 
2018 « en vue de consultation sur le projet de rapprochement de la société Thales et de 
la société Gemalto NV » puis à une réunion le 1er février 2018 pour les communiquer 
les informations dont elle disposait « quant à la procédure d’OPA », pour en déduire 
qu’il convenait de faire droit à la demande du CCE de communication d’informa-
tions et de documents par la société Gemalto SA, cependant que la société Gemalto 
SA avait indiqué avoir effectué cette convocation « alors qu’elle n’y était pas tenue », 
la cour d’appel a méconnu la règle de l’indivisibilité de l’aveu et violé l’article 1356 
devenu 1383-2 du code civil.

III. Appréciation de la Cour

4.La demande du comité central d’entreprise de la société Gemalto SA est fondée, à 
titre principal, sur les dispositions de l’article 9, § 5, de la directive 2004/25/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques 
d’acquisition. Cet article 9, § 5, est ainsi rédigé  : « L’organe d’administration ou de 
direction de la société visée établit et rend public un document contenant son avis 
motivé sur l’offre, notamment son avis quant aux répercussions de la mise en œuvre 
de l’offre sur l’ensemble des intérêts de la société et spécialement l’emploi ainsi que 
quant aux plans stratégiques de l’offrant pour la société visée et leurs répercussions 
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probables sur l’emploi et les sites d’activité de la société selon la description figurant 
dans le document d’offre conformément à l’article 6, § 3, point i).

L’organe d’administration ou de direction de la société visée communique dans le 
même temps cet avis aux représentants du personnel de la société ou, lorsqu’il n’existe 
pas de tels représentants, au personnel lui-même. Si l’organe d’administration ou de 
direction de la [...] utile un avis distinct des représentants du personnel quant aux ré-
percussions de l’offre sur l’emploi, celui-ci est joint au document. »

5.Il sera précisé que le document visé à l’article 6, § 3, point i) de la directive doit 
mentionner « les intentions de l’offrant quant à la poursuite de l’activité de la société 
visée et, pour autant qu’elle soit affectée par l’offre, de la société offrante ainsi que 
quant au maintien des emplois de leur personnel et de leurs dirigeants, y compris tout 
changement important des conditions d’emploi, et en particulier les plans stratégiques 
de l’offrant pour les deux sociétés et les répercussions probables sur l’emploi et les sites 
d’activité des sociétés ».

6.Toutefois, la Cour relève que l’article 2 de la directive 2004/25/CE, intitulé « Dé-
finitions », mentionne dans son paragraphe 2 qu’aux fins de la présente directive, on 
entend par « société visée » : « la société dont les titres font l’objet d’une offre ».

7.Par ailleurs, seule l’autorité de contrôle compétente au sens de l’article 4, § 2, a) de 
la directive, c’est-à-dire celle de l’Etat membre dans lequel la société visée a son siège 
social lorsque les titres de cette société sont admis à la négociation sur un marché 
réglementé de cet Etat membre, peut contrôler, en application de l’article 4, § 5, de la 
directive, le respect des obligations découlant de la directive et notamment l’obliga-
tion d’information et de consultation prévue à l’article 9, § 5. Interpréter les termes 
« société visée » comme s’appliquant également aux filiales de la société dont les titres 
font l’objet de l’offre publique d’acquisition conduirait dès lors à la reconnaissance de 
la compétence conjointe de plusieurs autorités de contrôle au sens de l’article 4, § 2, 
a) de la directive, ce qui serait manifestement contraire aux objectifs de la directive 
2004/25/CE.

8.La Cour en conclut qu’il est donc impossible de fonder une obligation d’informa-
tion et de consultation de l’institution représentative du personnel d’une société filiale 
sur l’article L. 2323-39 du code du travail, lequel est la transposition en droit français 
de l’article 9, § 5, de la directive 2004/25CE.

9.Toutefois, la Cour observe que l’article 14 de la directive 2004/25/CE dispose que 
la présente directive ne porte pas préjudice aux règles relatives à l’information et à la 
consultation des représentants du personnel de l’offrant et de la société visée ainsi que, 
si les États membres le prévoient, à la cogestion avec ce personnel, régies par les dis-
positions nationales pertinentes, et notamment celles arrêtées en application des direc-
tives 94/45/CE, 98/59/CE, 2001/86/CE et 2002/14/CE. Certes, cette disposition ne 
vise que les représentants du personnel de l’offrant et de la société visée. Néanmoins, 
la référence à la directive 94/45/CE, du 22 septembre 1994, concernant l’institution 
d’un comité d’entreprise européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimen-
sion communautaire et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en 
vue d’informer et de consulter les travailleurs ainsi qu’à la directive 2002/14/CE, du 
11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à l’information et à la consultation 
des travailleurs dans la Communauté européenne montre que la directive 2004/25/
CE n’a pas entendu remettre en cause les obligations générales qui découlent de ces 
deux directives.
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10.La directive 94/45/CE a été remplacée par la directive 2009/38/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 6 mai 2009, concernant l’institution d’un comité d’entre-
prise européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire 
et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue d’informer et de 
consulter les travailleurs, dont l’article 12 intitulé « Relation avec d’autres dispositions 
communautaires et nationales » dispose ainsi :

« 1.L’information et la consultation du comité d’entreprise européen sont articulées 
avec celles des instances nationales de représentation des travailleurs dans le respect des 
compétences et des domaines d’intervention de chacune d’entre elles et des principes 
énoncés à l’article 1er, paragraphe 3.

2.Les modalités de l’articulation entre l’information et la consultation du comité d’en-
treprise européen et des instances nationales de représentation des travailleurs sont 
établies par l’accord visé à l’article 6. Cet accord est sans préjudice des législations et/
ou de la pratique nationales sur l’information et la consultation des travailleurs.

3.À défaut de telles modalités définies par accord, les Etats membres prévoient que le 
processus d’information et de consultation soit mené tant au sein du comité d’entre-
prise européen que des instances nationales de représentation des travailleurs dans le 
cas où des décisions susceptibles d’entraîner des modifications importantes dans l’or-
ganisation du travail ou dans les contrats de travail sont envisagées.

4.La présente directive ne porte pas atteinte aux procédures d’information et de 
consultation visées par la directive 2002/14/CE ni aux procédures spécifiques visées à 
l’article 2 de la directive 98/59/CE et à l’article 7 de la directive 2001/23/CE.

5.La mise en œuvre de la présente directive ne constitue pas un motif suffisant pour 
justifier une régression par rapport à la situation existant dans les États membres en ce 
qui concerne le niveau général de protection des travailleurs dans le domaine couvert 
par celle-ci. »

11.Ces dispositions de la directive 2009/38/CE ont été intégrées en droit français à 
l’article L. 2341-9 du code du travail, créé par l’ordonnance n° 2011-1328 du 20 oc-
tobre 2011, qui prévoit :

« L’information et la consultation du comité d’entreprise européen sont articulées 
avec celles des autres institutions représentatives du personnel mentionnées au présent 
livre et celles mises en place en application du droit de l’Etat membre sur le territoire 
duquel est implanté l’entreprise ou l’établissement, en fonction de leurs compétences 
et domaines d’intervention respectifs.

Lorsque le comité d’entreprise européen est constitué en l’absence d’accord ou lorsque 
l’accord ne prévoit pas les modalités d’articulation visées au 4° de l’article L. 2342-9 
et dans le cas où des décisions susceptibles d’entraîner des modifications importantes 
dans l’organisation du travail ou dans les contrats de travail sont envisagées, le processus 
d’information et de consultation est mené tant au sein du comité d’entreprise euro-
péen que des institutions nationales représentatives du personnel. »

12.Il n’est pas invoqué par les parties, et notamment par la société Gemalto SA, l’exis-
tence au sein de la société de droit néerlandais Gemalto NV d’un comité d’entreprise 
européen.

13.Or, en application de l’article 12 de la directive 2009/38/CE, demeurent applicables 
les dispositions de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des 
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travailleurs dans la Communauté européenne, dont l’article 4, § 2, dispose que l’infor-
mation et la consultation recouvrent :

a) l’information sur l’évolution récente et l’évolution probable des activités de l’entre-
prise ou de l’établissement et de sa situation économique ;

b) l’information et la consultation sur la situation, la structure et l’évolution probable 
de l’emploi au sein de l’entreprise ou de l’établissement, ainsi que sur les éventuelles 
mesures d’anticipation envisagées, notamment en cas de menace sur l’emploi.

14.Les dispositions de la directive 2002/14/CE sur ce point sont intégrées en droit 
français aux articles L. 2323-1 et L. 2323-33 du code du travail alors applicables.

L’article L. 2323-1 du code du travail vise notamment « l’organisation, la gestion et 
la marche générale de l’entreprise, notamment sur les mesures de nature à affecter le 
volume ou la structure des effectifs » et l’article L. 2323-33 concerne « les modifica-
tions de l’organisation économique ou juridique de l’entreprise, notamment en cas 
de fusion, de cession, de modification importante des structures de production de 
l’entreprise ».

15.Les dispositions générales de l’article L. 2323-1 du code du travail ont été visées 
par le comité central d’entreprise dans son assignation et la société Gemalto SA, dans 
ses conclusions devant le président du tribunal de grande instance, y consacre des ob-
servations (pages 14 et suivantes). Il en résulte que la question juridique était dans les 
débats et qu’il n’est pas besoin pour la Cour de cassation de recourir à l’application de 
l’article 1015 du code de procédure civile.

16.Or, la Cour a déjà jugé (Soc., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-65.565, Bull. 2010, V, 
n° 248), s’agissant également d’une offre publique d’acquisition, que l’opération pro-
jetée avait pour effet de supprimer l’un des acteurs du marché et avait une incidence 
sur la situation des salariés des sociétés qui, indirectement, en étaient la cible, et qu’une 
cour d’appel a exactement décidé que ces sociétés étaient parties à l’opération et que 
le comité central d’entreprise de l’unité économique et sociale qu’elles constituent 
était fondé à recourir à l’assistance d’un expert-comptable chargé d’analyser le projet.

17.Il y a donc lieu de juger qu’il résulte des dispositions des articles L. 2323-1 et L. 
2323-33 du code du travail, alors applicables, interprétés à la lumière de l’article 4 de 
la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 éta-
blissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans 
la Communauté européenne et de l’article L. 2341-9 du même code, qu’en l’absence 
de comité d’entreprise européen instauré par un accord précisant les modalités de 
l’articulation des consultations en application de l’article L. 2342-9, 4°, du code du 
travail, l’institution représentative du personnel d’une société contrôlée par une socié-
té-mère ayant son siège dans un autre Etat membre de l’Union européenne doit être 
consultée sur tout projet concernant l’organisation, la gestion et la marche générale de 
l’entreprise, notamment sur les mesures de nature à affecter le volume ou la structure 
des effectifs résultant des modifications de l’organisation économique ou juridique de 
l’entreprise, y compris lorsque une offre publique d’acquisition porte sur les titres de 
la société-mère ;

18.En ayant constaté que l’offre publique d’acquisition déposée par la société Thales en 
décembre 2017 sur la société Gemalto NV affectait indirectement la société Gemalto 
SA, filiale à 99,99 % de la première, au regard des incidences sur l’emploi des salariés 
de la société Gemalto SA, le président du tribunal de grande instance a exactement 
décidé, par ces seuls motifs, que le comité central d’entreprise de la société Gemalto 



191

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SA était fondé à demander des informations sur l’offre publique d’acquisition et, en 
cas de refus, à en saisir la juridiction compétente en application de l’article L. 2323-4 
du code du travail, alors applicable ;

19.Il s’ensuit que le moyen, inopérant en ses cinq premières branches, n’est pas fondé 
pour le surplus.

IV. Dispositif

PAR CES MOTIFS :

La Cour rejette le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s)  : SCP Rousseau et Tapie  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2323-1 et L. 2323-33 du code du travail alors applicables ; article L. 2341-9 du code 
du travail ; directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 éta-
blissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Commu-
nauté européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impact d’une opération de prise de contrôle affectant plusieurs entités d’un groupe en ma-
tière de consultation des institutions représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 26 octobre 
2010, pourvoi n° 09-65.565, Bull. 2010, V, n° 248 (rejet).

Soc., 19 décembre 2018, n° 18-23.655, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Décision de l’autorité administrative – Recours – 
Tribunal d’instance – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 2313-5 du code du travail, relèvent de la compétence du tribunal d’instance, en 
dernier ressort, à l’exclusion de tout autre recours, les contestations élevées contre la décision de l’autorité admi-
nistrative fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts.

Il appartient en conséquence au tribunal d’instance d’examiner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur 
la légalité externe ou sur la légalité interne de la décision de la direction régionale des entreprises, de l’économie, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) et, s’il les dit mal fondées, de confirmer 
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la décision, s’il les accueille partiellement ou totalement, de statuer à nouveau, par une décision se substituant à 
celle de l’autorité administrative, sur les questions demeurant en litige.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Définition – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 2313-4 du code du travail, en l’absence d’accord conclu dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 2313-2 et L. 2313-3 du même code, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la 
mise en place des comités sociaux et économiques est fixé compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable 
de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel. Il en résulte que caractérise au sens de ce 
texte un établissement distinct l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations 
de compétence dont dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel 
et l’exécution du service.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Denis, 11 octobre 
2018), qu’à la suite de l’échec des négociations menées entre la direction et les orga-
nisations syndicales du groupe public ferroviaire (le groupe SNCF) pour la détermi-
nation du nombre et du périmètre des établissements distincts des trois établissements 
publics industriels et commerciaux (EPIC) composant le groupe, la direction de la 
SNCF a fixé unilatéralement, par deux décisions des 19 février et 23 mars 2018, le 
périmètre des trente-trois établissements distincts retenus pour la mise en place des 
comités sociaux et économiques au sein des trois EPIC ; que deux organisations syn-
dicales, la fédération nationale CGT des travailleurs, cadres et techniciens des chemins 
de fer français et la fédération des syndicats de travailleurs du rail, solidaires, unitaires 
et démocratiques (fédération Sud Rail), ont saisi la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) pour 
contester ces décisions ; que la DIRECCTE a, par décision du 30 mai 2018, fixé le 
nombre et le périmètre des établissements distincts selon les mêmes modalités que 
celles figurant dans la décision de l’employeur ; que les deux organisations syndicales 
ont formé un recours contre la décision de la DIRECCTE devant le tribunal d’ins-
tance ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la fédération Sud Rail fait grief au jugement de fixer le nombre d’éta-
blissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques au 
sein des trois EPIC composant le Groupe public ferroviaire comme suit : pour l’EPIC 
SNCF, un établissement, pour l’EPIC SNCF mobilités, vingt-six établissements et 
pour l’EPIC SNCF réseau, six établissements, et de la débouter de ses demandes, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
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recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
auteur des principes du contradictoire et d’impartialité  ; qu’en l’espèce, le tribunal 
d’instance de Saint-Denis a jugé qu’il ne pouvait annuler la décision de la DIREC-
CTE du 30 mai 2018 ou même en apprécier la légalité, compte tenu de la séparation 
des autorités judiciaires et administratives, et a en conséquence estimé qu’il n’avait pas 
à se prononcer sur les moyens tirés de la méconnaissance des principes du contradic-
toire et d’impartialité par la DIRECCTE invoqués devant lui ; qu’en statuant ainsi, le 
tribunal d’instance a violé l’article L. 2313-5 du code du travail, ensemble le principe 
de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire et 
le décret du 16 Fructidor An III, et partant entaché sa décision d’un excès de pouvoir 
négatif ;

2°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
auteur des principes du contradictoire et d’impartialité  ; qu’en l’espèce, le tribunal 
d’instance de Saint-Denis a jugé qu’il ne pouvait annuler la décision de la DIREC-
CTE du 30 mai 2018 ou même en apprécier la légalité, compte tenu de la séparation 
des autorités judiciaires et administratives, et a en conséquence estimé qu’il n’avait pas 
à se prononcer sur les moyens tirés de la méconnaissance des principes du contradic-
toire et d’impartialité par la DIRECCTE invoqués devant lui, ce dont il s’évince qu’il 
a privé de tout recours effectif les parties pour faire sanctionner la méconnaissance de 
ces principes essentiels ; qu’en statuant ainsi, le premier juge a violé l’article L. 2313-5 
du code du travail, l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 
ensemble les articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

3°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
auteur du principe du contradictoire  ; qu’en l’espèce, en omettant de répondre au 
moyen tiré par l’exposante de la violation du principe du contradictoire par la DI-
RECCTE, le tribunal d’instance de Saint-Denis a entaché sa décision d’un défaut de 
réponse à conclusions en méconnaissance de l’article 455 du code procédure civile ;

4°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
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relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
auteur du principes d’impartialité ; qu’en l’espèce, en omettant de répondre au moyen 
tiré par l’exposante de la violation du principe d’impartialité par la DIRECCTE, le 
tribunal d’instance de Saint-Denis a entaché sa décision d’un défaut de réponse à 
conclusions en méconnaissance de l’article 455 du code procédure civile.

Mais attendu qu’en application de l’article L. 2313-5 du code du travail, relèvent de 
la compétence du tribunal d’instance, en dernier ressort, à l’exclusion de tout autre 
recours, les contestations élevées contre la décision de l’autorité administrative fixant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts ; qu’il appartient en conséquence 
au tribunal d’instance d’examiner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur la 
légalité externe ou sur la légalité interne de la décision de la DIRECCTE, et, s’il les 
dit mal fondées, de confirmer la décision, s’il les accueille partiellement ou totalement, 
de statuer à nouveau, par une décision se substituant à celle de l’autorité administrative, 
sur les questions demeurant en litige ;

Et attendu que si le tribunal d’instance a, par un motif justement critiqué par le 
moyen, décliné sa compétence pour statuer sur les griefs relatifs à la régularité formelle 
de la décision administrative, il a statué sur le fond, en fixant le nombre et le périmètre 
des établissements distincts au sein des trois EPIC ; qu’il s’ensuit que le moyen, qui 
reproche au jugement de ne pas s’être prononcé sur des griefs visant à l’annulation de 
la décision administrative, est inopérant ;

Sur le second moyen :

Attendu que la fédération Sud Rail fait le même grief au jugement, alors, selon le 
moyen :

1°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de « l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, no-
tamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie de gestion doit 
seulement être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion 
de l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le 
consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépen-
dance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; qu’en 
l’espèce, il ressort des constatations du tribunal que la Fédération Sud-Rail a produit 
un référentiel « Ressources Humaines « Garanties disciplinaires et sanctions », dont il 
résulte que le directeur d’établissement a le pouvoir de prononcer des sanctions ; qu’en 
estimant cependant que l’autonomie de gestion du personnel n’était pas caractérisée, 
au motif inopérant que dans certains cas le directeur d’établissement pouvait seule-
ment proposer la sanction, dans le cadre d’une procédure organisée par le chargé des 
relations sociales, le directeur de Gares & Connexions devant donner son avis, tandis 
que cela n’excluait pas un degré suffisant d’autonomie du directeur d’établissement 
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dans la gestion du personnel, le tribunal d’instance a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2313-4 du code du travail ;

2°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seule-
ment être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de 
l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le 
consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépen-
dance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; que le 
tribunal d’instance a constaté que la Fédération Sud-Rail produisait le référentiel Res-
sources Humaines « représentation du personnel et la définition des Etablissements » 
lequel contient des fiches de poste, dont il résulte que le poste de « directeur établis-
sement ETSV » a un rôle concernant la valorisation des collaborateurs (identification 
des formations utiles, participation à la gestion de leur carrière) ainsi que la notation et 
le management de l’équipe et qu’il pilote l’établissement et met en oeuvre les projets 
propres à cet établissement ; qu’en écartant néanmoins l’existence d’une autonomie 
suffisante aux motifs inopérants que le directeur d’établissement n’aurait pas d’auto-
nomie de gestion en matière d’exécution du service parce qu’il ne fait que « décliner 
la politique nationale et régionale au sein de l’établissement », et qu’il pilote les inves-
tissements pour l’établissement et gère les budgets mais sans toutefois disposer d’un 
pouvoir décisionnel concernant l’élaboration de ce budget ou ces investissements, en 
subordonnant ainsi à tort l’autonomie de gestion justifiant l’existence d’un établisse-
ment distinct à une définition indépendante de la politique d’entreprise au niveau de 
l’établissement, le tribunal d’instance a violé l’article L. 2313-4 du code du travail ;

3°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement dis-
tinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique s’apprécie au regard 
de « l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière 
de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seulement être suffisante, dans 
plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de l’activité économique), 
compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au responsable d’établisse-
ment de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le consulter et engager 
un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépendance totale de l’éta-
blissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; qu’en l’espèce, le tribunal 
d’instance a constaté que la Fédération Sud-Rail produisait le « référentiel d’établisse-
ment de « ELT LAJ » concernant l’organisation des achats de l’établissement, dont il 
résultait qu’il existe des délégations et subdélégations de pouvoir en matière d’achats 
au sein de l’établissement  ; qu’en affirmant péremptoirement et sans s’en expliquer 
que ces délégations ne peuvent caractériser à elles seules une autonomie élargie en 
matière de gestion financière et comptable, le tribunal d’instance a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 2313-4 du code du travail ;

4°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de « l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, no-
tamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seulement 
être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de l’activité 
économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au responsable 
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d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le consulter et 
engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépendance totale 
de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; qu’en l’espèce, en 
se bornant à examiner le référentiel Ressources humaines « Garanties disciplinaires et 
sanctions », le « référentiel d’établissement de ELT LAJ » et le référentiel Ressources 
humaines « Représentation du personnel et la définition des établissements », pour 
en déduire l’absence de démonstration par l’exposante d’une autonomie de gestion 
suffisante des établissements de production, sans prendre en compte, comme il y était 
invité (conclusions de l’exposante, pp. 24-25) la directive GRH 00254 qui établit 
notamment le pouvoir de recrutement, de sanction et de licenciement des agents 
contractuels dévolu au directeur d’établissement, ce dont s’évince leur autonomie en 
matière de gestion du personnel, le premier juge a une nouvelle fois privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 2313-4 du code du travail ;

5°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seule-
ment être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de 
l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, 
le consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une in-
dépendance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; 
que cette autonomie doit s’apprécier, non pas en appréhendant de manière isolée 
chaque prérogative et attribution du directeur d’établissement, mais en prenant en 
compte dans leur ensemble ces prérogatives et attributions, et en portant ainsi une 
appréciation globale pour déterminer si, prises ensemble, elles caractérisent un degré 
suffisant d’autonomie ; qu’en l’espèce, en refusant de retenir l’existence d’une autono-
mie suffisante du directeur d’établissement, au terme d’une appréciation isolée et non 
pas d’ensemble des prérogatives du directeur d’établissement en matière de gestion du 
personnel et de politique budgétaire, d’achats et d’investissements, quand il ressortait 
de ses propres constatations que les directeurs d’établissements avaient le pouvoir de 
prononcer des sanctions, bénéficiaient de délégations et de subdélégations en matière 
de politique d’achats, avaient un rôle concernant la valorisation des collaborateurs 
(identification des formations utiles, participation à la gestion de leur carrière), dispo-
saient d’un pouvoir de notation et de management des équipes, pilotaient les établis-
sements et mettaient en oeuvre les « projets propres » à ces établissements, le tribunal 
d’instance a violé l’article L. 2313-4 du code du travail ;

6°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seule-
ment être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de 
l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, 
le consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indé-
pendance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; que 
la détermination de l’autonomie suffisante pour la reconnaissance de l’établissement 
distinct au sens de l’installation d’un comité d’établissement doit prendre en compte la 
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fusion au sein des comités sociaux et économiques des attributions et prérogatives de 
représentation anciennement dévolues aux comités d’entreprise, aux délégués du per-
sonnel et aux comités d’hygiène et de sécurité des conditions de travail (CHSCT), et 
de l’impératif que les conditions de fonctionnement du comité social et économique 
permettent une prise en compte effective des intérêts des salariés, notamment ceux 
exerçant leur activité hors de l’entreprise ou dans des unités dispersées ; qu’en l’espèce, 
en ne prenant pas en considération, comme l’y invitait la fédération exposante, cet 
impératif de prise en compte effective des intérêts des salariés, en particulier quant à la 
nécessité d’une représentation - de proximité - anciennement dévolue au délégués du 
personnel,et quant aux prérogatives en matière de santé et de sécurité anciennement 
dévolues au CHSCT, dans son appréciation du critère d’autonomie suffisante de l’éta-
blissement distinct, le tribunal d’instance a violé les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du 
code du travail, ensemble les articles 6 et 8 du préambule de la Constitution de 1946 ;

Mais attendu que, selon l’article L. 2313-4 du code du travail, en l’absence d’accord 
conclu dans les conditions mentionnées aux articles L. 2313-2 et L. 2313-3 du même 
code, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place des 
comités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel ; qu’il 
en résulte que caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement 
qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont 
dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du 
personnel et l’exécution du service ;

Et attendu que le tribunal d’instance a, par une appréciation souveraine des éléments 
de fait et de preuve fournis par les parties, constaté qu’ il existe, pour l’EPIC SNCF, 
une concentration des pouvoirs au sein de la direction générale de l’EPIC, tant en 
matière de conduite de l’activité que pour les actes de gestion, justifiant un comité 
social et économique unique, pour l’EPIC SNCF mobilités, une organisation autour 
de six activités (TER, transilien, voyages, matériels industriels, gares et connexions et 
fret), elles mêmes réparties, s’agissant des activités TER, transilien et voyages, sur des 
directions régionales ayant à leur tête des responsables disposant d’une autonomie de 
gestion suffisante, justifiant la mise en place de vingt-six comités économiques et so-
ciaux, et pour l’EPIC SNCF réseau, une nouvelle organisation par activités avec une 
direction régionale Ile de France, trois directions zone de production, une direction 
technique, et une direction fonctions transverses, chacun des responsables de ces di-
rections disposant d’une délégation de pouvoirs lui assurant une autonomie de gestion 
suffisante, que les documents fournis par les organisations syndicales à l’appui de leur 
contestation, soit ne correspondaient plus à l’organisation actuelle des directions au 
sein des EPIC compte de la réorganisation des services autour des pôles d’activité, soit 
ne démontraient pas l’existence de pouvoirs effectifs des responsables en matière de 
gestion du personnel ou d’exécution du service ; qu’il a pu en déduire, sans violer les 
textes visés au moyen, l’existence de trente-trois établissements distincts au sein du 
groupe SNCF ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 2313-5 du code du travail ; article L. 2313-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la notion d’« autonomie de gestion », nécessaire à la caractérisation d’un éta-
blissement distinct, cf. : CE, 29 juin 1973, n° 77982, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 mars 1996, 
n° 155791, publié au Recueil Lebon.

Soc., 5 décembre 2018, n° 16-19.912, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Annulation par la juridiction 
administrative – Réintégration – Demande du salarié – Obligations 
de l’employeur – Manquement – Portée.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 2411-1 du code du travail et 1134 du code civil dans leur rédaction 
alors applicable ;

Attendu que le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation 
de l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou dans un emploi 
équivalent ; qu’il en résulte que s’il n’a pas satisfait à cette obligation, l’employeur, qui 
ne justifie pas d’une impossibilité de réintégration, ne peut licencier le salarié en raison 
d’un refus de modification de son contrat de travail et que le licenciement prononcé 
en raison de ce seul refus est nul ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... a été engagé par contrat à durée indéter-
minée le 1er décembre 2008 par la société Ert technologies en qualité de monteur 
câbleur niveau 1 position 1 ; qu’il a été désigné comme représentant syndical au co-
mité d’entreprise le 10 février 2010 ; qu’après autorisation de l’inspection du travail, 
il a été licencié le 16 juin 2011 ; que cette autorisation a été annulée par le tribunal 
administratif le 1er octobre 2013 puis par la cour administrative d’appel de Marseille le 
2 décembre 2014 ; qu’en formation de référé, la juridiction prud’homale a ordonné la 
réintégration du salarié le 15 novembre 2013 ; que convoqué le 25 septembre 2014 à 
un entretien préalable, il a été licencié le 10 octobre 2014 ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de nullité du licenciement, la 
cour d’appel a retenu que pour la période postérieure à l’expiration du régime de pro-
tection attaché au mandat qui avait pris fin, le licenciement n’était pas nul dès lors que 
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le salarié n’avait plus la qualité de salarié protégé à la date à laquelle le licenciement a 
été prononcé ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’elle avait constaté que l’em-
ployeur n’avait pas satisfait à son obligation de réintégration ni justifié de l’impossibi-
lité de réintégrer le salarié, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur les autres moyens du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. Y... en 
nullité du licenciement prononcé le 10 octobre 2014, l’arrêt rendu le 3 mai 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017 ; article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit à réintégration du salarié protégé en cas d’annulation de l’autorisation administrative, 
à rapprocher : Soc., 30 juin 2004, pourvoi n° 02-41.686, Bull. 2004, V, n° 185 (1) (cassation par-
tielle partiellement sans renvoi), et les arrêts cités.

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-15.503, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Recours hiérarchique – 
Décision du ministre du travail – Effet de substitution (non) – Portée.

Une décision du ministre qui confirme une décision de refus d’autorisation de licenciement rendue par l’inspec-
teur du travail ne se substitue pas à cette dernière.

 ■ Comité d’entreprise – Modification dans la situation juridique 
de l’employeur – Jugement prononçant la liquidation judiciaire 
d’une assocuiation – Effets – Existence du comité – Maintien – 
Détermination – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, (Rennes, 8 février 2017), que M. Y..., engagé le 9 mai 
2006 par l’association fédération ADMR du Finistère (l’association) en qualité d’en-
cadrant de proximité, membre de la délégation unique du personnel, a vu son mandat 
renouvelé au mois de décembre 2009 ; que, par jugement du 4 avril 2012, le tribunal 
de grande instance a prononcé la liquidation judiciaire de l’association, la société EMJ 
étant désignée en qualité de liquidateur ; que, par jugement du 3 mai 2012, il a été mis 
fin à la poursuite de l’activité ; que le comité d’entreprise s’est réuni les 9 mai, 16 mai 
et 8 juin 2012, cette dernière réunion ayant notamment pour objet la liquidation des 
comptes du comité ; que l’inspecteur du travail a, le 26 juillet 2012, refusé d’autoriser 
le licenciement de M. Y..., décision confirmée par le ministre du travail le 8 février 
2013 ; que le 19 novembre 2012, le liquidateur a convoqué une seconde fois le salarié 
à un entretien préalable à un éventuel licenciement ; que le 20 décembre 2012, il lui 
a adressé une lettre valant, en cas de non acceptation du contrat de sécurisation pro-
fessionnelle, notification de la rupture du contrat de travail pour motif économique ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le liquidateur reproche à l’arrêt de dire que le licenciement est nul pour 
discrimination et d’accorder au salarié diverses indemnités, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en relevant d’office le moyen tiré de l’autorité de la chose décidée résultant de 
la décision de l’inspecteur du travail du 26 juillet 2012 refusant d’autoriser le licencie-
ment de M. Y..., sans inviter au préalable les parties à s’en expliquer, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque le ministre chargé du travail statue sur le recours hiérarchique contre 
une décision de l’inspecteur du travail se prononçant sur une demande d’autorisation 
de licenciement d’un salarié protégé, sa décision se substitue à celle de l’inspecteur du 
travail ; qu’en l’espèce, pour refuser d’autoriser le licenciement de M. Y..., le ministre 
du travail ne s’est pas fondé sur le lien entre le mandat du salarié et la demande d’auto-
risation de le licencier, mais sur l’insuffisante motivation de la demande d’autorisation 
et sur l’absence d’entretien préalable individuel ; qu’en opposant l’autorité de la chose 
décidée par l’inspecteur du travail, la cour d’appel a violé l’article R. 2422-1 du code 
du travail, la loi des 16 et 24 août 1790, le décret du 16 fructidor An III, ensemble le 
principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ;

Mais attendu d’abord qu’il résulte des conclusions du salarié devant la cour d’appel 
que celui-ci invoquait les motifs de la décision de l’inspecteur du travail ; que le moyen 
tiré de l’autorité de la chose décidée était nécessairement dans le débat ;

Attendu ensuite qu’une décision du ministre qui confirme une décision de refus d’au-
torisation de licenciement rendue par l’inspecteur du travail ne se substitue pas à cette 
dernière ; que la cour d’appel devant qui le liquidateur se bornait à soutenir que les 
faits de discrimination énoncés dans la décision de refus de l’inspecteur du travail, ne 
lui étaient pas imputables, n’a pas méconnu les textes et principes invoqués ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul et de 
dire que le salarié pouvait prétendre à une somme de 54 927,94 euros, correspondant 
aux rémunérations qu’il aurait perçues depuis la date de son licenciement et à une 
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indemnité de 25 000 euros, alors, selon le moyen qu’en cas de liquidation judiciaire 
de l’entreprise et de cessation complète et définitive de l’activité, le comité d’entre-
prise disparaît ; qu’en décidant que la protection légale, dont M. Y..., en sa qualité de 
membre et de secrétaire du comité d’entreprise, était en droit de bénéficier jusqu’à 
la disparition définitive de la Fédération expirait six mois après la fin de son mandat 
intervenue en décembre 2013, soit en juin 2014, quand elle relevait par ailleurs que 
la liquidation judiciaire de la Fédération avait été décidée le 4 avril 2012, qu’il avait 
été mis fin à la poursuite d’activité de la Fédération le 3 mai 2012 et que le comité 
d’entreprise s’était réuni une dernière fois le 8 juin 2012, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 2411-8 et 
L. 2324-24 du code du travail ;

Mais attendu que la cour d’appel a décidé à bon droit que ni un jugement de liquida-
tion judiciaire ni un jugement ordonnant l’arrêt de la poursuite d’activité n’entraînent 
à eux seuls la dissolution de l’association ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Basset - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article R. 2422-1 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor An III ; 
principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ; articles L. 2324-24 et L. 
2411-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel une association ne prend pas fin par l’effet d’un jugement de liquida-
tion judiciaire, à rapprocher : Com., 8 juillet 2003, pourvoi n° 01-20.050, Bull. 2003, IV, n° 126 
(rejet).

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 13 décembre 2018, n° 17-28.716, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice moral – Préjudice moral lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés – 
Préjudice non distinct – Portée.

Le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés étant inclus dans le poste 
de préjudice temporaire des souffrances endurées ou dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, 
il ne peut être indemnisé séparément, quelle que soit l’origine de ces souffrances. 
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Par suite, c’est sans méconnaître le principe de la réparation intégrale qu’une cour d’appel écarte la demande 
d’une victime de faits de prostitution forcée et de traite d’êtres humains de voir réparer séparément le préjudice 
que celle-ci qualifiait d’avilissement, en relevant qu’il était lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui y 
sont associés, et en l’incluant, pour le réparer, dans le poste des souffrances endurées et, après consolidation, dans 
celui du déficit fonctionnel permanent.

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice moral – Préjudice moral lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés – 
Préjudice d’avilissement – Préjudice non distinct – Portée.

Sur le second moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 janvier 2017), que par jugement du 19 avril 
2013, un tribunal correctionnel a reconnu Mme X... victime des faits de prostitution 
forcée et de traite d’êtres humains et lui a alloué diverses sommes en réparation de 
ses préjudices, dont 35 000 euros au titre d’un préjudice qualifié d’avilissement ; que 
Mme X... a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnisa-
tion formée au titre du préjudice exceptionnel d’avilissement, alors, selon le moyen, 
que le préjudice d’avilissement, qui concerne spécialement les victimes de la traite des 
êtres humains, obligées par la violence à se prostituer, doit être indemnisé en tant que 
préjudice permanent exceptionnel ; qu’en déboutant Mme X... de sa demande d’in-
demnisation formée au titre du préjudice exceptionnel d’avilissement, au motif que 
« le préjudice moral lié à ces souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés 
est inclus dans le poste de souffrances endurées », la cour d’appel, qui n’a pas réparé le 
préjudice d’avilissement distinct de tout autre poste de préjudice, a violé l’article 706-
3 du code de procédure pénale et l’article 1240 du code civil, ensemble le principe de 
la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Mais attendu que le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui 
y sont associés étant inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances en-
durées ou dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, il ne peut être 
indemnisé séparément, quelle que soit l’origine de ces souffrances ; qu’ayant, pour le 
réparer, inclus dans le poste des souffrances endurées et, après consolidation, dans celui 
du déficit fonctionnel permanent, le préjudice qualifié d’avilissement par la victime de 
faits de prostitution forcée et de traite d’êtres humains, dont elle a relevé qu’il était lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés, c’est sans méconnaître 
le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime que la cour 
d’appel a écarté la demande de Mme X... tendant à le voir réparer séparément ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ; article 706-3 du code de 
procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 février 2017, pourvoi n° 16-11.411, Bull. 2017, II, n° 30 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

2e Civ., 13 décembre 2018, n° 18-10.276, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice moral – Préjudice moral lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés – 
Préjudice non distinct – Portée.

Le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés étant inclus dans le poste 
de préjudice temporaire des souffrances endurées ou dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, 
ne peut être indemnisé séparément, quelle que soit l’origine de ces souffrances.

Par suite, c’est sans méconnaître le principe de la réparation intégrale qu’une cour d’appel écarte la demande 
d’une victime de faits de prostitution forcée et de traite d’êtres humains de voir réparer séparément le préjudice 
que celle-ci qualifiait d’avilissement, en relevant qu’il était lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui y 
sont associés, et en l’incluant, pour le réparer, dans le poste des souffrances endurées et, après consolidation, dans 
celui du déficit fonctionnel permanent.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 janvier 2017), que, par jugement du 19 avril 
2013, un tribunal correctionnel a reconnu Mme X... victime des faits de prostitution 
forcée et de traite d’êtres humains et lui a alloué diverses sommes en réparation de ses 
préjudices, dont 50 000 euros au titre d’un préjudice d’avilissement ; que Mme X... a 
saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnisa-
tion formée au titre du préjudice exceptionnel d’avilissement, alors, selon le moyen :

1°/ que toute personne ayant subi un préjudice résultant d’une infraction peut obtenir 
la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à sa personne ; que 
constitue un préjudice réparable, le préjudice permanent exceptionnel correspondant 
à un préjudice extrapatrimonial atypique, en lien avec un handicap permanent qui 
prend une résonance toute particulière pour certaines victimes, soit en raison de leur 
personne, soit des circonstances et de la nature du fait dommageable  ; qu’en l’es-
pèce, dans ses conclusions d’appel, l’exposante soutenait que le préjudice exceptionnel 
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d’avilissement subi du fait de l’atteinte particulière causée à la dignité humaine et à la 
liberté par la prostitution forcée et la traite des êtres humains dont elle avait été victime 
pendant plus d’un an, constituait un préjudice permanent exceptionnel ; que dès lors, 
en se bornant à affirmer, pour rejeter la demande d’indemnisation formée à ce titre, 
qu’« il est patent que le préjudice moral lié à ces souffrances psychiques et aux troubles 
qui y sont associés est inclus dans le poste des souffrances endurées  », sans recher-
cher, comme elle y était invitée, si le préjudice d’avilissement invoqué par la victime 
ne caractérisait pas, en raison de ses caractères atypique et exceptionnel affectant, de 
manière pérenne, le reste de la vie de celle-ci, un préjudice permanent exceptionnel 
distinct du poste de préjudice des souffrances endurées, par ailleurs indemnisé, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 706-3 du code 
de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice ;

2°/ que nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude ; que les victimes de traite 
d’êtres humains ont le droit à être indemnisées au titre du préjudice spécifique subi du 
fait de la traite ; qu’en refusant de reconnaître à Mme X... le droit d’obtenir réparation 
du préjudice spécifique né de l’esclavage sexuel dont elle avait été victime, la cour 
d’appel a violé les articles 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, 4 et 15 de la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite des êtres humains signée à Varsovie le 16 mai 2005 ;

Mais attendu que le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui 
y sont associés étant inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances en-
durées ou dans le poste de préjudice du déficit fonctionnel permanent, il ne peut être 
indemnisé séparément quelle que soit l’origine de ces souffrances ; qu’ayant, pour le 
réparer, inclus dans le poste des souffrances endurées et, après consolidation, dans celui 
du déficit fonctionnel permanent, le préjudice qualifié d’avilissement d’une victime de 
faits de prostitution forcée et de traite d’êtres humains, dont elle a relevé qu’il était lié 
aux souffrances psychiques et aux troubles qui y sont associés, c’est sans méconnaître le 
principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime que la cour d’ap-
pel, qui a ainsi exclu l’existence d’un préjudice permanent exceptionnel ou spécifique, 
a écarté la demande de Mme X... tendant à le voir réparer séparément ; qu’elle a ainsi 
légalement justifié sa décision sans encourir le grief de la seconde branche du moyen ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 706-3 du code de procédure pénale ; principe de la réparation intégrale du préjudice.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 5 février 2015, pourvoi n° 14-10.097, Bull. 2015, II, n° 22 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-31.758, (P)

– Cassation –

 ■ Faute – Presse – Publication – Manquement de l’éditeur à son devoir 
de prudence et d’objectivité – Défaut de vérification des faits 
qu’il porte lui-même à la connaissance du public – Diffusion d’une 
information inexacte et dénigrante sur un produit.

L’éditeur de presse, tenu de fournir des informations fiables et précises, doit procéder à la vérification des faits 
qu’il porte lui-même à la connaissance du public ; à défaut, la diffusion d’une information inexacte et dénigrante 
sur un produit est de nature à engager sa responsabilité sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 10 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que, même en l’absence d’une situation de concurrence directe et effective 
entre les personnes concernées, la publication, par l’une, de propos de nature à jeter le 
discrédit sur un produit fabriqué ou commercialisé par l’autre, peut constituer un acte 
de dénigrement, sans que la caractérisation d’une telle faute exige la constatation d’un 
élément intentionnel ; que, cependant, lorsque les appréciations portées sur un produit 
concernent un sujet d’intérêt général et reposent sur une base factuelle suffisante, leur 
divulgation relève du droit à la liberté d’expression, qui inclut le droit de libre critique, 
et ne saurait, dès lors, être regardée comme fautive, sous réserve qu’elles soient expri-
mées avec une certaine mesure ; qu’en revanche, l’éditeur de presse, tenu de fournir 
des informations fiables et précises, doit procéder à la vérification des faits qu’il porte 
lui-même à la connaissance du public  ; qu’à défaut, la diffusion d’une information 
inexacte et dénigrante sur un produit est de nature à engager sa responsabilité ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Editions périodiques du Midi, aux droits 
de laquelle vient la société Terre de vins, a publié, dans le numéro de novembre/dé-
cembre 2012 de la revue « Terre de vins », un article intitulé « [...] épinglé », rédigé 
en ces termes :

« B... A..., dégustateur spécialisé dans les grands crus bordelais, a sorti l’artillerie lourde 
à l’issue de la dégustation qui a eu lieu, en public et à l’aveugle, le 3 septembre dernier, 
en Suisse, et au cours de laquelle, sur 12 millésimes, [...] ([...]) l’a emporté sept fois 
et a conquis le public. (Les vins achetés en primeurs provenaient de la même cave.) 
« Une fois encore, le millésime 2000 a montré sa faiblesse et un écart de qualité entre 
bouteilles, analyse B... A... dans sa lettre ([...]).

Les performances très décevantes des [...] (Saint-Julien) 2009, 2008, 2005, interrogent 
et inquiètent.

Le nouveau style se cherche et manque de définition. Ces variations donnent une 
impression de cafouillage choquant dans une aussi belle marque.

L’héritage est-il trop lourd à porter ? [...] Pour l’instant je ne vois aucun intérêt pour 
les amateurs à posséder ce vin dans sa cave. » C’est dit ! Pour les non initiés, [...] ap-
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partient à François-Xavier X..., qui n’est autre que le frère du propriétaire de [...]... 
Bruno X... (en photo). Si d’aucuns confondaient les deux frères, les lecteurs de B... A... 
savent désormais à quoi s’en tenir... » ;

Attendu que, soutenant qu’en sa première phrase, cet article affirmait faussement que, 
lors d’une dégustation, [...] l’aurait emporté sept fois sur [...], et reprochant à la société 
éditrice de ne pas avoir procédé à la vérification de cette information, la société X..., 
propriétaire du Château [...], l’a assignée en dénigrement pour obtenir l’indemnisation 
de son préjudice, ainsi que la publication de la décision à intervenir ; que la société 
Terre de vins a appelé en garantie la société B... A... ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de la société Jean Eugène X..., après avoir re-
levé que les propos contenus dans l’article litigieux étaient de nature à porter atteinte à 
la réputation du vin Château [...], l’arrêt retient que la société Terre de vins n’avait au-
cun devoir de vérification de la qualité ni même de l’exactitude de la chronique dont 
M. A... est l’auteur, dès lors qu’il est admis que celui-ci est un critique en oenologie 
reconnu dans le milieu averti des lecteurs de cette revue spécialisée et que l’éditeur 
n’avait pas connaissance de l’erreur matérielle résultant de l’inversion de notes attri-
buées aux bouteilles de la dégustation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, si les appréciations portées par M. A..., au demeurant 
non incriminées, ne faisaient qu’exprimer son opinion et relevaient, par suite, du 
droit de libre critique, il incombait à la société Terre de vins, en sa qualité d’éditeur de 
presse, de procéder à la vérification des éléments factuels qu’elle portait elle-même à 
la connaissance du public et qui avaient un caractère dénigrant, la cour d’appel a violé 
le premier des textes susvisés ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de mettre hors de cause la société B... A..., dont la pré-
sence est nécessaire devant la juridiction de renvoi ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse ;

DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société B... A....

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Bénabent ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 avril 2004, pourvoi n° 02-17.588, Bull. 2004, II, n° 182 (rejet) ; 1re Civ., 5 juillet 2006, 
pourvoi n° 05-16.614, Bull. 2006, I, n° 356 (rejet).
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3e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-31.461, (P)

– Cassation –

 ■ Occupant du chef du locataire – Action du bailleur – Recevabilité – 
Condition.

Donne acte à M. Y... du désistement de son pourvoi au profit de M. Z... ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble l’article 122 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 mai 2017), que M. Y... a donné à bail une 
maison d’habitation à la société Financière Louise, aux droits de laquelle sont venues 
successivement les sociétés Sicofor, Philtech et Sicofor Packaging, qui l’ont mise à la 
disposition de M. X... en sa qualité de salarié ; qu’après la résiliation du bail, il a as-
signé la société Philtech en réparation de son préjudice consécutif aux dégradations 
affectant la maison et a en outre dirigé ses demandes contre M. X... ; que la société 
Philtech a été mise hors de cause ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes formées par M.  Y... contre 
M. X..., l’arrêt retient que l’action du bailleur ne pouvait, dans la même instance, 
être fondée à la fois sur la responsabilité contractuelle à l’égard du locataire et sur la 
responsabilité délictuelle à l’encontre des occupants qui ne l’étaient qu’en application 
du contrat de bail et de leur lien contractuel avec la société Sicofor Packaging, que 
le respect des obligations d’entretien ou de réparation dans un contrat de location ne 
peut s’apprécier qu’à l’égard du locataire qui doit être appelé en la cause et au regard 
de ses obligations contractuelles, qu’il ne peut, dans la même instance, être apprécié 
indépendamment à l’égard des seuls occupants au regard des règles de la responsabilité 
délictuelle et qu’il appartenait à M. Y... de diriger son action contre son cocontractant 
à l’époque des dégradations alléguées sur la base de la responsabilité contractuelle de 
celui-ci ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la recevabilité de l’action en responsabilité délictuelle 
formée par le propriétaire d’un logement contre un occupant auquel il n’est pas 
contractuellement lié n’est pas subordonnée à la mise en cause du locataire, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Hémery, Thomas-Ra-
quin et Le Guerer -
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Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 122 du code de procédure civile.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-24.173, (P)

– Rejet –

 ■ Adjudication – Enchère – Absence – Effets – Adjudication au 
créancier poursuivant – Association ayant la qualité de créancier 
poursuivant – Immeuble adjugé dont la destination ne rentre pas 
dans son objet statutaire – Absence d’influence.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 3 mai 2017), que Mme Anne Y..., épouse Z..., et 
Mme Renée Y..., épouse A..., ont engagé une procédure de saisie immobilière à l’en-
contre de M. X... portant sur des biens immobiliers situés à Sagone ; que l’association 
diocésaine d’Ajaccio (l’association diocésaine), qui avait fait inscrire une hypothèque à 
son profit sur les biens immobiliers de M. X..., objets de la saisie immobilière, a déclaré 
ses créances ; que Mmes Y... ayant été totalement désintéressées, un juge de l’exécu-
tion, par un jugement du 26 septembre 2013 confirmé par un arrêt du 10 septembre 
2014, a dit que l’association diocésaine était subrogée dans les droits de celles-ci ; que 
par un jugement du 4 juin 2015, l’adjudication a été ordonnée ; que par un jugement 
du 1er octobre 2015, un juge de l’exécution a déclaré les enchères désertes, rejeté la de-
mande de M. X... en nullité des enchères et déclaré adjudicataire l’association diocé-
saine en application de l’article L. 322-6 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement d’adjudication du 
1er octobre 2015 en ce qu’il avait, pour chacun des lots, rejeté la demande de nullité 
des enchères qu’il avait formée, et adjugé le lot à M. D..., avocat au barreau d’Ajaccio, 
pour le compte de l’association diocésaine, créancier poursuivant subrogé, alors selon 
le moyen :

1°/ qu’une association déclarée ne peut être déclarée adjudicataire que des immeubles 
strictement nécessaires à la réalisation de son objet statutaire ; qu’en jugeant que l’as-
sociation diocésaine pouvait être déclarée adjudicataire des biens saisis « quel que soit 
son objet » quand il lui appartenait au contraire de s’assurer, comme elle y était invitée, 
que les biens dont elle déclarait l’association adjudicataire étaient nécessaires à la réa-
lisation de son objet statutaire, la cour d’appel a violé l’article 6 de la loi du 1er juillet 
1901 ;

2°/ qu’une association déclarée ne peut être déclarée adjudicataire que des immeubles 
strictement nécessaires à la réalisation de son objet statutaire ; qu’en jugeant que « quel 
que soit l’objet de l’association diocésaine, sa qualité de créancière de M. X... l’autori-
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sait à recouvrer sa créance par tous moyens légaux, dont celui de l’acquisition en vue 
de la revente », quand une association ne peut acquérir, quel que soit le mode d’ac-
quisition, un bien non nécessaire à la réalisation de son objet statutaire, la cour d’appel 
a violé l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, ensemble l’article L. 322-6 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que les dispositions de l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, qui inter-
disent à une association d’acquérir à titre onéreux des immeubles qui ne sont pas stric-
tement nécessaires à l’accomplissement du but qu’elle se propose, ne font pas obstacle 
à l’adjudication en application de l’article L. 322-6 du code des procédures civiles 
d’exécution, à une association diocésaine, ayant la qualité de créancier poursuivant, 
d’un immeuble dont la destination ne rentrerait pas dans son objet statutaire ;

Que c’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a rejeté la demande de nullité des 
enchères formée par M. X... et adjugé le bien immobilier à l’association diocésaine, 
créancier poursuivant subrogé ;

D’où il suit que le moyen, pris en ses deux premières branches, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 6 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; article L. 322-6 du code 
des procédures civiles d’exécution.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-26.921, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Contrôle concerté – Procédure – 
Délégation – Convention générale de réciprocité – Possibilité.

L’article D. 213-1-2 du code de la sécurité sociale n’a pas pour objet, ni pour effet, de subordonner la régu-
larité d’un contrôle concerté à l’existence préalable d’une convention de réciprocité spécifique, mais uniquement 
d’étendre la compétence des organismes chargés d’y procéder ; une délégation spécifique de compétence n’est pas 
nécessaire lorsque ceux-ci bénéficient déjà d’une délégation de compétence prenant la forme d’une convention 
générale de réciprocité consentie en application de l’article L. 213-1 du même code.
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Ayant constaté qu’une convention générale de réciprocité portant délégation de compétences par chacun des direc-
teurs des URSSAF concernées avait été signée préalablement au contrôle, une cour d’appel en déduit exactement 
que le contrôle en litige, opéré par l’une de ces URSSAF, est régulier.

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Contrôle concerté – Procédure – 
Délégation – Convention de réciprocité spécifique – Nécessité 
(non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 5  octobre 2017), que dans le cadre d’un 
contrôle concerté des clubs de football de la Ligue 1, l’association Football club Gi-
rondins de Bordeaux (la cotisante) a fait l’objet d’un contrôle, portant sur la période 
du 1er  janvier 2007 au 31  décembre 2009, par l’URSSAF d’Ille-et-Vilaine qui lui 
a notifié deux chefs de redressement ainsi que des observations pour l’avenir  ; que 
l’URSSAF de la Gironde, aux droits de laquelle vient l’URSSAF d’Aquitaine (l’URS-
SAF) lui ayant notifié, le 26 novembre 2010, une mise en demeure de payer un rappel 
de cotisations, la cotisante a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la cotisante fait grief à l’arrêt de valider le redressement, alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’une URSSAF ne peut engager un contrôle à l’égard d’un établissement re-
levant de la compétence territoriale d’une autre URSSAF que sur la base d’une dé-
légation spécifique de réciprocité relative à une telle délégation de compétence en 
matière de contrôle ; qu’une convention générale de réciprocité ne peut avoir pour 
objet que le contrôle d’entreprises ayant plusieurs établissements relevant de plusieurs 
organismes de recouvrement ; qu’en retenant, en l’espèce, que la régularité du contrôle 
n’était pas subordonnée à l’existence préalable d’une convention de réciprocité spé-
cifique, non nécessaire lorsque les organismes bénéficiaient déjà d’une délégation de 
compétence sous forme d’une convention générale de réciprocité consentie en appli-
cation de l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé les 
articles L. 213-1, D. 213-1, D. 213-1-2 et L. 225-1-1 dudit code ;

2°/ qu’à supposer même qu’une URSSAF puisse engager un contrôle à l’égard d’un 
établissement relevant de la circonscription d’une autre URSSAF sur la base d’une 
convention générale de réciprocité, encore faut-il que les deux organismes aient adhé-
ré et donc signé une telle convention ; qu’en s’étant bornée à constater qu’une lettre 
circulaire n° 2004-069 du directeur de l’ACOSS, ayant pour objet « la liste des orga-
nismes adhérents à la convention générale de réciprocité portant délégation de com-
pétences en matière de contrôle », précisait que les URSSAF et CGSS se délèguent 
leur compétence en matière de contrôle en adhérant à une convention générale de 
réciprocité pour une durée minimale d’un an, renouvelable par tacite reconduction 
et que les URSSAF de la Gironde et de l’Ille-et-Vilaine « figuraient dans cette liste », 
circonstance inopérante à démontrer la signature par le directeur de chacune des 
URSSAF de la convention, l’association FC Girondins de Bordeaux ayant rappelé que 
la lettre circulaire se contentait « de lister l’ensemble des organismes de recouvrement 
adhérents sans aucune justification de l’adhésion de chacun », la cour d’appel a privé sa 
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décision de base légale au regard des articles L. 213-1, D. 213-1 du code de la sécurité 
sociale et 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’article D.  213-1-2 du code de la sécurité sociale n’a pas pour 
objet, ni pour effet, de subordonner la régularité d’un contrôle concerté à l’existence 
préalable d’une convention de réciprocité spécifique, mais uniquement d’étendre la 
compétence des organismes chargés d’y procéder  ; qu’une délégation spécifique de 
compétence n’est pas nécessaire lorsque ceux-ci bénéficient déjà d’une délégation de 
compétence prenant la forme d’une convention générale de réciprocité consentie en 
application de l’article L. 213-1 ;

Et attendu qu’ayant constaté qu’il était justifié de la signature, antérieurement au 
contrôle, d’une convention générale de réciprocité portant délégation de compétences 
en matière de contrôle par chacun des directeurs des URSSAF concernées, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le contrôle opéré dans ces conditions par l’URS-
SAF d’Ille-et-Vilaine était régulier ;

D’où il suit que manquant en fait en sa seconde branche, le moyen n’est pas fondé 
pour la première ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que la cotisante fait grief à l’arrêt de dire que les observations pour l’avenir 
sont justifiées, alors, selon le moyen, que selon l’arrêté ministériel du 27 juillet 1994 
fixant l’assiette des cotisations de sécurité sociale dues pour les personnes exerçant 
une activité dans le cadre d’une personne morale à objet sportif, d’une association de 
jeunesse ou d’éducation populaire, le calcul des cotisations sur la base d’une assiette 
forfaitaire mensuelle est applicable « 1° Aux personnes exerçant une activité rémuné-
rée, à l’exception du personnel administratif, des dirigeants et administrateurs salariés, 
et des personnels médicaux et paramédicaux :

- dans le cadre d’une fédération agréée par le ministère chargé des sports ou d’un 
groupement sportif affilié à celle-ci ;

- ou pour le compte d’un organisateur de manifestations sportives, sous réserve que 
cet organisateur ait reçu l’agrément visé à l’article 18 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 
1984 modifiée, quand cet agrément est requis en application de cet article 18 ; 2° Aux 
personnes exerçant une activité rémunérée, liée à l’enseignement et à la pratique d’un 
sport, dans le cadre d’une association de jeunesse ou d’éducation populaire agréée 
par le ministère chargé de la jeunesse et des sports. Toutefois, ces dispositions ne sont 
pas applicables aux personnes exerçant leur activité dans le cadre d’organismes à but 
lucratif » ; que les jeunes joueurs en préformation sont des sportifs exerçant une ac-
tivité rémunérée auprès d’une personne morale à objet sportif à but non lucratif qui 
ne figurent pas dans le personnel qui, par exception, est exclu du bénéfice de l’assiette 
forfaitaire ; qu’en décidant que l’association Football club des Girondins de Bordeaux 
ne pouvait verser sur une base forfaitaire les cotisations afférentes aux gratifications 
versées aux jeunes joueurs en préformation dans son centre de formation, la cour 
d’appel a violé par refus d’application l’arrêté ministériel du 27  juillet 1994 et par 
fausse application l’article L. 242-4-1 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
L. 241-2 du même code ;

Mais attendu, selon l’article L. 4153-1, 3°, du code du travail, que les élèves qui suivent 
un enseignement alterné peuvent accomplir des stages d’initiation ou d’application 
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en milieu professionnel durant les deux dernières années de leur scolarité obligatoire, 
soit entre quatorze et seize ans ; qu’un stage de formation professionnelle auprès d’une 
association sportive ne constitue pas, au sens de l’arrêté ministériel du 27 juillet 1994, 
une activité rémunérée, liée à l’enseignement et à la pratique d’un sport, dans le cadre 
d’une association de jeunesse ou d’éducation populaire agréée par le ministère chargé 
de la jeunesse et des sports ;

Et attendu que l’arrêt constate qu’il est constant que les gratifications sont versées dans 
le cadre d’une convention de préformation à des mineurs de moins de seize ans, qui 
ont intégré le centre de formation de l’association FC Girondins de Bordeaux, qui 
suivent une scolarité toujours obligatoire mais aménagée tout en bénéficiant d’entraî-
nements sportifs réguliers ; qu’à l’issue de cette formation, il peut leur être proposé la 
signature d’une convention de formation avec le club ; qu’ils se soumettent à un cer-
tain nombre de règles de discipline, d’assiduité aux entraînements et d’investissement 
personnel en vue de leur intégration au centre de formation à l’âge requis ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que s’agissant d’élèves 
n’exerçant pas une activité rémunérée, liée à l’enseignement et à la pratique d’un 
sport, dans le cadre d’une association de jeunesse ou d’éducation populaire agréée 
par le ministère chargé de la jeunesse et des sports, la cotisante ne pouvait bénéficier 
d’une assiette forfaitaire pour le calcul des cotisations de sécurité sociale afférentes aux 
gratifications qui leur étaient versées, de sorte que les observations pour l’avenir, en 
litige, étaient justifiées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur le deuxième moyen, annexé, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Gatineau et Fat-
taccini -

Textes visés : 
Articles L. 213-1 et D. 213-1-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 mars 2017, pourvoi n° 16-12.851, Bull. 2017, II, n° 66 (cassation partielle).

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-26.952, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Observations – Absence – Effet.
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Il résulte de l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016 que l’absence d’observations vaut accord tacite concernant les seules pra-
tiques ayant donné lieu à vérification, dès lors que l’organisme de recouvrement a eu les moyens de se prononcer 
en toute connaissance de cause, le redressement ne pouvant porter sur des éléments qui, ayant fait l’objet d’un 
précédent contrôle dans la même entreprise ou le même établissement, n’ont pas donné lieu à observations de la 
part de cet organisme.

Par suite, encourt la cassation, l’arrêt qui, pour dire que la société cotisante était fondée à se prévaloir d’un accord 
tacite de l’URSSAF, interdisant tout redressement motivé par l’absence de caractère aléatoire de la formule de 
calcul de l’intéressement, se fonde sur un précédent accord d’intéressement ne retenant pas le même critère de 
pondération de l’efficacité des lignes de production que le nouvel accord en vigueur lors de la période objet du 
contrôle concerné, de sorte que l’absence d’observations formulées par l’inspecteur du recouvrement lors du précé-
dent contrôle ne pouvait valoir approbation des pratiques soumises au contrôle litigieux.

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – Décision 
implicite faisant obstacle à un redressement – Décision résultant 
d’un précédent contrôle – Décision prise en compte dans le cadre 
d’un nouveau contrôle – Conditions – Détermination.

Donne acte à l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur de ce qu’elle se désiste de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, que l’absence d’observations vaut accord tacite concernant les 
pratiques ayant donné lieu à vérification, dès lors que l’organisme de recouvrement 
a eu les moyens de se prononcer en toute connaissance de cause, le redressement ne 
pouvant porter sur des éléments qui, ayant fait l’objet d’un précédent contrôle dans la 
même entreprise ou le même établissement, n’ont pas donné lieu à observations de la 
part de cet organisme ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2010 
à 2012, l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) a notifié à la société 
L’Européenne d’Embouteillage, devenue Orangina Suntory France production (la so-
ciété) un redressement portant notamment réintégration dans l’assiette des cotisations 
du montant de l’intéressement versé aux salariés de son agence de Donnery en appli-
cation d’un accord d’intéressement du 7 août 2009 et d’un avenant du 28 mai 2010 ; 
que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour dire que la société était fondée à se prévaloir d’un accord tacite de 
l’URSSAF, lequel interdit tout redressement motivé par l’absence de caractère aléa-
toire de la formule de calcul de l’intéressement, l’arrêt relève que l’accord du 7 août 
2009 stipulait, en ce qui concerne le critère d’efficacité des lignes « calculé comme la 
moyenne des efficacités financières de l’ensemble des lignes rapportées aux efficacités 
financières budget et pondérées selon le nombre de cols produits » ; que la société avait 
conclu un précédent accord d’intéressement le 29 juin 2006, qui stipulait en ce qui 
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concerne le critère d’efficacité des lignes « calculé comme la moyenne des efficacités 
financières de l’ensemble des lignes rapportées aux efficacités financières budget et 
pondérées selon le nombre d’heures de fonctionnement de chaque ligne », que lors 
d’un contrôle opéré sur les années 2005 à 2007, l’URSSAF avait pris connaissance de 
l’accord d’intéressement du 29 juin 2006 et n’avait formulé aucune observation, que 
ces faits ne sont pas discutés et confirmés par la lettre d’observation du 27 octobre 
2008 et qu’ainsi, la formule de calcul adoptée en 2006 a été reprise en 2009, que 
l’URSSAF a eu connaissance de la formule de calcul de 2006 lors de son précédent 
contrôle et n’a pas formulé d’observation sur cette formule ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que les deux accords 
d’intéressement successivement conclus en 2006 et en 2009 ne retenaient pas le même 
critère de pondération du calcul d’efficacité des lignes de production choisi pour la 
fixation de l’intéressement, de sorte que l’absence d’observations formulées par l’ins-
pecteur du recouvrement lors du précédent contrôle ne pouvait valoir approbation 
implicite des pratiques soumises au contrôle litigieux, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a annulé le redressement portant 
sur l’accord d’intéressement, l’arrêt rendu le 25 août 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
941 du 8 juillet 2016.

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-20.041, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Opérations de contrôle – Remise de la 
charte du cotisant telle que prévue dans l’avis préalable adressé à 
l’employeur – Défaut – Sanction – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale que l’organisme de recouvrement doit, à peine de 
nullité des opérations de contrôle, mettre à même l’employeur ou le travailleur indépendant d’accéder à la charte 
du cotisant contrôlé avant l’ouverture de celles-ci.
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 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Opérations de contrôle – Obligations 
pesant sur l’organisme de recouvrement – Accès à la charte du 
cotisant contrôlé.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2010 à 
2012, l’URSSAF du Limousin (l’URSSAF) a adressé à la société Papeteries et carton-
neries Lacaux frères (la société), le 28 mai 2013, une lettre d’observations comportant 
plusieurs chefs de redressement, puis lui a notifié, le 26  juillet 2013, deux mises en 
demeure ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de dire que le contrôle opéré par l’URSSAF 
était régulier et de la débouter de sa demande d’annulation du redressement, alors, 
selon le moyen :

1°/ que, selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue 
du décret du 11 avril 2007, applicable en l’espèce, à peine de nullité, un document 
présentant la procédure de contrôle et les droits dont il dispose doit être remis au co-
tisant dès le début du contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 du code 
de la sécurité sociale ; qu’il s’agit-là d’une formalité substantielle, dont l’absence est 
sanctionnée par la nullité du redressement subséquent, peu important que le cotisant 
soit par ailleurs informé de l’adresse électronique où ce document est consultable par 
l’avis de contrôle et ait la possibilité de le consulter ; qu’en considérant que « si l’avis 
de contrôle, qui a pour objet d’informer le cotisant du contrôle à venir afin d’assurer 
le respect du principe du contradictoire et des droits de la défense, est une formalité 
substantielle dont l’absence est sanctionnée par la nullité du redressement subséquent 
sans que soit nécessaire la preuve d’un préjudice, il n’en est pas de même pour la re-
mise sur document papier en début de contrôle de la « charte du cotisant contrôlé » 
lorsque le cotisant a été informé et mis en mesure, compte tenu de son équipement 
informatique, d’aisément le consulter sur le site internet de l’URSSAF, ce qui a été 
le cas pour la Sa Lacaux Frères », quand la remise de ce document ne perd pas son 
caractère de formalité substantielle lorsque le cotisant est informé de l’adresse élec-
tronique où il est consultable par l’avis de contrôle et a la possibilité de le consulter, la 
cour d’appel a violé l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa version 
applicable au litige ;

2°/ que, selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue 
du décret du 11 avril 2007, applicable en l’espèce, à peine de nullité, un document 
présentant la procédure de contrôle et les droits dont il dispose doit être remis au co-
tisant dès le début du contrôle effectué en application de l’article L. 243-7 du code 
de la sécurité sociale ; qu’il s’agit-là d’une formalité substantielle, dont l’absence est 
sanctionnée par la nullité du redressement subséquent, peu important que le cotisant 
soit par ailleurs informé de l’adresse électronique où ce document est consultable par 
l’avis de contrôle et ait la possibilité de le consulter ; qu’en ajoutant, à l’appui de sa 
décision, que « d’ailleurs, le décret du 03 décembre 2013 est venu modifier l’article 
R 243-59 du code de la sécurité sociale qui supprimant l’obligation de remise sys-
tématique de ce document, dispose désormais que l’avis de contrôle précise l’adresse 
électronique où la « charte du cotisant contrôlé » est consultable et indique qu’elle est 
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adressée au cotisant sur sa demande, venant ainsi conforter une position qui consiste à 
dire que la remise de ce document sur support papier avant le début du contrôle n’est 
pas une formalité substantielle dès lors que le cotisant a pu le consulter sur l’adresse 
électronique qui lui a été indiquée, ce qui a été ici le cas pour la Sa Lacaux Frères », 
cependant que la modification ultérieure de ce texte était inopérante, la cour d’appel 
a violé l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa version applicable au 
litige, ensemble l’article 2 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2007-546 du 11  avril 2007, applicable au contrôle 
litigieux, que l’organisme de recouvrement doit, à peine de nullité des opérations 
de contrôle, mettre à même l’employeur ou le travailleur indépendant d’accéder à la 
charte du cotisant contrôlé avant l’ouverture de celles-ci ;

Et attendu que l’arrêt retient que l’avis de contrôle adressé le 11  janvier 2013 à la 
société a informé celle-ci d’un début de contrôle fixé au 6 février 2013, de la faculté 
de se faire assister par un conseil de son choix, lui a indiqué qu’il lui serait remis, dès 
le début du contrôle, la charte du cotisant contrôlé et que ce document pouvait être 
consulté sur le site internet de l’URSSAF dont les coordonnées lui ont été précisées ; 
que compte tenu de son équipement informatique, la société a été en mesure de le 
consulter aisément sur le site de l’URSSAF ;

Que de ces constatations procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait et de preuve produits par les parties, dont elle a fait ressortir que la société avait 
été à même d’accéder à la charte du cotisant contrôlé avant le début des opérations de 
contrôle, la cour d’appel a exactement déduit que celles-ci n’étaient entachées d’au-
cune irrégularité de ce chef ;

D’où il suit qu’inopérant en sa seconde branche, le moyen n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 563 du code de procédure civile ;

Attendu, selon ce texte, que, pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient 
soumises au premier juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux, produire 
de nouvelles pièces ou proposer de nouvelles preuves ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande en annulation du point n° 5 du 
redressement, et celle, subséquente, en annulation du point n° 5 pour ce qui concerne 
l’année 2011, l’arrêt retient que, devant les premiers juges, la société n’a demandé que 
l’annulation du contrôle proprement dit, ainsi que des points n° 4 et 8, et qu’elle ne 
peut prétendre qu’elle a présenté une demande explicite ou implicite en annulation 
des points n° 5 et 10, que les demandes en annulation des points n° 5 et 10 n’étaient 
pas virtuellement comprises dans la demande en annulation du contrôle, dès lors 
qu’elles avaient un objet différent et reposaient sur des moyens distincts ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’ayant, en première instance, demandé l’annulation de la 
totalité du redressement pour irrégularité de la procédure de contrôle, la société était 
recevable, en cause d’appel, à demander l’annulation des points n° 5 et 10 du redresse-
ment en invoquant des moyens de fond ;



217

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Papeteries et 
cartonneries Lacaux frères irrecevable en ses demandes nouvelles en cause d’appel en 
annulation du point n° 10 du redressement, et en celle, subséquente, du point n° 5 
pour ce qui concerne l’année 2011, l’arrêt rendu le 18 avril 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ce seul point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Hénon - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-546 
du 11 avril 2007.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 octobre 2014, pourvoi n° 10-13.699, Bull. 2014, II, n° 203 (cassation).

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-22.583, n° 17-23.558, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Indemnités versées à l’occasion de la rupture 
du contrat de travail – Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Cotisations – Assiette – Indemnités versées à l’occasion de la 
rupture du contrat de travail – Exclusion – Conditions – Preuve par 
l’employeur du caractère indemnitaire des sommes versées lors de 
la rupture du contrat de travail.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-22.583 et 17-23.558 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 avril 2017), que la société Clear Channel 
(la société), spécialisée dans la communication extérieure et la publicité, comporte 
trente établissements et emploie environ mille salariés ; qu’au cours de l’année 2011, 
son comité d’entreprise a saisi le tribunal de grande instance de Nanterre d’un désac-
cord avec la direction sur le montant et l’assiette des budgets qui lui étaient alloués ; 
que par jugement du 20 juin 2013, confirmé par arrêt de la cour d’appel de Versailles 
du 21 octobre 2014, la société a été condamnée à régulariser les subventions versées de 
2006 à 2010 sur la base des chiffres issus du compte 641 du plan comptable général ; 
que par acte du 27 décembre 2013, le comité d’entreprise a saisi le tribunal de grande 
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instance de Nanterre de nouvelles irrégularités dans le calcul des budgets qui lui avaient 
été alloués au titre des années 2010, 2011, 2012, relevées par l’expert-comptable qu’il 
avait désigné pour l’examen des comptes annuels 2012 ; que la cour d’appel a déclaré 
irrecevables les demandes de solde de subvention au fonctionnement et de contribu-
tion aux activités sociales et culturelles du comité d’entreprise au titre de l’année 2010, 
et, avant dire droit sur le surplus, dit que les indemnités de rupture étaient comprises 
dans l’assiette de calcul des subventions au fonctionnement et de la contribution aux 
activités sociales et culturelles du comité d’entreprise au titre des années 2011 et 2012 
pour leur part assujettie aux cotisations sociales et ordonné la réouverture des débats 
sur les montants dus à ce dernier titre par la société Clear Channel France au comité 
d’entreprise, calculés sur la base ainsi fixée par la cour ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 17-23.558 : Publication sans intérêt 

Sur le moyen unique du pourvoi n° 17-22.583 et le second 
moyen du pourvoi n° 17-23.558, réunis :

Attendu que tant la société que son comité d’entreprise font grief à l’arrêt de dire que 
les indemnités de rupture sont comprises dans l’assiette de calcul de la subvention au 
fonctionnement et de la contribution aux activités sociales et culturelles du comité 
d’entreprise au titre des années 2011 et 2012, pour leur part assujettie aux cotisations 
sociales, alors, selon les moyens :

1°/ qu’en jugeant que les indemnités liées à la rupture doivent être intégrées à l‘as-
siette de calcul de la subvention de fonctionnement et de la contribution patronale 
aux activités sociales et culturelles dans la mesure où elles sont assujetties à cotisations 
sociales, sans distinguer suivant la nature de ces indemnités, la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles L. 2325-43 et L. 2323-86 du code du travail ;

2°/ qu’en tout état de cause, bien qu’elles soient pour partie soumises à cotisations 
sociales - en fonction des choix annuels de politique sociale que traduisent les lois de 
financement de sécurité sociale -, les indemnités versées à l’occasion de la rupture du 
contrat de travail, en réparation des conséquences de la perte de l’emploi, que cette 
dernière soit ou non fautive, ou en réparation d’une irrégularité commise lors de la 
rupture, revêtent dans leur intégralité une nature indemnitaire et non une nature sa-
lariale ; qu’en considérant que ces indemnités ont une nature partiellement salariale 
pour le seul motif qu’elles sont pour partie assujetties au paiement de cotisations so-
ciales et en jugeant qu’elles doivent pour cette partie être intégrées dans l’assiette de 
calcul de la subvention et de la contribution dues au comité d’entreprise, la cour d’ap-
pel a violé les dispositions des articles L. 2325-43 et L. 2323-86 du code du travail ;

3°/ au surplus, que l’évolution du droit du travail et de la représentation du person-
nel résultant de l’ordonnance n°  2017-1386 du 22  septembre 2017 et les disposi-
tions interprétatives issues de cette ordonnance définissant la notion de masse salariale 
brute qui sert d’assiette au calcul de la subvention et de la contribution litigieuses, 
conduisent à apprécier différemment cette notion pour y inclure les seuls gains et 
rémunérations soumis à cotisations en application de l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale et versés en contrepartie ou à l’occasion du travail à l’exclusion des 
indemnités versées à l’occasion de la rupture du contrat de travail à durée indétermi-
née ; qu’en jugeant que de telles indemnités de rupture ont une nature salariale en 
ce qu’elles sont pour partie assujetties au paiement de cotisations sociales, et qu’elles 
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doivent pour cette partie être intégrées dans l’assiette de calcul de la subvention et de 
le contribution dues au comité d’entreprise, la cour d’appel a méconnu le sens et la 
portée de la notion de masse salariale et a violé les dispositions des articles L. 2325-43 
et L. 2323-86 du code du travail ;

4°/ que la cassation du chef ayant débouté le comité d’entreprise de sa demande de 
rappels de subvention de fonctionnement et de contribution à ses activités sociales 
pour les sommes comptabilisées sur le compte 671 du plan comptable général au titre 
de l’année 2010, entraînera par identité de motifs la cassation du chef ayant débouté le 
comité de sa demande tendant à ce que les indemnités de rupture comptabilisées sur 
le compte 671 du plan comptable général soient comprises dans l’assiette de calcul de 
la subvention de fonctionnement et de la contribution aux activités sociales du comité 
d’établissement au titre des années 2011 et 2012 ;

5°/ que, la masse salariale servant au calcul de la contribution patronale aux activités 
sociales et culturelles et au calcul de la subvention de fonctionnement versée par l’em-
ployeur au comité d’entreprise s’entend de la masse salariale brute correspondant au 
compte 641 du plan comptable général, à l’exception des sommes qui correspondent à 
la rémunération des dirigeants sociaux, à des remboursements de frais, ainsi que celles 
qui, hormis les indemnités légales et conventionnelles de licenciement, de retraite et 
de préavis, sont dues au titre de la rupture du contrat de travail ; que la masse salariale 
brute s’entend également de toutes les indemnités légales ou conventionnelles de 
licenciement que l’employeur aurait comptabilisé en charge exceptionnelle dans le 
compte 671 du plan comptable général ; qu’en n’intégrant dans l’assiette de calcul de 
la subvention de fonctionnement et de la contribution aux activités sociales du comité 
d’établissement, que les indemnités liées à la rupture dans la mesure où elles sont assu-
jetties à cotisation sociales au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 
la cour d’appel a violé les articles L. 2325-43 et L. 2323-86 du code du travail ;

Mais attendu que, sauf engagement plus favorable, la masse salariale servant au calcul 
de la subvention de fonctionnement comme de la contribution aux activités sociales 
et culturelles du comité d’entreprise s’entend de la masse salariale brute constituée 
par l’ensemble des gains et rémunérations soumis à cotisations de sécurité sociale en 
application de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ; qu’il résulte des dis-
positions du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale que les 
sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de travail autres que les indem-
nités mentionnées au dixième alinéa, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses, sont comprises dans l’assiette des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales, à moins que l’employeur rapporte la preuve qu’elles 
concourent, pour tout ou partie de leur montant, à l’indemnisation d’un préjudice ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a retenu que certaines indemnités versées à l’oc-
casion de la rupture étaient pour partie assujetties au paiement de cotisations sociales, 
notamment les indemnités de licenciement ou de départ volontaire qui sont soumises 
à ces prélèvements pour leur part dépassant deux fois le plafond annuel de cotisations 
sociales et pour leur totalité lorsqu’elles dépassent dix fois ce plafond, en a exactement 
déduit que ces indemnités de rupture étaient comprises dans l’assiette de calcul de la 
subvention au fonctionnement et de la contribution aux activités sociales et culturelles 
du comité d’entreprise au titre des années 2011 et 2012 pour leur part assujettie aux 
cotisations de sécurité sociale ;

D’où il suit que les moyens ne sont pas fondés ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2323-86 et L. 2325-43 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige ; 
article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des sommes incluses dans la masse salariale brute servant de base de calcul 
de la subvention de fonctionnement et au calcul de la contribution patronale aux activités sociales 
et culturelles du comité d’entreprise, à rapprocher : Soc., 6 juin 2018, pourvoi n° 17-11.497, Bull. 
2018, V, n° 106 (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité Sur l’inclusion des sommes versées 
au salarié lors de la rupture du contrat de travail dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales, à rapprocher : 2e Civ., 15 mars 2018, pourvoi n° 17-10.325, Bull. 2018, 
II, n° 51 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-26.958, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Régime de prévoyance complémentaire – 
Exclusion – Conditions – Caractère collectif et obligatoire – 
Détermination – Portée.

Le régime de couverture complémentaire des frais de santé qui s’applique à titre obligatoire aux salariés de 
l’entreprise et à titre facultatif aux ayants droit de ces derniers, ne revêt pas un caractère collectif et obligatoire au 
sens des dispositions de l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable 
à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, de sorte que la contribution de l’employeur au financement de ce 
régime doit être réintégrée pour l’intégralité de son montant dans l’assiette des cotisations.

Donne acte à l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé à l’encontre du ministre chargé de la sécurité sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle de l’application par la so-
ciété Air France (la société) des législations de la sécurité sociale durant les années 
2007 à 2009 et de l’assurance chômage durant les années 2008 à 2009, l’URSSAF de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) lui a adressé une lettre d’observations en 
date du 6 octobre 2010 opérant plusieurs chefs de redressement ; qu’après mises en 
demeure, la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;
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Sur les deuxième, troisième, quatrième, sixième, huitième et 
neuvième moyens et le onzième moyen, pris en sa première branche, 
du pourvoi principal, et le premier moyen et le second moyen, pris en 
ses deux dernières branches, du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
quatrième moyen du pourvoi principal et la troisième branche du second moyen du 
pourvoi incident, qui sont irrecevables, et sur les autres griefs qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de maintenir le redressement n° 3 afférent à la 
taxe de prévoyance sur le financement patronal à la perte de licence des pilotes, alors, 
selon le moyen, que la circulaire DSS/5B/2009/32 du 30 janvier 2009 n’abroge la cir-
culaire DSS/5B/2006/330 du 21 juillet 2006 qu’à compter du 30 janvier 2009 ; qu’il 
en résulte que cette dernière demeure applicable aux exercices antérieurs, sans que la 
circulaire DSS/5B/2009/32 du 30 janvier 2009 leur soit applicable, sauf à exclure qu’il 
soit procédé à des redressements mettant en cause des modalités devenues conformes 
aux règles qui y sont énoncées  ; que la cour d’appel ne pouvait dès lors écarter la 
règle posée par la circulaire DSS/5B/2006/330 du 21 juillet 2006 pour les exercices 
2007 et 2008, sans méconnaître celle-ci, ensemble la circulaire DSS/5B/2009/32 du 
30 janvier 2009 et les articles L. 137-1 et L. 243-6-2 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la circulaire DSS/5B n° 2009-32 du 30 jan-
vier 2009 relative aux modalités d’assujettissement aux cotisations et contributions 
de sécurité sociale des contributions des employeurs destinées au financement de 
prestations de retraite supplémentaire et de prévoyance complémentaire, abrogeant la 
circulaire DSS/5B n° 2006-330 du 21 juillet 2006, précisait que, pour la période anté-
rieure à sa date, il ne serait opéré aucun redressement si des modalités conformes aux 
règles qu’elle édictait étaient appliquées par l’entreprise et que la société admettait que 
les critères posés par cette circulaire n’étaient pas remplis du fait de la dégressivité du 
montant des capitaux en fonction de l’âge du pilote, la cour d’appel en a exactement 
déduit qu’elle ne pouvait pas se prévaloir, pour la période contrôlée, de la circulaire du 
21 juillet 2006 abrogée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon ce texte, que les réclamations portées devant les juridictions du conten-
tieux général contre les décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de 
mutualité sociale agricole sont soumises, préalablement à la saisine de la juridiction, à 
la commission de recours amiable de l’organisme ;

Attendu que l’arrêt retient que la mise en demeure du 14 juin 2011 n’avait pas à être 
portée devant la commission de recours amiable dans la mesure où elle avait été décer-
née en cours d’instance et que, portant sur des majorations de retard complémentaires, 
elle avait un caractère accessoire ; que par l’effet dévolutif de l’appel, la cour d’appel 
était saisie de la contestation de cette mise en demeure ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la société n’avait pas préalablement 
soumis à la commission de recours amiable la mise en demeure litigieuse, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé ;

Et sur le cinquième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal :

Vu l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses ;

Et attendu que l’arrêt retient que l’accord d’entreprise 2008-2009 relatif à la couver-
ture complémentaire des frais de santé bénéficiait à l’ensemble des salariés actifs de 
la société, leurs conjoints et leurs enfants à charge, à l’exception des expatriés et de 
leur famille pendant la durée d’expatriation ; que si l’adhésion effective des salariés 
actifs à cette garantie caractérisait son caractère collectif et obligatoire, les inspecteurs 
du recouvrement avaient constaté que l’adhésion des ayants droit était quant à elle 
facultative et qu’un nombre conséquent d’entre eux ne profitait pas de cette garantie 
complémentaire  ; qu’en conséquence, la contribution de l’employeur au profit des 
salariés devait être exonérée de cotisations sociales tandis que celle profitant aux ayants 
droit devait être intégrée dans l’assiette des cotisations sociales ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait l’absence de caractère collectif et obliga-
toire du régime complémentaire des frais de santé, de telle sorte que la contribution de 
l’employeur au financement de cette garantie devait être réintégrée pour l’intégralité 
de son montant dans l’assiette des cotisations sociales, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et sur le septième moyen du pourvoi principal :

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Attendu que pour exclure le financement par la société de la mutuelle nationale du 
personnel d’Air France du calcul des limites d’exonération applicables en 2007 et 2008 
aux régimes de prévoyance complémentaire et de retraite supplémentaire à cotisations 
définies bénéficiant du régime transitoire, l’arrêt retient que le contrôle des années 
2004 à 2006 s’était conclu par une lettre d’observations du 11 octobre 2007 ne faisant 
pas état d’un redressement résultant de la règle dite des 19/85 %, ni même de cette 
règle, et qu’il était dès lors dénué d’incidence, la position prise par l’URSSAF, dans ses 
courriers des 8 juin 2004 et 21 mars 2006, de ne pas intégrer le financement litigieux 
pour le calcul de la règle dite des 19/85 %, constituant un accord sur ce point ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la lettre d’observations du 11 octobre 2007 opérait 
un redressement à raison du dépassement des limites d’exonération de 19 % et de 
85 % applicables à la contribution de l’employeur au financement des régimes de pré-
voyance complémentaire et de retraite supplémentaire à cotisations définies, la cour 
d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis ;

Et sur le dixième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation prononcée sur le fondement du premier moyen emporte, par 
voie de conséquence, la cassation de l’arrêt en ce qu’il annule les majorations de retard 
complémentaires à hauteur de 153 150 euros ;
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Et sur le onzième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal :

Vu l’article  1376, devenu 1302-1 du code civil, l’article  5, III, 4° alinéa, de la loi 
n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service pu-
blic de l’emploi, modifié par la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010, et l’article 1er 
du décret n° 2009-1708 du 30 décembre 2009 fixant la date du transfert du recouvre-
ment de cotisations et contributions aux organismes mentionnés à l’article L. 5427-1 
du code du travail, modifié par le décret n° 2010-1736 du 30 décembre 2010 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que l’action en répétition de l’indu ne peut 
être engagée que contre celui qui a reçu le paiement ou pour le compte duquel le 
paiement a été reçu ; que selon les deux derniers, les contributions à l’assurance chô-
mage et les cotisations AGS exigibles et contrôlées par les unions de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales avant le 1er janvier 2011, 
continuent à être recouvrées, à compter de cette date, par Pôle emploi ; qu’il résulte 
de la combinaison de ces dispositions, que l’action en répétition des contributions à 
l’assurance chômage et des cotisations AGS exigibles avant le 1er janvier 2011 et recou-
vrées par Pôle emploi ne peut être engagée que contre cet organisme ;

Attendu que pour condamner l’URSSAF à rembourser à la société les contributions 
d’assurance chômage et les cotisations AGS correspondant aux redressements annulés 
ou recalculés ou à recalculer, l’arrêt retient que l’URSSAF a fait valoir qu’elle avait 
acquis la compétence du recouvrement de ces contributions et cotisations seulement 
à compter du 1er janvier 2011 et que la société s’était acquittée des causes de la mise 
en demeure du 14 décembre 2010 auprès de Pôle emploi ; que la société a contesté 
les redressements pratiqués par l’URSSAF au titre de l’assurance chômage et de l’AGS 
postérieurement au 1er janvier 2011, date de transfert des compétences, et que la de-
mande de remboursement ne pouvait être dirigée que contre l’URSSAF, devenue 
seule compétente ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’URSSAF faisait valoir, sans être contredite, que les 
contributions et cotisations litigieuses, exigibles avant le 1er janvier 2011, avaient été 
recouvrées par Pôle emploi, de telle sorte qu’elle ne pouvait être considérée comme 
redevable de l’indu, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

- se déclare saisi de la contestation de la mise en demeure du 14 juin 2011 ;

- chiffre le redressement de l’année 2009 au titre de la participation de la société Air 
France au contrat de mutuelle MNPAF à la somme de 4 170 292 euros s’agissant des 
cotisations de sécurité sociale et à la somme de 952 889 euros s’agissant des contri-
butions de l’assurance chômage et condamne l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à rembourser à la société Air France les cotisations et contributions de sécurité 
sociale, de l’assurance chômage et de l’AGS correspondant au redressement ainsi re-
calculé, outre intérêts au taux légal à compter du 29 avril 2011,

- juge que le redressement n° 5 afférent au dépassement des limites d’exonération 
applicables sur 2007 et 2008 aux régimes de prévoyance complémentaire et de re-
traite supplémentaire à cotisations définies bénéficiant du régime transitoire doit être 
recalculé en ce que le financement de la société Air France à la MNPAF ne doit pas 



224

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

être intégré et condamne l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur à rembourser à 
la société Air France les cotisations et contributions de sécurité sociale, de l’assurance 
chômage et de l’AGS correspondant au redressement ainsi à recalculer, outre intérêts 
au taux légal à compter du 29 avril 2011,

- annule les majorations de retard complémentaires à hauteur de 153 150 euros,

- juge recevable la demande de remboursement de la société Air France à l’encontre 
de l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’assurance chômage et de 
l’AGS et condamne cette dernière à rembourser à la société Air France les cotisations 
et contributions de l’assurance chômage et de l’AGS correspondant aux redressements 
annulés et aux redressements recalculés ou à recalculer, outre intérêts au taux légal à 
compter du 29 avril 2011, l’arrêt rendu le 25 août 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Sevaux et Mathon-
net -

Textes visés : 

Article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-30.946, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Prescription – Délai – Computation – Modalités – Détermination.

Viole l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003, une cour d’appel qui, pour déclarer prescrite l’action en recouvrement des cotisations exercée 
par une caisse, retient qu’à la date de la mise en demeure, plus de trois ans s’étaient écoulés depuis la date 
d’exigibilité des sommes, alors qu’il résultait de ses constatations que la mise en demeure litigieuse concernait 
des cotisations exigibles au cours des trois années civiles qui précèdent l’année de son envoi, de sorte qu’elle avait 
été notifiée dans le délai fixé par le texte susvisé.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Prescription – Délai – Point de 
départ – Mise en demeure – Cotisations susceptibles d’être visées – 
Date d’exigibilité – Détermination.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, applicable au litige ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse du régime social des indépendants d’Au-
vergne (la caisse), aux droits de laquelle vient la caisse locale déléguée à la sécurité 
sociale des indépendants d’Auvergne, a adressé à M. X... deux mises en demeure, le 
17 août 2012, au titre des cotisations et contributions dues pour les premier et deu-
xième trimestres de l’année 2009, et le 14 décembre 2012, au titre des cotisations et 
contributions dues pour les deuxième et troisième trimestres de l’année 2010 ; que 
la caisse lui ayant signifié, le 29 mai 2013, une contrainte, M. X... a formé opposition 
devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour déclarer prescrite l’action en recouvrement des cotisations portant 
sur les deux premiers trimestres de l’année 2009, l’arrêt retient que la première mise 
en demeure datée du 11 août 2012 et notifiée postérieurement, le cachet de la poste 
indiquant le 17 août 2012, porte sur les cotisations dues au premier trimestre 2009, 
exigibles le 5 février 2009, et sur celles dues au deuxième trimestre 2009, exigibles le 
5 mai 2009 ; que dès lors, à la date de la mise en demeure du 11 août 2012, plus de 
trois ans s’étaient écoulés depuis la date d’exigibilité des sommes ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la mise en demeure 
litigieuse concernait des cotisations exigibles au cours des trois années civiles qui pré-
cèdent l’année de son envoi, de sorte qu’elle avait été notifiée dans le délai fixé par 
l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé ce dernier ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a infirmé partiellement le juge-
ment déféré en ce qu’il a validé la contrainte délivrée le 14 mai 2013 à hauteur de 
11 628 euros et, statuant à nouveau, dit prescrite l’action en recouvrement des coti-
sations portant sur les premier et deuxième trimestres 2009 puis validé la contrainte 
délivrée le 14 mai 2013 pour la somme de 7 975 euros au titre des cotisations sociales 
dues pour les deuxième et troisième trimestres 2010, outre les majorations de retard, 
l’arrêt rendu le 10 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Grenoble.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 

Article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003.
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2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-27.021, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Procédure – Observations de l’inspecteur du recouvrement – 
Défaut – Effets – Accord tacite – Conditions – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016, que l’absence d’observations de l’organisme de recouvrement au cours 
d’un précédent contrôle ne vaut accord tacite sur les pratiques ayant donné lieu à vérification qu’en l’absence de 
changement de circonstances de droit.

Une société n’est donc pas fondée à se prévaloir d’un accord tacite résultant de l’absence d’observations à l’is-
sue de deux contrôles de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale pratiqués antérieurement à 
l’inclusion, à compter du 1er janvier 2009, des contributions des employeurs aux prestations supplémentaires de 
retraite mentionnées à l’article L. 242-1, alinéa 7, du code de la sécurité sociale, dans l’assiette des cotisations 
de sécurité sociale.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31  août 2017), qu’à la suite d’un 
contrôle portant sur les années 2008 à 2010, l’URSSAF des Bouches-du-Rhône, aux 
droits de laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a 
notifié à la société des Eaux de Marseille (la société) plusieurs chefs de redressement et 
lui a, le 26 octobre 2011, adressé une mise en demeure ; que, contestant la réintégra-
tion dans l’assiette des cotisations de sa contribution, pour les années 2009 et 2010, au 
financement du régime de retraite supplémentaire du personnel, la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, qui est préalable :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la débouter de son recours, alors, selon le 
moyen, que l’absence d’observations par un organisme de recouvrement vaut accord 
tacite concernant les pratiques ayant donné lieu à vérification, dès lors que cet orga-
nisme a eu les moyens de se prononcer en toute connaissance de cause ; que par suite, 
le redressement ne peut porter sur des éléments qui, ayant fait l’objet d’un précédent 
contrôle dans la même entreprise ou le même établissement, n’ont pas donné lieu à 
observations de la part de cet organisme ; qu’en l’espèce, les juges du fond ont constaté 
que les dispositions litigieuses définissant la notion de « cadre titulaire » étaient issues 
de la norme largement inspirée du droit public intitulée « règlement de retraites » lors 
de son édiction le 1er  juillet 1954 avant ses modifications puis son approbation par 
arrêté du ministre de la Solidarité nationale en date du 17 décembre 1981 publié au 
Journal officiel du 1er janvier 1982 ; qu’ils ont encore constaté que la société des Eaux 
de Marseille avait déjà fait l’objet de contrôles afférents aux années 1998 à 2000 puis 
2004 à 2006 ; qu’en retenant, pour refuser de rechercher, comme ils y étaient pourtant 
invités par la société des Eaux de Marseille, si l’absence d’observations par l’URSSAF 
ne valait pas accord tacite concernant cette définition de la catégorie « cadre titulaire », 
que ces précédents contrôles ne pouvaient valablement porter sur la validité d’un ré-
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gime de retraite supplémentaire mis en place à compter du 1er janvier 2009, les juges 
du fond ont violé l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sé-
curité sociale dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016, 
applicable au litige, que l’absence d’observations de l’organisme de recouvrement au 
cours d’un précédent contrôle ne vaut accord tacite sur les pratiques ayant donné 
lieu à vérification qu’en l’absence de changement de circonstances de droit ; que, par 
l’effet des mesures transitoires édictées par l’article 113, IV, de la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003, les contributions des employeurs aux prestations supplémentaires de 
retraite mentionnées à l’article L. 242-1, alinéa 7, du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction issue de ladite loi, et instituées avant son entrée en vigueur, qui étaient 
auparavant exclues, en tout ou partie, de l’assiette des cotisations, en sont demeurées 
exclues jusqu’au 30 juin 2008 ;

Et attendu que l’arrêt constate, d’une part, que le régime de retraite supplémentaire 
mis en place au sein de la société avait été institué le 1er juillet 1954, d’autre part, que 
le redressement notifié par l’URSSAF pour les années 2009 et 2010 résultait de l’ap-
plication de l’article L. 242-1, alinéa 7, du code de la sécurité sociale ;

Qu’il en résulte que les circonstances de droit ayant changé à compter du 1er janvier 
2009, la société n’était pas fondée à se prévaloir d’un accord tacite résultant de l’ab-
sence d’observations à l’issue des deux contrôles antérieurs qu’elle invoquait ;

Que, par ces motifs de pur droit substitués à ceux critiqués par le moyen après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la dé-
cision déférée se trouve légalement justifiée ;

Et sur le même moyen, pris en sa première branche :

Attendu que la société fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que dans sa 
version applicable en l’espèce, l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale permet-
tait à l’employeur d’exclure de l’assiette de ses cotisations ses contributions destinées 
au financement des prestations complémentaires de retraite « lorsqu’elles revêtent un 
caractère collectif et obligatoire » ; qu’en retenant pour valider le redressement liti-
gieux qu’il entrait « nécessairement » dans les prérogatives de l’URSSAF de réinté-
grer dans l’assiette des cotisations des sommes affectées dans des conditions contraires 
aux dispositions législatives ou réglementaires ayant un caractère d’ordre public en ce 
qu’elles procèdent de discriminations fondées sur l’âge, la nationalité ou l’état de santé 
du salarié, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que l’arrêt retient que l’inspecteur du recouvrement, à bon droit, a 
considéré que le critère d’âge du salarié au moment de l’embauche revêt un caractère 
discriminatoire et contrevient à l’article L. 1132-1 du code du travail, que la limitation 
du bénéfice du régime aux seules personnes de nationalité française est contraire à la 
législation de l’Union européenne et au même article L. 1132-1, qu’il est indifférent 
que la société soutienne qu’elle n’applique pas ce critère et ait pu faire bénéficier du 
régime litigieux certains de ses salariés qui ne remplissaient pas ces conditions, et que, 
même si l’URSSAF n’est pas le gendarme de la discrimination, il entre nécessairement 
dans ses prérogatives de réintégrer dans l’assiette des cotisations les dépenses qui ne 
peuvent bénéficier de l’exonération prévue par l’article L. 242-1, alinéa 7, du code de 
la sécurité sociale lorsque leur affectation est contraire aux dispositions législatives et 
réglementaires ayant un caractère d’ordre public ;
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Que de ces énonciations et constatations, la cour d’appel, qui a fait ressortir que le 
régime de retraite supplémentaire mis en place au sein de la société ne présentait 
pas le caractère collectif exigé par l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, a 
exactement décidé que la contribution de l’employeur à son financement ne pouvait 
bénéficier de l’exonération partielle prévue par ce texte ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
deuxième branche du moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraî-
ner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Moreau - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions pour que le silence gardé par l’organisme de recouvrement s’analyse en un 
accord tacite, à rapprocher : 2e Civ., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-18.686, Bull. 2015, II, n° 187 
(cassation) ; 2e Civ., 26 novembre 2015, pourvoi n° 14-26.017, Bull. 2015, II, n° 257 (rejet), et 
l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE CONTENTIEUX

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 18-10.977, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Etendue – Limites – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 
L. 142-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu que le critère de la compétence des juridictions du contentieux général de 
la sécurité sociale est, s’agissant des fonctionnaires et agents de l’Etat et des collecti-
vités publiques, lié, non à la qualité des personnes en cause, mais à la nature même 
du différend ; que, dès lors, les litiges relatifs à l’application à ces agents du régime de 
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sécurité sociale, qu’il s’agisse du régime général ou d’un régime spécial, échappent à 
la juridiction administrative ; que, cependant, il en va autrement lorsque le litige porte 
sur des prestations ou avantages inhérents à leur statut ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite du décès de B... A..., employé en qualité 
d’agent de la ville de Bordeaux, la Caisse nationale de retraites des agents des col-
lectivités locales (la CNRACL) a versé, à compter du 1er juin 1992, une pension de 
réversion à Mme X..., son ex-épouse ; que, celle-ci l’ayant informée, le 6 août 2013, 
de sa situation de concubinage depuis 1999, la CNRACL a, par décision notifiée le 
31 juillet 2015, annulé la pension et sollicité le remboursement des sommes perçues 
du 1er octobre 1999 au 31 août 2013 ; que Mme X... a contesté cette décision devant 
un tribunal des affaires de sécurité sociale ; que la CNRACL a soulevé une exception 
d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour retenir la compétence de la juridiction judiciaire, l’arrêt énonce 
que le litige est relatif au droit personnel d’ayant droit de Mme X..., qui ne possède pas 
le statut d’agent public et ne discute pas les dispositions du code des pensions civiles 
et militaires des fonctionnaires, mais invoque la prescription et le manquement de la 
CNRACL à son obligation d’information ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le droit à pension de réversion dont bénéficie le conjoint 
survivant divorcé d’un agent affilié à la CNRACL constitue un avantage inhérent au 
statut de cet agent, de sorte qu’il appartient à la juridiction administrative de connaître 
du litige né du recouvrement des prestations indûment versées, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 142-1 du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction administrative pour connaître du litige relatif à des presta-
tions ou avantages inhérents au statut des fonctionnaires et agents de l’Etat et des collectivités 
publiques, cf. : Tribunal des conflits, 19 avril 1982, n° 02216, publié au Recueil Lebon ; Tribunal des 
conflits, 25 mars 1996, n° 03011, inédit au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 20 février 2008, 
n° C3649, inédit au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 12 décembre 2011, n° C3827, publié 
au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 7 juillet 2014, n° C3952, inédit au Recueil Lebon. Sur la 
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détermination des litiges relevant de la compétence des juridictions du contentieux général de 
la sécurité sociale, à rapprocher : 1re Civ., 22 septembre 2016, pourvoi n° 15-12.357, Bull. 2016, 
I, n° 171 (2) (rejet).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-21.528, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Notification – Destinataire – Détermination – Portée.

Dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de 
la sécurité sociale prévoit que la décision motivée de la caisse primaire de sécurité sociale est notifiée, avec mention 
des voies et délais de recours par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou à 
ses ayants droit si le caractère professionnel de l’accident, de la maladie professionnelle ou de la rechute n’est pas 
reconnu, ou à l’employeur dans le cas contraire, la décision étant également notifiée à la personne à laquelle elle 
ne fait pas grief.

Il en résulte que la décision revêt, dès sa notification à la personne à laquelle elle ne fait pas grief, un caractère 
définitif à son égard qui fait obstacle à ce qu’une autre décision, prise ultérieurement par la caisse, lui devienne 
opposable.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de refus – Notification – Notification à la personne 
à laquelle la décision ne fait pas grief – Portée.

Sur le premier moyen :

Vu l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, que la décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention 
des voies et délais de recours par tout moyen permettant de déterminer la date de ré-
ception, à la victime ou à ses ayants droit si le caractère professionnel de l’accident, de 
la maladie professionnelle ou de la rechute n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans 
le cas contraire, la décision étant également notifiée à la personne à laquelle elle ne 
fait pas grief ; qu’il en résulte que la décision revêt, dès sa notification à la personne à 
laquelle elle ne fait pas grief, un caractère définitif à son égard ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-
Rhin (la caisse) ayant notifié le 23 mars 2012 à la société Rhodia opérations (l’em-
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ployeur) le «  refus de prise en charge d’une maladie professionnelle pour un motif 
d’ordre administratif » concernant l’un de ses salariés, M. Z..., puis, le 10 janvier 2013, 
la prise en charge de cette pathologie en conséquence de l’avis rendu par le comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles, l’employeur a contesté de-
vant une juridiction de sécurité sociale que la nouvelle décision lui soit opposable ;

Attendu que pour rejeter ce recours, l’arrêt énonce que la caisse a régulièrement 
prolongé le premier délai de trois mois ; qu’elle n’était pas en mesure d’arrêter sa dé-
cision avant le 13 avril 2012, date d’expiration du second délai de trois mois, alors que 
l’enquête administrative n’était pas terminée, qu’elle devait encore recueillir l’avis de 
son médecin-conseil et qu’elle avait encore à respecter le délai de dix jours de l’article 
R. 441-14 pour permettre à l’employeur de consulter le dossier et de présenter ses 
observations avant de prendre sa décision et que c’est donc à juste titre qu’elle a décidé 
le 23 mars 2012, uniquement à titre conservatoire ainsi que cela résulte de sa lettre, un 
refus de prise en charge pour motif d’ordre administratif ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que la décision 
initiale de refus de prise en charge de la pathologie avait été notifiée à l’employeur 
de sorte qu’elle était devenue définitive à son égard, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DECLARE inopposable à la société Rhodia opérations la décision de prise en charge, 
au titre de la législation professionnelle, de la maladie de M. Z... par la caisse primaire 
d’assurance maladie du Haut-Rhin.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R.  441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

Rapprochement(s) : 

Pour une application de l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, à rapprocher : Soc. 11 juin 1992, pourvoi 
n° 90-13.032, Bull. 1992, V, n° 394 (cassation partielle), et les arrêts cités ; 2e Civ., 7 novembre 
2013, pourvoi n° 12-25.334, Bull. 2013, II, n° 212 (rejet).
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SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 18-10.977, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
général de la sécurité sociale – Définition – Exclusion – Cas – Litiges 
relatifs à des prestations ou avantages inhérents au statut des 
fonctionnaires et agents de l’Etat et des collectivités publiques – 
Applications diverses.

Les litiges relatifs à l’application du régime de sécurité sociale aux fonctionnaires et agents de l’Etat et des collec-
tivités publiques relèvent de la compétence des juridictions du contentieux général de la sécurité sociale, à moins 
qu’ils ne portent sur des prestations ou avantages inhérents à leur statut. 

Dès lors, il appartient à la juridiction administrative de connaître du litige né du recouvrement de prestations 
indûment versées par la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales au conjoint survivant 
divorcé d’un agent affilié, le droit à pension de réversion constituant un avantage inhérent au statut de cet agent.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 
L. 142-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu que le critère de la compétence des juridictions du contentieux général de 
la sécurité sociale est, s’agissant des fonctionnaires et agents de l’Etat et des collecti-
vités publiques, lié, non à la qualité des personnes en cause, mais à la nature même 
du différend ; que, dès lors, les litiges relatifs à l’application à ces agents du régime de 
sécurité sociale, qu’il s’agisse du régime général ou d’un régime spécial, échappent à 
la juridiction administrative ; que, cependant, il en va autrement lorsque le litige porte 
sur des prestations ou avantages inhérents à leur statut ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite du décès de B... A..., employé en qualité 
d’agent de la ville de Bordeaux, la Caisse nationale de retraites des agents des col-
lectivités locales (la CNRACL) a versé, à compter du 1er juin 1992, une pension de 
réversion à Mme X..., son ex-épouse ; que, celle-ci l’ayant informée, le 6 août 2013, 
de sa situation de concubinage depuis 1999, la CNRACL a, par décision notifiée le 
31 juillet 2015, annulé la pension et sollicité le remboursement des sommes perçues 
du 1er octobre 1999 au 31 août 2013 ; que Mme X... a contesté cette décision devant 
un tribunal des affaires de sécurité sociale ; que la CNRACL a soulevé une exception 
d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour retenir la compétence de la juridiction judiciaire, l’arrêt énonce 
que le litige est relatif au droit personnel d’ayant droit de Mme X..., qui ne possède pas 
le statut d’agent public et ne discute pas les dispositions du code des pensions civiles 
et militaires des fonctionnaires, mais invoque la prescription et le manquement de la 
CNRACL à son obligation d’information ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le droit à pension de réversion dont bénéficie le conjoint 
survivant divorcé d’un agent affilié à la CNRACL constitue un avantage inhérent au 
statut de cet agent, de sorte qu’il appartient à la juridiction administrative de connaître 
du litige né du recouvrement des prestations indûment versées, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 142-1 du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction administrative pour connaître du litige relatif à des presta-
tions ou avantages inhérents au statut des fonctionnaires et agents de l’Etat et des collectivités 
publiques, cf. : Tribunal des conflits, 19 avril 1982, n° 02216, publié au Recueil Lebon ; Tribunal des 
conflits, 25 mars 1996, n° 03011, inédit au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 20 février 2008, 
n° C3649, inédit au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 12 décembre 2011, n° C3827, publié 
au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 7 juillet 2014, n° C3952, inédit au Recueil Lebon. Sur la 
détermination des litiges relevant de la compétence des juridictions du contentieux général de 
la sécurité sociale, à rapprocher : 1re Civ., 22 septembre 2016, pourvoi n° 15-12.357, Bull. 2016, 
I, n° 171 (2) (rejet).

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-30.978, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux des 
étrangers – Appréciation de la possibilité ou de l’opportunité 
du renvoi d’un étranger vers le pays fixé par une décision 
administrative.

Constitue un excès de pouvoir l’appréciation de la possibilité ou de l’opportunité du renvoi d’un étranger vers 
le pays fixé par une décision administrative dont la légalité ne relève pas du juge judiciaire.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 
L. 512-1 et L. 551-1 à L. 551-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M.  Y..., devenu M.  A..., de nationalité 
irakienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été condamné pour des 
faits d’aide à l’entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d’un étranger en France 
commis en bande organisée à une peine d’emprisonnement assortie d’une interdic-
tion définitive du territoire français ; que le préfet a pris, le 2 octobre 2017, un arrêté 
fixant l’Irak comme pays de destination et, le 14 octobre, une décision de placement 
en rétention, dont il a sollicité la prolongation ;

Attendu que, pour prononcer la mainlevée de cette mesure, l’ordonnance relève que 
l’Irak est depuis de nombreuses années le théâtre de conflits armés donnant lieu à des 
exactions commises par des groupes armés et des attentats répétés contre des popula-
tions civiles et retient que l’Etat irakien ne parvient pas à assurer la sécurité des popu-
lations se trouvant sur son territoire, notamment celle du groupe auquel M. Y... dit ap-
partenir, de sorte qu’en l’absence de démonstration, par les autorités françaises, de leur 
capacité à le renvoyer vers ce pays sans porter atteinte à l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, son éloignement 
apparaît impossible dans le temps de la rétention, même prolongée ;

Qu’en se prononçant ainsi sur l’opportunité d’un renvoi vers l’Irak, et, par suite, sur 
la légalité de la décision administrative fixant le pays de renvoi, le premier président a 
excédé ses pouvoirs en violation des textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 16 octobre 2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat(s) : SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; articles L. 512-1 et L. 551-1 à L. 551-3 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de la compétence du juge judiciaire pour se prononcer sur la légalité de la mesure 
d’éloignement prise à l’encontre d’un ressortissant étranger, à rapprocher : 1re Civ., 27 septembre 
2017, pourvoi n° 16-50.062, Bull. 2017, I, n° 200 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 17-10.207, Bull. 2017, I, n° 201 (cassation partielle 
sans renvoi), et les arrêts cités. Sur l’excès de pouvoir que constitue l’appréciation, par le juge 
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judiciaire, de la possibilité ou de l’opportunité du renvoi d’un étranger vers le pays fixé par une 
décision administrative, à rapprocher : 2e Civ., 12 octobre 2000, pourvoi n° 99-50.042, Bull. 2000, 
II, n° 139 (rejet).

SOCIETE (règles générales)

Com., 19 décembre 2018, n° 17-27.947, (P)

– Rejet –

 ■ Groupe de sociétés – Procédure collective – Solution proposée 
pour chacune des sociétés du groupe – Tribunal – Critères 
d’appréciation – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 19 septembre 2017), que la SCI Les Sources 
(la SCI) fait partie d’un groupe de sociétés dont la société mère est la société Stirca ; 
que le 29  juillet 2015, un tribunal a ouvert le redressement judiciaire de chacune 
des sociétés du groupe ; que par un jugement du 1er février 2017, il a arrêté le plan 
de redressement de la société Stirca ; que par un autre jugement du même jour, il a 
prononcé la liquidation judiciaire de la SCI et désigné la société C... Y..., devenue la 
société Athéna, en qualité de liquidateur ;

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de confirmer ce dernier jugement alors, selon 
le moyen :

1°/ que lorsque plusieurs sociétés membres d’un même groupe font l’objet de pro-
cédures simultanées de redressement judiciaire, les chances de redressement de cha-
cune de ces sociétés doivent être appréciées en tenant compte, non seulement de 
leurs propres capacités, mais aussi des chances de redressement du groupe dans son 
ensemble ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt qu’un plan de continuation a été 
adopté à l’égard de la société Stirca, société mère, en considération du patrimoine im-
mobilier de ses filiales et de la réalisation progressive de la vente de leurs biens immo-
biliers, et que l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard d’une ou 
de plusieurs de ces filiales serait susceptible de nuire à la bonne exécution de ce plan ; 
qu’en décidant néanmoins d’apprécier les chances de redressement de la SCI au regard 
de ses seules capacités, sans tenir compte du groupe auquel elle appartient, et en pro-
nonçant sa liquidation judiciaire nonobstant l’incidence négative de cette décision sur 
le redressement des autres sociétés du groupe et, particulièrement, de la société Stirca, 
la cour d’appel a violé les articles L. 631-1 et L. 631-15, II, du code de commerce ;

2°/ que lorsque la société mère ou une autre filiale a pris des engagements envers 
la société, les chances de redressement de celle-ci doivent s’apprécier au regard des 
capacités du groupe auquel elle appartient et non pas de ses seules capacités ; qu’en 
affirmant qu’il n’y avait pas lieu de tenir compte des capacités de redressement du 
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groupe auquel la SCI appartient, sans rechercher si la société Stirca ou d’autres filiales 
du groupe n’avaient pas pris des engagements à son égard dans le cadre du plan de 
continuation proposé, notamment un engagement de cautionnement, et si cela ne 
justifiait pas de prendre en compte les capacités du groupe dans son entier, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 631-1 et L. 631-15, 
II, du code de commerce ;

3°/ que le débiteur peut proposer un plan de continuation dont l’unique objet est de 
permettre l’apurement du passif dans le délai du plan ; que le plan proposé pour la SCI 
prévoyait que l’immeuble dont celle-ci est propriétaire, d’une valeur comprise entre 
1,3 et 1,6 millions d’euros, serait vendu au cours de l’exécution du plan et au plus tard 
la huitième année, afin de permettre d’en obtenir le meilleur prix et ainsi d’apurer le 
passif de ladite SCI et de sa société mère, la société Stirca ; qu’en rejetant ce plan et 
en prononçant la liquidation judiciaire de la SCI, au motif inopérant que l’apurement 
du passif ne pouvait intervenir sans que l’immeuble ne soit vendu et que cette vente 
n’était prévue qu’au cours de la huitième année, la cour d’appel, qui n’a pas recherché 
si ce délai n’était pas stipulé dans l’intérêt des créanciers eux-mêmes et si, en tout état 
de cause, le plan ne permettait pas, à l’issue d’un délai de huit ans, l’apurement intégral 
du passif, n’a pas justifié sa décision au regard des articles L. 631-1 et L. 631-15, II, du 
code de commerce ;

4°/ que les chances de redressement du débiteur s’apprécient en tenant compte de la 
possibilité pour lui d’apurer le passif existant grâce aux revenus générés par son activité 
pendant toute la durée du plan ; qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que 
le passif global de la SCI s’élevait, après vérification du passif et en tenant compte du 
passif généré pendant la période d’observation, à 979 855,21 euros, cependant que 
celle-ci était en mesure de percevoir des revenus locatifs de l’ordre de 142 000 euros 
par an, soit un total de 1 136 000 euros pendant toute la durée du plan ; qu’en affir-
mant que la SCI ne pourrait apurer son passif sans vendre son actif immobilier, sans 
rechercher si ces loyers n’étaient pas suffisants pour combler le passif au terme de la 
durée du plan, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles L. 631-1 
et L. 631-15, II, du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que si le principe de l’autonomie de la personne morale 
impose d’apprécier séparément les conditions d’ouverture d’une procédure collective 
à l’égard de chacune des sociétés d’un groupe, rien n’interdit au tribunal, lors de l’exa-
men de la solution proposée pour chacune d’elles, de tenir compte, par une approche 
globale, de la cohérence du projet au regard des solutions envisagées pour les autres 
sociétés du groupe ; que si c’est à tort que la cour d’appel a énoncé le contraire, la 
cassation n’est cependant pas encourue dès lors que, sous le couvert d’une approche 
globale de la situation des sociétés du groupe, les conclusions de la SCI ne tendaient 
qu’à favoriser le redressement de la seule société Stirca ;

Et attendu, en second lieu, que c’est par une appréciation souveraine que la cour d’ap-
pel a retenu l’impossibilité manifeste du redressement de la SCI ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; Me Galy -

Textes visés : 
Principe de l’autonomie de la personne morale.

SOCIETE D’EXERCICE LIBERAL

1re Civ., 12 décembre 2018, n° 17-12.467, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Société d’exercice libéral à responsabilité limitée – Associés – Retrait 
unilatéral ou autorisé par décision de justice – Possibilité (non).

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales et 
l’article 1134, alinéa 1er et 2, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu qu’à défaut de dispositions spéciales de la loi l’autorisant, un associé d’une 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée d’avocats ne peut se retirer unilaté-
ralement de la société, ni obtenir qu’une décision de justice autorise son retrait, peu 
important le contenu des statuts ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par requête du 1er août 2013, Mme Y..., avocate 
associée de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée Cabinet X... E... et 
associés (la société Cabinet X...) et de la société holding Financière X... et Co, so-
ciété de participations financières de professions libérales (la société Financière X...), 
constituée sous la forme d’une société à responsabilité limitée, a saisi le bâtonnier de 
l’ordre des avocats au barreau de Rouen d’une demande de règlement d’un différend 
l’opposant à la société Cabinet X... et portant sur les conditions dans lesquelles elle 
entendait se retirer des sociétés Cabinet X... et Financière X... ;

Attendu que, pour autoriser le retrait de Mme Y..., l’arrêt retient qu’il est justifié par 
la nécessité de permettre à celle-ci, d’une part, de ne plus exercer dans les deux struc-
tures, dont elle était associée aux seules fins d’exercer son activité libérale d’avocat, 
peu important que le capital de la société Financière X... ne soit pas nécessairement 
détenu par des avocats, d’autre part, de pouvoir assurer cette activité libérale dans le 
cadre d’une autre structure, en vertu de la liberté d’établissement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il autorise, en tant que de besoin, 
le retrait de Mme Y..., l’arrêt rendu le 7 décembre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Ingall-Mon-
tagnier (premier avocat général) et M. Chaumont - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ; article 1134, alinéas 1 et 2, du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 12 décembre 2018, n° 17-22.448, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des services de santé au travail 
interentreprises du 20 juillet 1976 – Article 23 – Prime d’ancienneté 
du personnel autre que cadre – Calcul – Assiette – Eléments exclus – 
Détermination – Portée.

En application de l’article 23 de la convention collective nationale des services de santé au travail interentreprises 
du 20 juillet 1976, la prime d’ancienneté servie au personnel autre que cadre des services de santé au travail 
interentreprises est calculée en pourcentage de la rémunération minimale annuelle garantie.

Encourt la cassation le jugement qui fait entrer dans l’assiette de calcul de la prime d’ancienneté la prime de 
13ème mois et la prime de vacances qui sont uniquement prises en compte par l’article 22 de la convention 
collective pour s’assurer que la rémunération minimale annuelle garantie a été versée au salarié.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des services de santé au travail 
interentreprises du 20 juillet 1976 – Article 22 – Rémunération 
minimale annuelle garantie brute – Vérification du respect de cette 
garantie – Eléments pris en compte – Détermination – Portée.
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Sur le premier moyen, qui est recevable :

Vu les articles 22 et 23 de la convention collective nationale des services de santé au 
travail interentreprises du 20 juillet 1976, modifiée partiellement par accord du 20 juin 
2013 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’est garantie, pour chaque classe d’emplois 
définie à l’annexe de la convention collective, une rémunération minimale annuelle 
garantie brute, que le salaire annuel à prendre en compte pour vérifier le respect de 
cette garantie comprend, pour chaque salarié, tous les éléments permanents de la 
rémunération versés en contrepartie de son travail, que ces éléments s’entendent de 
toutes les sommes perçues en contrepartie du travail ayant un caractère de fixité, de 
constance et de généralité ; que selon le second, la prime d’ancienneté servie au per-
sonnel autre que cadre des services de santé au travail interentreprises est calculée en 
pourcentage de la rémunération minimale annuelle garantie ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme X..., engagée 
par le Service interentreprises de santé au travail des Deux-Sèvres depuis le 16 août 
2006 en qualité de secrétaire médicale, a saisi la juridiction prud’homale de demandes 
de rappel de salaire au titre de la prime d’ancienneté ; que le syndicat CFDT santé 
sociaux des Deux-Sèvres est intervenu volontairement à l’instance ;

Attendu que pour condamner l’employeur à verser à la salariée un rappel de prime 
d’ancienneté, le jugement retient que selon les articles  22 de l’accord national du 
20  juin 2013 portant révision partielle de la convention collective et 2 de l’accord 
d’entreprise du 16 janvier 2014, la rémunération minimale annuelle garantie intègre 
tous les éléments permanents de la rémunération versés en contrepartie du travail, 
c’est-à-dire toutes les sommes ayant un caractère de fixité, de constance et de géné-
ralité, que la prime de vacances et le treizième mois remplissent ces conditions, que 
l’article 23 de l’accord national prévoit que la prime d’ancienneté doit être calculée 
sur la rémunération minimale annuelle garantie, que cette prime doit donc s’appliquer 
sur tous les éléments permanents de la rémunération versée, prime de vacances et de 
treizième mois inclus ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part que les éléments permanents de la rémunération 
ne sont pris en compte que pour s’assurer du respect par l’employeur de la rémuné-
ration minimale annuelle garantie, d’autre part que l’assiette de calcul de la prime 
d’ancienneté est constituée de la seule rémunération minimale annuelle garantie telle 
que fixée par la convention collective, le conseil de prud’hommes a violé les textes 
susvisés ;

Et attendu que la cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, par voie de 
conséquence, la cassation du chef de dispositif critiqué par le second moyen relatif aux 
dommages-intérêts pour préjudice moral pour résistance abusive ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne le Service interentre-
prises de santé au travail des Deux-Sèvres à verser à Mme X... des sommes à titre de 
rappels de salaire, congés payés afférents et dommages-intérêts, le jugement rendu le 
29 mai 2017, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Niort  ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
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ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le conseil de prud’hommes 
de Poitiers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 22 et 23 de la convention collective nationale des services de santé au travail interentre-
prises du 20 juillet 1976, modifiée partiellement par accord du 20 juin 2013.

2e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-28.955, (P)

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Notariat – Convention collective nationale du 8 juin 2001 – 
Article 20.1 – Maladie du salarié – Arrêt de travail – Allocations 
complémentaires – Paiement – Point de départ – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 72, I, du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2012-502 du 16 avril 2012 et 20.1 de la convention collective nationale du notariat du 
8 juin 2001, étendue par arrêté du 25 février 2002, dans sa rédaction issue de l’accord du 19 février 2015 por-
tant actualisation et consolidation de cette convention, que, sous réserve des exceptions prévues à l’article 20.4 
de la convention collective, le salarié peut prétendre, dès le premier jour, au maintien de son salaire en cas d’in-
capacité de travail dès lors que son arrêt de travail lui ouvre droit à prise en charge au titre du régime spécial.

Est dès lors justifié le redressement opéré par la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de 
notaires sur des cotisations sociales de la chambre interdépartementale des notaires du Nord-Pas-de-Calais 
minorées d’un jour de carence.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 72, I du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2012-502 du 16 avril 2012, applicable au litige, et 20.1 de la convention 
collective nationale du notariat du 8 juin 2001, étendue par arrêté du 25 février 2002, 
dans sa rédaction issue de l’accord du 19 février 2015 portant actualisation et conso-
lidation de cette convention ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que les indemnités journalières dues en cas 
d’arrêt de travail au titre du régime spécial des clercs et employés de notaires sont ac-
cordées à compter du deuxième jour de l’incapacité de travail ; que, selon le second, le 
salarié malade ou accidenté qui a six mois de présence à l’office reçoit, sous réserve des 
exceptions prévues à l’article 20.4 de la convention collective, une somme équivalente 
à son salaire brut à condition qu’il ait droit à des indemnités journalières de maladie 
ou d’accident du travail ; qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le salarié 
peut prétendre, dès le premier jour, au maintien de son salaire en cas d’incapacité de 
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travail dès lors que son arrêt de travail lui ouvre droit à prise en charge au titre du 
régime spécial ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’à la suite d’un contrôle 
des cotisations effectué le 10 juin 2015 par la caisse de retraite et de prévoyance des 
clercs et employés de notaires, la chambre interdépartementale des notaires du Nord-
Pas-de-Calais (la chambre des notaires) s’est vu notifier un redressement d’un cer-
tain montant, tenant au fait qu’elle aurait, en méconnaissance des dispositions de la 
convention collective du notariat du 8 juin 2001, appliqué à des personnels notariaux 
en congé maladie entre 2013 et 2015 un délai de carence d’un jour en se fondant 
sur l’article 72 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990 portant application de la 
loi du 12 juillet 1937 instituant une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et 
employés de notaires et modifiant certaines dispositions relatives à cette caisse, dans sa 
rédaction modifiée par le décret n° 2012-502 du 16 avril 2012 ; que la chambre des 
notaires a contesté ce redressement devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour annuler le redressement, le jugement énonce que pendant le jour 
de carence de l’arrêt de travail d’un salarié soumis à la convention collective du no-
tariat, cet assuré n’a pas droit au bénéfice des indemnités journalières de sorte que ce 
salarié pendant ce jour dit de carence n’a pas droit au paiement de son salaire ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 10 octobre 
2017, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Lille ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal des affaires de sécurité 
sociale d’Arras.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 72, I, du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2012-502 du 16 avril 2012 et 20.1 de la convention collective nationale du notariat du 8 juin 
2001, étendue par arrêté du 25 février 2002, dans sa rédaction issue de l’accord du 19 février 2015 
portant actualisation et consolidation de cette convention.
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SUCCESSION

1re Civ., 19 décembre 2018, n° 18-10.244, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Partage – Partage judiciaire – Conditions – Indivision – Exclusion – 
Cas – Bénéficiaire d’une indemnité de retranchement et conjoint 
survivant.

Les bénéficiaires d’une indemnité de retranchement ne se trouvant pas en indivision avec le conjoint survivant, 
il ne peut être ordonné de partage judiciaire de la succession.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 840 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Pierre Y... et Mme X..., qui s’étaient mariés sans 
contrat préalable, puis avaient opté ultérieurement pour le régime de la séparation de 
biens, ont adopté le 11 septembre 2009 le régime de la communauté universelle avec 
une clause d’attribution intégrale des biens de la communauté au conjoint survivant ; 
que Pierre Y... est décédé le [...], laissant pour lui succéder leurs enfants communs, 
Nicolas et Mélanie, et ses enfants nés d’une précédente union, E... et Arnaud ; que 
par acte du 30 octobre 2012, MM. E... et Arnaud Y... (les consorts Y...) ont assigné 
Mme X..., M. Nicolas Y... et Mme Mélanie Y... sur le fondement de l’article 1527, 
alinéa 2, du code civil dont ils ont demandé le bénéfice dans la succession de leur père, 
et aux fins de partage de cette succession ;

Attendu que, pour ordonner le partage judiciaire de la succession de Pierre Y..., l’arrêt 
énonce, d’une part, qu’aucune disposition légale ne justifie d’en reporter l’ouverture 
au jour du décès de Mme X..., dès lors qu’en application de l’article 720 du code civil, 
la succession s’ouvre du seul fait du décès, d’autre part, que l’action en retranchement 
prévue par l’article 1527 du code civil vise à limiter l’efficacité de l’avantage matri-
monial que constitue l’attribution au conjoint survivant de l’intégralité de la commu-
nauté, à la quotité disponible spéciale de l’article 1094-1 du code civil et que, bien 
que l’action ne puisse être exercée que par les enfants non issus de l’union dissoute 
par le décès de l’époux, un retranchement s’opère dans l’hypothèse d’un dépassement 
de cette quotité qui bénéficie à toute la succession de l’époux prédécédé ; qu’il re-
tient que, si les parties ne contestent pas le principe d’un retranchement à opérer, elles 
en discutent les modalités et la valeur finale, de sorte qu’il est nécessaire de calculer 
l’avantage matrimonial ;

Qu’en ordonnant le partage judiciaire de la succession de Pierre Y..., alors que les 
consorts Y... ne pouvaient revendiquer de droits indivis avec Mme X... sur les biens 
dépendant de la succession, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne l’ouverture des opérations 
de comptes, liquidation et partage de la succession de Pierre Y... et désigne un notaire 
pour y procéder, l’arrêt rendu le 7 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Caen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit n’y avoir lieu à ouverture des opérations de comptes, liquidation et partage de la 
succession de Pierre Y....

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 840 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 1re Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 16-12.216, Bull. 2016, I, n° 246 
(2) (cassation partielle).

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-27.982, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Partage – Rapport des libéralités – Dispense – Libéralité 
préciputaire – Dépassement de la quotité disponible – Réduction – 
Effets – Restitution à la masse partageable – Etendue – 
Détermination.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 844 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 
23 juin 2006 ;

Attendu que, selon ce texte, les dons faits par préciput ou avec dispense de rapport 
ne peuvent être retenus par l’héritier venant à partage que jusqu’à concurrence de la 
quotité disponible ; que l’excédent est sujet à réduction ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Jeanine B... est décédée le [...] laissant pour lui 
succéder, Mme Régine X..., sa fille, bénéficiaire d’une donation de la nue-propriété 
d’un bien immobilier et M. Laurent X..., son petit-fils, venant par représentation de 
son père, fils de la défunte, prédécédé ; que des difficultés sont survenues lors des opé-
rations de comptes, liquidation et partage de la succession ;

Attendu que, pour accueillir la demande de M. X..., l’arrêt retient que Mme X... doit 
rapporter à la succession la valeur du bien immobilier au jour de la donation comme 
stipulé à l’acte qui s’imputera sur sa réserve héréditaire, et qu’elle doit également 
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rapporter, à titre préciputaire, pour le surplus, la différence que constitue la valeur du 
bien au jour de la donation et celle au moment de l’ouverture de la succession, qui 
constitue un avantage indirect qui s’imputera sur la quotité disponible avec réduction 
dans les termes de l’article 922 du code civil dans l’hypothèse où il empiète sur la 
réserve de M. X... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la réduction, pour tout ce qui excédait le disponible, 
obligeait Mme X... à restituer l’excédent à la masse partageable, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’imputation sur la quotité 
disponible se fera avec réduction dans les termes de l’article 922 du code civil dans 
l’hypothèse où il empiète sur la réserve de M. Laurent X..., l’arrêt rendu le 24 mai 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 844 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006.

TESTAMENT

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-17.493, (P)

– Rejet –

 ■ Interprétation – Volonté du testateur – Existence de testaments-
partages – Cas – Testaments successifs compatibles entre eux 
assortis de libéralités en faveur de certains héritiers établis par des 
époux.

Les juges du fond interprètent souverainement la volonté du testateur. Ils peuvent déduire de l’appréciation 
globale de testaments successifs compatibles entre eux, seraient-ils assortis de libéralités en faveur de certains de 
leurs héritiers, établis par chacun des époux, l’existence de testaments-partages.

Toutefois, si les ascendants peuvent partager, par anticipation, leur succession, cette faculté est limitée aux biens 
dont chacun d’eux a la propriété et la libre disposition. Elle ne peut être étendue aux biens communs ni aux 
biens propres de leur conjoint. Et les dispositions de l’article 1423 du code civil ne peuvent s’appliquer qu’aux 



245

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

légataires et non aux héritiers, dont les parts doivent être déterminées au moment du décès de leur ascendant et 
ne sauraient être subordonnées au résultat futur et incertain du partage ultérieur de la communauté.

Après avoir retenu que des testaments-partages établis en termes identiques par des époux portaient sur la tota-
lité des biens dépendant de la communauté et, s’agissant de ceux de l’époux, sur des biens immobiliers apparte-
nant en propre à son épouse, une cour d’appel en a exactement déduit que ces actes étaient nuls dans leur totalité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 2 mars 2017), que Christian X... et Annette 
F..., mariés sous le régime de la communauté réduite aux acquêts, sont décédés res-
pectivement le [...] et le [...], laissant pour leur succéder leurs quatre enfants, B..., A..., 
Y... et L...  ; qu’Annette F... a rédigé quatre testaments datés des 12 novembre 1992, 
27 février 1996, 3 février 1999 et 30 septembre 2003 et Christian X... trois testaments 
portant les mêmes dates que les trois derniers de son épouse et comportant un conte-
nu identique ; que ces différents testaments contiennent un partage des biens propres 
et communs des testateurs ainsi que des legs au bénéfice de Sébastien X..., fils de B..., 
et de Y... et L... ; que ces deux derniers ont assigné leurs co-héritiers en délivrance 
des legs contenus dans les derniers testaments de leurs parents ; que MM. A..., B... et 
Sébastien X... ont invoqué la nullité de tous les testaments en ce que, notamment, ils 
incluaient des biens communs et, pour ceux de Christian X..., des biens propres de 
son épouse ;

Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal, pris en leurs 
premières branches, et les premier et deuxième moyens du pourvoi incident, 

pris en leurs premières branches, rédigés en termes identiques, réunis :

Attendu que M. L... X... et Mme Y... X... font grief à l’arrêt d’annuler les testaments 
olographes de Christian X... des 27 février 1996, 3 février 1999 et 30 septembre 2003 
et les testaments olographes d’Annette F... des 12 novembre 1992, 27  février 1996, 
3 février 1999 et 30 septembre 2003 et, en conséquence, de rejeter leurs demandes 
d’octroi de la moitié de la quotité disponible de la succession de chacun de leurs pa-
rents, alors, selon le moyen :

1°/ que le testament-partage est une libéralité qui opère distribution et partage des 
biens et droits d’une personne entre ses héritiers présomptifs ; que la volonté mani-
feste d’avantager un ou plusieurs héritiers présomptifs exclut la qualification de testa-
ment-partage ; qu’en qualifiant le testament du 30 septembre 2003, par lequel Chris-
tian X... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété de tous les biens 
meubles ou immeubles », sans rechercher si l’absence de legs d’une fraction de quotité 
disponible à MM. B... et A... X... ne manifestait pas une volonté claire d’avantager 
Mme Y... et M. L... X..., et donc de leur consentir un legs préciputaire, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1075 et 1423 du code civil ;

2°/ que le testament-partage est une libéralité qui opère distribution et partage des 
biens et droits d’une personne entre ses héritiers présomptifs ; que la volonté mani-
feste d’avantager un ou plusieurs héritiers présomptifs exclut la qualification de testa-
ment-partage ; qu’en qualifiant le testament du 30 septembre 2003 par lequel Annette 
F... léguait à Y... et L... «  la quotité disponible en toute propriété de tous les biens 
meubles ou immeubles » sans rechercher si l’absence de legs d’une fraction de quotité 
disponible à MM. B... et A... X... ne manifestait pas une volonté claire d’avantager 
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Mme Y... et M. L... X... et donc de leur consentir un legs préciputaire, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1075 et 1423 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé qu’aux termes des articles 1035 et 
1036 du code civil, les testaments ne peuvent être révoqués, en tout ou en partie, que 
par un testament postérieur et que les testaments postérieurs qui ne révoquent pas 
d’une manière expresse les précédents, n’annulent dans ceux-ci que celles des disposi-
tions qui se trouvent incompatibles avec les nouvelles ou qui sont contraires, et consta-
té qu’Annette F... et Christian X... avaient rédigé chacun trois testaments portant les 
mêmes dates au contenu strictement identique, l’arrêt relève que par les testaments 
du 27  février 1996, ils ont voulu opérer un partage entre leurs quatre enfants, qui, 
d’une part, portait sur l’ensemble de leurs biens meubles et immeubles, d’autre part, 
revêtait un caractère d’autorité spécialement manifesté, dans le dessein d’imposer le 
partage, par la suppression de la disposition « Tout cela, sauf accord entre vous » qui 
figurait dans le premier testament d’Annette F... du 12 novembre 1992, que le carac-
tère révocatoire des deux testaments du 3 février 1999 est clairement limité à l’un des 
biens immobiliers de [...], qu’enfin, les deux testaments du 30 septembre 2003, qui 
ne comportent aucune mention révocatoire expresse, ne portent que sur le legs de la 
quotité disponible à L... et Y..., sans remettre en cause les allotissements entre les quatre 
héritiers ni la répartition des biens et droits précédemment effectués et confirment 
au contraire les attributions immobilières précédentes à ces deux enfants ; que, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de la volonté des testateurs telle 
qu’elle ressortait de l’appréciation globale des actes de disposition non incompatibles 
entre eux, au moins pour partie, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche préten-
dument omise, a pu en déduire que le partage d’ascendants opéré par les défunts sur 
la totalité de leurs patrimoines propre et commun, fût-il en dernier lieu assorti de 
libéralités en faveur de deux de leurs enfants, résultait de testaments-partages ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxièmes branches des premier et deuxième moyens du pourvoi 
principal et du pourvoi incident, cinquièmes branches des premier et 

deuxième moyens du pourvoi principal et sixièmes branches des premier 
et deuxième moyens du pourvoi incident, sixièmes branches des premier et 
deuxième moyens du pourvoi principal et septièmes branches des premier 

et deuxième moyens du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, 
septième branche du deuxième moyen du pourvoi principal, huitième et 

neuvième branches du deuxième moyen du pourvoi incident, réunis :

Attendu que M. L... X... et Mme Y... X... font le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que le disposant peut inclure dans un testament-partage des biens dépendant de la 
communauté tant que celle-ci n’est pas dissoute ; qu’à supposer que le testament du 
30 septembre 2003 puisse être qualifié de testament-partage, les dispositions de l’ar-
ticle 1423 n’étaient pas inapplicables du seul fait que le testament-partage bénéficiait 
à des héritiers présomptifs ; qu’en jugeant nul le testament du 30 septembre 2003 par 
lequel M. Christian X... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété 
de tous les biens meubles ou immeubles » qui composent sa succession, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 1423 du code civil ;



247

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ que le disposant peut inclure dans un testament-partage des biens dépendant de la 
communauté tant que celle-ci n’est pas dissoute ; qu’à supposer que le testament du 
30 septembre 2003 puisse être qualifié de testament-partage, les dispositions de l’ar-
ticle 1423 n’étaient pas inapplicables du seul fait que le testament-partage bénéficiait 
à des héritiers présomptifs ; qu’en jugeant nul le testament du 30 septembre 2003 par 
lequel Annette F... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété de tous 
les biens meubles ou immeubles » qui composent sa succession, la cour d’appel a violé, 
par refus d’application, l’article 1423 du code civil ;

3°/ que le legs d’un bien commun ne porte pas sur la chose d’autrui ; qu’en jugeant, 
dans ces circonstances, que « la faculté accordée par l’article 1075 du code civil aux 
ascendants de faire, par anticipation, le partage de leur succession, est limitée aux biens 
dont chacun a la propriété et la libre disposition, sans pouvoir être étendu aux biens 
communs » et qu’en conséquence, «  les testaments-partages sus analysés, rédigés les 
mêmes jours en termes identiques par chacun des testateurs mariés sous le régime de 
la communauté réduite aux acquêts, ne pouvaient donc porter, comme c’est préci-
sément le cas en l’espèce, sur la totalité des biens dépendant de leur communauté », 
la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles 1075 et 1021 du code civil ;

4°/ qu’un bien dépendant de la communauté peut être légué en vertu de deux testa-
ments distincts rédigés par chacun des époux en des termes identiques et qui désignent 
comme attributaire une même personne ; qu’en jugeant, dans ces circonstances, que 
« la faculté accordée par l’article 1075 du code civil aux ascendants de faire, par an-
ticipation, le partage de leur succession, est limitée aux biens dont chacun a la pro-
priété et la libre disposition, sans pouvoir être étendu aux biens communs » et qu’en 
conséquence, « les testaments-partages sus analysés, rédigés les mêmes jours en termes 
identiques par chacun des testateurs mariés sous le régime de la communauté réduite 
aux acquêts, ne pouvaient donc porter, comme c’est précisément le cas en l’espèce, sur 
la totalité des biens dépendant de leur communauté », la cour d’appel a violé, par fausse 
application, les articles 1075 et 1021 du code civil ;

5°/ qu’un époux commun en biens peut léguer seul un bien qui lui est propre ; qu’en 
prononçant la nullité des testaments sans préciser quelle cause de nullité pouvait affec-
ter la stipulation par laquelle Annette F... avait légué à M. L... X... la maison dite « [...] » 
et sise [...], qui lui appartenait en propre, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles 1075 et 1021 du code civil ;

6°/ qu’à la supposer acquise, la nullité du legs de la chose d’autrui n’emporte pas nul-
lité du testament qui le contient, dont les autres stipulations restent efficaces ; qu’en 
jugeant, par motifs adoptés, que « la nullité des testaments entraîne nécessairement la 
nullité de tous les legs particuliers qui y figuraient », quand il n’était pas contesté que le 
legs de l’appartement des Sables d’Or consenti à Mme Y... X... par sa mère portait sur 
un bien qui appartenait en propre à cette dernière, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article 1021 du code civil ;

7°/ qu’un époux commun en biens peut léguer seul un bien qui lui est propre ; qu’en 
prononçant la nullité des testaments sans préciser quelle cause de nullité pouvait affec-
ter la stipulation par laquelle Annette F... avait légué à Mme Y... X... l’appartement des 
« Sables d’Or » sis [...], qui lui appartenait en propre, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 1075 et 1021 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que si les ascendants peuvent partager, par anticipation, leur 
succession, cette faculté est limitée aux biens dont chacun d’eux a la propriété et la 
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libre disposition et ne peut être étendue aux biens communs ni aux biens propres 
de leur époux ; qu’ensuite, les dispositions de l’article 1423 du code civil ne peuvent 
s’appliquer qu’aux légataires et non aux héritiers, dont les parts doivent être détermi-
nées au moment même du décès de l’ascendant et ne sauraient être subordonnées au 
résultat futur et incertain du partage ultérieur de la communauté ;

Et attendu qu’après avoir retenu que les actes litigieux s’analysaient en des testa-
ments-partages et constaté que ceux-ci portaient sur la totalité des biens dépendant 
de la communauté, outre, s’agissant des testaments de Christian X..., sur des biens im-
mobiliers appartenant en propre à son épouse, la cour d’appel en a exactement déduit 
que ces actes étaient entachés de nullité en leur totalité ; que le moyen ne peut être 
accueilli ;

Sur les troisième, quatrième et septième branches du premier moyen, troisième 
et quatrième branches du deuxième moyen, troisième et cinquième moyens 

du pourvoi principal, et les troisième, quatrième, cinquième, huitième branches 
du premier moyen, troisième, quatrième, cinquième branches du deuxième 

moyen et le troisième moyen du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que, le deuxième moyen étant rejeté, le quatrième moyen, qui invoque une 
cassation par voie de conséquence, est devenu sans objet ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général  : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 1035, 1036, 1075 et 1423 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les biens pouvant faire l’objet d’un testament-partage, à rapprocher : 1re Civ., 16 mai 2000, 
pourvoi n°  97-20.839, Bull. 2000, I, n°  149 (cassation)  ; 1re Civ., 9  décembre 2009, pourvoi 
n° 08-18.677, Bull. 2009, I, n° 248 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la non-applicabilité 
de l’article 1423 du code civil aux héritiers, à rapprocher : 1re Civ., 6 mars 2001, pourvoi n° 99-
11.308, Bull. 2001, I, n° 53 (rejet), et l’arrêt cité.
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TESTAMENT-PARTAGE

1re Civ., 5 décembre 2018, n° 17-17.493, (P)

– Rejet –

 ■ Objet – Bien dont le testateur a la propriété et la libre disposition – 
Portée.

 ■ Objet – Biens communs – Article 1423 du code civil – Application 
(non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 2 mars 2017), que Christian X... et Annette 
F..., mariés sous le régime de la communauté réduite aux acquêts, sont décédés res-
pectivement le [...] et le [...], laissant pour leur succéder leurs quatre enfants, B..., A..., 
Y... et L...  ; qu’Annette F... a rédigé quatre testaments datés des 12 novembre 1992, 
27 février 1996, 3 février 1999 et 30 septembre 2003 et Christian X... trois testaments 
portant les mêmes dates que les trois derniers de son épouse et comportant un conte-
nu identique ; que ces différents testaments contiennent un partage des biens propres 
et communs des testateurs ainsi que des legs au bénéfice de Sébastien X..., fils de B..., 
et de Y... et L... ; que ces deux derniers ont assigné leurs co-héritiers en délivrance 
des legs contenus dans les derniers testaments de leurs parents ; que MM. A..., B... et 
Sébastien X... ont invoqué la nullité de tous les testaments en ce que, notamment, ils 
incluaient des biens communs et, pour ceux de Christian X..., des biens propres de 
son épouse ;

Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal, pris en leurs 
premières branches, et les premier et deuxième moyens du pourvoi incident, 

pris en leurs premières branches, rédigés en termes identiques, réunis :

Attendu que M. L... X... et Mme Y... X... font grief à l’arrêt d’annuler les testaments 
olographes de Christian X... des 27 février 1996, 3 février 1999 et 30 septembre 2003 
et les testaments olographes d’Annette F... des 12 novembre 1992, 27  février 1996, 
3 février 1999 et 30 septembre 2003 et, en conséquence, de rejeter leurs demandes 
d’octroi de la moitié de la quotité disponible de la succession de chacun de leurs pa-
rents, alors, selon le moyen :

1°/ que le testament-partage est une libéralité qui opère distribution et partage des 
biens et droits d’une personne entre ses héritiers présomptifs ; que la volonté mani-
feste d’avantager un ou plusieurs héritiers présomptifs exclut la qualification de testa-
ment-partage ; qu’en qualifiant le testament du 30 septembre 2003, par lequel Chris-
tian X... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété de tous les biens 
meubles ou immeubles », sans rechercher si l’absence de legs d’une fraction de quotité 
disponible à MM. B... et A... X... ne manifestait pas une volonté claire d’avantager 
Mme Y... et M. L... X..., et donc de leur consentir un legs préciputaire, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1075 et 1423 du code civil ;
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2°/ que le testament-partage est une libéralité qui opère distribution et partage des 
biens et droits d’une personne entre ses héritiers présomptifs ; que la volonté mani-
feste d’avantager un ou plusieurs héritiers présomptifs exclut la qualification de testa-
ment-partage ; qu’en qualifiant le testament du 30 septembre 2003 par lequel Annette 
F... léguait à Y... et L... «  la quotité disponible en toute propriété de tous les biens 
meubles ou immeubles » sans rechercher si l’absence de legs d’une fraction de quotité 
disponible à MM. B... et A... X... ne manifestait pas une volonté claire d’avantager 
Mme Y... et M. L... X... et donc de leur consentir un legs préciputaire, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1075 et 1423 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé qu’aux termes des articles 1035 et 
1036 du code civil, les testaments ne peuvent être révoqués, en tout ou en partie, que 
par un testament postérieur et que les testaments postérieurs qui ne révoquent pas 
d’une manière expresse les précédents, n’annulent dans ceux-ci que celles des disposi-
tions qui se trouvent incompatibles avec les nouvelles ou qui sont contraires, et consta-
té qu’Annette F... et Christian X... avaient rédigé chacun trois testaments portant les 
mêmes dates au contenu strictement identique, l’arrêt relève que par les testaments 
du 27  février 1996, ils ont voulu opérer un partage entre leurs quatre enfants, qui, 
d’une part, portait sur l’ensemble de leurs biens meubles et immeubles, d’autre part, 
revêtait un caractère d’autorité spécialement manifesté, dans le dessein d’imposer le 
partage, par la suppression de la disposition « Tout cela, sauf accord entre vous » qui 
figurait dans le premier testament d’Annette F... du 12 novembre 1992, que le carac-
tère révocatoire des deux testaments du 3 février 1999 est clairement limité à l’un des 
biens immobiliers de [...], qu’enfin, les deux testaments du 30 septembre 2003, qui 
ne comportent aucune mention révocatoire expresse, ne portent que sur le legs de la 
quotité disponible à L... et Y..., sans remettre en cause les allotissements entre les quatre 
héritiers ni la répartition des biens et droits précédemment effectués et confirment 
au contraire les attributions immobilières précédentes à ces deux enfants ; que, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de la volonté des testateurs telle 
qu’elle ressortait de l’appréciation globale des actes de disposition non incompatibles 
entre eux, au moins pour partie, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche préten-
dument omise, a pu en déduire que le partage d’ascendants opéré par les défunts sur 
la totalité de leurs patrimoines propre et commun, fût-il en dernier lieu assorti de 
libéralités en faveur de deux de leurs enfants, résultait de testaments-partages ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxièmes branches des premier et deuxième moyens du pourvoi 
principal et du pourvoi incident, cinquièmes branches des premier et 

deuxième moyens du pourvoi principal et sixièmes branches des premier 
et deuxième moyens du pourvoi incident, sixièmes branches des premier et 
deuxième moyens du pourvoi principal et septièmes branches des premier 

et deuxième moyens du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, 
septième branche du deuxième moyen du pourvoi principal, huitième et 

neuvième branches du deuxième moyen du pourvoi incident, réunis :

Attendu que M. L... X... et Mme Y... X... font le même grief à l’arrêt, alors, selon le 
moyen :

1°/ que le disposant peut inclure dans un testament-partage des biens dépendant de la 
communauté tant que celle-ci n’est pas dissoute ; qu’à supposer que le testament du 
30 septembre 2003 puisse être qualifié de testament-partage, les dispositions de l’ar-
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ticle 1423 n’étaient pas inapplicables du seul fait que le testament-partage bénéficiait 
à des héritiers présomptifs ; qu’en jugeant nul le testament du 30 septembre 2003 par 
lequel M. Christian X... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété 
de tous les biens meubles ou immeubles » qui composent sa succession, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 1423 du code civil ;

2°/ que le disposant peut inclure dans un testament-partage des biens dépendant de la 
communauté tant que celle-ci n’est pas dissoute ; qu’à supposer que le testament du 
30 septembre 2003 puisse être qualifié de testament-partage, les dispositions de l’ar-
ticle 1423 n’étaient pas inapplicables du seul fait que le testament-partage bénéficiait 
à des héritiers présomptifs ; qu’en jugeant nul le testament du 30 septembre 2003 par 
lequel Annette F... léguait à Y... et L... « la quotité disponible en toute propriété de tous 
les biens meubles ou immeubles » qui composent sa succession, la cour d’appel a violé, 
par refus d’application, l’article 1423 du code civil ;

3°/ que le legs d’un bien commun ne porte pas sur la chose d’autrui ; qu’en jugeant, 
dans ces circonstances, que « la faculté accordée par l’article 1075 du code civil aux 
ascendants de faire, par anticipation, le partage de leur succession, est limitée aux biens 
dont chacun a la propriété et la libre disposition, sans pouvoir être étendu aux biens 
communs » et qu’en conséquence, «  les testaments-partages sus analysés, rédigés les 
mêmes jours en termes identiques par chacun des testateurs mariés sous le régime de 
la communauté réduite aux acquêts, ne pouvaient donc porter, comme c’est préci-
sément le cas en l’espèce, sur la totalité des biens dépendant de leur communauté », 
la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles 1075 et 1021 du code civil ;

4°/ qu’un bien dépendant de la communauté peut être légué en vertu de deux testa-
ments distincts rédigés par chacun des époux en des termes identiques et qui désignent 
comme attributaire une même personne ; qu’en jugeant, dans ces circonstances, que 
« la faculté accordée par l’article 1075 du code civil aux ascendants de faire, par an-
ticipation, le partage de leur succession, est limitée aux biens dont chacun a la pro-
priété et la libre disposition, sans pouvoir être étendu aux biens communs » et qu’en 
conséquence, « les testaments-partages sus analysés, rédigés les mêmes jours en termes 
identiques par chacun des testateurs mariés sous le régime de la communauté réduite 
aux acquêts, ne pouvaient donc porter, comme c’est précisément le cas en l’espèce, sur 
la totalité des biens dépendant de leur communauté », la cour d’appel a violé, par fausse 
application, les articles 1075 et 1021 du code civil ;

5°/ qu’un époux commun en biens peut léguer seul un bien qui lui est propre ; qu’en 
prononçant la nullité des testaments sans préciser quelle cause de nullité pouvait affec-
ter la stipulation par laquelle Annette F... avait légué à M. L... X... la maison dite « [...] » 
et sise [...], qui lui appartenait en propre, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles 1075 et 1021 du code civil ;

6°/ qu’à la supposer acquise, la nullité du legs de la chose d’autrui n’emporte pas nul-
lité du testament qui le contient, dont les autres stipulations restent efficaces ; qu’en 
jugeant, par motifs adoptés, que « la nullité des testaments entraîne nécessairement la 
nullité de tous les legs particuliers qui y figuraient », quand il n’était pas contesté que le 
legs de l’appartement des Sables d’Or consenti à Mme Y... X... par sa mère portait sur 
un bien qui appartenait en propre à cette dernière, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article 1021 du code civil ;

7°/ qu’un époux commun en biens peut léguer seul un bien qui lui est propre ; qu’en 
prononçant la nullité des testaments sans préciser quelle cause de nullité pouvait affec-
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ter la stipulation par laquelle Annette F... avait légué à Mme Y... X... l’appartement des 
« Sables d’Or » sis [...], qui lui appartenait en propre, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 1075 et 1021 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que si les ascendants peuvent partager, par anticipation, leur 
succession, cette faculté est limitée aux biens dont chacun d’eux a la propriété et la 
libre disposition et ne peut être étendue aux biens communs ni aux biens propres 
de leur époux ; qu’ensuite, les dispositions de l’article 1423 du code civil ne peuvent 
s’appliquer qu’aux légataires et non aux héritiers, dont les parts doivent être détermi-
nées au moment même du décès de l’ascendant et ne sauraient être subordonnées au 
résultat futur et incertain du partage ultérieur de la communauté ;

Et attendu qu’après avoir retenu que les actes litigieux s’analysaient en des testa-
ments-partages et constaté que ceux-ci portaient sur la totalité des biens dépendant 
de la communauté, outre, s’agissant des testaments de Christian X..., sur des biens im-
mobiliers appartenant en propre à son épouse, la cour d’appel en a exactement déduit 
que ces actes étaient entachés de nullité en leur totalité ; que le moyen ne peut être 
accueilli ;

Sur les troisième, quatrième et septième branches du premier moyen, troisième 
et quatrième branches du deuxième moyen, troisième et cinquième moyens 

du pourvoi principal, et les troisième, quatrième, cinquième, huitième branches 
du premier moyen, troisième, quatrième, cinquième branches du deuxième 

moyen et le troisième moyen du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que, le deuxième moyen étant rejeté, le quatrième moyen, qui invoque une 
cassation par voie de conséquence, est devenu sans objet ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général  : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 1035, 1036, 1075 et 1423 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les biens pouvant faire l’objet d’un testament-partage, à rapprocher : 1re Civ., 16 mai 2000, 
pourvoi n°  97-20.839, Bull. 2000, I, n°  149 (cassation)  ; 1re Civ., 9  décembre 2009, pourvoi 
n° 08-18.677, Bull. 2009, I, n° 248 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la non-applicabilité 
de l’article 1423 du code civil aux héritiers, à rapprocher : 1re Civ., 6 mars 2001, pourvoi n° 99-
11.308, Bull. 2001, I, n° 53 (rejet), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-18.725, (P)

– Rejet –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Validité – Conditions – 
Accord collectif prévoyant la convention de forfait en jours et 
assurant la protection de la sécurité et de la santé du salarié – 
Application par l’employeur – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

Il incombe à l’employeur de rapporter la preuve qu’il a respecté les stipulations de l’accord collectif destinées à 
assurer la protection de la santé et de la sécurité des salariés soumis au régime du forfait en jours.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mars 2017), que M. Y... a été engagé le 1er no-
vembre 2001 en qualité de directeur de clientèle par la société MTV Networks dans 
laquelle il occupait en dernier lieu les fonctions de directeur commercial senior ; qu’il 
a été licencié le 21 décembre 2012 ; que contestant le bien-fondé de son licenciement 
et la validité de la convention de forfait en jours à laquelle il était soumis, il a saisi la 
juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment à titre d’heures supplé-
mentaires ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses 
sommes au titre des heures supplémentaires, des congés payés afférents et à titre de 
contrepartie en repos alors, selon le moyen, que c’est au salarié qui soutient, pour voir 
juger que sa convention de forfait en jours est privée d’effet, que l’employeur n’a pas 
respecté les dispositions de l’accord collectif de nature à assurer la protection de sa 
sécurité et de sa santé, qu’il incombe de l’établir ; qu’en retenant qu’il n’est pas établi 
par l’employeur que, dans le cadre de l’exécution de la convention de forfait en jours, 
le salarié ait été soumis à un moment quelconque à un contrôle de sa charge de travail 
et de l’amplitude de son temps de travail, ce que contestait formellement la société 
qui faisait valoir que l’amplitude et la charge de travail des salariés en forfait jours sont 
appréciées tous les mois suite à la remise du bordereau de décompte des journées tra-
vaillées par le salarié, et à la fin de chaque quadrimestre dans le cadre d’un entretien en 
cas d’absence de prise de jours de repos par le salarié, la cour d’appel a inversé la charge 
de la preuve en violation de l’article 1315 devenu 1353 du code civil ;

Mais attendu qu’il incombe à l’employeur de rapporter la preuve qu’il a respecté les 
stipulations de l’accord collectif destinées à assurer la protection de la santé et de la sé-
curité des salariés soumis au régime du forfait en jours ; qu’ayant relevé qu’il n’était pas 
établi par l’employeur que, dans le cadre de l’exécution de la convention de forfait en 
jours, le salarié avait été soumis à un moment quelconque à un contrôle de sa charge 
de travail et de l’amplitude de son temps de travail, la cour d’appel, qui en a déduit que 
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la convention de forfait en jours était sans effet, en sorte que le salarié était en droit 
de solliciter le règlement de ses heures supplémentaires a, sans inverser la charge de la 
preuve, légalement justifié sa décision ;

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième à cinquième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Goasguen (conseiller doyen faisant fonction de président et rap-
porteur) - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1315, devenu 1353, du code civil.

Soc., 12 décembre 2018, n° 17-17.680, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Durée hebdomadaire – Durée maximale – Détermination – Article 
L. 3121-35 du code du travail – Conformité aux dispositions de la 
directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003 – Portée.

L’article L. 3121-35 du code du travail, qui fixe la durée hebdomadaire maximale de travail à quarante-huit 
heures au cours d’une période de référence d’une semaine, est, compte tenu des dispositions de l’article L. 3121-
36 du même code, conforme aux dispositions des articles 6 et 16, sous b) de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 13 juillet 1987 par la société 
Securitas France en qualité d’agent de sécurité mobile ; qu’à la suite de son licencie-
ment le 1er août 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre 
de la rupture et de la violation de son droit à la santé et au repos ;

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 6 et 16, sous b, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du 
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temps de travail, ensemble les articles L. 3121-35 et L. 3121-36 du code du travail, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Attendu, selon l’article 6 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 novembre 2003, que la durée moyenne de travail pour chaque période 
de sept jours ne doit pas excéder quarante-huit heures ; que les États membres peuvent 
prévoir, pour l’application de ce texte, une période de référence ne dépassant pas 
quatre mois ; qu’aux termes de l’article L. 3121-35 du code du travail, au cours d’une 
même semaine, la durée du travail ne peut dépasser quarante-huit heures ;

Attendu que pour dire que l’employeur a méconnu son obligation de préserver la 
santé du salarié et le condamner au paiement de dommages et intérêts à ce titre, l’ar-
rêt retient, d’abord que la directive 93/104/CE du Conseil, du 23 novembre 1993 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail dispose, en son 
article 6 relatif à la durée hebdomadaire de travail, que les Etats doivent prendre toute 
mesure pour que «  la durée moyenne de travail pour chaque période de sept jours 
n’excède pas quarante-huit heures, y compris les heures supplémentaires », qu’aucune 
disposition de cette directive ne permet de restreindre la définition de la période de 
sept jours à une semaine calendaire, commençant, comme c’est le cas en France, le 
lundi matin, que le caractère de norme minimale et la finalité de la directive, à savoir 
la protection de la santé des salariés, ne permettent pas de faire prévaloir l’article 
L. 3121-35 du code du travail sur les prescriptions de l’article 6 du texte européen, 
ensuite que les seules dérogations autorisées par la directive sont prévues à l’article 16 
et portent sur la période de référence, laquelle peut atteindre quatre mois, mais que 
l’employeur n’invoque pas de telles dispositions et que la convention collective n’en 
prévoit aucune ayant pour effet d’autoriser une durée de travail de 72 heures sur sept 
jours, que le droit national n’étant pas conforme aux prescriptions précises de la di-
rective, les dispositions de celle-ci doivent primer, qu’enfin le salarié a travaillé le 10 et 
11 juillet 2013, deux fois 12 heures, les 13 et 14 juillet, deux fois 12 heures, les 15 et 
16 juillet, deux fois 12 heures, que la durée maximale de travail de 48 heures sur sept 
jours, soit du 10 au 16 juillet 2013, a donc été dépassée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 3121-35 du code du travail, qui fixe la durée 
hebdomadaire maximale de travail à quarante-huit heures au cours d’une période de 
référence d’une semaine, est, compte tenu des dispositions de l’article L. 3121-36 du 
même code selon lesquelles la durée hebdomadaire de travail calculée sur une période 
quelconque de douze semaines consécutives ne peut dépasser quarante-quatre heures, 
conforme aux dispositions des articles 6 et 16, sous b, de la directive 2003/88/CE, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la critique du moyen ne vise pas les chefs de dispositif relatifs à la 
rupture du contrat de travail, que la cassation prononcée ne permet pas d’atteindre ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société Securitas France a 
méconnu son obligation de préserver la santé de M. X... et en ce qu’il la condamne à 
payer à ce titre la somme de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 
7 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 

Articles L. 3121-35 et L. 3121-36 du code du travail dans leur rédaction antérieure à celle de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; articles 6 et 16, sous b, de la directive 2003/88/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement 
du temps de travail.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-23.150, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Cas – Projet important modifiant les conditions de 
santé et de sécurité des salariés ou les conditions de travail – 
Définition – Projet procédant d’une décision unilatérale de 
l’employeur ou d’un accord d’entreprise – Absence d’influence.

Il résulte des dispositions de l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable, (CHSCT) peut faire 
appel à un expert agréé en cas de mise en oeuvre d’un projet important modifiant les conditions de santé et de 
sécurité ou les conditions de travail prévu à l’article L. 4612-8-1 du code du travail alors applicable, sans qu’il 
y ait lieu de distinguer selon que ce projet procède d’une décision unilatérale de l’employeur ou d’un accord 
d’entreprise. 

En l’absence d’une instance temporaire de coordination des différents comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail implantés dans les établissements concernés par la mise en oeuvre d’un projet important 
modifiant les conditions de travail au sens de l’article L. 4612-8-1 du code du travail, chacun des CHSCT 
territorialement compétents pour ces établissements est fondé à recourir à l’expertise.

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des établissements concernés – Possibilité – Projet important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité des salariés ou 
les conditions de travail – Instance temporaire de coordination – 
Défaut – Portée.
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Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance d’Aix-
en-Provence, 8 août 2017) rendue en la forme des référés, que le 7 février 2017, la 
société La Poste (La Poste) a, avec plusieurs organisations syndicales représentatives 
dans l’entreprise, conclu un accord d’entreprise relatif à l’amélioration des conditions 
de travail et à l’évolution des métiers destiné à la branche Services-courrier-colis  ; 
qu’il est entré en vigueur le 22 février 2017 ; que le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de l’établissement de Vitrolles Étang Côte bleue (le CHSCT) 
a, par délibération du 14 avril 2017, décidé le recours à un expert agréé en raison de 
l’existence d’un projet important au sens de l’article L. 4612-8-1 du code du travail ;

Attendu que La Poste fait grief à l’ordonnance de la débouter de sa demande d’annu-
lation de la délibération ordonnant expertise votée par le CHSCT de l’établissement 
de Vitrolles Étang Côte bleue alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article L. 4612-8-1 du code du travail, « le comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail est consulté avant toute décision d’aménage-
ment important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de 
travail » ; que ne constitue pas une telle « décision », laquelle est issue d’une manifes-
tation de volonté unilatérale de l’employeur, un accord collectif négocié et signé par 
les organisations syndicales représentatives en charge de la défense des droits et intérêts 
des salariés et à l’habilitation desquelles ces derniers participent directement par leur 
vote ; qu’un tel accord n’a pas à être soumis pour consultation au CHSCT ; qu’en dé-
cidant le contraire, le président du tribunal de grande instance a violé le texte susvisé ;

2°/ que l’existence d’un « projet important » s’apprécie au niveau de compétence au-
quel est institué le CHSCT qui décide de recourir à l’expertise ; qu’en l’espèce,

La Poste avait fait valoir dans ses écritures que l’accord-cadre du 7 février 2017 avait 
vocation à être mis en oeuvre progressivement au niveau de chaque établissement 
dans le respect des prérogatives des institutions représentatives du personnel et suivant 
la « méthode de conduite du changement » (articles 2-D, 2-6 et 2-7), imposant leur 
consultation ainsi que celle des personnels concernés, à laquelle il se référait expres-
sément ; qu’ainsi la mise en oeuvre de l’accord-cadre du 7 février 2017 se ferait au 
niveau de l’établissement de Vitrolles Étang Côte bleue après élaboration d’un projet 
concernant chaque site de cet établissement, qui serait présenté au CHSCT, lequel en 
apprécierait alors l’importance et déciderait, le cas échéant, de recourir à un expert ; 
qu’en homologuant cependant la décision du CHSCT de recourir à une expertise aux 
termes de motifs abstraits et imprécis, pris de ce que, « sans entrer dans les détails des 
mesures prévues par ce document, il est indéniable que cet accord constitue une dé-
cision d’aménagement important modifiant de façon significative et déterminante les 
conditions de travail d’un nombre important de salariés (environ 350) ; que certaines 
modalités de déploiement dans chacun des établissements ne sont pas encore précisées 
et donneront lieu, dans le cadre d’un dialogue social local, à de nouvelles consultations 
ainsi que le prévoit, du reste, l’accord ; que [cependant] diverses dispositions sont d’ap-
plication immédiate sans possibilité d’aménagement local », le président du tribunal de 
grande instance, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 2-D et 2-3 de l’accord du 7 fé-
vrier 2017, ensemble de l’article L. 4614-12 du code du travail ;

3°/ qu’en se déterminant aux termes de motifs dont ne ressort aucun « projet im-
portant » au niveau de l’établissement de Vitrolles Étang Côte bleue, le président du 
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tribunal de grande instance a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 4614-12 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte des dispositions de l’article L. 4614-12 du code 
du travail alors applicable que le CHSCT peut faire appel à un expert agréé en cas de 
mise en oeuvre d’un projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité 
ou les conditions de travail, prévu à l’article L. 4612-8-1 code du travail alors appli-
cable, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que ce projet procède d’une décision 
unilatérale de l’employeur ou d’un accord d’entreprise ;

Attendu, ensuite, qu’en l’absence d’une instance temporaire de coordination des dif-
férents comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail implantés dans les 
établissements concernés par la mise en oeuvre d’un projet important modifiant les 
conditions de travail au sens de l’article L. 4612-8-1 du code du travail, chacun des 
CHSCT territorialement compétents pour ces établissements est fondé à recourir à 
l’expertise ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’accord du 7  février 2017, entré en application, 
prévoyait la création de nouvelles fonctions, telles que celles de facteur polyvalent et 
facteur de services expert, la création d’une filière de remplaçants, l’organisation de 
tournées en fonction de la charge de travail permettant une mise en adéquation des 
moyens de locomotion aux tournées, l’instauration d’une durée de travail hebdoma-
daire évolutive en fonction de l’activité, une offre de formation par une école mé-
tiers des facteurs et une nouvelle définition du rôle et des missions des managers de 
proximité par la création des fonctions de responsable opérationnel et de responsable 
d’équipe, que trois cent cinquante salariés étaient concernés au sein de l’établissement, 
le président du tribunal de grande instance a pu en déduire qu’il s’agissait d’un projet 
important au sens de l’article L. 4612-8-1 du code du travail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Basset - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Meier-Bourdeau 
et Lécuyer -

Textes visés : 

Articles L. 4612-8-1 et L. 4614-12 du code du travail dans leur rédaction applicable.
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Soc., 19 décembre 2018, n° 17-27.016, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des établissements concernés – Possibilité – Projet important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité des salariés ou 
les conditions de travail – Instance temporaire de coordination – 
Défaut – Portée.

Il résulte des dispositions des articles L. 4614-12 et L. 4616-1 du code du travail alors applicables que lorsque 
les dispositions d’un accord d’entreprise modifient les conditions de santé et de sécurité et les conditions de tra-
vail, les différents comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail implantés au sein des établissements 
concernés par le projet sont fondés, dans le cas mentionné au 2° de l’article L. 4614-12 et en l’absence d’une 
instance temporaire de coordination, à faire appel à un expert agréé.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 4614-12 et L. 4616-1 du code du travail alors applicables ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que lorsque les dispositions d’un accord d’entre-
prise modifient les conditions de santé et de sécurité et les conditions de travail, les 
différents comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail implantés au sein 
des établissements concernés par le projet sont fondés, dans le cas mentionné au 2° de 
l’article L. 4614-12 et en l’absence d’une instance temporaire de coordination, à faire 
appel à un expert agréé ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue en la forme des référés, que le 7 février 
2017, la société La Poste (La Poste) a, avec plusieurs organisations syndicales repré-
sentatives dans l’entreprise, conclu un accord d’entreprise relatif à l’amélioration des 
conditions de travail et à l’évolution des métiers destiné à la branche Services-cour-
rier-colis ; que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l’établis-
sement de Saint-Denis PDC (le CHSCT) a, par délibération du 21 août 2017, décidé 
le recours à un expert agréé en raison de l’existence d’un projet important au sens de 
l’article L. 4612-8-1 du code du travail ;

Attendu que, pour annuler cette délibération, l’ordonnance retient que l’article 2 de 
l’accord du 7 février 2017 qui traite des modalités de construction des organisations 
à la distribution ne se rapporte pas aux modalités d’organisation mais se contente de 
donner l’architecture que celles-ci doivent suivre, que l’article 3 traite des principes de 
gestion des organisations à la distribution, que l’article 4 se rapporte quant à lui aux 
métiers des facteurs et des factrices et de leurs encadrants en définissant de nouveaux 
parcours et de nouvelles fonctions, que l’article 5 vise à l’amélioration des équipe-
ments et notamment des moyens de locomotion, qu’il ressort de l’ensemble de ces 
dispositions que l’accord du 7 février 2017 ne crée pas de modification directe dans 
les conditions de travail, de sécurité ou de santé des agents mais suppose la mise en 
oeuvre de plans et stratégies au niveau local au sein de chaque établissement concerné, 
que force est de constater que la demande d’expertise sollicitée par le CHSCT s’ap-
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puie davantage sur des craintes soulevées par l’accord national que par son application 
au sein de l’établissement de Saint-Denis PDC, pour lequel les changements concrets 
paraissent en l’état des débats limités dès lors qu’ils ne visent pour l’essentiel que la 
modification des fonctions de remplacement de trois agents, que s’il n’est pas contesté 
que de nombreuses mesures portées par l’accord national litigieux constituent des 
modifications importantes des conditions de travail, il n’est pas établi que leur mise 
en oeuvre au sein de l’établissement Saint-Denis PDC produisent les mêmes effets, 
que dès lors, il ne saurait être soutenu que l’application de l’accord facteurs en date du 
7 février 2017 constitue un projet important ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’accord était appli-
cable immédiatement à l’ensemble du personnel et des établissements, qu’au sein de 
l’établissement de Saint-Denis PDC son application entraînait une série de change-
ments quant à l’organisation des tournées, à la sécabilité, au calcul des heures supplé-
mentaires sur une période pluri-hebdomadaire, à l’adaptation des moyens de locomo-
tion pour les tournées, qu’elle entraînait également des recrutements d’abord en avril 
2017 puis pour les facteurs polyvalents en mai 2017, que trois agents devaient être 
promus à la fonction de facteur polyvalent, que cette nouvelle fonction permettait 
l’acquisition de nouvelles compétences telle que l’adaptabilité  ; que de nombreuses 
mesures de l’accord constituaient des modifications importantes des conditions de 
travail, ce dont il aurait dû déduire qu’il s’agissait d’un projet important ayant des 
répercussions sur les conditions de travail des salariés au sens de l’article L. 4612-8-1 
du code du travail alors applicable, de sorte que les CHSCT implantés au sein des éta-
blissements concernés étaient compétents pour décider le recours à un expert agréé, 
le président du tribunal de grande instance a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue en la forme 
des référés le 19 octobre 2017, entre les parties, par le tribunal de grande instance de 
Saint-Denis ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ladite ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le président 
du tribunal de grande instance de Saint-Pierre, statuant en la forme des référés.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Basset - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 4614-12 et L. 4616-1 du code du travail dans leur rédaction applicable.
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TRIBUNAL D’INSTANCE

Soc., 19 décembre 2018, n° 18-23.655, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Comité social et économique – Nombre et 
périmètre des établissements distincts – Recours contre la décision 
de l’autorité administrative – Office du juge – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Denis, 11 octobre 
2018), qu’à la suite de l’échec des négociations menées entre la direction et les orga-
nisations syndicales du groupe public ferroviaire (le groupe SNCF) pour la détermi-
nation du nombre et du périmètre des établissements distincts des trois établissements 
publics industriels et commerciaux (EPIC) composant le groupe, la direction de la 
SNCF a fixé unilatéralement, par deux décisions des 19 février et 23 mars 2018, le 
périmètre des trente-trois établissements distincts retenus pour la mise en place des 
comités sociaux et économiques au sein des trois EPIC ; que deux organisations syn-
dicales, la fédération nationale CGT des travailleurs, cadres et techniciens des chemins 
de fer français et la fédération des syndicats de travailleurs du rail, solidaires, unitaires 
et démocratiques (fédération Sud Rail), ont saisi la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) pour 
contester ces décisions ; que la DIRECCTE a, par décision du 30 mai 2018, fixé le 
nombre et le périmètre des établissements distincts selon les mêmes modalités que 
celles figurant dans la décision de l’employeur ; que les deux organisations syndicales 
ont formé un recours contre la décision de la DIRECCTE devant le tribunal d’ins-
tance ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la fédération Sud Rail fait grief au jugement de fixer le nombre d’éta-
blissements distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques au 
sein des trois EPIC composant le Groupe public ferroviaire comme suit : pour l’EPIC 
SNCF, un établissement, pour l’EPIC SNCF mobilités, vingt-six établissements et 
pour l’EPIC SNCF réseau, six établissements, et de la débouter de ses demandes, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
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auteur des principes du contradictoire et d’impartialité  ; qu’en l’espèce, le tribunal 
d’instance de Saint-Denis a jugé qu’il ne pouvait annuler la décision de la DIREC-
CTE du 30 mai 2018 ou même en apprécier la légalité, compte tenu de la séparation 
des autorités judiciaires et administratives, et a en conséquence estimé qu’il n’avait pas 
à se prononcer sur les moyens tirés de la méconnaissance des principes du contradic-
toire et d’impartialité par la DIRECCTE invoqués devant lui ; qu’en statuant ainsi, le 
tribunal d’instance a violé l’article L. 2313-5 du code du travail, ensemble le principe 
de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire et 
le décret du 16 Fructidor An III, et partant entaché sa décision d’un excès de pouvoir 
négatif ;

2°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
auteur des principes du contradictoire et d’impartialité  ; qu’en l’espèce, le tribunal 
d’instance de Saint-Denis a jugé qu’il ne pouvait annuler la décision de la DIREC-
CTE du 30 mai 2018 ou même en apprécier la légalité, compte tenu de la séparation 
des autorités judiciaires et administratives, et a en conséquence estimé qu’il n’avait pas 
à se prononcer sur les moyens tirés de la méconnaissance des principes du contradic-
toire et d’impartialité par la DIRECCTE invoqués devant lui, ce dont il s’évince qu’il 
a privé de tout recours effectif les parties pour faire sanctionner la méconnaissance de 
ces principes essentiels ; qu’en statuant ainsi, le premier juge a violé l’article L. 2313-5 
du code du travail, l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 
ensemble les articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

3°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
auteur du principe du contradictoire  ; qu’en l’espèce, en omettant de répondre au 
moyen tiré par l’exposante de la violation du principe du contradictoire par la DI-
RECCTE, le tribunal d’instance de Saint-Denis a entaché sa décision d’un défaut de 
réponse à conclusions en méconnaissance de l’article 455 du code procédure civile ;

4°/ qu’il résulte de l’article L. 2313-5 du code du travail que la décision de l’autorité 
administrative prise sur recours formé contre la décision unilatérale de l’employeur 
relative au nombre et au périmètre des établissements distincts peut faire l’objet d’un 
recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 
contentieux ; que le législateur doit être regardé comme ayant ainsi défini un bloc de 
compétence au profit du juge judiciaire ; qu’il appartient au juge judiciaire, dans le 
cadre de ce recours, de contrôler tant la régularité que le bien-fondé de la décision 
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administrative en litige, et de sanctionner, notamment, une méconnaissance par son 
auteur du principes d’impartialité ; qu’en l’espèce, en omettant de répondre au moyen 
tiré par l’exposante de la violation du principe d’impartialité par la DIRECCTE, le 
tribunal d’instance de Saint-Denis a entaché sa décision d’un défaut de réponse à 
conclusions en méconnaissance de l’article 455 du code procédure civile.

Mais attendu qu’en application de l’article L. 2313-5 du code du travail, relèvent de 
la compétence du tribunal d’instance, en dernier ressort, à l’exclusion de tout autre 
recours, les contestations élevées contre la décision de l’autorité administrative fixant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts ; qu’il appartient en conséquence 
au tribunal d’instance d’examiner l’ensemble des contestations, qu’elles portent sur la 
légalité externe ou sur la légalité interne de la décision de la DIRECCTE, et, s’il les 
dit mal fondées, de confirmer la décision, s’il les accueille partiellement ou totalement, 
de statuer à nouveau, par une décision se substituant à celle de l’autorité administrative, 
sur les questions demeurant en litige ;

Et attendu que si le tribunal d’instance a, par un motif justement critiqué par le 
moyen, décliné sa compétence pour statuer sur les griefs relatifs à la régularité formelle 
de la décision administrative, il a statué sur le fond, en fixant le nombre et le périmètre 
des établissements distincts au sein des trois EPIC ; qu’il s’ensuit que le moyen, qui 
reproche au jugement de ne pas s’être prononcé sur des griefs visant à l’annulation de 
la décision administrative, est inopérant ;

Sur le second moyen :

Attendu que la fédération Sud Rail fait le même grief au jugement, alors, selon le 
moyen :

1°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de « l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, no-
tamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie de gestion doit 
seulement être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion 
de l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le 
consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépen-
dance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; qu’en 
l’espèce, il ressort des constatations du tribunal que la Fédération Sud-Rail a produit 
un référentiel « Ressources Humaines « Garanties disciplinaires et sanctions », dont il 
résulte que le directeur d’établissement a le pouvoir de prononcer des sanctions ; qu’en 
estimant cependant que l’autonomie de gestion du personnel n’était pas caractérisée, 
au motif inopérant que dans certains cas le directeur d’établissement pouvait seule-
ment proposer la sanction, dans le cadre d’une procédure organisée par le chargé des 
relations sociales, le directeur de Gares & Connexions devant donner son avis, tandis 
que cela n’excluait pas un degré suffisant d’autonomie du directeur d’établissement 
dans la gestion du personnel, le tribunal d’instance a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2313-4 du code du travail ;

2°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seule-
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ment être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de 
l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le 
consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépen-
dance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; que le 
tribunal d’instance a constaté que la Fédération Sud-Rail produisait le référentiel Res-
sources Humaines « représentation du personnel et la définition des Etablissements » 
lequel contient des fiches de poste, dont il résulte que le poste de « directeur établis-
sement ETSV » a un rôle concernant la valorisation des collaborateurs (identification 
des formations utiles, participation à la gestion de leur carrière) ainsi que la notation et 
le management de l’équipe et qu’il pilote l’établissement et met en oeuvre les projets 
propres à cet établissement ; qu’en écartant néanmoins l’existence d’une autonomie 
suffisante aux motifs inopérants que le directeur d’établissement n’aurait pas d’auto-
nomie de gestion en matière d’exécution du service parce qu’il ne fait que « décliner 
la politique nationale et régionale au sein de l’établissement », et qu’il pilote les inves-
tissements pour l’établissement et gère les budgets mais sans toutefois disposer d’un 
pouvoir décisionnel concernant l’élaboration de ce budget ou ces investissements, en 
subordonnant ainsi à tort l’autonomie de gestion justifiant l’existence d’un établisse-
ment distinct à une définition indépendante de la politique d’entreprise au niveau de 
l’établissement, le tribunal d’instance a violé l’article L. 2313-4 du code du travail ;

3°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement dis-
tinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique s’apprécie au regard 
de « l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière 
de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seulement être suffisante, dans 
plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de l’activité économique), 
compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au responsable d’établisse-
ment de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le consulter et engager 
un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépendance totale de l’éta-
blissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; qu’en l’espèce, le tribunal 
d’instance a constaté que la Fédération Sud-Rail produisait le « référentiel d’établisse-
ment de « ELT LAJ » concernant l’organisation des achats de l’établissement, dont il 
résultait qu’il existe des délégations et subdélégations de pouvoir en matière d’achats 
au sein de l’établissement  ; qu’en affirmant péremptoirement et sans s’en expliquer 
que ces délégations ne peuvent caractériser à elles seules une autonomie élargie en 
matière de gestion financière et comptable, le tribunal d’instance a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 2313-4 du code du travail ;

4°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de « l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, no-
tamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seulement 
être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de l’activité 
économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au responsable 
d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, le consulter et 
engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indépendance totale 
de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; qu’en l’espèce, en 
se bornant à examiner le référentiel Ressources humaines « Garanties disciplinaires et 
sanctions », le « référentiel d’établissement de ELT LAJ » et le référentiel Ressources 
humaines « Représentation du personnel et la définition des établissements », pour 
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en déduire l’absence de démonstration par l’exposante d’une autonomie de gestion 
suffisante des établissements de production, sans prendre en compte, comme il y était 
invité (conclusions de l’exposante, pp. 24-25) la directive GRH 00254 qui établit 
notamment le pouvoir de recrutement, de sanction et de licenciement des agents 
contractuels dévolu au directeur d’établissement, ce dont s’évince leur autonomie en 
matière de gestion du personnel, le premier juge a une nouvelle fois privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 2313-4 du code du travail ;

5°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seule-
ment être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de 
l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, 
le consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une in-
dépendance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; 
que cette autonomie doit s’apprécier, non pas en appréhendant de manière isolée 
chaque prérogative et attribution du directeur d’établissement, mais en prenant en 
compte dans leur ensemble ces prérogatives et attributions, et en portant ainsi une 
appréciation globale pour déterminer si, prises ensemble, elles caractérisent un degré 
suffisant d’autonomie ; qu’en l’espèce, en refusant de retenir l’existence d’une autono-
mie suffisante du directeur d’établissement, au terme d’une appréciation isolée et non 
pas d’ensemble des prérogatives du directeur d’établissement en matière de gestion du 
personnel et de politique budgétaire, d’achats et d’investissements, quand il ressortait 
de ses propres constatations que les directeurs d’établissements avaient le pouvoir de 
prononcer des sanctions, bénéficiaient de délégations et de subdélégations en matière 
de politique d’achats, avaient un rôle concernant la valorisation des collaborateurs 
(identification des formations utiles, participation à la gestion de leur carrière), dispo-
saient d’un pouvoir de notation et de management des équipes, pilotaient les établis-
sements et mettaient en oeuvre les « projets propres » à ces établissements, le tribunal 
d’instance a violé l’article L. 2313-4 du code du travail ;

6°/ que selon l’article L. 2313-4 du code du travail, l’existence d’un établissement 
distinct au sein duquel doit être créé un comité social et économique d’établissement 
s’apprécie au regard de «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel » ; que cette autonomie doit seule-
ment être suffisante, dans plusieurs de ses aspects (gestion du personnel et gestion de 
l’activité économique), compte tenu de l’objectif poursuivi, qui est de permettre au 
responsable d’établissement de présider utilement ce comité, c’est-à-dire l’informer, 
le consulter et engager un dialogue utile avec ses membres, sans impliquer une indé-
pendance totale de l’établissement par rapport à la structure centrale d’entreprise ; que 
la détermination de l’autonomie suffisante pour la reconnaissance de l’établissement 
distinct au sens de l’installation d’un comité d’établissement doit prendre en compte la 
fusion au sein des comités sociaux et économiques des attributions et prérogatives de 
représentation anciennement dévolues aux comités d’entreprise, aux délégués du per-
sonnel et aux comités d’hygiène et de sécurité des conditions de travail (CHSCT), et 
de l’impératif que les conditions de fonctionnement du comité social et économique 
permettent une prise en compte effective des intérêts des salariés, notamment ceux 
exerçant leur activité hors de l’entreprise ou dans des unités dispersées ; qu’en l’espèce, 
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en ne prenant pas en considération, comme l’y invitait la fédération exposante, cet 
impératif de prise en compte effective des intérêts des salariés, en particulier quant à la 
nécessité d’une représentation - de proximité - anciennement dévolue au délégués du 
personnel,et quant aux prérogatives en matière de santé et de sécurité anciennement 
dévolues au CHSCT, dans son appréciation du critère d’autonomie suffisante de l’éta-
blissement distinct, le tribunal d’instance a violé les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du 
code du travail, ensemble les articles 6 et 8 du préambule de la Constitution de 1946 ;

Mais attendu que, selon l’article L. 2313-4 du code du travail, en l’absence d’accord 
conclu dans les conditions mentionnées aux articles L. 2313-2 et L. 2313-3 du même 
code, le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place des 
comités sociaux et économiques sont fixés compte tenu de l’autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel ; qu’il 
en résulte que caractérise au sens de ce texte un établissement distinct l’établissement 
qui présente, notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont 
dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du 
personnel et l’exécution du service ;

Et attendu que le tribunal d’instance a, par une appréciation souveraine des éléments 
de fait et de preuve fournis par les parties, constaté qu’ il existe, pour l’EPIC SNCF, 
une concentration des pouvoirs au sein de la direction générale de l’EPIC, tant en 
matière de conduite de l’activité que pour les actes de gestion, justifiant un comité 
social et économique unique, pour l’EPIC SNCF mobilités, une organisation autour 
de six activités (TER, transilien, voyages, matériels industriels, gares et connexions et 
fret), elles mêmes réparties, s’agissant des activités TER, transilien et voyages, sur des 
directions régionales ayant à leur tête des responsables disposant d’une autonomie de 
gestion suffisante, justifiant la mise en place de vingt-six comités économiques et so-
ciaux, et pour l’EPIC SNCF réseau, une nouvelle organisation par activités avec une 
direction régionale Ile de France, trois directions zone de production, une direction 
technique, et une direction fonctions transverses, chacun des responsables de ces di-
rections disposant d’une délégation de pouvoirs lui assurant une autonomie de gestion 
suffisante, que les documents fournis par les organisations syndicales à l’appui de leur 
contestation, soit ne correspondaient plus à l’organisation actuelle des directions au 
sein des EPIC compte de la réorganisation des services autour des pôles d’activité, soit 
ne démontraient pas l’existence de pouvoirs effectifs des responsables en matière de 
gestion du personnel ou d’exécution du service ; qu’il a pu en déduire, sans violer les 
textes visés au moyen, l’existence de trente-trois établissements distincts au sein du 
groupe SNCF ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 2313-5 du code du travail ; article L. 2313-4 du code du travail.



267

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la notion d’« autonomie de gestion », nécessaire à la caractérisation d’un éta-
blissement distinct, cf. : CE, 29 juin 1973, n° 77982, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 mars 1996, 
n° 155791, publié au Recueil Lebon.

Soc., 19 décembre 2018, n° 17-27.442, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Conditions d’organisation et de déroulement – 
Office du juge – Détermination – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Pontoise, 30 octobre 2017), 
qu’un protocole d’accord préélectoral a été signé par toutes les parties le 24 janvier 
2017, prévoyant notamment que le premier tour des élections des représentants du 
personnel de la société XL transports (la société), ayant son siège social à Cergy (95), 
aurait lieu le 24  février 2017 et le second tour éventuel le 23 mars 2017  ; que les 
élections ont été reportées à la suite d’une difficulté concernant le vote par correspon-
dance ; que, le 12 juin 2017, le syndicat général des transports du Nord Est francilien 
CFDT (le syndicat) a saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annulation de ce 
protocole et du vote alors à venir des représentants du personnel de la société et de-
mandé la convocation des organisations syndicales représentatives à une négociation 
pour l’établissement d’un nouveau protocole d’accord préélectoral et qu’il soit procé-
dé à l’organisation de nouvelles élections ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée en défense :

Attendu que le pourvoi en cassation contre une décision rendue en dernier ressort 
est une voie de recours qui constitue pour les justiciables une garantie fondamentale ;

Qu’il s’ensuit que la décision du tribunal d’instance statuant en matière de contesta-
tion préélectorale, rendue en dernier ressort, est susceptible de pourvoi en cassation ;

Sur le moyen unique :

Attendu que le syndicat fait grief au jugement de constater que le protocole d’accord 
préélectoral du 24 janvier 2017 est valide, d’ordonner à la société de mettre en place 
le processus électoral dans un délai de trente jours à compter de la notification du ju-
gement et réorganiser le vote, premier tour et deuxième tour éventuel inclus, qui doit 
être effectif au 31 janvier 2018 au plus tard, et de débouter le syndicat de ses demandes 
tendant à voir déclarer le protocole du 24 janvier 2017 caduc, voir ordonner à l’em-
ployeur de communiquer les effectifs de l’entreprise et la liste électorale et convoquer 
les organisations syndicales habilitées à négocier le protocole alors, selon le moyen :

1°/ que les stipulations du protocole relatives à la durée de sa validité s’imposent aux 
parties  ; que le protocole signé le 24  janvier 2017 stipule expressément, en son ar-
ticle 12 relatif à la validité, qu’il ne vaudra que pour l’élection dont le premier tour est 
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fixé au 24 février 2017 et le second tour éventuel au 23 mars 2017 ; qu’en disant que 
le protocole du 24 janvier 2017 était valide pour des élections ultérieures, le tribunal a 
violé les articles 1103 du code civil, L. 2314-3 et L. 2324-4 du code du travail ;

2°/ que le protocole préélectoral n’est valable que pour les élections en vue desquelles 
il a été conclu ; qu’en disant que le protocole du 24 janvier 2017 conclu pour les élec-
tions fixées les 24 février et 23 mars 2017 était valide pour des élections ultérieures, 
le tribunal a violé les articles 1103 du code civil, L. 2314-3 et L. 2324-4 du code du 
travail ;

Mais attendu, d’abord, que le tribunal d’instance, juge de l’élection, a le pouvoir de 
prendre toutes les mesures nécessaires au bon déroulement des opérations électorales ;

Attendu, ensuite, que le tribunal, après avoir constaté que les élections en vue des-
quelles le protocole préélectoral du 24 janvier 2017 avait été conclu n’avaient pas pu 
se dérouler en raison d’une anomalie affectant le matériel de vote le 24 février 2017 
et que, lors de la négociation engagée par l’employeur d’un avenant au protocole 
préélectoral aux fins de fixer un nouveau calendrier électoral, les parties n’étaient pas 
parvenues à un accord sur ce point, s’est borné à déterminer les modalités d’organisa-
tion et de déroulement des opérations électorales en application des dispositions des 
articles L. 2314-23 et L. 2324-21 du code du travail, alors applicables ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 2314-23 et L. 2324-21 du code du travail dans leur rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur le rôle du tribunal d’instance en matière d’élection professionnelle, à rapprocher  : Soc., 
26 septembre 2012, pourvoi n° 11-26.659, Bull. 2012, V, n° 243 (cassation).

UNION EUROPEENNE

Soc., 5 décembre 2018, n° 17-19.935, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 – Article 21, 
§ 2 – Compétence en matière de contrats individuels de travail – 
Règles applicables – Détermination – Critère – Lieu habituel 
d’exécution du travail.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 mai 2017), que M. Y... a été enga-
gé par la société de droit monégasque AS Monaco football club SA entre le 15 janvier 
2007 et le 30 juin 2014 ; qu’il a saisi le conseil de prud’hommes de Nice, le 7 janvier 
2016, de diverses demandes ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de constater la compétence du conseil de 
prud’hommes de Nice pour connaître de l’ensemble de ces demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que la clause attributive de juridiction prévoyant la compétence d’une juridiction 
étrangère, incluse dans un contrat de travail conclu entre un salarié français et une 
société étrangère pour être exécuté au moins pour partie dans un établissement situé 
en dehors de l’Union européenne est valide ; qu’en effet, ce n’est que si le contrat 
s’exécute totalement dans un établissement situé en France ou en dehors de tout éta-
blissement que les dispositions d’ordre public de l’article R. 1412-1 du code du travail 
font échec à l’application d’une telle clause ; qu’en l’espèce, dès lors qu’elle constatait 
que M. Y... exerçait au moins pour partie ses fonctions sur le territoire monégasque au 
cours des matchs disputés par l’équipe de football monégasque dans son stade, la cour 
d’appel ne pouvait refuser de donner force obligatoire à l’engagement contractuel des 
parties désignant la juridiction étrangère comme compétente ; que ce faisant, elle a 
violé par fausse application les dispositions de l’article R. 1412-1 du code du travail ;

2°/ qu’une clause attributive de juridiction incluse dans un contrat de travail conclu 
entre un salarié français et une société étrangère pour être exécuté dans un établisse-
ment situé en dehors de l’Union européenne et désignant expressément la juridiction 
étrangère est valide ; qu’en effet, ce n’est que si le contrat est exécuté dans un établis-
sement situé en France ou en dehors de tout établissement que les dispositions d’ordre 
public de l’article R. 1412-1 font échec à l’application d’une telle clause ; qu’en cas 
de contestation, il appartient au juge de vérifier si la prestation de travail accomplie 
en France avait lieu dans un établissement au sens de ce texte, notamment en termes 
d’autonomie, de présence sur place d’un représentant de l’employeur et d’un per-
sonnel fixe ; qu’en refusant d’appliquer la clause contractuelle, au motif que le travail 
s’effectuait essentiellement dans un centre de formation situé en France, sans vérifier, 
comme elle y était pourtant invitée, si celui-ci pouvait être qualifié d’établissement au 
sens de l’article R. 1412-1 du code du travail, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de ce texte ;

3°/ que l’article R. 1412-1 du code du travail qui ne prévoit que des règles de compé-
tence territoriale internes, n’a nullement pour objet d’instaurer la suprématie des juri-
dictions françaises sur les juridictions étrangères et ne s’oppose nullement à la présence 
dans un contrat de travail international conclu entre un salarié français et une société 
étrangère d’une clause attributive de juridiction prévoyant la compétence d’une ju-
ridiction étrangère ayant un lien sérieux avec le litige ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a, par fausse application, violé les dispositions des articles R. 1412-1 du 
code du travail et 14 et 15 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 21, § 2, du règlement (UE) n° 1215/2012, du Parle-
ment européen et du Conseil, du 12 décembre 2012, concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
applicable à partir du 10  janvier 2015, un employeur qui n’est pas domicilié sur le 
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territoire d’un Etat membre peut être attrait, dans un Etat membre, devant la juridic-
tion du lieu où ou à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail ;

Attendu que l’arrêt relève que M. Y... a saisi le conseil de prud’hommes de Nice de di-
verses demandes ayant trait à sa relation de travail avec la société le 7 janvier 2016, qu’il 
exerçait ses fonctions de masseur-kinésithérapeute, essentiellement lors d’entraîne-
ments, au centre de formation du club, auquel il était contractuellement rattaché, qui 
se trouvait sur le territoire français, dans la commune de la Turbie, laquelle est située 
dans le ressort de cette dernière juridiction, qu’un nombre important de rencontres 
sportives auxquelles M. Y... a pu participer se déroulaient sur le territoire français, que 
la circonstance que des matchs requérant la présence de M. Y... se sont déroulés au 
stade Louis II, à Monaco, n’infirme pas la constatation selon laquelle l’essentiel de la 
prestation de travail a été réalisée sur le territoire français ;

Qu’il en résulte que le conseil de prud’hommes de Nice était compétent pour 
connaître des demandes du salarié à l’égard de la société ;

Que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, les parties en ayant été avi-
sées en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi 
et Sureau -

Textes visés : 
Article  21, §  2, du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel le lieu d’exécution du contrat de travail est celui où, ou à partir 
duquel, le travailleur accomplit habituellement son travail, à rapprocher : CJCE, arrêt du 13 juil-
let 1993, Mulox IBC, C-125/92, point 20 ; CJUE, arrêt du 14 septembre 2017, Nogueira e.a., 
C-168/16, point 59 ; Soc., 27 novembre 2013, pourvoi n° 12-24.880, Bull. 2013, V, n° 294 (rejet), 
et les arrêts cités.

Soc., 12 décembre 2018, n° 17-17.680, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/CE 
du 4 novembre 2003 – Durée hebdomadaire maximale de travail – 
Article L. 3121-35 du code du travail – Conformité.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 13 juillet 1987 par la société 
Securitas France en qualité d’agent de sécurité mobile ; qu’à la suite de son licencie-
ment le 1er août 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre 
de la rupture et de la violation de son droit à la santé et au repos ;

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 6 et 16, sous b, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du 
temps de travail, ensemble les articles L. 3121-35 et L. 3121-36 du code du travail, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Attendu, selon l’article 6 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 novembre 2003, que la durée moyenne de travail pour chaque période 
de sept jours ne doit pas excéder quarante-huit heures ; que les États membres peuvent 
prévoir, pour l’application de ce texte, une période de référence ne dépassant pas 
quatre mois ; qu’aux termes de l’article L. 3121-35 du code du travail, au cours d’une 
même semaine, la durée du travail ne peut dépasser quarante-huit heures ;

Attendu que pour dire que l’employeur a méconnu son obligation de préserver la 
santé du salarié et le condamner au paiement de dommages et intérêts à ce titre, l’ar-
rêt retient, d’abord que la directive 93/104/CE du Conseil, du 23 novembre 1993 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail dispose, en son 
article 6 relatif à la durée hebdomadaire de travail, que les Etats doivent prendre toute 
mesure pour que «  la durée moyenne de travail pour chaque période de sept jours 
n’excède pas quarante-huit heures, y compris les heures supplémentaires », qu’aucune 
disposition de cette directive ne permet de restreindre la définition de la période de 
sept jours à une semaine calendaire, commençant, comme c’est le cas en France, le 
lundi matin, que le caractère de norme minimale et la finalité de la directive, à savoir 
la protection de la santé des salariés, ne permettent pas de faire prévaloir l’article 
L. 3121-35 du code du travail sur les prescriptions de l’article 6 du texte européen, 
ensuite que les seules dérogations autorisées par la directive sont prévues à l’article 16 
et portent sur la période de référence, laquelle peut atteindre quatre mois, mais que 
l’employeur n’invoque pas de telles dispositions et que la convention collective n’en 
prévoit aucune ayant pour effet d’autoriser une durée de travail de 72 heures sur sept 
jours, que le droit national n’étant pas conforme aux prescriptions précises de la di-
rective, les dispositions de celle-ci doivent primer, qu’enfin le salarié a travaillé le 10 et 
11 juillet 2013, deux fois 12 heures, les 13 et 14 juillet, deux fois 12 heures, les 15 et 
16 juillet, deux fois 12 heures, que la durée maximale de travail de 48 heures sur sept 
jours, soit du 10 au 16 juillet 2013, a donc été dépassée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 3121-35 du code du travail, qui fixe la durée 
hebdomadaire maximale de travail à quarante-huit heures au cours d’une période de 
référence d’une semaine, est, compte tenu des dispositions de l’article L. 3121-36 du 
même code selon lesquelles la durée hebdomadaire de travail calculée sur une période 
quelconque de douze semaines consécutives ne peut dépasser quarante-quatre heures, 
conforme aux dispositions des articles 6 et 16, sous b, de la directive 2003/88/CE, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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Et attendu que la critique du moyen ne vise pas les chefs de dispositif relatifs à la 
rupture du contrat de travail, que la cassation prononcée ne permet pas d’atteindre ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société Securitas France a 
méconnu son obligation de préserver la santé de M. X... et en ce qu’il la condamne à 
payer à ce titre la somme de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 
7 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 
Articles L. 3121-35 et L. 3121-36 du code du travail dans leur rédaction antérieure à celle de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; articles 6 et 16, sous b, de la directive 2003/88/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement 
du temps de travail.

Soc., 19 décembre 2018, n° 18-14.520, (P)

– Rejet –

 ■ Travail – Institutions représentatives du personnel – Information et 
consultation des travailleurs – Directive 2002/14/CE – Domaine 
d’application – Etendue.

I. Faits et procédure

1.Selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance de Nanterre, 
22 mars 2018), rendue en la forme des référés, le 11 décembre 2017, la société Thales 
a déposé une offre publique d’acquisition auprès de la société Gemalto NV, société 
holding de droit néerlandais comme ayant son siège social aux Pays-Bas. A l’occasion 
d’une consultation liée à la mise en oeuvre d’un projet de réorganisation accompagné 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sein de la société de droit français Gemalto SA, 
filiale à 99,99 % de la société Gemalto NV, le comité central d’entreprise de la société 
Gemalto SA a demandé des informations sur l’offre publique d’acquisition présentée 
par la société Thales. Estimant que la société Gemalto SA n’avait pas régulièrement 
donné suite à cette demande, le comité central d’entreprise a saisi, le 18 février 2018, 
le président du tribunal de grande instance de Nanterre afin qu’il soit ordonné à la 
société Gemalto SA de lui fournir une information complète sur cette offre publique 
d’acquisition.
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2.Par ordonnance du 22 mars 2018, le président du tribunal de grande instance de 
Nanterre a mis hors de cause la société Thales SA et a ordonné la communication au 
comité central d’entreprise de la société Gemalto SA, sous astreinte de 1 000 euros par 
jour de retard passé un délai de trente jours à compter de la signification de l’ordon-
nance, d’un certain nombre de documents concernant l’offre publique d’acquisition.

II. Moyen unique du pourvoi

3.La société Gemalto SA fait grief à la décision de lui ordonner sous astreinte de com-
muniquer au comité central d’entreprise les informations et documents précisément 
listés comportant le calendrier, les conditions de l’offre publique d’acquisition et les 
caractéristiques de l’auteur de l’offre, ainsi que l’impact de l’offre publique d’acquisi-
tion sur le projet de réorganisation de la société Gemalto SA alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte de l’article L. 2323-35 du code du travail, selon lequel « lors du dé-
pôt d’une offre publique d’acquisition, l’employeur de l’entreprise sur laquelle porte 
l’offre et l’employeur qui est l’auteur de cette offre réunissent immédiatement leur 
comité d’entreprise respectif pour l’en informer » et de l’article L. 2323-39 du même 
code qui dispose que « préalablement à l’avis motivé rendu par le conseil d’adminis-
tration ou le conseil de surveillance sur l’intérêt de l’offre et sur les conséquences de 
celle-ci pour la société visée, ses actionnaires et ses salariés, le comité de l’entreprise 
faisant l’objet de l’offre est réuni et consulté sur le projet d’offre.

Au cours de cette réunion, il examine le rapport établi par l’expert-comptable en ap-
plication de l’article L. 2323-38 et peut demander la présence de l’auteur de l’offre », 
que seul le comité de l’entreprise sur laquelle porte l’offre d’acquisition peut invoquer 
ces dispositions, à l’exclusion des filiales qu’elle pourrait détenir ; qu’en ne tirant pas 
les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles la société Gemalto NV, 
société de droit néerlandais, était la société cible de l’OPA formulée par la société 
Thales, de sorte que le CCE de la filiale française, la société Gemalto SA, ne tenait de 
l’article 2323-39 aucun droit d’être informé par la société Gemalto SA sur cette OPA, 
et d’obtenir des informations et documents dont la société Gemalto SA ne disposait 
pas, le tribunal a violé les textes précités ;

2°/ qu’en s’étant fondé sur la circonstance inopérante selon laquelle la société Ge-
malto SA était détenue à 99,99 % par la société Gemalto NV, société cible de l’OPA 
de la société Thales, qui ne permettait pas d’en déduire que le CCE de la société 
Gemalto SA était en droit, en application de l’article L. 2323-39 du code du travail, 
d’être informé sur cette OPA, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard 
des mêmes textes ;

3°/ et subsidiairement que les dispositions impératives de l’article L. 2323-39 du code 
du travail prévoient la possibilité pour le comité d’entreprise de solliciter auprès du 
président du tribunal de grande instance la remise de documents, uniquement lors-
qu’une procédure d’information-consultation a été initiée et que le CE estime ne pas 
disposer d’éléments suffisants ; qu’en l’espèce, en ayant ordonné par la société Gemalto 
SA la remise de documents et d’informations, avant même qu’une procédure d’infor-
mation-consultation ne soit initiée, le tribunal a en tout état de cause violé l’article 
L. 2323-39 du code du travail ;

4°/ que selon l’article 6 de la directive 2004/25/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques d’acquisition, « dès que l’offre 
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a été rendue publique, les organes d’administration ou de direction de la société visée 
et de l’offrant, informent respectivement les représentants de leur personnel ou, lors-
qu’il n’existe pas de tels représentants, le personnel lui-même » ; que l’article 2-1-b 
de la directive précise que la « société visée » est « la société dont les titres font l’objet 
d’une offre » ; qu’en ne tirant pas les conséquences légales de ses constatations, selon 
lesquelles la société Gemalto NV, société de droit néerlandais, était la société cible de 
l’OPA de la société Thales, de sorte que le CCE de la filiale française, la société Ge-
malto SA, n’avait aucun droit de recevoir une information de la société Gemalto SA 
sur une éventuelle OPA pouvant concerner les titres de la société-mère, le tribunal a, 
de surcroît, violé les articles 2 et 6 de la directive 2004/25/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 21 avril 2004 ;

5°/ qu’en n’ayant pas répondu aux conclusions de la société Gemalto SA soutenant 
que l’article 4 « Autorité de contrôle et droit applicable » de la directive 2004/25/
CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 rappelait que « l’autorité 
compétente pour le contrôle de l’offre est celle de l’Etat membre dans lequel la so-
ciété visée a son siège social » et que l’OPA formulée par la société Thales échappait 
donc à la réglementation française puisqu’elle avait pour cible la société Gemalto NV, 
société de droit néerlandais enregistrée aux Pays-Bas, relevant de la compétence de la 
« Dutch Authority for the Financial Markets », le tribunal a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

6°/ qu’en délaissant les conclusions de la société Gemalto SA qui soutenaient que 
l’opération de rapprochement avec la société Thales demeurait hypothétique, de sorte 
que les demandes du CCE étaient sans objet, le tribunal a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

7°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les conclusions de la cause ; qu’en retenant 
que la société Gemalto SA reconnaissait, dans ses conclusions, avoir convoqué le CCE 
pour une réunion extraordinaire le 8  janvier 2018 « en vue de consultation sur le 
projet de rapprochement de Thales et de la société Gemalto NV » puis à une réunion 
le 1er février 2018 pour lui communiquer les informations dont elle disposait « quant 
à la procédure d’OPA », pour en déduire qu’il convenait de faire droit à la demande 
du CCE de communication d’informations et de documents par la société Gemalto 
SA, cependant que la société Gemalto SA avait précisé dans ses écritures avoir effectué 
cette convocation « alors qu’elle n’y était pas tenue », la cour d’appel a dénaturé, par 
omission, les conclusions de la société Gemalto SA, et a ainsi méconnu le principe de 
l’interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause ;

8°/ que l’aveu judiciaire ne peut être divisé contre son auteur ; qu’en retenant que si 
la société Gemalto SA conteste tout droit à une procédure d’information/consulta-
tion du CCE pour refuser de communiquer tout document, elle reconnaît, dans ses 
conclusions, avoir convoqué le CCE pour une réunion extraordinaire le 8  janvier 
2018 « en vue de consultation sur le projet de rapprochement de la société Thales et de 
la société Gemalto NV » puis à une réunion le 1er février 2018 pour les communiquer 
les informations dont elle disposait « quant à la procédure d’OPA », pour en déduire 
qu’il convenait de faire droit à la demande du CCE de communication d’informa-
tions et de documents par la société Gemalto SA, cependant que la société Gemalto 
SA avait indiqué avoir effectué cette convocation « alors qu’elle n’y était pas tenue », 
la cour d’appel a méconnu la règle de l’indivisibilité de l’aveu et violé l’article 1356 
devenu 1383-2 du code civil.
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III. Appréciation de la Cour

4.La demande du comité central d’entreprise de la société Gemalto SA est fondée, à 
titre principal, sur les dispositions de l’article 9, § 5, de la directive 2004/25/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques 
d’acquisition. Cet article 9, § 5, est ainsi rédigé  : « L’organe d’administration ou de 
direction de la société visée établit et rend public un document contenant son avis 
motivé sur l’offre, notamment son avis quant aux répercussions de la mise en œuvre 
de l’offre sur l’ensemble des intérêts de la société et spécialement l’emploi ainsi que 
quant aux plans stratégiques de l’offrant pour la société visée et leurs répercussions 
probables sur l’emploi et les sites d’activité de la société selon la description figurant 
dans le document d’offre conformément à l’article 6, § 3, point i).

L’organe d’administration ou de direction de la société visée communique dans le 
même temps cet avis aux représentants du personnel de la société ou, lorsqu’il n’existe 
pas de tels représentants, au personnel lui-même. Si l’organe d’administration ou de 
direction de la [...] utile un avis distinct des représentants du personnel quant aux ré-
percussions de l’offre sur l’emploi, celui-ci est joint au document. »

5.Il sera précisé que le document visé à l’article 6, § 3, point i) de la directive doit 
mentionner « les intentions de l’offrant quant à la poursuite de l’activité de la société 
visée et, pour autant qu’elle soit affectée par l’offre, de la société offrante ainsi que 
quant au maintien des emplois de leur personnel et de leurs dirigeants, y compris tout 
changement important des conditions d’emploi, et en particulier les plans stratégiques 
de l’offrant pour les deux sociétés et les répercussions probables sur l’emploi et les sites 
d’activité des sociétés ».

6.Toutefois, la Cour relève que l’article 2 de la directive 2004/25/CE, intitulé « Dé-
finitions », mentionne dans son paragraphe 2 qu’aux fins de la présente directive, on 
entend par « société visée » : « la société dont les titres font l’objet d’une offre ».

7.Par ailleurs, seule l’autorité de contrôle compétente au sens de l’article 4, § 2, a) de 
la directive, c’est-à-dire celle de l’Etat membre dans lequel la société visée a son siège 
social lorsque les titres de cette société sont admis à la négociation sur un marché 
réglementé de cet Etat membre, peut contrôler, en application de l’article 4, § 5, de la 
directive, le respect des obligations découlant de la directive et notamment l’obliga-
tion d’information et de consultation prévue à l’article 9, § 5. Interpréter les termes 
« société visée » comme s’appliquant également aux filiales de la société dont les titres 
font l’objet de l’offre publique d’acquisition conduirait dès lors à la reconnaissance de 
la compétence conjointe de plusieurs autorités de contrôle au sens de l’article 4, § 2, 
a) de la directive, ce qui serait manifestement contraire aux objectifs de la directive 
2004/25/CE.

8.La Cour en conclut qu’il est donc impossible de fonder une obligation d’informa-
tion et de consultation de l’institution représentative du personnel d’une société filiale 
sur l’article L. 2323-39 du code du travail, lequel est la transposition en droit français 
de l’article 9, § 5, de la directive 2004/25CE.

9.Toutefois, la Cour observe que l’article 14 de la directive 2004/25/CE dispose que 
la présente directive ne porte pas préjudice aux règles relatives à l’information et à la 
consultation des représentants du personnel de l’offrant et de la société visée ainsi que, 
si les États membres le prévoient, à la cogestion avec ce personnel, régies par les dis-
positions nationales pertinentes, et notamment celles arrêtées en application des direc-
tives 94/45/CE, 98/59/CE, 2001/86/CE et 2002/14/CE. Certes, cette disposition ne 
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vise que les représentants du personnel de l’offrant et de la société visée. Néanmoins, 
la référence à la directive 94/45/CE, du 22 septembre 1994, concernant l’institution 
d’un comité d’entreprise européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimen-
sion communautaire et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en 
vue d’informer et de consulter les travailleurs ainsi qu’à la directive 2002/14/CE, du 
11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à l’information et à la consultation 
des travailleurs dans la Communauté européenne montre que la directive 2004/25/
CE n’a pas entendu remettre en cause les obligations générales qui découlent de ces 
deux directives.

10.La directive 94/45/CE a été remplacée par la directive 2009/38/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 6 mai 2009, concernant l’institution d’un comité d’entre-
prise européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire 
et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue d’informer et de 
consulter les travailleurs, dont l’article 12 intitulé « Relation avec d’autres dispositions 
communautaires et nationales » dispose ainsi :

« 1.L’information et la consultation du comité d’entreprise européen sont articulées 
avec celles des instances nationales de représentation des travailleurs dans le respect des 
compétences et des domaines d’intervention de chacune d’entre elles et des principes 
énoncés à l’article 1er, paragraphe 3.

2.Les modalités de l’articulation entre l’information et la consultation du comité d’en-
treprise européen et des instances nationales de représentation des travailleurs sont 
établies par l’accord visé à l’article 6. Cet accord est sans préjudice des législations et/
ou de la pratique nationales sur l’information et la consultation des travailleurs.

3.À défaut de telles modalités définies par accord, les Etats membres prévoient que le 
processus d’information et de consultation soit mené tant au sein du comité d’entre-
prise européen que des instances nationales de représentation des travailleurs dans le 
cas où des décisions susceptibles d’entraîner des modifications importantes dans l’or-
ganisation du travail ou dans les contrats de travail sont envisagées.

4.La présente directive ne porte pas atteinte aux procédures d’information et de 
consultation visées par la directive 2002/14/CE ni aux procédures spécifiques visées à 
l’article 2 de la directive 98/59/CE et à l’article 7 de la directive 2001/23/CE.

5.La mise en œuvre de la présente directive ne constitue pas un motif suffisant pour 
justifier une régression par rapport à la situation existant dans les États membres en ce 
qui concerne le niveau général de protection des travailleurs dans le domaine couvert 
par celle-ci. »

11.Ces dispositions de la directive 2009/38/CE ont été intégrées en droit français à 
l’article L. 2341-9 du code du travail, créé par l’ordonnance n° 2011-1328 du 20 oc-
tobre 2011, qui prévoit :

« L’information et la consultation du comité d’entreprise européen sont articulées 
avec celles des autres institutions représentatives du personnel mentionnées au présent 
livre et celles mises en place en application du droit de l’Etat membre sur le territoire 
duquel est implanté l’entreprise ou l’établissement, en fonction de leurs compétences 
et domaines d’intervention respectifs.

Lorsque le comité d’entreprise européen est constitué en l’absence d’accord ou lorsque 
l’accord ne prévoit pas les modalités d’articulation visées au 4° de l’article L. 2342-9 
et dans le cas où des décisions susceptibles d’entraîner des modifications importantes 
dans l’organisation du travail ou dans les contrats de travail sont envisagées, le processus 



277

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’information et de consultation est mené tant au sein du comité d’entreprise euro-
péen que des institutions nationales représentatives du personnel. »

12.Il n’est pas invoqué par les parties, et notamment par la société Gemalto SA, l’exis-
tence au sein de la société de droit néerlandais Gemalto NV d’un comité d’entreprise 
européen.

13.Or, en application de l’article 12 de la directive 2009/38/CE, demeurent applicables 
les dispositions de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des 
travailleurs dans la Communauté européenne, dont l’article 4, § 2, dispose que l’infor-
mation et la consultation recouvrent :

a) l’information sur l’évolution récente et l’évolution probable des activités de l’entre-
prise ou de l’établissement et de sa situation économique ;

b) l’information et la consultation sur la situation, la structure et l’évolution probable 
de l’emploi au sein de l’entreprise ou de l’établissement, ainsi que sur les éventuelles 
mesures d’anticipation envisagées, notamment en cas de menace sur l’emploi.

14.Les dispositions de la directive 2002/14/CE sur ce point sont intégrées en droit 
français aux articles L. 2323-1 et L. 2323-33 du code du travail alors applicables.

L’article L. 2323-1 du code du travail vise notamment « l’organisation, la gestion et 
la marche générale de l’entreprise, notamment sur les mesures de nature à affecter le 
volume ou la structure des effectifs » et l’article L. 2323-33 concerne « les modifica-
tions de l’organisation économique ou juridique de l’entreprise, notamment en cas 
de fusion, de cession, de modification importante des structures de production de 
l’entreprise ».

15.Les dispositions générales de l’article L. 2323-1 du code du travail ont été visées 
par le comité central d’entreprise dans son assignation et la société Gemalto SA, dans 
ses conclusions devant le président du tribunal de grande instance, y consacre des ob-
servations (pages 14 et suivantes). Il en résulte que la question juridique était dans les 
débats et qu’il n’est pas besoin pour la Cour de cassation de recourir à l’application de 
l’article 1015 du code de procédure civile.

16.Or, la Cour a déjà jugé (Soc., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-65.565, Bull. 2010, V, 
n° 248), s’agissant également d’une offre publique d’acquisition, que l’opération pro-
jetée avait pour effet de supprimer l’un des acteurs du marché et avait une incidence 
sur la situation des salariés des sociétés qui, indirectement, en étaient la cible, et qu’une 
cour d’appel a exactement décidé que ces sociétés étaient parties à l’opération et que 
le comité central d’entreprise de l’unité économique et sociale qu’elles constituent 
était fondé à recourir à l’assistance d’un expert-comptable chargé d’analyser le projet.

17.Il y a donc lieu de juger qu’il résulte des dispositions des articles L. 2323-1 et L. 
2323-33 du code du travail, alors applicables, interprétés à la lumière de l’article 4 de 
la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 éta-
blissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans 
la Communauté européenne et de l’article L. 2341-9 du même code, qu’en l’absence 
de comité d’entreprise européen instauré par un accord précisant les modalités de 
l’articulation des consultations en application de l’article L. 2342-9, 4°, du code du 
travail, l’institution représentative du personnel d’une société contrôlée par une socié-
té-mère ayant son siège dans un autre Etat membre de l’Union européenne doit être 
consultée sur tout projet concernant l’organisation, la gestion et la marche générale de 
l’entreprise, notamment sur les mesures de nature à affecter le volume ou la structure 
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des effectifs résultant des modifications de l’organisation économique ou juridique de 
l’entreprise, y compris lorsque une offre publique d’acquisition porte sur les titres de 
la société-mère ;

18.En ayant constaté que l’offre publique d’acquisition déposée par la société Thales en 
décembre 2017 sur la société Gemalto NV affectait indirectement la société Gemalto 
SA, filiale à 99,99 % de la première, au regard des incidences sur l’emploi des salariés 
de la société Gemalto SA, le président du tribunal de grande instance a exactement 
décidé, par ces seuls motifs, que le comité central d’entreprise de la société Gemalto 
SA était fondé à demander des informations sur l’offre publique d’acquisition et, en 
cas de refus, à en saisir la juridiction compétente en application de l’article L. 2323-4 
du code du travail, alors applicable ;

19.Il s’ensuit que le moyen, inopérant en ses cinq premières branches, n’est pas fondé 
pour le surplus.

IV. Dispositif

PAR CES MOTIFS :

La Cour rejette le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s)  : SCP Rousseau et Tapie  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2323-1 et L. 2323-33 du code du travail alors applicables ; article L. 2341-9 du code 
du travail ; directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 éta-
blissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Commu-
nauté européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impact d’une opération de prise de contrôle affectant plusieurs entités d’un groupe en ma-
tière de consultation des institutions représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 26 octobre 
2010, pourvoi n° 09-65.565, Bull. 2010, V, n° 248 (rejet).

URBANISME

3e Civ., 20 décembre 2018, n° 17-27.814, (P)

– Rejet –

 ■ Permis de construire – Recours pour excès de pouvoir formé devant 
le juge administratif – Transaction prévoyant le désistement – 
Enregistrement – Délai – Violation – Sanction – Portée.



279

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Il ressort de la combinaison des articles L. 600-8 du code de l’urbanisme et 635, 1, 9° du code général des 
impôts que la formalité de l’enregistrement doit être accomplie dans le mois de la date de la transaction et que, 
à défaut d’enregistrement dans ce délai, la contrepartie prévue par la transaction non enregistrée est réputée sans 
cause. Doit dès lors être accueillie la demande de rétractation d’une ordonnance ayant donné force exécutoire à 
une transaction enregistrée plus d’un mois après sa conclusion.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 3 octobre 2017), que, la société March pro-
motion construction vente (la société March) ayant obtenu un permis de construire 
deux bâtiments comprenant plusieurs logements, la société Simpic, propriétaire d’une 
parcelle voisine, a demandé au juge administratif l’annulation de ce permis ; que, les 4 
et 22 septembre 2014, la société March a conclu avec la société Simpic et son gestion-
naire de patrimoine, la société Financière Saxe, une transaction qui, en contrepartie 
du désistement du recours pour excès de pouvoir, prévoyait à la charge de la société 
March le nettoyage des vitres de la maison située sur le terrain appartenant à la société 
Simpic, la plantation d’un mur végétal et le paiement de la somme de 12 000 eu-
ros ; que, sur requête des sociétés Simpic et Financière Saxe, le président du tribunal 
de grande instance a, par ordonnance du 5 août 2016, conféré force exécutoire à la 
transaction ; que la société March a assigné les sociétés Simpic et Financière Saxe en 
rétractation de cette ordonnance ;

Attendu que la société Financière Saxe fait grief à l’arrêt d’accueillir cette demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ que le délai d’enregistrement d’un mois à compter de sa date d’une transaction 
prévoyant en contrepartie du versement d’une somme d’argent ou de l’octroi d’un 
avantage en nature, le désistement du recours pour excès de pouvoir formé contre 
un permis de construire, prévu par les articles 635, 1, 9°, du code général des impôts 
et L. 600-8 du code de l’urbanisme, n’est pas une condition de validité de la transac-
tion ; qu’en conséquence, le juge saisi d’une requête tendant à l’homologation d’une 
telle transaction est tenu de lui conférer force exécutoire dès lors qu’il constate que 
la transaction a été enregistrée à la date où il statue, peu important le non-respect du 
délai d’un mois ; qu’en refusant l’homologation du protocole transactionnel conclu 
entre les parties les 4 et 22 septembre 2016, tout en constatant que celui-ci avait été 
enregistré le 24 mai 2016, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a violé l’article L. 600-8, alinéa 2, du code de l’urbanisme ;

2°/ que, la cause de la contrepartie prévue par une transaction visée par l’article 
L. 600-8 du code de l’urbanisme réside dans le désistement du requérant ; que cette 
contrepartie ne peut dès lors être réputée sans cause une fois que le requérant s’est 
désisté de son recours et qu’il n’est plus recevable à former un nouveau recours contre 
le permis de construire litigieux  ; qu’en refusant d’homologuer la transaction, tout 
en constatant que la société Simpic s’était désistée de sa requête et qu’il lui en avait 
été donné acte par le juge administratif par ordonnance du 5 novembre 2016, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 
L. 600-8 du code de l’urbanisme ;

Mais attendu qu’il ressort de la combinaison des articles L. 600-8 du code de l’urba-
nisme et 635, 1, 9°, du code général des impôts que la formalité de l’enregistrement 
doit être accomplie dans le mois de la date de la transaction et que, à défaut d’enre-
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gistrement dans ce délai, la contrepartie prévue par la transaction non enregistrée est 
réputée sans cause ;

Que considérer que le délai d’un mois est dépourvu de sanction et admettre ainsi 
qu’une transaction ne pourrait être révélée que tardivement serait en contradiction 
avec l’objectif de moralisation et de transparence poursuivi par le législateur ;

Que ce délai d’enregistrement est un délai de rigueur qui ne peut être prorogé et dont 
l’inobservation entraîne l’application de la sanction légale, quel que soit le motif du 
retard ;

Que, si la transaction ne peut être considérée comme dépourvue de cause dès lors que 
l’obligation de l’autre partie a existé au moment de la formation du contrat et a été 
exécutée, la référence à l’absence de cause ne renvoie pas à la notion de cause au sens 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, mais signifie que la transaction est tenue par le législateur pour illégale et que les 
sommes perçues en exécution de cette transaction sont indues ;

Que l’article 80, IV, 9°, de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolu-
tion du logement, de l’aménagement et du numérique, qui, modifiant l’alinéa 2 de 
l’article L. 600-8 du code de l’urbanisme, précise que la contrepartie est réputée sans 
cause dès lors que la transaction n’a pas été enregistrée dans le délai d’un mois prévu 
à l’article 635 du code général des impôts, a un caractère interprétatif, dès lors qu’il 
se borne à reconnaître sans rien innover un état de droit préexistant, et conforte cette 
solution ;

Attendu que la cour d’appel, qui a constaté que la transaction conclue les 4 et 22 sep-
tembre 2014 n’avait été enregistrée que le 24 mai 2016, en a exactement déduit que 
la société March était fondée en sa demande de rétractation de l’ordonnance lui ayant 
donné force exécutoire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 600-8 du code de l’urbanisme ; article 635, 1, 9°, du code général des impôts.
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VENTE

3e Civ., 6 décembre 2018, n° 17-23.321, (P)

– Cassation –

 ■ Pacte de préférence – Bénéficiaire – Exercice – Conditions – 
Décision de vendre le bien – Date d’appréciation – Détermination.

Le pacte de préférence implique l’obligation, pour le promettant, de donner préférence au bénéficiaire lorsqu’il 
décide de vendre le bien. 

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui, pour rejeter les demandes du bénéficiaire d’un pacte de préférence, retient que 
seule la date de l’échange des consentements est à prendre en considération et que, l’acte signé étant une promesse 
unilatérale de vente, la vente ne pouvait prendre effet qu’à la levée de l’option, intervenue postérieurement à la 
date d’échéance du pacte.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 25 avril 2017), que Mme X... est bé-
néficiaire d’un pacte de préférence consenti par M. Z... le 28 octobre 1999, pour une 
durée de dix ans, et portant sur deux lots dans un immeuble en copropriété  ; que, 
M. Z... ayant vendu ces lots à M. F... par acte notarié du 16 novembre 2009, précédé 
d’une promesse unilatérale de vente par acte notarié du 2 septembre 2009, Mme X..., 
estimant que la vente était intervenue en violation du pacte de préférence, les a assi-
gnés, ainsi que les notaires et l’agence immobilière Archipel immobilier, en annulation 
de la vente, substitution dans les droits de l’acquéreur, expulsion de celui-ci et paie-
ment de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le deuxième moyen :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de Mme X..., l’arrêt retient que la lettre du 
pacte de préférence ne permet pas de conclure qu’en cas d’intention de vendre l’obli-
gation de laisser la préférence à la bénéficiaire grève le pré-contrat, que seule la date de 
l’échange des consentements est à prendre en considération et que, l’acte signé entre 
M. Z... et M. F... le 2 septembre 2009 étant une promesse unilatérale de vente, la vente 
ne pouvait prendre effet qu’à la levée de l’option, intervenue postérieurement à la date 
d’échéance du pacte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le pacte de préférence implique l’obligation, pour le 
promettant, de donner préférence au bénéficiaire lorsqu’il décide de vendre le bien, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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Et sur le troisième moyen :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation sur le deuxième moyen entraîne, par voie de conséquence, 
l’annulation de l’arrêt en ses dispositions relatives à l’indemnisation du préjudice de 
Mme X... ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France, autrement composée.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M.  Brun  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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Avis de la Cour de cassation

MAJEUR PROTEGE

Avis de la Cour de cassation, 6 décembre 2018, n° 18-70.011, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Curatelle – Capacité de la personne protégée – Etendue – 
Exercice du commerce – Limites – Assitance par le curateur pour 
l’accomplissement des actes de disposition.

Aucun texte n’interdit à la personne en curatelle d’exercer le commerce, celle-ci devant toutefois être assistée de 
son curateur pour accomplir les actes de disposition que requiert l’exercice de cette activité.

Aucun texte n’interdit donc à une personne en curatelle d’exercer une activité d’ « apporteur d’affaires en agence 
immobilière » sous le régime de la micro-entreprise.

 ■ Curatelle – Effets – Acte nécessitant l’assistance du curateur – Acte 
de disposition requis par l’exercice du commerce.

 ■ Curatelle – Capacité de la personne protégée – Etendue – Exercice 
du commerce – Applications diverses – Activité d’apporteur 
d’affaires en agence immobilière sous le régime de la micro-
entreprise.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 16 août 2018 par le tribunal d’instance de Nogent-
sur-Marne, reçue le 19  septembre 2018, dans une instance concernant Mme  X..., 
majeure en curatelle, et ainsi libellée :

« Un majeur bénéficiant d’une mesure de protection judiciaire d’assistance (curatelle 
simple ou renforcée) peut-il exercer une activité commerciale, artisanale ou libérale 
sous la forme d’auto-entreprise ? ».

MOTIFS :
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Aux termes de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, avant de statuer 
sur une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant dans 
de nombreux litiges, les juridictions de l’ordre judiciaire peuvent solliciter l’avis de la 
Cour de cassation.

Au cas présent, le juge des tutelles du tribunal d’instance de Nogent-sur-Marne est 
saisi par une personne en curatelle qui envisage d’exercer une activité d’« apporteur 
d’affaires en agence immobilière » sous la forme de la micro-entreprise.

La micro-entreprise n’est pas une forme juridique mais une modalité d’exploitation 
simplifiée d’une entreprise individuelle, de sorte qu’il convient de se référer, pour dé-
terminer les conditions de capacité, aux règles régissant l’activité envisagée.

L’activité envisagée étant de nature commerciale, la question doit donc être circons-
crite à la possibilité pour une personne en curatelle d’exercer le commerce.

Ainsi posée, la question de droit est nouvelle, présente une difficulté sérieuse et est 
susceptible de se poser dans de nombreux litiges.

Sur le fond, le code de commerce ne contient aucune disposition relative à l’exercice 
du commerce par les majeurs protégés et le code civil n’en contient aucune sur l’exer-
cice du commerce par un majeur en curatelle.

L’article 509, 3°, du code civil dispose que « le tuteur ne peut, même avec une auto-
risation, [...] exercer le commerce ou une profession libérale au nom de la personne 
protégée ». Il en résulte que la personne en tutelle ne peut jamais être représentée par 
son tuteur pour exercer le commerce.

L’article 467 du même code prévoit que « la personne en curatelle ne peut, sans l’as-
sistance du curateur, faire aucun acte qui, en cas de tutelle, requerrait une autorisation 
du juge ou du conseil de famille ».

Toutefois, ce texte renvoie aux articles 505 à 508 du code civil, qui concernent « les 
actes que le tuteur accomplit avec une autorisation ». Il ne renvoie pas à l’article 509 
du code civil, relatif aux « actes que le tuteur ne peut accomplir ».

En toute hypothèse, dans le silence ou l’ambiguïté des textes, ceux-ci doivent être 
interprétés dans un sens favorable à la capacité de la personne protégée.

Il en résulte qu’aucune disposition n’interdit à la personne en curatelle d’exercer le 
commerce mais qu’elle doit, aux termes de l’article 467 précité, être assistée de son 
curateur pour les actes de disposition.

Selon les cas, il pourra être fait application de l’article 471 du code civil, qui prévoit 
qu’« à tout moment, le juge peut, par dérogation à l’article 467, énumérer certains 
actes que la personne en curatelle a la capacité de faire seule ou, à l’inverse, ajouter 
d’autres actes à ceux pour lesquels l’assistance du curateur est exigée ».

Et si le curateur constate que la personne compromet gravement ses intérêts, il pour-
ra saisir le juge des tutelles sur le fondement de l’article 469 du code civil, pour être 
autorisé à accomplir seul un acte déterminé ou provoquer l’ouverture de la tutelle.

En conséquence, aucun texte n’interdit à une personne en curatelle d’exercer une 
activité d’ «  apporteur d’affaires en agence immobilière  » sous le régime de la mi-
cro-entreprise.

Il doit être cependant précisé, l’activité d’apporteur d’affaires n’étant pas définie par la 
loi, que si, à l’occasion de cette activité, l’intéressée prête son concours, même à titre 
accessoire, à des opérations relatives à l’achat, la vente ou la recherche d’immeubles 
bâtis ou non bâtis, elle sera soumise à la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant 
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les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les 
immeubles et les fonds de commerce.

En conséquence,

LA COUR :

1°/ EST D’AVIS QUE :

Aucun texte n’interdit à la personne en curatelle d’exercer le commerce, celle-ci de-
vant toutefois être assistée de son curateur pour accomplir les actes de disposition que 
requiert l’exercice de cette activité.

Aucun texte n’interdit donc à une personne en curatelle d’exercer une activité d’ 
« apporteur d’affaires en agence immobilière » sous le régime de la micro-entreprise.

2°/ DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly -

Textes visés : 
Articles 467 et 509 du code civil.

Avis de la Cour de cassation, 6 décembre 2018, n° 18-70.012, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Mesures de protection judiciaire – Dispositions générales – 
Protection des comptes et livrets bancaires ouverts au nom de 
la personne protégée – Ouverture, modification ou clôture des 
comptes ou livrets par la personne protégée assistée de son 
curateur – Autorisation du juge des tutelles – Nécessité.

L’article 427 du code civil, qui figure dans les dispositions générales communes à l’ensemble des mesures de 
protection juridique des majeurs et institue une protection particulière et renforcée pour les comptes et livrets 
bancaires ouverts au nom de la personne protégée, exige l’autorisation du juge des tutelles pour la modification 
ou la clôture des comptes ou livrets, par la personne protégée assistée de son curateur, ainsi que pour l’ouverture 
d’un autre compte ou livret auprès d’un établissement habilité à recevoir des fonds du public.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 1er  août 2018 par le tribunal d’instance de Sens, 
reçue le 21 septembre 2018, à l’occasion d’une demande formée par l’Union dépar-
tementale des associations familiales de l’Yonne, en qualité de curateur de M. X..., 
tendant à être autorisée à assister ce dernier pour ouvrir un autre compte bancaire que 
celui déjà ouvert, et ainsi libellée :
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« L’article 427 du code civil exige-t-il l’autorisation du juge des tutelles pour l’ouver-
ture, la clôture ou la modification d’un compte bancaire par une personne protégée 
assistée de son curateur ? ».

MOTIFS :

Aux termes de l’article 427 du code civil, en ses deux premiers alinéas, « La personne 
chargée de la mesure de protection ne peut procéder ni à la modification des comptes 
ou livrets ouverts au nom de la personne protégée, ni à l’ouverture d’un autre compte 
ou livret auprès d’un établissement habilité à recevoir des fonds du public.

Le juge des tutelles ou le conseil de famille s’il a été constitué peut toutefois l’y auto-
riser si l’intérêt de la personne protégée le commande ».

Ce texte, situé dans la première section du chapitre du code civil consacré aux mesures 
de protection juridique des majeurs, et contenant les dispositions générales communes 
à l’ensemble des mesures de protection, s’applique notamment aux mesures de cura-
telle. Il vise « la personne chargée de la mesure de protection », et non pas seulement 
le tuteur ou mandataire spécial. Ce texte institue, comme le fait l’article 426, pour ce 
qui concerne le logement de la personne protégée et les meubles dont il est garni, une 
protection particulière et renforcée pour les comptes et livrets bancaires ouverts au 
nom de la personne protégée.

Il s’ensuit que le curateur ne peut concourir, en assistant la personne protégée, à l’ou-
verture, la modification ou la clôture d’un compte bancaire par celle-ci sans l’autori-
sation du juge des tutelles.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

L’article 427 du code civil exige l’autorisation du juge des tutelles pour la modifica-
tion ou la clôture des comptes ou livrets par la personne protégée assistée de son cura-
teur, ainsi que pour l’ouverture d’un autre compte ou livret auprès d’un établissement 
habilité à recevoir des fonds du public.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly -

Textes visés : 
Article 427 du code civil.
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Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 10 décembre 2018, n° 18-04.143, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un contrat 
administratif – Clause attributive de compétence à la juridiction 
judiciaire – Absence d’influence.

Le juge administratif est seul compétent pour connaître d’un litige né de la résiliation d’un contrat administratif, 
alors même que les parties ont entendu convenir d’une attribution de compétence au profit du juge judiciaire.

Vu l’expédition de l’arrêt du 5 juillet 2018 par lequel la cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, saisie de demandes du syndicat mixte pour l’aménagement et l’exploitation de 
la station d’Isola 2000 et de la société d’aménagement d’Isola 2000 (SAI) tendant à 
l’annulation du jugement du 22 juin 2017 par lequel le juge de l’expropriation des 
Alpes-Maritimes, saisi par la SAI, s’est déclaré incompétent pour procéder à l’évalua-
tion de la plus-value apportée à des terrains que la SAI devait restituer à la commune 
d’Isola en application de l’article 20 de la convention du 2 juillet 1992 par laquelle le 
syndicat mixte lui a confié l’aménagement et l’exploitation de la station d’Isola 2000, 
a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 fé-
vrier 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’arrêt du 7 juillet 2014 par lequel la cour administrative d’appel de Marseille a jugé 
qu’il appartenait à la partie la plus diligente de saisir le juge de l’expropriation afin 
qu’il fixe le montant de la plus-value en litige ;

Vu le mémoire présenté pour le syndicat mixte pour l’aménagement et l’exploitation 
de la station d’Isola 2000, tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée com-
pétente et à ce qu’une somme de 3000 euros soit mise à la charge de la SAI 2000 sur 
le fondement des dispositions de l’article 75-I de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, 
par le motif que le litige porte sur un transfert de propriété privée ;

Vu le mémoire présenté par la SCP Fabiani, Luc-Thaler, Pinatel pour la société d’amé-
nagement d’Isola 2000 (SAI), tendant à ce que le juge de l’expropriation soit déclaré 
compétent par le motif que cette compétence trouve son origine dans les dispositions 
de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme ;

Vu le mémoire présenté pour la commune d’Isola, tendant à ce que le juge de l’ex-
propriation soit déclaré compétent par le motif que le litige porte sur un transfert 
de propriété privée et que la compétence du juge judiciaire trouve son origine dans 
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les dispositions du code de l’urbanisme et dans les stipulations de l’article 20 de la 
convention du 2 juillet 1992 ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au ministre de la transition écologique et solidaire et au ministre de l’économie, qui 
n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

Considérant que, le 2 juillet 1992, une convention d’aménagement a été conclue pour 
l’aménagement de la station d’Isola 2000 entre le syndicat mixte pour l’aménagement 
et l’exploitation de la station d’Isola 2000 et la société anonyme pour l’aménagement 
de la station Isola 2000 (SAPSI), à laquelle a succédé la société d’aménagement d’Isola 
2000 (SAI) ; que cette convention comportait un article 20 qui prévoyait qu’en cas 
de résiliation à la demande du syndicat mixte, le syndicat pourrait demander à son 
cocontractant de restituer les terrains que la commune d’Isola avait cédés à la SAPSI 
quand elle avait conclu avec elle une première convention d’aménagement et dont la 
SAI serait encore propriétaire, en contrepartie d’une indemnité qui, pour les terrains 
sur lesquels des travaux auraient été réalisés, prendrait en compte une plus-value dont 
le montant serait estimé par le service des domaines et, « à défaut d’accord amiable sur 
cette base », serait fixé « comme en matière d’expropriation, la juridiction compétente 
étant saisie par la partie la plus diligente » ;

Considérant que la convention d’aménagement a été résiliée par le syndicat mixte le 
6 mars 2001 ; qu’un litige étant né entre le syndicat mixte et la SAI à la suite de cette 
résiliation et le tribunal administratif de Nice ayant, par un jugement du 9 mars 2012, 
enjoint à la société de restituer les terrains que réclamait le syndicat mixte, la cour 
administrative d’appel de Marseille, saisie d’un appel contre ce jugement, a notam-
ment enjoint au syndicat mixte, par un arrêt du 7 juillet 2014 devenu définitif sur ce 
point, de saisir le service des domaines pour l’évaluation de la plus-value à prendre en 
compte pour calculer l’indemnisation due à la société au titre de terrains sur lesquels 
des travaux avaient été réalisés ; qu’elle a en outre précisé que, à défaut d’accord sur 
l’évaluation proposée par le service des domaines, « la partie la plus diligente doit saisir 
le juge de l’expropriation » ; que le service des domaines, saisi par le syndicat mixte, 
n’ayant pas répondu, la SAI a demandé au juge de l’expropriation des Alpes-Mari-
times de fixer la plus-value litigieuse ; que, par un jugement du 22 juin 2017, ce juge 
s’est déclaré incompétent ; que, par un arrêt du 5 juillet 2018, la cour d’appel d’Aix-
en-Provence, estimant à son tour que le juge de l’expropriation était incompétent, a 
renvoyé au Tribunal le soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant que la convention qui liait la SAI et le syndicat mixte et qui a été rési-
liée par ce dernier était un contrat administratif ; que le litige porte sur les conditions 
dans lesquelles la SAI doit, en application de l’article 20 du contrat, être indemni-
sée ; qu’alors même que les parties auraient entendu, par les stipulations mentionnées 
ci-dessus, convenir d’une attribution de compétence au profit du juge judiciaire et 
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dès lors, par ailleurs, que, contrairement à ce que soutiennent les parties, il ne résulte 
d’aucune disposition législative que la compétence devrait être attribuée à la juridic-
tion judiciaire, le juge administratif est seul compétent pour connaître d’un tel litige, 
y compris pour fixer le montant de la plus value à prendre en compte au titre des 
terrains restitués sur lesquels des travaux ont été réalisés ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il appartient à la juridiction adminis-
trative de connaître du litige ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de la SAI la somme que demande le syndicat mixte au titre des dispositions de l’ar-
ticle 75-I de la loi du 10 juillet 1991 ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant le syn-
dicat mixte pour l’aménagement et l’exploitation de la station d’Isola 2000 à la société 
d’aménagement d’Isola 2000.

Article 2 :

L’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille du 7  juillet 2014 est déclaré 
nul et non avenu en tant qu’il juge que, en cas de désaccord sur l’évaluation de la 
plus-value à prendre en compte au titre des terrains restitués par la SAI sur lesquels des 
travaux ont été réalisés pour le calcul de l’indemnisation de la société, la partie la plus 
diligente doit saisir le juge de l’expropriation.

La cause et les parties sont renvoyées devant cette cour.

Article 3 :

La procédure suivie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence est déclarée nulle et 
non avenue, à l’exception de l’arrêt rendu le 5 juillet 2018.

Article 4 :

Les conclusions présentées par le syndicat mixte pour l’aménagement et l’exploitation 
de la station d’Isola 2000 au titre des dispositions de l’article 75-I de la loi du 10juillet 
1991 sont rejetées.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Ménéménis - Avocat général : M. Lif-
fran (Rapporteur public)  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de l’urbanisme ; code de l’expropriation ; loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité de déroger, via une clause attributive de compétence, aux règles d’ordre public 
de répartition de compétence entre les deux ordres de juridiction, à rapprocher : Tribunal des 
conflits, 2 mars 2009, n° 3656, Bull. 2009, T. conflits, n° 2, et l’arrêt cité. Sur l’impossibilité de dé-
roger, via une clause attributive de compétence, aux règles d’ordre public de répartition de com-
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pétence entre les deux ordres de juridiction, cf. : 1re Civ., 22 janvier 1991, pourvoi n° 89-14.757, 
Bull. 1991, I, n° 32 (rejet) ; CE, 18 mars 2005, n° 265143, mentionné aux tables du Recueil Lebon.
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